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INTRODUCTION 

Ce quatri¯me rapport de lôObservatoire D®partemental de la Protection de lôEnfance (O.D.P.E.) de la 
Gironde rassemble des données quantitatives et qualitatives portant sur les années 2013, 2014, 2015 
relatives ¨ la protection de lôenfance dans le d®partement ; il rend compte également des activités 
propres de lôO.D.P.E. Il est port® ¨ la connaissance de lôAssembl®e d®partementale, des 
représentants de lôÉtat, de lôautorit® judicaire et de lôensemble des acteurs de la protection de 
lôenfance ; Il est adress® ®galement ¨ lôObservatoire National de la Protection de l'enfance. 
 
Au-del¨ de la r®colte et de lôanalyse des donn®es dans le champ de la protection de l'enfance, le 
rapport de lôO.D.P.E. 33 permet de mieux faire connaître, non seulement, les actions mises en îuvre 
dans le département, mais aussi les publics concern®s par la protection de lôenfance et leurs 
difficultés ; il dresse, en outre, un bilan des ®volutions de la protection de lôenfance dans le 
département, ainsi que des recommandations pour lôavenir, visant ¨ aider les Élus du Département à 
optimiser les politiques de lôenfance, de la jeunesse et la famille.  
 
Le contenu de ce rapport sôappuie sur différentes sources : les données fournies par les directions et 
services du Conseil départemental, dont les missions sont en lien direct avec lôenfance, la jeunesse et 
la famille, mais ®galement sur les bilans dôactivit® mis ¨ disposition par les différents organismes et 
institutions qui composent lôO.D.P.E. et participent à son comité de pilotage.  
Dôautres organisations, quôelles soient en relation directe ou indirecte avec la protection de lôenfance, 
ont également apporté leur contribution et éclaire ainsi d'un regard spécifique le dispositif 
départemental de protection de l'enfance. Les contributions de chacun des partenaires sont plus ou 
moins développées selon les avancées qu'ils ont pu constater, mais également selon les moyens de 
recueil de données qu'ils ont pu mobiliser. Le contexte général d'augmentation des charges de travail 
des différents services et institutions n'a pas été de nature à faciliter l'élaboration de cet écrit. C'est 
pourquoi, Chantal DELCROIX, Chargée de mission de l'O.D.P.E. 33 et Adeline GOUTTENOIRE, sa 
Présidente, souhaitent adresser leurs plus vifs remerciements à toutes les personnes qui se sont 
mobilisées pour répondre à leur appel et fournir une contribution à ce document. 
 
Ce rapport, présente, dans une démarche de connaissance partagée, les principales évolutions et 
constats de la situation de la protection de lôenfance dans le d®partement de la Gironde, à partir 
desquelles le comit® de pilotage de lôO.D.P.E. a émis un certain nombre de recommandations. 
 
Ainsi le rapport est-il compos® dôune première partie relative aux évolutions et perspectives de la 
protection de lôenfance en Gironde, et dôune seconde partie contenant les donn®es de lôO.D.P.E. 
assorties de leur analyse, tant dans le champ de la prévention que de la protection.  
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PARTIE I - LES ÉVOLUTIONS ET PERSPECTIVES DE LA 
PROTECTION DE LôENFANCE EN GIRONDE 

Les perspectives de la protection de l'enfance en Gironde se déduisent des travaux de l'O.D.P.E. 33 
(Chapitre I) et des évolutions constatées depuis le dernier rapport de 2014 (Chapitre II). Les dernières 
ont constitu® le fondement des recommandations de lôO.D.P.E. du rapport 2017 (Chapitre III). 

CHAPITRE I - LES TRAVAUX DE LôO.D.P.E. 33  

SECTION 1 - LA FORMATION DES MÉDECINS EN PROTECTION DE LôENFANCE  

En 2015, une commission thématique relative à la formation initiale et continue des médecins en 
protection de l'enfance a été mise en place par l'O.D.P.E., composée de Marion BAILHACHE, 
Pédiatre à l'Hôpital des enfants et épidémiologiste (Université de Bordeaux), Sonia BENBELAID-
CAZENAVE, Commandant la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile, Psychologue, 
Chantal DELCROIX, Chargée de mission à l'O.D.P.E. 33, Adeline GOUTTENOIRE, Professeur à la 
Faculté de droit de Bordeaux, Présidente de l'O.D.P.E. 33, Jean HIQUET, Médecin légiste au 
C.A.U.V.A., Karine LE BOURGEOIS-DEHAIL, Pédiatre P.M.I., Pascal PILLET, Pédiatre à l'Hôpital des 
enfants. 
L'objectif ®tait de r®pondre, en articulation avec le comit® de pilotage de lôO.D.P.E. 33, au d®ficit de 
formation des professionnels de sant® dans le domaine de la protection de lôenfance. (Cf. rapport 
O.D.P.E. 2011 - §1 La commission « Formation à la protection de lôenfance è - pages 19 et 20). 
 
Le groupe de travail a appuyé sa réflexion dôune part, sur les textes légaux, mais également sur 
différentes affaires, rapports et articles de presse : 
 
En ce qui concerne les textes légaux, ont été mobilisés : 

- La loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 qui a intégré dans le Code de l'éducation un article L. 542-1 
selon lequel : « Les médecins, l'ensemble des personnels médicaux et paramédicaux, les 
travailleurs sociaux, les magistrats, les personnels enseignants, les personnels d'animation 
sportive, culturelle et de loisirs et les personnels de la police nationale, des polices municipales et 
de la gendarmerie nationale reçoivent une formation initiale et continue, en partie commune aux 
différentes professions et institutions, dans le domaine de la protection de l'enfance en danger. 
Cette formation est dispensée dans des conditions fixées par voie réglementaire ». 

- Le décret n° 2009-765 du 23 juin 2009 qui précise le contenu de la formation initiale et continue 
dans le domaine de la protection de l'enfance en danger. 

Le groupe de travail a par ailleurs étudié différentes affaires, rapports et articles de presse qui font état 
de lôurgence ¨ agir, afin de former les professionnels et futurs professionnels de la sant®, dans le 
domaine de la protection de lôenfance et de lôenfance en danger. 

- Le rapport de février 2014 élaboré sous la direction de Madame GOUTTENOIRE : « 40 propo-
sitions pour adapter la protection de lôenfance et lôadoption aux r®alit®s dôaujourdôhui », réalisé à la 
demande de Dominique BERTINOTTI, ancien Ministre délégué à la famille. Dans sa partie : 
« Mieux repérer et diagnostiquer le danger », le rapport propose de faciliter le repérage par le 
médecin, des enfants en danger, en enregistrant tous les enfants reçus dans les services 
dôurgence, en rompant lôisolement du m®decin lib®ral, en améliorant la protection des nouveau-
nés, en renforçant la lutte contre le syndrome du bébé secoué et en optimisant la prise en charge 
de la mort inattendue du nourrisson. Parmi les propositions formulées, le rapport recommande, en 
outre, de développer la formation des médecins aux problématiques de lôenfance en danger, dans 
le cadre de leur formation initiale et continue, conformément aux exigences légales et 
réglementaires. La formation contribue, non seulement au repérage des enfants en danger, mais 
aussi dans une démarche préventive, au repérage de lôenfant en risque de lô°tre.  

- Le compte rendu de mission du 30 juin 2014, confiée par le Défenseur des droits et son adjointe, la 
Défenseure des enfants, Madame Marie DERAIN à Monsieur Alain GREVOT, relative ¨  lôhistoire 
de Marina éclaire, de manière particulière, les enjeux de la participation des médecins à la 
protection de l'enfant et la nécessité de s'assurer de leurs compétences en la matière. 
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- La recommandation de la Haute Autorité de Santé (H.A.S.). :  
(http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1775839/fr/maltraitance-des-enfants-y-penser-pour-reperer-
savoir-reagir-pour-proteger?portal=r_1482172)écrire  

- Lôarticle du bulletin nÁ 38 de janvier 2015 de lôOrdre National des M®decins : « La maltraitance des 
enfants : ouvrir lôîil et intervenir è, appelle à une mobilisation forte sur le sujet, afin que les 
médecins repèrent et signalent les situations de maltraitance. 

- Lôarticle du « Monde » du 2 mars 2015 : 
http://www.lemonde.fr/societe/article/2015/03/02/les-violences-sexuelles-touchent-en-majorite-les-
enfants_4585599_3224.html 

Le groupe de travail a procédé ensuite à un recensement des actions de formation offertes aux 
professionnels, ou futurs professionnels de santé :  

- le D.U. Protection de lôenfance peut sôadresser à des médecins qui souhaitent se spécialiser sur le 
sujet de lôenfance et offre la possibilité pour ces derniers, de suivre seulement certains modules ; 

- les interventions du C.A.U.V.A. et du service de médecine légale auprès des différents 
professionnels de santé ; 

- les interventions de la Direction de la Promotion de la Santé (D.P.S. - D.G.A.S. - Département de 
la Gironde) auprès des différents professionnels de santé ; 

- les interventions des urgences pédiatriques du C.H.U. de Bordeaux et de la P.M.I. auprès des 
différents professionnels de santé ; 

- les journées des urgences pédiatriques du Sud-ouest, organisées à la fin du mois de novembre de 
chaque année et dont certaines intègrent des interventions relatives à la protection de l'enfance ;  

- le programme relatif ¨ la protection de lôenfance dans les études de médecine ; 
- les Rencontres Médico Juridico sociales (R.M.J.S.) annuelles, organisées par la Faculté de droit de 

Bordeaux ont traité en 2010 de : ç La cha´ne de la protection de lôenfance : du Médecin au Juge » ; 
en 2011 des : « Violences sexuelles et mineurs » ; en 2012 des : « Relations avec les parents et 
lôenfant pris en charge » ; en 2013 de la  « Maltraitance passive » ; en 2014 : de  la « Protection de 
lôenfance et sant® » ; en 2015 de : « Enfant délaissé, enfant adoptable, enfant adopté, quelles 
protections ? ». En 2016, les R.M.J.S. ont portées sur : « Protection de lôenfance et handicap ». 
Lôannonce des R.M.J.S. est affich®e chaque année, pour information sur le portail du C.H.U. de 
Bordeaux. 

Le groupe de travail a décidé de délimiter son périmètre de recherche en se concentrant, dans un 
premier temps, sur la formation des médecins, en prévoyant de réfléchir ensuite à la formation des 
professionnels du paramédical. Côest dans cette perspective, quôune rencontre de la Pr®sidente et la 
Charg®e de mission de lôO.D.P.E. 33 avec Monsieur le Professeur P. DUBUS, Doyen de lôU.F.R. des 
Sciences m®dicales de lôUniversit® de Bordeaux et Monsieur le Professeur P. DEHAIL, Vice-Doyen de 
lôU.F.R. des Sciences m®dicales de lôUniversit® de Bordeaux, a eu lieu le 4 juin 2015. En ce qui 
concerne la formation continue des médecins généralistes sur le sujet, une rencontre a eu lieu entre 
Chantal DELCROIX et le Docteur Jean-Luc DELABANT, Secrétaire adjoint de lôU.R.P.S., le 22 juin 2015. 
Apr¯s un examen de lôoffre de formation, relative ¨ la protection de lôenfance, dans les ®tudes de 
médecine, il a été décidé de la cr®ation dôun support e-Learning, à destination des étudiants et 
internes, des futurs médecins généralistes et des pédiatres, avec mise à disposition par la Faculté, 
dôun soutien logistique (une ressource numérique en vue de la réalisation et de la maintenance du 
e-Learning).  
Le cours en ligne : « Le m®decin, acteur de la protection de lôenfance » présente en une trentaine de 
pages, de manière exhaustive, les dispositions régissant la protection de l'enfance et l'ensemble des 
règles juridiques médicales et éthiques, que doivent suivre les médecins confrontés à des potentielles 
situations d'enfant en danger, ou en risque de l'être. Il contient des cas pratiques, avec les corrections 
correspondantes, des modèles de documents et doit être complété par des quizz et différents liens 
utiles. 
Ce cours a pour objectif de porter à la connaissance des médecins et futurs médecins, les facteurs de 
risque de maltraitance, sa sémiologie et ses conséquences, la chaîne de la protection de lôenfance, de 
lôinformation pr®occupante ¨ la procédure de signalement ; il vise, en outre, à impliquer les médecins 
à la démarche préventive et au repérage de lôenfance en danger, et également à favoriser leurs liens 
avec les acteurs de la protection de lôenfance. 
Il convient de préciser que la commission formation protection de lôenfance de lôO.D.P.E. 33, nôest pas 
un organisme de formation, cependant certains de ses membres, experts dans le domaine de la 
protection de lôenfance sont tr¯s sollicit®s. Ils ne peuvent cependant pas répondre à toutes les 
demandes de formation qui leurs sont faites. Le e-Learning constitue un média, porteur dôinformations 
majeures pour les étudiants et les médecins, construit par des spécialistes girondins du sujet. A 

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1775839/fr/maltraitance-des-enfants-y-penser-pour-reperer-savoir-reagir-pour-proteger?portal=r_1482172)écrire
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_1775839/fr/maltraitance-des-enfants-y-penser-pour-reperer-savoir-reagir-pour-proteger?portal=r_1482172)écrire
http://www.lemonde.fr/societe/article/2015/03/02/les-violences-sexuelles-touchent-en-majorite-les-enfants_4585599_3224.html
http://www.lemonde.fr/societe/article/2015/03/02/les-violences-sexuelles-touchent-en-majorite-les-enfants_4585599_3224.html
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terme, il pourrait °tre envisag® de lôadapter ¨ dôautres futurs professionnels ou professionnels soumis 
¨ lôobligation de formation.  
 

 
 
La diffusion du e-Learning : « Le médecin acteur de la protection de l'enfance » : 

Formation initiale 

Le e-Learning sera diffusé en accès libre sur la plateforme de cours en ligne de l'Université de 
Bordeaux. Une réunion de présentation est prévue au cours de l'année 2017, avec les différents 
intervenants dans les cours concernés, en médecine et en droit.  
Pour ce qui est des étudiants en médecine, le e-Learning pourra servir de référence aux cours 
concernant la protection de l'enfant, même si son contenu est beaucoup plus large que le contenu des 
cours. Les enseignants pourront renvoyer plus précisément aux éléments qui correspondent aux 
enseignements obligatoires. Le e-Learning sera également présenté aux étudiants de la Faculté de 
droit, et particulièrement aux étudiants du Master Droit de la Santé ainsi qu'aux étudiants du D.U. 
Protection de l'Enfance. 

Plan du e-Learning : « Le médecin acteur de la protection de l'enfance » 
Titre 1 : Le suivi de la santé de l'enfant  
Chapitre 1 : Le carnet de santé  
Chapitre 2 : Les obligations légales relatives au suivi de santé  
§1 La période prénatale 
§2 Les visites m®dicales de lôenfant 
Chapitre 3 : Les professionnels de sant® intervenant aupr¯s de lôenfant   
§1 Le pédiatre libéral 
§2 Le médecin généraliste  
§3 S.O.S. Médecins  
§4 Le médecin scolaire  
§5 Le médecin de P.M.I.  
§6 Le médecin hospitalier 
§7 Les professionnels du paramédical 
Titre 2 : Le rôle du médecin dans la protection de l'enfance 
Chapitre 1 : Le médecin soutien de la famille dans la prise en charge de l'enfant 
Chapitre 2 : La mise en relation avec les services compétents  
Chapitre 3 : Le médecin donneur d'alerte face au danger ou au risque 
Section 1 : Les enjeux du repérage de la maltraitance par le médecin  
§1 Lôimpact de la maltraitance 
§2 L'intervention insuffisante des médecins  
A. Les causes de l'intervention insuffisante des médecins 
B. Les remèdes à l'intervention insuffisante des médecins 
Section 2. Le repérage par le médecin des situations de risque ou de danger 
§1 Définition générale des situations de risque ou de danger 
§2 Les facteurs de vulnérabilité auxquels le médecin doit prêter attention  
§3 Les signes cliniques du danger ou du risque  
A. Les maltraitances  
B. Les négligences et les troubles de la relation 
Section 3 : Les démarches du médecin face à une suspicion de maltraitance  
§1 La consultation  
A. Lôexamen clinique de lôenfant 
B. Entretien avec lôentourage de lôenfant  
C. Entretien avec lôenfant  
D. Évaluation du degré d'urgence et des signes de gravité   
§2 L'accompagnement du parent qui souhaite porter plainte 
A. Le certificat médical initial 
B. L'orientation vers le C.A.U.VA.  
§3 La révélation de la situation aux autorités 
A. Protection de l'enfance et secret professionnel 
B. Importance pour le médecin de ne pas rester seul  
C. Les diff®rentes modalit®s dôalerte pour le professionnel 
D. L'information préoccupante relative à un mineur  en danger ou risquant de lô°tre  
E. Le signalement  
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Formation continue 

L'accès libre au e-Learning permettra également de l'utiliser dans le cadre de la formation continue 
des médecins et des juristes en droit de la santé. Il est envisagé d'associer l'Ordre des Médecins, pour 
favoriser une diffusion auprès de l'ensemble des médecins du département. 

SECTION 2 - LE GROUPE DE TRAVAIL : ÉCHEC ET RUPTURE SCOLAIRES  

Dans le cadre de son comité de pilotage du 13 avril 2015, au regard des remontées préoccupantes 
dôun grand nombre dôacteurs concernant les enfants et les jeunes en échec et rupture scolaires (cf. les 
précédents rapports de lôO.D.P.E.), a d®cid® de la mise en place dôun groupe de travail, animé par le 
Directeur Académique Adjoint des Services de lô£ducation Nationale de la Gironde, et la Chargée de 
mission de lôO.D.P.E. 33.   
Cette démarche s'appuie sur deux fiches actions du Schéma Départemental de Protection de 
l'Enfance 2012/2016, concernant les difficultés de scolarité des enfants et des jeunes et ce, tant dans 
le champ de la prévention, que de la protection : 

- la fiche A 3 : soutenir la scolarité, mieux repérer et accompagner les enfants en difficulté au sein de 
l'école dans le cadre d'un partenariat élargi ; 

- la fiche C 16 : garantir la re-scolarisation. 

La r®flexion sôest ®galement fond®e sur la Recommandation n° 8 du rapport 2015 de lôO.D.P.E. 33, 
qui recommande que soient affinées les actions pluri-institutionnelles autour des mineurs en situation, 
ou en risque de déscolarisation. 
LôO.D.P.E. 33 après examen des différents problèmes des enfants en grande difficulté scolaire, en 
voie de déscolarisation, ou totalement déscolarisés et des réponses existantes, a souhaité étudier les 
perspectives, susceptibles d'améliorer la situation de ces enfants sur le plan de leur scolarité.  
A ce jour, après une première rencontre organisée à la D.S.D.E.N. 33 en 2015, deux réunions ont été 
réalisées, le 2 février 2016 ; la seconde le 24 mars 2016.  
Ces deux réunions ont rassemblé des membres du comité de pilotage de lôO.D.P.E. 33, des 
repr®sentants de lôAutorit® judiciaire, de la D.S.D.E.N. 33, de lôAgence Régionale de Santé, de la 
Protection Judicaire de la Jeunesse et du Service de psychiatrie infanto juvénile. 
 
En outre pour les Services du Département ont participés : 

- Au niveau du Pôle Solidarité Vie Sociale (P.S.V.S.) de la Direction Générale Adjointe chargée de la 
Solidarité (D.G.A.S.) : la Direction de la Protection de lôEnfance et de la Famille (D.P.E.F.), le 
Bureau Adoption et Recherche des Origines (B.A.R.O.) et les représentants des Comités 
techniques des Centres parentaux, des Maisons dôEnfants ¨ Caract¯re Social (M.E.C.S.) et des 
Services dôAction £ducative) ; les Pôles Territoriaux de Solidarité (P.T.S.) ; la Direction des 
Interventions et du Développement Social (D.I.D.S.) ; la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées (M.D.P.H.) ; le Pôle Ressources de la Solidarité (P.R.S.) du Service de lôObservation 
et de la Prospective Sociale (S.O.P.S.). 

- Au niveau de la Direction G®n®rale Adjointe charg®e de la Jeunesse, de lô®ducation, des sports et 
de la vie associative (D.G.A.J.) : la Direction de la Jeunesse, de lô£ducation et de la Citoyennet® 
(D.J.E.C.). 

Participaient également à ces réunions des représentants de la Maison Des Adolescents (M.D.A.) et 
des établissements médico-sociaux. 
La r®flexion de ce groupe de travail sôest organis®e en trois temps :  

- le recensement des constats relatifs ¨ lô®chec et la rupture scolaires, ainsi que les difficultés des 
acteurs de la Protection de lôEnfance, dans le cadre de leurs interventions auprès des enfants dans 
le domaine de la scolarité ; 

- la collecte des données disponibles, relatives aux enfants en échec ou rupture scolaires ; 
- le recensement des actions des différents acteurs, dont les expériences innovantes ; 
- la formulation des propositions.  

Concomitamment et ce en lien avec la D.P.E.F., une réunion a été organisée par la Chargée de 
mission de lôO.D.P.E. 33 avec des représentants de M.E.C.S. Cette rencontre avait pour objectif de 
recenser les problèmes de scolarité des enfants pris en charge dans ces établissements, dôexaminer 
les r®ponses mises en îuvre, dont celles apportées au niveau des M.E.C.S. et de recenser les 
propositions susceptibles dôam®liorer les difficult®s des enfants sur le plan scolaire, et de favoriser le 
partenariat interinstitutionnel autour de ces enfants.  
Un document consignant la teneur de ces travaux et ses propositions est en cours de réalisation.  
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SECTION 3 - LôADMINISTRATEUR AD HOC  

Lorsqu'il est victime d'une infraction pénale, le mineur juridiquement incapable doit être représenté 
dans la procédure pénale. Si le principe est que ce sont les titulaires de l'autorité parentale qui 
assurent cette représentation, il est des hypothèses dans lesquelles la représentation de l'enfant par 
ses parents n'est pas en mesure d'assurer la protection de ses intérêts. Il en va ainsi lorsque les 
parents sont auteurs ou complices de l'infraction dont le mineur est victime mais également, de 
manière plus générale, lorsque les parents ont un lien avec l'auteur, ou bien lorsqu'ils étaient placés 
avant même la commission de l'infraction dans une situation qui les empêchait de prendre en charge 
leur enfant. L'article 706-50 du Code de procédure pénale prévoit ainsi que : « Le Procureur de la 
République ou le Juge d'instruction, saisi de faits commis volontairement à l'encontre d'un mineur, 
désigne un administrateur ad hoc lorsque la protection des intérêts de celui-ci n'est pas complètement 
assurée par ses représentants légaux ou par l'un d'entre eux. L'administrateur ad hoc assure la 
protection des intérêts du mineur et exerce, s'il y a lieu, au nom de celui-ci les droits reconnus à la 
partie civile. En cas de constitution de partie civile, le Juge fait désigner un avocat d'office pour le 
mineur s'il n'en a pas déjà été choisi un ». Lôadministrateur ad hoc est désigné, conformément aux 
dispositions de lôarticle 706-51 du Code de proc®dure p®nale, soit parmi les proches de lôenfant, soit 
sur une liste de personnalités, établie par la Cour d'appel. 
En septembre 2015, l'attention de l'O.D.P.E. 33 a été attirée par le Parquet des mineurs de Bordeaux 
et particulièrement par Madame Christine CAMPAN, Vice Procureure, sur la pénurie des 
administrateurs ad hoc en Gironde et ses conséquences très problématiques pour les mineurs 
victimes d'infractions pénales, notamment, lorsque leurs représentants légaux sont susceptibles d'être 
impliqués. 
En effet, pour des raisons diverses et conjoncturelles, les deux associations assurant jusqu'à 
récemment la représentation des enfants victimes d'infraction pénale, ont cessé d'assurer ces 
fonctions d'administrateur ad hoc. Aucune autre personne morale ni physique, figurant sur la liste des 
administrateurs ad hoc auprès de la Cour d'appel de Bordeaux, n'avait accepté d'assurer ces 
fonctions dans les dossiers, dans lesquels les intérêts d'un mineur victime étaient opposés à ceux de 
ses représentants. Dans plusieurs affaires de maltraitances graves, le Parquet des mineurs s'était 
trouvé confronté à une pénurie totale d'administrateur ad hoc. Ce défaut de représentation entraînait 
des difficultés pour emmener, par exemple, les enfants au C.A.U.V.A. ou auprès d'autres institutions 
pour réaliser des expertises ou auditions, et ne permettait plus l'exercice des droits de la victime dans 
la procédure. Dans certaines de ces affaires, le procès avait dû être plusieurs fois retardé, faute de 
représentation ad hoc de l'enfant. Les droits fondamentaux de l'enfant victime, juridiquement 
incapable d'agir lui-même, n'étaient pas respectés, ce qui constituait un dysfonctionnement grave du 
dispositif de protection de l'enfance et une violation de la loi mais aussi de la Convention 
internationale des droits de l'enfant. 
Face à cette situation, l'O.D.P.E. 33 par la voix de sa Présidente a lancé un : « Appel à la mobilisation 
des acteurs de la protection de l'enfance face à la pénurie des administrateurs ad hoc en Gironde », 
au mois de septembre 2015, en se disant particulièrement préoccupée par cette situation, et en 
appelant à l'ensemble des acteurs de la protection de l'enfance du Département pour trouver des 
solutions pérennes, permettant de remédier à une lacune insupportable du dispositif de protection des 
droits de l'enfant. L'O.D.P.E. estimait que des solutions devaient être recherchées auprès des 
personnes qui accepteraient de donner de leur temps, pour assurer la représentation des enfants 
victimes, mais également auprès des institutions susceptibles d'accorder des fonds ou d'assurer une 
partie de la logistique liée à la représentation ad hoc de ces enfants. 
Désignation en urgence : en attendant de mettre en place des mesures pérennes, des désignations 
en urgence de personnes remplissant les conditions des textes relatifs aux administrateurs ad hoc ont 
pu avoir lieu au profit du Président du Conseil départemental et de la Présidente de l'O.D.P.E. 33. En 
effet, à côté de la procédure normale consistant à choisir un administrateur ad hoc habilité sur la liste 
de la Cour d'appel, l'Article R 53-6 du Code de procédure pénale, prévoit la possibilité de désigner un 
administrateur ad hoc en urgence, sans habilitation, dès lors qu'il remplit les conditions de désignation 
exigées par les textes et lorsque, aucun administrateur ad hoc inscrit sur la liste ne peut être désigné. 
En réponse à l'appel de l'O.D.P.E., un groupe de travail a été mis en place, constitué de la Présidente 
de l'O.P.D.E. 33, de la Directrice de la D.P.E.F., dôun Magistrat du Parquet des mineurs, dôun Juge 
des enfants, des Avocats du C.R.I.C. (dont certains avaient déjà réfléchi à la création d'une 
association d'administrateurs ad hoc), des représentants de l'U.D.A.F., du PRADO, de l'A.G.E.P., de 
l'A.F.F.E.C.T., de l'I.R.T.S., ainsi que de quelques particuliers, étudiants ou retraités, intéressés par la 
question de la protection de l'enfance. 
Des différentes réunions du groupe de travail est ressortie la volonté de deux importantes 
associations, l'Union Départementale des Associations Familiales (U.D.A.F.) et le PRADO, de 
s'inscrire directement sur la liste des administrateurs ad hoc auprès de la Cour d'appel. LôU.D.A.F. est 



12 

habilitée et assure la représentation d'un certain nombre d'enfants depuis début 2016. Le PRADO est 
en cours d'habilitation et devrait rapidement être opérationnel ; L'A.O.G.P.E. exerce des missions de 
représentation de mineurs dans les procédures civiles depuis 2012 et s'oriente également désormais 
vers une représentation dans les procédures pénales également 
Par ailleurs, un certain nombre d'autres personnes du groupe ont souhaité créer une association régie 
par la loi du 1

er
 juillet 1901, ayant pour nom : « A.G.A. AD HOC » pour : « Association Girondine 

dôAdministrateur Ad hoc ». Fondée le 14 juin 2016, cette association a pour but dans le cadre des 
dispositions légales en vigueur, de favoriser la représentation des enfants mineurs dans toutes les 
instances pénales et civiles les concernant, dans lesquelles leurs représentants légaux n'assurent pas 
suffisamment la protection de leurs intérêts ou avec lesquels il existe un possible conflit dôint®r°ts. Les 
missions de lôassociation doivent permettre : 

- d'organiser la désignation parmi ses membres d'administrateur ad hoc, en matière pénale et 
civile ;  

- d'assurer des actions de recherche, de formation et de promotion, relatives à la représentation du 
mineur en justice.  

Le si¯ge de lôassociation se trouve au siège de l'A.G.E.P. au 60 rue de Pessac à Bordeaux. 
LôA.G.E.P. a en effet accept® de fournir ¨ lôassociation, ¨ la fois une domiciliation et une assistance en 
termes de secrétariat. Peut être membre de l'association, toute personne physique ou morale 
souhaitant assurer les missions d'administrateur ad hoc, ainsi que les personnes souhaitant îuvrer ¨ 
l'amélioration de la représentation des mineurs dans les procédures judiciaires. Les membres 
fondateurs sont soit avocats du C.R.I.C., soit des particuliers intéressés par la protection de l'enfance. 
Ces derniers s'inscriront en qualité de membres de l'association sur la liste des administrateurs ad 
hoc, auprès de la Cour d'appel. Cette formule permet à l'association d'être désignée en tant 
qu'administrateur ad hoc et ensuite de désigner parmi ses membres, la personne la plus compétente 
et la plus disponible pour assurer la mission de représentation concernée.  
L'association A.G.A.AD HOC est désormais déclarée en Préfecture, dispose d'un numéro SIREN lui 
permettant de recevoir des subventions et a demandé au Parquet de Bordeaux son inscription sur la 
liste d'administrateur ad hoc de la Cour d'appel de Bordeaux. 
Au delà de ces réponses à la pénurie des administrateurs ad hoc, le groupe de travail a organisé 
plusieurs séances de formation des personnes susceptibles d'être administrateur ad hoc à divers 
titres. Ces séances de formation ont porté sur le déroulement de la procédure pénale, sur l'autorité 
parentale et le statut de l'enfant, sur l'audition du mineur victime. Par ailleurs certains administrateurs 
ad hoc de lôassociation ont particip® ¨ une formation organis®e par l'A.F.F.E.C.T.  
En 2016. L'I.R.T.S. a également réalisé à leur intention, une formation spécifique sur deux demi-
journées en janvier et en mars 2017, sur le thème : « Les postures de lôadministrateur ad hoc 
accompagnant des mineurs ». Cf. infra 
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LES POSTURES DE LôADMINISTRATEUR AD HOC 
ACCOMPAGNANT DES MINEURS 

 
 
 
 
CONTEXTE 
Les administrateurs ad hoc qui accompagnent des mineurs au civil et particulièrement au pénal font le 
constat que ces publics et les situations vécues changent et engendrent des questionnements sur 
lôattitude ¨ adopter et les limites des missions des administrateurs ad hoc. 
Dans ce contexte, lôI.R.T.S Aquitaine, partenaire de lôassociation AGAADôHOC, offre 2 demi-journées 
de formation dans le but de soutenir les administrateurs ad hoc dans leurs pratiques. Il sôagit 
dôapporter des connaissances permettant, entre autre, dô°tre vigilant vis-à-vis des processus 
représentationnels et de re-victimisation possibles des enfants et jeunes. Cette formation souhaite 
aussi contribuer à la communication sur les missions et postures des administrateurs ad hoc. 
OBJECTIFS 

- identifier et comprendre les comportements voire les troubles de lôenfant/du jeune victime 
- développer une attitude adapt®e avec les jeunes (la relation dôaide) 
- acqu®rir des outils de gestion des relations (violence, conflitsé) 
- identifier les limites de lôexercice de ces missions 
- pouvoir analyser sa pratique et lôajuster 

CONTENU 

1
ère

 demi-journée : 

- la notion de victime et les représentations associées 
- le traumatisme et ses répercussions sur le comportement 
- lôobservation et lô®coute : des outils au service de la compr®hension et de lôanalyse des 
comportements de lôenfant, du jeune  

- réflexions à partir de situations vécues par les participants : 

è lôidentification et la compr®hension des situations 
è la relation avec un enfant/un jeune 

2
ème

 demi-journée : 

- les attitudes et postures adaptées :  

è la relation dôaide 
è communication et conduite dôentretien 

- lôagressivit® et la violence :  

è les différentes origines possibles des comportements agressifs et/ou violents 
è les situations et/ou contextes générateurs dôagressivit®, de violence 
è études de situations rencontrées par les participants : analyse et repérage des attitudes 

adaptées 

Profil des intervenants pressentis :  

- demi-journée 1 : Assistante de Service Social sp®cialis®e dans lôaccompagnement des victimes 
- demi-journée 2 : Psycho-sociologue spécialiste du secteur social 

Modalités : apports théoriques, échanges, débats et analyse des pratiques. 

DURÉE : 2 demi-journées de 3 h 30 chacune 

PUBLIC : Administrateurs ad hoc 
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L'A.G.E.P. a également proposé d'assurer le suivi des administrateurs ad hoc en activité dans le cadre 
de sa mission de prise en charge des mineurs victimes d'agressions sexuelles intrafamiliales. 
L'O.D.P.E. 33 se félicite de la mobilisation des différents acteurs de la protection de l'enfance autour 
de ces questions de la représentation des enfants victimes d'infractions pénales, et voit avec 
satisfaction la mise en place de solutions pérennes permettant de remédier à la pénurie des 
administrateurs ad hoc en Gironde. Il constate cependant que ces solutions émanent toutes à des 
degrés divers de personnes privées, associations et particuliers et reposent, soit sur la prise en 
charge d'une mission supplémentaire pour les associations, ou sur du bénévolat pour les particuliers. 
Or, la représentation du mineur victime, juridiquement incapable de par la loi, est une mission de 
service publique, dont la prise en charge devrait relever des institutions publiques, d'autant que 
l'importance du rôle de l'administrateur ad hoc devrait conduire à lui assurer des conditions de 
formation et de rémunération, que les initiatives privées ne peuvent totalement satisfaire. 

Recommandation n° 13 :  
L'O.D.P.E 33 prête une attention particulière à l'accompagnement dans le cadre de la procédure 
pénale, de l'enfant victime d'infractions. Il apprécie les mesures prises dans le département pour 
remédier à la pénurie d'administrateurs ad hoc, même s'il regrette que le recrutement, la formation et 
le financement de ces derniers se soient pas assurés par des institutions publiques.  
Il rappelle, en outre, l'importance de l'audition du mineur victime dans le cadre de structures 
spécialisées et par des professionnels (police et gendarmerie), spécifiquement formés et 
expérimentés. En ce sens, l'O.P.D.E. 33 se félicite du fait que la plupart des enfants victimes, dans 
le département, soient entendus par la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) 
de Mérignac relevant de la gendarmerie et souhaite instamment que cette situation perdure. 

CHAPITRE II - LES ÉVOLUTIONS DE LA PROTECTION DE LôENFANCE 

EN GIRONDE 

Des différentes contributions au rapport de l'O.D.P.E. 33 et des travaux menés dans les instances qui 
relèvent de ce dernier, ou qui lui sont liés, il apparaît que les évolutions de la protection de l'enfance 
en Gironde, présentent des tendances différentes rendant difficile un bilan monolithique, qui serait 
positif ou négatif. Si le dispositif départemental de la protection de l'enfance reste incontestablement 
performant et réactif, on doit relever certains reculs ou difficultés.  
Les perspectives pour la Politique Enfance du Département de la Gironde, consistent bien à mettre en 
îuvre les dispositions de la loi de Protection de lôEnfant du 14 mars 2016 et ¨ d®rouler la feuille de 
route définie par les Élus du Département. Toutefois, le Département doit faire face à une 
augmentation des situations à prendre en charge qui n'est pas sans susciter de réelles inquiétudes, 
malgr® la mise en place de nouveaux services ou dôactions tendant ¨ am®liorer lôefficacit® du dispositif 
d®partemental de la protection de lôenfance. 

SECTION 1 - LôAUGMENTATION DES SITUATIONS DE DANGER OU DE RISQUE ET 

LEURS CONSÉQUENCES SUR LE DISPOSITIF DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION 

DE L'ENFANCE 

Le premier constat qui ressort de l'ensemble des données fournies, est l'augmentation sensible des 
situations nécessitant une intervention des dispositifs de protection de l'enfance et ce, aux différentes 
étapes du processus. Le nombre d'informations préoccupantes, comme celui des signalements, sont 
sensiblement plus importants, de même que le nombre de mineurs bénéficiaires d'une prise en charge 
par l'Aide Sociale à l'Enfance. Les différents services et institutions relèvent en outre, la multiplication 
des situations de précarité ou de violences intrafamiliales, qui n®cessitent la mise en îuvre de 
mesures plus nombreuses et plus adaptées.  
Les causes de ce constat restent difficiles à déterminer, notamment parce qu'il est impossible de 
savoir s'il s'agit en réalité d'une augmentation des situations de danger ou de risque elles-mêmes -ce 
qui constituerait évidemment une source d'inquiétude-, ou du résultat d'un meilleur repérage de ces 
situations -ce qui constituerait plutôt une avancée du dispositif départemental-. Sans doute faut-il 
considérer que les deux phénomènes sont ¨ l'îuvre, sans qu'on ne puisse v®ritablement mesurer la 
part de l'un et de l'autre ; mais il faut surtout en tirer les conclusions sur le plan des réponses à 
apporter. L'augmentation des situations de danger ou de risque, à différents niveaux, provoque en 
effet une montée en puissance des besoins en protection de l'enfance dans le département, et aboutit 
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à ce qu'il faut bien appeler une saturation du dispositif dans certains de ses aspects. Cette saturation 
se traduit par le constat de manques dans certains domaines, il en va ainsi par exemple, du nombre 
insuffisant d'assistants familiaux ou encore des difficultés rencontrées par les juridictions, pour 
répondre dans des conditions procédurales correctes, aux demandes d'assistance éducative. Sur le 
plan qualitatif, des besoins nouveaux se font sentir qui demanderaient des moyens non seulement 
financiers mais aussi humains, difficiles ¨ mettre en îuvre ; on peut ainsi ®voquer notamment la 
nécessité de multiplier les lieux de rencontre médiatisés, pour répondre aux situations familiales 
conflictuelles particulièrement préjudiciables aux enfants. On doit également s'inquiéter du recul de 
certaines actions ou services, en prévention comme en protection, dont l'effectivité n'est pas ou n'est 
plus aussi réelle que ce qu'on pourrait attendre. On peut, à ce titre, citer le taux de couverture moins 
important du bilan de santé, dont devraient bénéficier les enfants de trois-quatre ans, ou le trop faible 
nombre de femmes enceintes à qui est proposé un entretien prénatal précoce, pourtant exigé par la 
loi, ou encore les difficultés rencontrées par les différentes institutions à répondre aux conséquences 
sur les enfants des violences conjugales. 
Plus généralement, cette augmentation des situations de danger ou de risque, corrélée avec les 
manques du dispositif, fait peser sur les personnels chargés, à différents niveaux et dans différentes 
institutions, de répondre à ces situations, une pression continue, rendant leur tâche particulièrement 
difficile. Il en résulte dans certains domaines ou services, un épuisement qui se traduit par des 
demandes de mutation des personnes particulièrement exposées, ainsi que des arrêts maladie plus 
nombreux. Dans le temps, cet épuisement des personnes mais aussi, d'une certaine manière des 
institutions, peut aboutir à la fermeture de ce dispositif précieux, dont l'intérêt avait été souligné. On 
peut ainsi citer la fermeture de la C.O.C.A., mais on doit plus généralement s'inquiéter des difficultés 
de la C.R.I.P., pour assumer le surcroît de travail auquel elle doit faire face. Or, la protection de 
l'enfance est une chaîne et il faut sans aucun doute s'inquiéter pour la pérennité de l'ensemble du 
dispositif, lorsque certains de ses maillons donnent des signes de faiblesse. 

SECTION 2 - LE RENFORCEMENT DE LA PRÉVENTION  

Parmi les évolutions consignées dans son rapport, lôO.D.P.E. 33 a pris la mesure des efforts réalisés 
dans le domaine de la prévention. La prévention est inhérente à la protection de l'enfance et en 
constitue indiscutablement un point essentiel. Elle se situe à différents niveaux et peut prendre 
plusieurs formes. 

La formation 

L'un des axes majeurs de l'O.D.P.E. de la Gironde en termes de prévention consiste en l'amélioration 
de la formation des personnes concernées par la protection de l'enfance, que ce soit directement ou 
indirectement. Sur ce point, il apparaît évident qu'une évolution très positive peut être constatée, le 
nombre de professionnels ayant reçu une formation, dans le cadre de la formation continue, en 
protection de l'enfance étant en constante augmentation. Des perspectives de progression dans ce 
domaine, notamment en direction des personnels de santé sont également à espérer, et pourraient 
concerner, aussi bien la formation initiale que la formation continue. On peut à ce titre se féliciter de la 
diffusion début 2017 du e-Learning : « Le médecin acteur de la protection de l'enfance » sur les sites 
de formation des Facultés de droit et de médecine. Il faut également se réjouir du fait que le succès 
du D.U. Protection de l'enfance de l'Université de Bordeaux, ne se dément pas, tout comme celui des 
Rencontres Médico-Juridico Sociales autour de l'enfant, organisées par lôUniversit® de Bordeaux. Ce 
succès témoigne de l'effectivité et de la continuité de la formation en ce domaine. Il révèle également 
la pérennité des liens entre le Conseil départemental et l'Université de Bordeaux, qui doit se 
concrétiser prochainement par la signature d'une convention faisant du Conseil départemental, un 
membre de l'Institut des mineurs de l'Université de Bordeaux.  
La formation en protection de l'enfance est en outre le fait de plusieurs autres partenaires de 
l'O.D.P.E. 33 : la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.), la Cellule dôAccueil 
dôUrgence des Victimes dôAgression (C.A.U.V.A.), lô£ducation Nationale, etc., ce qui contribue à 
consacrer le caractère pluridisciplinaire des formations en protection de l'enfance du département. Le 
Conseil départemental lui-même, prend une part importante dans ces formations soit par 
l'organisation de formations internes, soit par l'engagement de ses agents dans des formations 
organisées par d'autres institutions. 

Les actions de pr®vention mises en îuvre par les P¹les Territoriaux de Solidarit® (P.T.S.) 

Au delà des accompagnements sociaux et P.M.I., offerts aux familles par les P.T.S., lôO.D.P.E. 33 a 
souhaité porter une focale dans son rapport sur les actions collectives réalisées au niveau de ces 
territoires. Côest avec satisfaction quôil a constat® le d®veloppement de ce type dôactions, sôadressant 
aux parents, aux enfants mais également aux jeunes. Ces actions particulièrement riches, participent 
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grandement ¨ la pr®vention et au renforcement du lien social et de lôinscription de lôenfant et sa famille 
dans le quartier. De même il est constaté combien les directeurs de P.T.S. ont ¨ cîur de mieux faire 
connaître les missions du Département à leurs partenaires, favorisant ainsi les interventions précoces 
et renforçant le réseau des acteurs auprès des enfants et de leurs familles.  

SECTION 3 - LôAMÉLIORATION DE LA PRÉCOCITÉ DES PRISES EN CHARGES DES 

ENFANTS DONT LA SITUATION FAMILIALE EST OBÉRÉE 

Dans la perspective d'intervenir le plus précocement possible auprès des enfants dont la situation 
familiale est obérée, une réflexion particulière a été menée dans le département à propos des enfants 
dont les mères ont, dès leur naissance, des difficultés lourdes à assumer leur maternité.   
La r®alisation dôune th¯se de m®decine a fait lô®tat des lieux des : « Dispositions prises début 2016, 
par les services de maternités et de néonatologie de Gironde, pour les femmes qui souhaitent 
accoucher sous le secret (ou non), et confier leur nouveau-n® ¨ lôadoption ». Ce travail a permis de 
sensibiliser les équipes de terrain à ce sujet, à un moment où les premières recommandations de 
bonnes pratiques nationales sont publiées au Journal Officiel (J.O.) par le Conseil National dôAcc¯s 
aux Origines Personnelles (C.N.A.O.P.) et présentées aux Agences Régionales de Santé (A.R.S.) et 
aux correspondants départementaux du C.N.A.O.P., le 24 mai dernier à Paris. Le protocole du 
C.N.A.O.P. devra faire lôobjet dôune signature de convention entre les départements et les 
®tablissements de sant®. La synth¯se de ces travaux a contribu®, en Gironde, ¨ la cr®ation dôun 
document ¨ lôintention des professionnels de terrain, pour les accompagner dans la prise en charge 
des mères et de leur enfant dans ces moments complexes. Cet outil, synthétisant les conduites à tenir 
dans les ®tapes successives de lôaccompagnement au consentement ¨ lôadoption, r®pond aux 
attentes exprimées par les professionnels des établissements de santé. Une présentation de ce travail 
transversal (administrativo-juridico-social et médical) a déjà été faite dans les deux principales 
maternités et néonatologies de Gironde, et a reçu un accueil très positif.  
En outre, pour répondre à la Recommandation n° 9 du rapport de l'O.D.P.E. de 2014, selon laquelle :  
« L'O.D.P.E. 33 recommande de mener une réflexion pluridisciplinaire, concernant la situation des 
nouveau-nés, confi®s aux services de lôA.S.E., dont la situation familiale est particulièrement obérée et 
pour lesquels le maintien ou le retour dans la famille naturelle paraît préjudiciable ¨ lôint®r°t des 
enfants », un groupe de travail a été mis en place par l'O.D.P.E. en 2016, pour mener une étude et 
une réflexion sur les situations d'enfants dont les mères souffrent de défaillances lourdes, afin 
d'envisager une amélioration de leur prise en charge sur le court, moyen et long terme. Ce groupe de 
travail est le fruit de la collaboration de l'équipe de l'unité mère-enfant du Réseau de Psychiatrie 
Périnatale, du Bureau Adoption et Recherche des Origines du Conseil départemental et de l'O.D.P.E. 
33. Il a mis en place une étude systématique, à partir d'une grille d'analyse des dossiers des enfants 
confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance, dans les six premiers mois de leur vie entre 2008 et 2015. 

SECTION 4 - LA SPÉCIALISATION ET LôADAPTATION DES ACTIONS ET DES 

MESURES DE PRÉVENTION OU DE PROTECTION DE LôENFANCE 

Après la mise en place ou le renforcement d'un dispositif général de prévention et de protection, 
notamment sous l'influence de la loi du 5 mars 2007 relative à la protection de l'enfance, on observe 
une spécialisation des mesures ou des actions dans le sens d'une prise en compte de dangers 
particuliers, auxquels des enfants sont confrontés ou de la vulnérabilité propre à certains enfants. Ces 
®volutions s'inscrivent pour la plupart dans la mise en îuvre des recommandations ®mises par 
l'O.D.P.E. 33 dans ses précédents rapports.  

La Permanence d'Accès aux Soins et à la Santé (P.A.S.S.) pédiatrique  

Dans son rapport 2012, lôO.D.P.E. de la Gironde préconisait : « La mise en place dôune P.A.S.S. 
pédiatrique dans les hôpitaux pédiatriques, avec une consultation de pédiatrie générale et un accès 
inconditionnel ¨ lôensemble du plateau technique, pour les enfants nôayant pas de droits sociaux au 
moment de la consultation ». LôAgence R®gionale de Santé (A.R.S.) a permis en 2014 au C.H.U. de 
Bordeaux de b®n®ficier dôune enveloppe financière M.I.G. (Mission dôInt®r°t G®n®ral) pour la création 
dôune P.A.S.S. pédiatrique. Une équipe dédiée P.A.S.S. pédiatrique a débuté sa mission en 
septembre 2016 ¨ lôh¹pital Pellegrin-enfants du C.H.U. de Bordeaux. Cette équipe est constituée 
dôune assistante sociale et dôun infirmier-puériculteur, sous la tutelle de lô®quipe p®diatrique des 
urgences pédiatriques et sous la responsabilité du Docteur Pascal PILLET. Elle sôinscrit comme 
« volet pédiatrique è de lôactivit® de la fédération précarité santé, en partenariat avec les P.A.S.S. 
existantes, notamment du C.H.U. de Bordeaux (P.A.S.S. Saint André, Urgences adultes Pellegrin, 
P.A.S.S. dentaire) et dans un projet P.A.S.S. mobile à venir.  
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La prévention de la radicalisation des individus 

La nécessité de protéger les enfants contre des dangers spécifiques et pour certains nouveaux, se 
traduit également par la mise en place dans le département d'un dispositif de soutien aux jeunes en 
risque de radicalisation et de leurs familles, ainsi quôaux professionnels susceptibles dôintervenir 
aupr¯s de ce public ¨ travers le Centre dôAction et de Pr®vention contre la Radicalisation des Individus 
(C.A.P.R.I.). Une convention partenariale a été signée par le Directeur Inter Régional de la P.J.J. Sud-
ouest et le Responsable du C.A.P.R.I. le 16 septembre 2016. Elle prévoit la « mise en îuvre 
dôactions de pr®vention et le soutien dans lô®valuation et la prise en charge de mineurs engagés dans 
un processus de radicalisation ou exposés à ce risque, suivis au sein des établissements et services 
de la P.J.J. Ces actions peuvent aussi bien sôadresser aux professionnels de la P.J.J. quôaux mineurs 
et leurs familles ». Elles seront déployées, à titre expérimental, pendant une année, sur le territoire 
géographique de la Direction Territoriale P.J.J. Aquitaine-Nord. Plusieurs coopérations entre le 
C.A.P.R.I. et la P.J.J. ont déjà vu le jour, soit autour de situations, notamment dans le soutien aux 
parents, soit dans lô®valuation conjointe de situations avec des professionnels. Le C.A.P.R.I. a aussi 
récemment apporté sa contribution à un groupe ressource territorial de professionnels de la P.J.J., sur 
la production dôun support dô®valuation non stigmatisant de situations ç à risque è. Lôapproche 
partagée consiste ¨ partir dôabord,  de lôadolescent et de ses vuln®rabilit®s pour ensuite croiser avec 
le processus de radicalisation ; et ceci dans le but dôidentifier en quoi ç lôoffre radicale » fait écho, de 
manière singulière pour chaque jeune, ¨ ses vuln®rabilit®s, dans lôobjectif de construire un 
accompagnement éducatif individualisé pluriel. 
En termes de perspectives, lôid®e est dôexp®rimenter, au niveau de la Direction Territoriale Aquitaine-
Nord, un dispositif dô®valuation et dôaccompagnement des situations, associant à la P.J.J. et au 
C.A.P.R.I., des intervenants dôautres champs, capables collégialement, non seulement de contribuer 
au diagnostic des situations, mais aussi de mettre en îuvre des actions concrètes au bénéfice des 
jeunes, des familles et des professionnels qui les accompagnent. 

Lôenfance handicap®e  

Dans la perspective d'une meilleure prise en charge d'enfants particulièrement vulnérables, il faut se 
f®liciter de l'am®lioration de lôoffre de services et dô®quipements en faveur de lôenfance handicap®e. La 
M.D.P.H. s'est en effet inscrite dans le déploiement du dispositif intégré I.T.E.P./ S.E.S.S.A.D., prévu 
depuis dans la loi sant® ¨ lôarticle 21 quater et a signé une convention avec l'Éducation Nationale, 
l'Agence Régionale de Santé (A.R.S.) et l'Association Régionale pour lôInt®gration (A.R.I.). Ce 
dispositif permet, à partir d'une orientation vers l'association qui assure l'accompagnement de l'enfant, 
d'ajuster celui-ci selon les besoins de l'enfant : S.E.S.S.A.D., I.T.E.P., sans re-solliciter une nouvelle 
orientation. La M.D.P.H. a également élaboré avec l'A.R.S., en collaboration avec l'Éducation 
Nationale et des représentants des établissements médico-sociaux, un dossier unique d'admission 
dans les établissements médico-sociaux, afin d'unifier les procédures préalables à l'admission. Ce 
dossier unique est maintenant disponible sur les sites internet de lôA.R.S., de la M.D.P.H., des 
services de lô£ducation Nationale et des ®tablissements m®dico-sociaux girondins du secteur de 
lôenfance. Le dossier est rempli une seule fois par la famille, et peut être photocopié pour en déposer 
un exemplaire dans chacun des établissements où lôadmission est souhait®e. En outre, les personnels 
assurant l'évaluation des demandes et les agents d'accueil, ont suivi une formation relative à 
l'autisme, assurée par le Centre Régional Autisme. La commission des situations critiques a conforté 
son fonctionnement r®gulier autour de situations n®cessitant lôimplication assidue de tous les 
membres participants, et des modes de collaboration rénovés entre les secteurs sanitaires et médico-
social, notamment pour construire des parcours sur des temps partagés. Enfin la M.D.P.H. et la 
D.P.E.F. collaborent sur des situations particulières relevant de leur champ de compétence respectif. 

Le développement des capacit®s dôaccueil, la diversification des modalit®s de prises en charge et la 
cr®ation de services nouveaux, dans le cadre de la protection de lôenfance  

Lôaugmentation des placements dôenfants a conduit ¨ la saturation du dispositif dôaccueil, d®j¨ mis à 
mal au niveau de lôaccueil familial, par la difficult® de recrutement dôassistants familiaux.  
Pour faire face à cette situation, mais également à la complexification des prises en charge et la 
n®cessit® dôadapter les prises en charge aux besoins des enfants, des réponses ont été mises en 
îuvre à différents niveaux.  
Une politique active de recrutement dôassistants familiaux a été lancée au niveau départemental et le 
Président du Conseil départemental a enclenché une dynamique de revalorisation du statut des 
assistants familiaux. En effet, ces professionnels ont une place déterminante dans le dispositif de 
protection de lôenfance et sont des membres ¨ part enti¯re de lô®quipe enfance. Des moyens 
suppl®mentaires ont ®t® accord®s pour lôaccompagnement professionnel et le développement des 
formations thématiques. 
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En ce qui concerne les accueils en M.E.C.S., lô®tat des lieux de lôoffre a pu mettre en ®vidence les 
efforts du d®partement, pour r®pondre aux besoins en places dôaccueil en M.E.C.S., avec la création 
de places supplémentaires, la cr®ation dôune Plateforme dô£change des Partenaires de la Solidarit® 
(P.E.P.S), en vue dôune meilleure gestion (d®mat®rialis®e) des demandes dôadmission des enfants en 
M.E.C.S., grâce à une centralisation des places en M.E.C.S.  
Il sôest agi ®galement pour mieux r®pondre aux besoins des enfants, de poursuivre la diversification 
des modalités de prises en charge : accueil modulable, accueil externalisé, accueil séquentiel. 
Dans le domaine de lôoffre ®ducative, il est ¨ remarquer la création dôun service dôAction £ducative 
Intensive à Domicile (A.E.I.D.)  et dôune A.E.M.O. renforcée à destination des jeunes enfants et de 
leurs familles.  
En outre, dôabord en 2012 puis en 2015, furent créés des Services de placement à domicile qui 
viennent enrichir la palette de lôoffre de service, dans le domaine de la protection de lôenfance.  

Le développement de prises en charge spécifiques médico-sociales et sanitaires  

Les probl®matiques des jeunes confi®s ¨ lôA.S.E. engendrent de plus en plus de prises en charges 
multiples relevant du médico-social et du sanitaire. Aussi, le Président du Conseil départemental et le 
Directeur de lôA.R.S., ont affiché conjointement la volonté de mettre en place des conventions de 
partenariat entre la D.P.E.F., les établissements médico-sociaux et les hôpitaux psychiatriques, afin 
de trouver des solutions concrètes aux situations les plus complexes. LôO.D.P.E. 33 a appelé de ses 
vîux depuis plusieurs ann®es, la cr®ation dôun Home dôAccueil Thérapeutique Intersectoriel 
(H.A.T.I.), pour répondre à une partie des besoins des mineurs en mal de protection. L'ouverture en 
2017 du Home d'Accueil Thérapeutique constitue donc une réponse particulièrement bienvenue. 
Ainsi, les efforts entrepris par le Département, pour répondre aux besoins de placements des enfants 
qui lui sont confiés et adapter son offre dôaccueil sont ind®niables et m®ritent dô°tre salu®s ; les efforts 
sont cependant à poursuivre, car le dispositif dôaccueil reste encore en flux tendu.  

CHAPITRE III - LES RECOMMANDATIONS DE LôO.D.P.E. 33 

À partir de lôanalyse des données tant quantitatives que qualitatives, qui lui ont été transmises et des 
débats qui ont eu lieu dans le cadre du comité de pilotage, lôO.D.P.E. 33 formule en 2016, quatorze 
recommandations propres ¨ optimiser la politique de lôenfance dans le Département, sur les questions 
qui lui paraissent les plus essentielles. Ces recommandations sont inspirées des remontées des 
différents contributeurs et des constats qu'ils ont pu effectuer, elles sont à mettre en perspective avec 
les analyses et remarques contenues dans le corps du rapport. 
Les quatorze recommandations formulées par l'O.D.P.E. 33 en 2016 sont relatives aux 
problématiques jugées les plus importantes par le comité de pilotage. Elles sont liées aux travaux et 
conférences de l'O.D.P.E. 33, mais également à l'actualité de la protection de l'enfance dans le 
Département. Elles s'inscrivent en outre dans le contexte de l'évolution récente du droit positif, 
particulièrement marquée par la loi n° 2016-297 du 14 mars 2016 et des différents décrets qui 
l'accompagnent. 
Ces recommandations s'articulent autour : 

- de la nécessité de renforcer la prévention primaire, notamment en matière de santé des plus 
jeunes ; 

- des préoccupations relatives au délaissement dont sont victimes certains enfants et à l'adoption ;  
- de la prise en compte de l'augmentation des conflits et violences intrafamiliaux ; 
- du maintien de l'efficacité du dispositif de repérage des situations de danger et de risque ; 
- de l'amélioration de la prise en charge des enfants confiés à l'Aide Sociale à l'Enfance ;  
- des impératifs liés à l'accompagnement des mineurs victimes d'infraction pénale. 

SECTION 1 - LE RENFORCEMENT DE LA PRÉVENTION PRIMAIRE  

La prévention primaire bénéficie à tous les enfants et à toutes les familles du département. Elle 
consiste en un ensemble de mesures permettant de repérer, le plus tôt possible, les familles qui sont 
confrontées à des difficultés de nature à engendrer pour les enfants, des situations de danger ou de 
risque. L'O.D.P.E. 33 a souhaité mettre plus particulièrement l'accent sur le dépistage précoce des 
situations sociales et médicales difficiles, auxquelles certains enfants pourraient être confrontés. Dans 
cette perspective il s'inquiète du fait que certaines mesures, imposées par la loi, s'avèrent moins 
effectives. 
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Il en va ainsi de l'entretien prénatal précoce, qui vise à repérer, dès la grossesse, les familles 
susceptibles d'avoir besoin de soutien lors de la naissance de l'enfant. 

Recommandation n° 1 :  
Au vu du faible nombre de femmes et/ou de couples bénéficiant de l'entretien prénatal précoce dans 
le d®partement, lôO.D.P.E. 33 recommande, notamment au regard de l'int®gration par la loi du 14 
mars 2016, de cet entretien dans le Code de la santé publique, que des moyens (en terme de 
poursuite de formation et de sensibilisation des professionnelsé), soient mis en îuvre pour que cet 
entretien prénatal précoce soit généralisé dans tout le département. 

Le suivi de la santé des enfants les plus jeunes est également une préoccupation essentielle et 
l'O.D.P.E. s'inquiète de l'effectivité du bilan de santé des enfants âgés de 3-4 ans, qui devrait selon les 
textes, être systématique. 

Recommandation n° 2 :  
Le bilan de santé des  enfants âgés de 3-4 ans, légalement obligatoire, nô®tant actuellement plus  
r®alis®, de fa­on aussi syst®matique en milieu scolaire, lôO.D.P.E. 33 recommande notamment la 
g®n®ralisation de lôinformation aux parents de lôimportance de ce bilan ; celui ci peut être réalisé soit 
par les professionnels de P.M.I., soit par les m®decins lib®raux qui suivent lôenfant. LôO.D.P.E. 33 
insiste sur lôimportance de la mise en îuvre des pr®conisations ®mises lors de ces bilans par les 
parents.  

SECTION 2 - LES PRÉOCCUPATIONS RELATIVES AU DÉLAISSEMENT ET À 

L'ADOPTION 

La question du d®laissement et de l'®volution des statuts de l'enfant est au cîur de la r®forme 
législative de 2016, comme en témoignent notamment les rapports qui l'ont précédée. Le Départe-
ment de la Gironde est particulièrement sensible à ces questions. C'est pourquoi l'O.D.P.E. 33 a 
souhaité formuler plusieurs recommandations concernant cette thématique. 
La prise en compte de la volonté des parents de ne pas prendre en charge leur enfant dès la 
naissance, est tout dôabord parfois difficile à entendre par les professionnels. 

Recommandation n° 3 :  
Dans le cadre de l'entretien prénatal précoce, et de manière générale, l'O.D.P.E. 33 recommande 
que les professionnels de la grossesse et de la petite enfance, soient davantage sensibilisés à 
l'écoute des parents qui s'interrogent sur un éventuel abandon de leur enfant à la naissance. Il serait 
important quôils soient ®galement mieux form®s, en lien avec le service comp®tent (le B.A.R.O.), aux 
questions relatives à la possibilité pour les parents (et notamment les mères), de consentir à 
l'adoption de leur enfant. 

De plusieurs dispositions de la loi du 14 mars 2016, il ressort que l'intérêt de l'enfant confié à l'Aide 
Sociale à l'Enfance sur le long terme, est d'accéder à un statut stable et susceptible de lui permettre 
d'accéder à une vie familiale pérenne avec les personnes qui le prennent en charge. 

Recommandation n° 4 :  
Au regard des nouvelles possibilit®s offertes par la loi du 14 mars 2016, lôO.D.P.E. 33 recommande 
une vigilance accrue concernant les situations pouvant relever dôune d®l®gation ou dôun retrait 
dôautorit® parentale. 
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Les rapports ayant précédé l'adoption de la loi du 14 mars 2016 montrent que l'accompagnement de 
l'adoption et le soutien des parents adoptants, est un élément majeur du dispositif général de 
protection de l'enfant. 

Recommandation n° 5 :  
LôO.D.P.E. 33 regrette vivement la disparition de la Consultation dôOrientation et de Conseils en 
Adoption (C.O.C.A.) de Bordeaux, structure pluridisciplinaire particulièrement pertinente en terme de 
pr®vention (m®dicale, ®ducative, psychologiqueé) et tr¯s appr®ci®e par les familles. Il recommande 
que soit mis en place une structure équivalente, en milieu hospitalier, pour profiter du plateau 
technique et dotée de moyens humains pérennes, pour continuer de répondre en lien avec les 
autres acteurs, aux besoins réels et concrets des familles adoptantes à diverses étapes de leur 
parcours.  

SECTION 3 - LA PRISE EN COMPTE DE L'IMPACT DES CONFLITS ET VIOLENCES 

INTRAFAMILIAUX SUR LES ENFANTS 

L'impact particulièrement négatif des conflits et des violences intrafamiliales sur les enfants, est une 
préoccupation des autorités nationales qui s'est notamment concrétisée par une évolution de la 
législation relative au retrait de l'autorité parentale, qui peut désormais être prononcé en cas de 
violences d'un parent sur l'autre. Les conséquences de ces violences et des conflits parentaux sur les 
enfants, a également attiré l'attention des autorités départementales, comme en témoigne le fait que 
ce thème ait été choisi pour la dernière conférence annuelle de l'O.D.P.E. 33, et ce d'autant plus que 
l'ensemble des professionnels notent la recrudescence de ces situations de conflits et de violences. 

Recommandation n° 6 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande quôune vigilance particuli¯re soit apport®e ¨ lôimpact sur les enfants des 
violences conjugales. Il propose la mise en place dôune campagne d®partementale sur ce th¯me. En 
outre, dans le cadre de la pr®vention, il pr®conise le d®veloppement de lieux dô®coute des diff®rentes 
personnes concernées, victimes comme auteurs ainsi que la création supplémentaire de structures 
adapt®es dôh®bergement, pour accueillir en urgence les femmes victimes de violences conjugales 
avec leurs enfants.  

 

Recommandation n° 7 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande, face au risque majeur de disparition du Point Rencontre de Bordeaux 
(le Bouscat), la pérennisation de cet Espace de rencontre, au regard des demandes croissantes des 
Juges aux Affaires familiales, dans le cadre des séparations parentales et de la mise en îuvre de 
droit de visite interrompu, difficile ou trop conflictuel. Ce maintien est d'autant plus nécessaire qu'il 
manque, par ailleurs, des espaces de rencontre, pour répondre également aux demandes de 
médiatisation de visites, de plus en plus nombreuses, des Juges des enfants, pour des enfants dont 
les parents sont s®par®s et qui b®n®ficient dôune mesure dôA.E.M.O. ; il conviendrait, ¨ cet ®gard, 
d'envisager la mise en place de visites m®diatis®es dans dôautres structures ou services. 
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SECTION 4 - LE MAINTIEN DE L'EFFICACITÉ DU DISPOSITIF DE REPÉRAGE DES 

SITUATIONS DE DANGER OU DE RISQUE 

Le repérage et l'évaluation des situations de danger ou de risque auxquels sont confrontés certains 
enfants, constituent un maillon essentiel de la chaîne de protection de l'enfance. 

Recommandation n° 8 :  
L'O.D.P.E. 33 recommande, au regard de l'augmentation très significative des Informations 
Préoccupantes, une vigilance particulière sur l'ensemble du processus de leur recueil, leur 
traitement et leur évaluation. Une attention prioritaire doit être portée à la bonne marche de la 
C.R.I.P., dispositif  central, pour lui permettre de faire face au surcroît dôactivit® constat® ; une 
valorisation des postes  concernés pourrait être une des pistes à envisager. En outre, le comité de 
suivi du protocole dôaccord  relatif au recueil, au traitement, ¨ lô®valuation des Informations 
Pr®occupantes et des signalements, doit °tre saisi de la question de lôaugmentation du nombre des 
I.P., pour en déterminer les causes et en tirer les conséquences sur les moyens à envisager pour y 
répondre.  

SECTION 5 - L'AMÉLIORATION DE LA PRISE EN CHARGE DES ENFANTS CONFIÉS 

À L'AIDE SOCIALE À L'ENFANCE 

Les données recueillies dans ce rapport relatives aux enfants pris en charge par l'Aide Sociale à 
l'Enfance, ainsi que les nouvelles perspectives suscitées par la loi du 14 mars 2016, a incité l'O.D.P.E. 
à suggérer certaines mesures visant à améliorer les modalités de cette prise en charge. Ces mesures 
s'inscrivent tant dans le cadre de la protection envisagée de manière globale, que dans celui plus 
spécifique de la protection d'enfants particulièrement vulnérables, car confrontés à des difficultés 
multiples. 

Recommandation n° 9 :  
Au regard de la d®gradation des situations familiales et de lôaugmentation des nombre de 
placements, lôO.D.P.E. 33 recommande la poursuite du d®veloppement de lôoffre dôaccueil et son 
adaptation aux besoins des enfants. 

La loi du 5 mars 2007 a rendu obligatoire lô®laboration dôun ç projet pour lôenfant è d¯s lors que celui-
ci fait lôobjet dôune mesure de protection administrative ou judiciaire. En 2016, avec la loi du 14 mars 
2016, le législateur a renforc® lôimportance de ce document de référence comme outil 
dôaccompagnement de lôenfant tout au long de son parcours en protection de lôenfance. Destin® ¨ 
répondre à ses besoins et à garantir son « développement physique, psychique, affectif, intellectuel et 
social » (C.A.S.F., art. L. 223-1-1, al. 1

er
), il doit être élaboré par le Président du Conseil 

départemental, « en concertation è avec les titulaires de lôautorit® parentale, conform®ment aux 
objectifs fix®s dans la d®cision administrative ou judiciaire faisant entrer lôenfant dans le dispositif de 
protection. Le projet est remis au mineur et à ses représentants légaux, qui peuvent le signer et 
transmis au Juge lorsque celui-ci est saisi (C.A.S.F., art. L. 223-1-1, al. 6). A l'heure actuelle, le projet 
pour l'enfant n'est pas formellement mis en place en Gironde même si de manière substantielle, la 
D.P.E.F. utilise, les documents supports suivants : Document Individuel de Prise en Charge (D.I.P.C.), 
le projet individualisé, les Contrats dôobjectifs A.E.D., T.I.S.F., A.E.S.F., les contrats dôaccueil ¨ la 
journée, les rapports annuels aux Juges des enfants. Le P.P.E. devenant le document global de 
référence de tous ces documents, il doit être mis en place en Gironde. 

Recommandation n° 10 :  
Au-del¨ du Projet Individualis® pour lôenfant ou du Document Individuel de Prise en Charge 
(D.I.P.C.), lôO.D.P.E. 33 recommande, de manière générale, la mise en îuvre du Projet Pour 
lôEnfant (P.P.E.), dont la loi du 14 mars 2016 sur la protection de lôenfant a revu le contenu, dans un 
souci dôune meilleure coordination entre  les diff®rents acteurs et de mise en coh®rence des actions 
en faveur du mineur. LôO.D.P.E. 33 recommande une vigilance particuli¯re ¨ lô®gard des enfants 
reconnus en situation de handicap, plus spécifiquement de la Commission des Droits et de 
l'Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.), ¨ lôeffet de veiller ¨ la coh®rence entre les 
interventions pr®vues dans le cadre du Projet Pour lôEnfant, et les dispositions du Plan Personnalis® 
de Compensation validé par la C.D.A.P.H.  
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LôO.D.P.E. observe combien la probl®matique dôacc¯s aux soins, tout particuli¯rement dans le 
domaine de la santé mentale infanto juvénile et jeune adulte, peut représenter un frein à la prise en 
compte des besoins des enfants et des jeunes par les professionnels de lôenfance, en charge des 
accompagnements sociaux et médico-sociaux, tout comme des diverses mesures de protection. 

Recommandation n° 11 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande un meilleur suivi de la sant® des enfants et des jeunes majeurs, a fortiori 
lorsquôils sont pris en charge dans le cadre de mesures A.S.E. Il sôagit de pr®venir les probl¯mes de 
santé physique ou psychologique et de repérer les enfants en situation de handicap, afin de mettre 
en place au plus vite les r®ponses adapt®es ¨ leurs besoins. LôO.D.P.E. 33 recommande pour les 
enfants confiés, la réactualisation du guide santé existant et la généralisation de son utilisation. 

 

Recommandation n° 12 :  
M°me si lôO.D.P.E. 33 se f®licite de l'avanc®e du projet du Home dôAccueil Th®rapeutique 
Intersectoriel (H.A.T.I.), grâce à la bonne concertation Département / A.R.S. / Hôpital de Cadillac, il 
recommande la création d'autres lieux de vie spécialisés pour accueillir des mineurs en mal de 
protection. Ces mineurs qui ne peuvent relever ni de l'accueil familial, ni de l'accueil en collectivité, 
devraient bénéficier de structures d'accueil non traditionnelles avec un encadrement spécialisé.  

SECTION 6 - LE RENFORCEMENT DE L'ACCOMPAGNEMENT DES MINEURS 

VICTIMES 

L'enfant victime d'une infraction pénale est logiquement au cîur des pr®occupations des institutions 
chargées de la protection de l'enfance. Il est apparu que certains dispositifs existants sont menacés 
en Gironde, du fait de circonstances locales, et que d'autres manquent dans le département pour que 
l'accompagnement de ces enfants soit réellement complet. 

Recommandation n° 13 :  
L'O.D.P.E 33 prête une attention particulière à l'accompagnement dans le cadre de la procédure 
pénale, de l'enfant victime d'infractions. Il apprécie les mesures prises dans le département pour 
remédier à la pénurie d'administrateurs ad hoc, même s'il regrette que le recrutement, la formation et 
le financement de ces derniers se soient pas assurés par des institutions publiques.  
Il rappelle, en outre, l'importance de l'audition du mineur victime dans le cadre de structures 
spécialisées et par des professionnels (police et gendarmerie), spécifiquement formés et 
expérimentés. En ce sens, l'O.P.D.E. 33 se félicite du fait que la plupart des enfants victimes, dans 
le département, soient entendus par la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) 
de Mérignac relevant de la gendarmerie et souhaite instamment que cette situation perdure. 

 

Recommandation n° 14 :  
Au regard des conséquences dramatiques sur la santé psychique et physique, des agressions, 
maltraitances et autres traumatismes subis dans l'enfance, l'O.D.P.E. 33  recommande la mise en 
place en Gironde de dispositifs spécialisés, susceptibles de prendre en charge à court, moyen et le 
long terme, ces enfants. 
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PARTIE II - LES DONNÉES DE LA PROTECTION DE 
LôENFANCE 

Les donn®es de la protection de lôenfance relatives à la prévention (Chapitre II), ¨ lôenfance en danger 
(Chapitre III), et à la protection stricto sensu (Chapitre IV) doivent être préalablement éclairées par les 
données de cadrage (Chapitre I). 

CHAPITRE I - LES DONNÉES DE CADRAGE  

Tout comme le préc®dent, le pr®sent rapport a b®n®fici® de la contribution dôun d®mographe du 
Service Observation et Prospective Sociale (O.G.P.P./S.O.P.S./D.G.A.S./C.D. 33), relative aux données 
de cadrage et dôanalyse, utiles ¨ lôObservatoire. Ce partenariat sôest r®alis® dans le cadre dôune 
convention entre le Conseil d®partemental de la Gironde et lôUniversit® de Bordeaux (COMPTRASEC) 

SECTION 1 - LE CONTEXTE GIRONDIN 

Connaître les éléments constitutifs du paysage girondin permet dô®tablir des relations précieuses avec 
la vie et les problématiques des familles et de leurs enfants. Mettre en exergue les zones plus 
particulièrement fragilisées, identifier les facteurs responsables des déséquilibres familiaux et leurs 
effets négatifs sur le d®veloppement des mineurs ou lôinsertion des jeunes majeurs, permet dôadapter 
voire dôinitier actions et mesures, en faveur de lôenfance, de la jeunesse et de la famille. 

§-1 La démographie 

La Gironde compte, au 1
er

 janvier 2013, 1 505 517 habitants, ce qui en fait le septième département le 
plus peupl® de France (le quatri¯me en province). Le territoire sô®tend sur un peu moins de 10 000 
km

2
. Seule la Guyane est plus vaste (environ 83 000 km

2
). La densit® en Gironde est donc dôenviron 

149 habitants/km
2
. 

Tableau 1 : Évolution de la population de 1968 à 2015, selon la zone géographique 

Année Gironde 
France 

métropolitaine 
Part de la Gironde 

1968 1 009 390 49 711 853 2,0 % 

1975 1 061 480 52 591 584 2,0 % 

1982 1 127 546 54 334 871 2,1 % 

1990 1 213 499 56 615 155 2,1 % 

1999 1 287 532 58 520 688 2,2 % 

2013 1 505 517 63 697 865 2,4 % 

2015 (estimation) 1 491 170 63 659 608 2,4 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population, I.N.S.E.E.-Estimation localisée de population 

La Gironde a connu un accroissement démographique plutôt soutenu depuis la fin des années 1990. 
Ainsi, depuis 1999, la population a augmenté en moyenne chaque année de 1,1 %, contre 0,6 % pour 
lôensemble de la France m®tropolitaine. De ce fait, la part de la Gironde dans la population 
métropolitaine est passée de 2,2 % en 1999, à 2,4 % en 2013.  
Lôaugmentation importante de la population girondine est essentiellement due ¨ son attractivit®, et ¨ 
son solde migratoire relatif tr¯s nettement positif (+ 0,8 % par ann®e, contre + 0,2 % pour lôensemble 
de la France métropolitaine). Le solde naturel relatif est en revanche moins favorable (+ 0,3 % contre 
+ 0,4 %), sous lôeffet notamment dôune f®condit® moins ®lev®e que la moyenne. 
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Lôanalyse de la r®partition g®ographique de la population girondine montre que les Pôles Territoriaux 
de Solidarité situés au centre du département (P.T.S. de Bordeaux, Graves, Hauts de Garonne et 
Porte du Médoc) totalisent 60 % de la population girondine (Carte 1). Sur ce point, et suivant une 
autre r®partition, il faut signaler quôun girondin sur deux réside dans Bordeaux Métropole (Tableau 2). 

Carte 1 : Population au 1
er

 janvier 2013, selon le Pôle Territorial en Gironde 

 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 
Tableau 2 : Population au 1

er 
janvier 2013, selon le Pôle Territorial en Gironde 

Pôle Territorial  
de Solidarité 

Population totale 
2013 

Part dans la population 
de la Gironde en 2013 

Bassin 143 557 9,5 % 

Bordeaux 243 626 16,2 % 

Graves 245 226 16,3 % 

Haute Gironde 87 458 5,8 % 

Hauts de Garonne 181 319 12,0 % 

Libournais 151 231 10,0 % 

Médoc 85 544 5,7 % 

Porte du Médoc 237 706 15,8 % 

Sud Gironde 129 850 8,6 % 

Bordeaux Métropole 749 595 49,8 % 

Reste du département 755 922 50,2 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 
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La répartition par sexe et par âge (pyramide des âges, Graphique 1) montre que, comparativement à 
lôensemble de la population de la France m®tropolitaine, la population girondine se caractérise par une 
forte proportion de personnes âgées de 35-45 ans et encore plus de jeunes de 18 à 24 ans (9,6 % 
des girondins, contre 8,4 % de lôensemble des r®sidents de France m®tropolitaine), ce qui sôexplique 
par le statut de grande ville universitaire de Bordeaux. Les moins de 18 ans sont en revanche 
relativement sous-représentés dans le département (20,8 % contre 21,9 %), notamment du fait des 
niveaux de fécondité assez peu importants (taux évoqués plus haut). 

Graphique 1 : Répartition de la population au 1
er

 janvier 2013,  
selon lô©ge, le sexe et la zone g®ographique 

 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 
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À lô®chelle des P.T.S. girondins, les ®carts de la structure par ©ge de la population sont encore plus 
importants. Du fait du poids de la population étudiante, le P.T.S. de Bordeaux est celui qui a la 
structure par ©ge la plus jeune : plus dôun r®sident sur trois (35 %) (23,9 % + 11,1 %) est ©g® de 
moins de 25 ans et seul un résident sur 7 (14 %) est ©g® de 65 ans ou plus. A lôinverse dans le P.T.S. 
du Bassin, les personnes âgées de 65 ans ou plus, représentent 24 %, soit à peu près le même poids 
que les jeunes de moins de 25 ans. (Tableau 3). 

Tableau 3 : Répartition de la population des P.T.S., selon les grands groupes dô©ge 

Pôle Territorial  
de Solidarité 

0-20 ans 21-24 ans 25-64 ans 
65 ans et 

plus 

Bassin 22,5 % 2,9 % 50,5 % 24,0 % 

Bordeaux 23,9 % 11,1 % 51,0 % 14,0 % 

Graves 25,2 % 7,1 % 51,3 % 16,4 % 

Haute Gironde 26,6 % 3,5 % 53,4 % 16,5 % 

Hauts de Garonne 26,7 % 4,0 % 53,1 % 16,2 % 

Libournais 25,3 % 3,4 % 52,1 % 19,2 % 

Médoc 24,5 % 2,9 % 52,9 % 19,7 % 

Porte du Médoc 25,3 % 4,7 % 54,1 % 15,9 % 

Sud Gironde 25,2 % 3,0 % 52,3 % 19,5 % 

Gironde 25,0 % 5,4 % 52,2 % 17,4 % 

France métropolitaine 25,5 % 4,8 % 51,8 % 17,9 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

§-2 Les modes de vie 

En ce qui concerne la structure des ménages, comparativement à la moyenne de la France 
métropolitaine, en Gironde, les couples avec enfant(s) sont relativement sous-représentés en faveur 
des personnes vivant seules, les femmes notamment et les personnes sans famille. Ces modes de vie 
apparaissent plus fréquents que la moyenne parmi les jeunes adultes. 

Tableau 4 : Répartition des ménages au 1
er

 janvier 2013, selon le type et la zone géographique 

Pôle Territorial  
de Solidarité 

Hommes 
seuls 

Femmes 
seules 

Plusieurs 
personnes 

sans 
famille 

Famille 
principale 

monoparentale 
composée d'un 

homme avec 
enfant(s) 

Famille 
principale 

monoparentale 
composée 

d'une femme 
avec enfant(s) 

Couple 
sans 

enfant 

Couple 
avec 

enfant(s) 

Bassin 12,0 % 19,0 % 2,0 % 2,0 % 7,0 % 33,0 % 25,0 % 

Bordeaux 23,0 % 31,0 % 6,0 % 1,0 % 6,0 % 18,0 % 15,0 % 

Graves 16,0 % 21,0 % 3,0 % 2,0 % 8,0 % 25,0 % 25,0 % 

Haute Gironde 13,0 % 15,0 % 2,0 % 2,0 % 7,0 % 30,0 % 32,0 % 

Hauts de Garonne 11,0 % 16,0 % 2,0 % 2,0 % 9,0 % 28,0 % 32,0 % 

Libournais 12,0 % 18,0 % 2,0 % 2,0 % 7,0 % 30,0 % 29,0 % 

Médoc 13,0 % 16,0 % 3,0 % 2,0 % 6,0 % 32,0 % 29,0 % 

Porte du Médoc 12,0 % 20,0 % 2,0 % 2,0 % 8,0 % 27,0 % 28,0 % 

Sud Gironde 13,0 % 17,0 % 2,0 % 2,0 % 7,0 % 31,0 % 29,0 % 

Gironde 14,9 % 20,9 % 3,2 % 1,6 % 7,4 % 26,5 % 25,5 % 

France métropolitaine 14,8 % 20,0 % 2,6 % 1,6 % 7,4 % 26,8 % 26,8 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 
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ê lô®chelle infra-d®partementale, la structure des m®nages girondins varie sensiblement dôun territoire 
¨ lôautre. Ainsi, dans les P.T.S. de Haute Gironde et Hauts de Garonne, pr¯s dôun m®nage sur trois 
(32 %) est constitu® dôun couple avec enfant(s). Au P.T.S. de Bordeaux, ce type de m®nage ne 
repr®sente que 15 %. En plus du poids important des m®nages compos®s dôun couple avec enfant(s), 
le P.T.S. des Hauts de Garonne se distingue des autres P.T.S. par le poids relativement important des 
familles monoparentales, notamment celles compos®es dôune femme avec enfant(s). 
En plus de la sous-représentation des couples avec enfants, en Gironde, les fratries de grande taille 
sont moins fréquentes. Ainsi, seulement 7,2 % (5,7 % ont 3 enfants et 1,5 % ont 4 enfants ou plus) de 
familles girondines ont 3 enfants ou plus, soit deux points de pourcentage de moins quôen France 
métropolitaine (9,3 %) ; (7,1 % ont 3 enfants et 2,2 % ont 4 enfants ou plus). 
A lô®chelle des territoires girondins, côest dans le P.T.S. des Hauts de Garonne quôon enregistre la part 
la plus importante de familles avec 3 enfants ou plus, 8,7 %, (6,9 % ont 3 enfants et 1,8 % ont 
4 enfants ou plus), soit trois points de pourcentage de plus que dans le P.T.S. du Bassin (5,5 %)  
(4,7 % ont 3 enfants et 0,8 % ont 4 enfants ou plus). 

Tableau 5 : Répartition des familles au 1
er 

janvier 2013,  
selon le nombre dôenfants de moins de 21 ans et la zone géographique en % 

Territoires Solidarité 
Nombre de 

familles 
0 enfant 1 enfant 2 enfants 3 enfants 

4 enfants 
ou plus 

Bassin 43 285 54,3 % 21,3 % 18,9 % 4,7 % 0,8 % 

Bordeaux 53 780 49,0 % 26,1 % 17,2 % 5,9 % 1,9 % 

Graves 66 712 48,2 % 24,1 % 20,9 % 5,6 % 1,2 % 

Haute Gironde 25 595 48,1 % 23,1 % 20,9 % 6,1 % 1,8 % 

Hauts de Garonne 52 219 45,1 % 24,5 % 21,7 % 6,9 % 1,8 % 

Libournais 44 026 49,8 % 23,1 % 19,5 % 5,6 % 1,9 % 

Médoc 25 423 51,6 % 21,9 % 20,0 % 5,1 % 1,4 % 

Porte du Médoc 68 608 46,0 % 25,5 % 22,2 % 5,3 % 1,0 % 

Sud Gironde 37 707 50,7 % 21,8 % 19,8 % 5,9 % 1,9 % 

Gironde 417 354 48,8 % 23,9 % 20,2 % 5,7 % 1,5 % 

France métropolitaine 17 525 085 48,5 % 22,2 % 20,1 % 7,1 % 2,2 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

Le poids relativement faible des couples avec enfants combiné à la faible fréquence des grandes 
fratries en Gironde, se traduit par une sous-représentation de ménage de grandes tailles. Ainsi, dans 
le département, les ménages de quatre personnes ou plus, ne représentent que 16 % de lôensemble 
des ménages contre 18 % ¨ lô®chelle de la France métropolitaine. (Graphique 2). 

Graphique 2 : Répartition des ménages au 1
er 

janvier 2013, selon la taille et la zone géographique 

 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 
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§-3 La formation et lôactivit®  

Sur le plan de la formation, comme le montre le Tableau 6 ci-dessous, les femmes et les hommes en 
Gironde sont généralement plus diplômés que la moyenne de la France métropolitaine. Ainsi, la 
proportion de personnes âgées de 15 ans ou plus ayant achevé leur scolarité, sans un diplôme égal 
ou supérieur au C.A.P., est faible en Gironde (29 % contre 32 % pour lôensemble de la France 
métropolitaine). En revanche, le poids des diplôm®s de lôenseignement sup®rieur est plus ®lev® dans 
le département (29 % contre 27 %).  

Tableau 6: Répartition de la population non scolarisée de 15 ans ou plus,  
au 1

er
 janvier 2013, par sexe, âge et diplôme le plus élevé 

Diplôme 

Gironde France métropolitaine 

Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes 

Aucun diplôme ou au plus B.E.P.C., 
Brevet des collèges.  

29 % 26 % 31 % 32 % 29 % 35 % 

C.A.P. / B.E.P. 25 % 29 % 22 % 24 % 29 % 20 % 

Baccalauréat général. technologique 
ou professionnel 

17 % 17 % 18 % 17 % 16 % 17 % 

Diplôme d'études supérieures 29 % 29 % 30 % 27 % 26 % 28 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

Cependant la moyenne girondine cache de grandes disparités entre les différents territoires. Alors que 
dans les P.T.S. de Haute Gironde, Libournais, Médoc et Sud Gironde, les proportions des personnes 
sans un diplôme égal ou supérieur au C.A.P. dépassent les 35 % (Tableau 7), dans le P.T.S. de 
Bordeaux cette proportion se situe à 21 %. Ces disparités sont li®es entre autres ¨ lôimplantation de 
diff®rents ®tablissements dôenseignement sup®rieur dans lôagglom®ration bordelaise.  

Tableau 7 : Répartition de la population non scolarisée de 15 ans ou plus, au 1
er

 janvier 2013,  
par sexe, âge et diplôme le plus élevé dans les P.T.S. girondins 

Pôle Territorial  
de Solidarité 

Aucun diplôme 
ou B.E.P.C., 
Brevet des 
collèges 

C.A.P. / B.E.P. BAC. 
Supérieur au 

BAC. 

Bassin 28 % 28 % 19 % 25 % 

Bordeaux 21 % 15 % 17 % 47 % 

Graves 24 % 23 % 17 % 36 % 

Haute Gironde 36 % 31 % 16 % 17 % 

Hauts de Garonne 32 % 28 % 17 % 23 % 

Libournais 36 % 29 % 16 % 19 % 

Médoc 35 % 30 % 17 % 18 % 

Porte du Médoc 23 % 24 % 19 % 34 % 

Sud Gironde 36 % 28 % 16 % 20 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

 
  



29 

En lien avec les niveaux de formation, les proportions dôinactifs parmi les 15 à 64 ans, non-scolarisés 
et non-retraités, varient fortement dôun territoire ¨ lôautre. Ainsi avec 11,4 % dôinactifs, le P.T.S. des 
Hauts de Garonne se distingue nettement des autres pôles girondins. Dans cette même catégorie, les 
P.T.S. de Haute Gironde, Médoc, Sud Gironde et le Libournais affichent aussi des niveaux qui se 
situent au-dessus de la moyenne girondine (Tableau 8). A lôinverse, dans le P.T.S.  Porte du Médoc, 
les inactifs ne représentent que moins de 7 % parmi les 15 à 64 ans non-étudiants et non-retraités. 

Tableau 8 : Proportions dôinactifs parmi les 15 ¨ 64 ans, 
non-scolarisés et non-retraités, dans les cantons girondins, au 1

er 
janvier 2013 

Territoire Pourcentage dôinactifs 

Bassin 8,9 % 

Bordeaux 9,2 % 

Graves 7,8 % 

Haute Gironde 10,7 % 

Hauts de Garonne 11,4 % 

Libournais 10,1 % 

Médoc 10,3 % 

Porte du Médoc 6,9 % 

Sud Gironde 10,2 % 

Gironde 9,2 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

§-4 Le logement 

La répartition des résidences principales au 1
er

 janvier 2013, selon le statut dôoccupation montre que 
la proportion de propriétaires de leur logement en Gironde (55 %), est un peu plus faible que la 
moyenne de la France métropolitaine (58 %), au profit notamment du poids des locataires dôun 
logement non H.L.M. (28 % en Gironde contre 23 % en France métropolitaine). La proportion des 
ménages vivant en H.L.M. est également assez faible dans le département (12 % contre 15 %).  

Graphique 3 : Répartitions des résidences principales au 1
er

 janvier 2013,  
selon le statut dôoccupation et la zone g®ographique 

 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

 
En lien avec les différents points traités plus haut, de grandes disparités existent entre les territoires 
girondins en ce qui concerne le statut dôoccupation des logements par les résidents. Ainsi, concernant 
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lôacc¯s ¨ la propri®t®, le P.T.S. de Bordeaux, avec une population étudiante et jeune, se démarque 
nettement des autres P.T.S. par le poids très faible des résidents qui sont propriétaires de leur 
logement (32 %) (Tableau 9). En ce qui concerne les locataires H.L.M., en lien avec dôautres 
difficult®s sociales, côest le P.T.S. des Hauts de Garonne qui enregistre la part la plus importante  
(22 %), soit cinq fois plus que dans le P.T.S. du Médoc (4 %), où les résidents sont en grande majorité 
propriétaires de leur logements. 

Tableau 9 : Répartitions des résidences principales au 1
er

 janvier 2013,  
selon le statut dôoccupation  

Territoires Solidarité Propriétaires 
Locataires 

H.L.M. 
Locataires 

autres 
Hébergés 

gratuitement 

Bassin 67 % 8 % 23 % 3 % 

Bordeaux 32 % 12 % 54 % 2 % 

Graves 54 % 16 % 28 % 2 % 

Haute gironde 67 % 5 % 25 % 3 % 

Hauts de Garonne 59 % 22 % 18 % 2 % 

Libournais 64 % 7 % 26 % 3 % 

Médoc 70 % 4 % 22 % 4 % 

Porte du Médoc 58 % 16 % 24 % 2 % 

Sud Gironde 65 % 5 % 27 % 3 % 

Source : I.N.S.E.E.-Recensement de la population/Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

§-5 Les revenus et la pauvreté 

En 2012, 12,1 % des girondins vivent sous le seuil de pauvreté qui se situe à 987 euros par mois. 
Comparativement à la moyenne de la France métropolitaine (13,9 %) (Tableau 10), le département de 
la Gironde présente une situation plutôt favorable. En ce qui concerne le niveau de vie des personnes 
pauvres, en Gironde il ne diffère pas de la moyenne de la France métropolitaine. Ainsi la moitié des 
personnes pauvres a un niveau de vie inférieur à 790 euros par mois, soit 20 % de moins que le seuil 
de pauvreté (intensité de la pauvreté). 

Tableau 10 : Indicateurs de pauvreté en 2013
1
, selon la zone géographique 

 Gironde France métropolitaine 

Taux de pauvreté à 60 % 12,3 % 14,5 % 

Intensité de la pauvreté (2012) 20,5 % 20,4 % 

Source : I.N.S.E.E. : RDL-revenus disponibles localisés 2013, DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, 
Fichier localisé social et fiscal/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

Lôexamen de la fréquence du recours aux aides sociales légales confirme la situation plutôt favorable 
de la Gironde. Ainsi dans ce département, les proportions des populations couvertes par les 
différentes aides : Revenu de Solidarité Active (R.S.A.), Allocation Spécifique de Solidarité (A.S.S.), 
Couverture Maladie Universelle complémentaire (C.M.U.), sont inférieures aux moyennes de la 
France métropolitaine.   
  

                                                      

1 - « Le taux de pauvreté correspond à la proportion d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie 
est inférieur pour une année donnée à un seuil, dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros) 
(é).On privil®gie en Europe le seuil de 60 % du niveau de vie médian »  (définition INSEE).  
- « L'intensité de la pauvreté est un indicateur qui permet d'apprécier à quel point le niveau de vie de 
la population pauvre est éloigné du seuil de pauvreté. L'Insee mesure cet indicateur comme l'écart 
relatif entre le niveau de vie médian de la population pauvre et le seuil de pauvreté » (définition 
INSEE).  
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Tableau 11 : Indicateurs de recours et de dépendance aux prestations sociales
2
  

au 31 décembre 2015, selon la zone géographique. 

 Gironde 
France 

métropolitaine 

Proportions de 0-64 ans couverts par le R.S.A. 9,0 % 9,5 % 

Proportions dôallocataires de lôA.S.S., parmi les 30-64 ans 1,3 % 1,5 % 

Proportions de la population couverte par la C.M.U. 6,4 % 7,1 % 

Proportions d'allocataires de la C.A.F. dépendant des 
prestations pour au moins 50 % de leurs ressources 

28,3 % 28,9 % 

Source : CD33, CAF, Pôle emploi, I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

ê lô®chelle infra-départementale, reflétant les disparités territoriales évoquées plus haut, la fréquence 
du recours aux aides sociales, qui est un marqueur de la pr®carit®, varie fortement dôun territoire ¨ 
lôautre. Ainsi en ce qui concerne le R.S.A., par exemple, la proportion de la population couverte par 
cette aide est particulièrement élevée au centre de la métropole et au nord-ouest du département. 
Ainsi, dans les P.T.S. de Hauts de Garonne (12,4 %) et de Bordeaux (11,5 %), plus dôune personne 
sur dix, âgée de moins de 65 ans, est couverte par le R.S.A. A lôinverse dans les P.T.S. du Bassin et 
Porte du Médoc, cette proportion nôatteint pas 7 %. 

Carte 2 : Proportions de population de moins de 65 ans couverte par le R.S.A. 
dans les  P.T.S. girondins, au 31 décembre 2015 

 

 
 
 
 
 

Source : CAF, I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

SECTION 2 - LES ENFANTS ET LES JEUNES EN GIRONDE 

Dans cette section, les analyses vont être centrées sur la situation des jeunes de moins de 21 ans en 
Gironde. Après avoir caractérisé la population girondine dans son ensemble, il convient donc de 
sôattarder sur les caract®ristiques des enfants et les jeunes girondins, afin dôidentifier les ®l®ments 
susceptibles dôappr®hender les difficult®s rencontr®es par une partie dôentre eux. 

                                                      
2 Par « population couverte » on entend allocataires du R.S.A., mais aussi conjoints et personnes à 
charge.  

Pôle Territorial  
de Solidarité 

% population 
couverte par 

R.S.A. 

Bassin 6,6 % 

Bordeaux 11,5 % 

Graves 7,9 % 

Haute gironde 8,7 % 

Hauts de Garonne 12,4 % 

Libournais 9,9 % 

Médoc 7,3 % 

Porte du Médoc 6,7 % 

Sud Gironde 8,1 % 

Gironde 9,0 % 
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§-1 La démographie  

Au 1
er

 janvier 2013, la Gironde compte 376 000 personnes âgées de moins de 21 ans (de 0 à 20 ans 
inclus), ce qui représente 25 % la population totale du d®partement. Pour lôensemble de la France 
métropolitaine, cette proportion est légèrement supérieure (25,5 %).  
Lôexamen de la composition par sexe et par ©ge de cette sous-population montre très clairement une 
surreprésentation des 18-20 ans en Gironde, comparativement à la France métropolitaine. Ce sous-
groupe constitue ainsi 17 % des 0-20 ans dans le département, contre 14 % pour lôensemble de 
lôhexagone. La surrepr®sentation apparaît particulièrement marquée chez les filles. A lôinverse, la 
proportion de moins de 11 ans parmi les 0-20 ans est de 50 % en Gironde, contre 53 % en moyenne 
métropolitaine. 

Graphique 4 : Répartition des 0-20 ans au 1
er

 janvier 2013,  
selon le sexe, lô©ge et la zone géographique 

 

Source : S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

Lôanalyse des structures par ©ge et par sexe de la population des jeunes de moins de 21 ans  dans 
les territoires girondins révèle : 

- une surreprésentation de jeunes de 18-20 ans dans les P.T.S. de Bordeaux et de Graves ; 
- une structure par âge et par sexe plus équilibrée dans les P.T.S. du Porte de Médoc et de  Hauts 

de Garonne ; 
- une légère sous-représentation des jeunes de 18-20 ans et des enfants de moins de 3 ans, dans 

les P.T.S. de Haute Gironde, Bassin, Libournais, Médoc et Sud-Gironde. 
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Graphique 5 : Répartition des 0-20 ans au 1
er

 janvier 2013, selon le sexe et le P.T.S. 

 

Source : I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

§-2 Les modes de vie 

A. Les caract®ristiques des m®nages dôappartenance
3 
 

Lôanalyse de la r®partition par type de ménage au sein desquels les enfants de moins de 21 ans 
vivent, montre quôavant 18 ans, la r®partition de la Gironde et celle lôensemble de la France 
métropolitaine sont similaires. En revanche, pour les 18 ans ou plus, la part des jeunes adultes vivant 
chez leurs parents en Gironde (39 %) est plus faible que la moyenne de la France métropolitaine 
(46 %) (Tableau 12). En plus de jeunes qui viennent dôailleurs, beaucoup de jeunes girondins font le 
choix de quitter le domicile parental pour se rapprocher de Bordeaux, et notamment de ses 
®tablissements dôenseignement sup®rieur. En r®sultent des proportions plus importantes de 
personnes vivant seules ou en colocation (hors famille dans ménage de plusieurs personnes) dans le 
département après 17 ans.  
 
  

                                                      
3
 Ménages au sein desquels les enfants vivent.  
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Tableau 12 : Répartition des 0-20 ans au 1er janvier 2013,  
selon le mode de cohabitation, la zone g®ographique et le groupe dô©ges 

Mode de cohabitation 
Gironde France métropolitaine 

0-11 ans 12-17 ans 18-20 ans 0-11 ans 12-17 ans 18-20 ans 

Enfants d'un couple 82 % 71 % 39 % 82 % 73 % 46 % 

Enfants d'une famille 
monoparentale 

17 % 25 % 16 % 16 % 24 % 15 % 

Adultes d'un couple sans enfant 0 % 0 % 5 % 0 % 0 % 6 % 

Hors famille dans ménage de 
plusieurs personnes 

1 % 2 % 12 % 1 % 2 % 10 % 

Personnes vivant seules 0 % 0 % 21 % 0 % 0 % 15 % 

Personnes vivant hors ménage 1 % 1 % 5 % 1 % 1 % 8 % 

Source : I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

En ce qui concerne la répartition selon la taille des ménages, pour les mêmes raisons que celles 
évoquées plus haut, en Gironde, les jeunes de 18-20 ans vivent plus fréquemment dans un petit 
ménage (une ou deux personnes) (Tableau 13). Leurs cadets, quant à eux (moins de 18 ans), 
appartiennent plus souvent à des ménages de taille moyenne (trois ou quatre personnes), 
essentiellement parce que la proportion de ménages de grande taille est assez faible dans le 
département. 

Tableau 13 : Répartition des 0-20 ans au 1
er

 janvier 2013, selon la taille du ménage, 
lôespace géographique et le groupe dô©ges 

 

Gironde France métropolitaine 

0-11 ans 12-17 ans 18-20 ans 0-11 ans 12-17 ans 18-20 ans 

1 personne 0 % 0 % 22 % 0 % 0 % 14 % 

2 personnes 5 % 8 % 19 % 4 % 7 % 16 % 

3  personnes 24 % 24 % 22 % 21 % 23 % 23 % 

4  personnes 44 % 39 % 22 % 41 % 37 % 23 % 

5  personnes 19 % 19 % 10 % 23 % 21 % 14 % 

6 personnes ou plus 8 % 8 % 5 % 10 % 12 % 10 % 

Source : I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

B. Le logement 

Concernant les conditions du logement, avant 18 ans, les jeunes vivent majoritairement dans un 
logement dont leur ménage est propriétaire. À partir de 18 ans, alors que la proportion dôindividus 
ayant quitté le foyer parental augmente nettement, la part des locataires devient de plus en plus 
importante (Tableau 14). 
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Tableau 14 : Répartition des 0-20 ans au 1
er

 janvier 2013 en Gironde,  
selon le statut dôoccupation du logement du m®nage dôappartenance et le groupe dô©ges 

 0-11 ans 12-17 ans 18-20 ans 
Ensemble 
0-20 ans 

Propriétaire 55 % 63 % 40 % 55 % 

Locataire ou sous-locataire d'un logement loué 
vide non H.L.M. 

25 % 19 % 37 % 25 % 

Locataire ou sous-locataire d'un logement loué 
vide H.L.M. 

17 % 15 % 13 % 16 % 

Locataire ou sous-locataire d'un logement loué 
meublé ou d'une chambre d'hôtel 

1 % 1 % 8 % 2 % 

Logé gratuitement 2 % 2 % 2 % 2 % 

Source : I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

Les locations concernant beaucoup plus les appartements que les maisons, il est logique de constater 
que la proportion de personnes vivant en appartement, augmente de façon très prononcée après 
17 ans.  

Tableau 15 : Répartition des 0-20 ans au 1
er

 janvier 2013,  
selon le type de logement du m®nage dôappartenance et le groupe dô©ges 

 0-11 ans 12-17 ans 18-20 ans 
Ensemble 
0-20 ans 

Maison 75 % 79 % 48 % 72 % 

Appartement 24 % 19 % 46 % 26 % 

Autre 1 % 1 % 6 % 2 % 

Source : I.N.S.E.E.-RRP/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

§-3 La pauvreté des enfants en Gironde 

En 2012, 12,1 % de girondins vivent sous le seuil de pauvreté (cf. supra) (987 euros par mois). Cette 
moyenne cache de grandes disparit®s selon le type de m®nage et selon lô©ge de son r®f®rent. 
Par type de ménage, ce sont les familles monoparentales qui sont fortement touchées. Leur taux de 
pauvreté (26,2 %) est cinq fois plus élevé que le taux de pauvreté des familles compos®es dôun 
couple sans enfant (6 %). Après les familles monoparentales, ce sont les personnes vivant seules qui 
vivent plus fréquemment en situation de pauvreté. 
En terme dô©ge, ce sont les m®nages dont le référent a moins de 30 ans qui sont les plus exposés à la 
pauvreté. Leur taux de pauvreté (22 %) est deux fois plus élevé que celui des ménages dont le 
référent est âgé de 60 ans ou plus. De manière générale, le taux de pauvret® baisse avec lô©ge du 
référent du ménage. 
Ces deux types de ménages sont généralement des ménages dont font partie des jeunes de moins de 
21 ans.  
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Tableau 16 : Taux de pauvreté selon les caractéristiques sociodémographiques  
des personnes en 2013 

Critère Catégorie Gironde (en%) 

Âge du référent du ménage 

moins 30 ans 22,5 

30 - 39 ans 14,0 

40 - 49 ans 14,0 

50 - 59 ans 11,3 

60 - 74 ans 7,2 

plus de 75 ans 8,3 

couples sans enfant 5,1 

couples avec enfants 10,4 

femmes seules 15,4 

hommes seuls 17,4 

Sources: I.N.S.E.E. : RDL-revenus disponibles localisés 2013, DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa,  
Fichier localisé social et fiscal/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

 

Carte 3 : Taux de pauvreté des ménages dont le référent a moins de 30 ans, 
dans les E.P.C.I. girondins en 2013 

 
 

Source : I.N.S.E.E. : RDL-revenus disponibles localisés 2012, DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, 
Fichier localisé social et fiscal/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 
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Carte 4 : Taux de pauvreté des ménages dont le référent a entre 30 et 39 ans, 
dans les E.P.C.I. girondins en 2013 

 

Source : I.N.S.E.E. : RDL-revenus disponibles localisés 2012, DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, 
Fichier localisé social et fiscal/ Traitement S.O.P.S.-O.G.P.P./C.D. 33 

Les analyses territoriales de la fréquence de la pauvreté montrent bien que les territoires où la 
pauvreté est la plus fréquente, sont situ®s ¨ lôint®rieur de la C.U.B. et sur les marges est et nord du 
département. Dans ces territoires, le taux de pauvreté des ménages dont le référent a moins de 
30 ans, dépasse 21 %. Ces territoires connaissent aussi des niveaux élevés de pauvreté des 
ménages, dont le référent a entre 30 et 93 ans. 
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CHAPITRE II - LA PRÉVENTION  

La formation en matière de protection de lôenfance (Section 1) constitue un complément essentiel des 
dispositifs de prévention (Section 2). 

SECTION 1 - LA FORMATION, LôINFORMATION 

La formation permet de faire évoluer les postures et les pratiques professionnelles, elle vise à  
pr®venir les situations de risque ou de danger au niveau de lôenfant ; elle permet une meilleure 
connaissance et prise en compte des besoins de lôenfant, de ses droits et de ceux de ses parents.  
Sont présentées, ci-apr¯s, les actions de formation, dôinformation, dôanalyse de pratiques, r®alis®es 
par un certain nombre dôacteurs de la protection de lôenfance auxquelles, il convient de rajouter les 
actions du secteur associatif, consignées dans les différentes contributions de ce présent rapport. 

§-1 Lôaction de lôO.D.P.E. 33 dans le domaine de la formation  

La création du e-Learning : « Le m®decin, acteur de la protection de lôenfance ». 

Cf. supra les évolutions. 

Les conf®rences de lôO.D.P.E 33 

LôO.D.P.E. 33 rassemble, dans le cadre de ses conf®rences annuelles lôensemble des acteurs de la 
protection de lôenfance : les repr®sentants de lôAutorit® Judiciaire : les Parquets des mineurs, les 
Tribunaux pour enfants, la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; lôAgence R®gionale de Sant®, la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la Gironde, les services du Département en lien 
avec la politique de lôenfance, de la jeunesse et de la famille, lô£ducation Nationale, la Pédiatrie 
libérale et hospitalière, les Services de santé : hôpital pédiatrique, psychiatrie infanto juvénile, le 
secteur médico-social, la C.A.F., lôU.D.A.F., les universitaires, les acteurs quotidiens qui îuvrent en 
service public ou associatif dans cette mission de la protection de lôenfance. 

La 5
ème

 conf®rence annuelle de lôO.D.P.E 33 du 10 d®cembre 2013 au Rocher de Palmer à 
Cenon 

 

LôO.D.P.E. 33 a accueilli dans le cadre de sa conférence 2013, non seulement les professionnels de 
l'enfance de la Gironde îuvrant tant dans le champ de la pr®vention que de la protection, mais 
également les représentants des O.D.P.E. de France sous lô®gide de lôObservatoire National de 
Protection de lôEnfance (O.N.P.E.).  
La conf®rence, outre lôactualit® de la protection de lôenfance girondine a traité de la thématique : 
« Précarité, pauvreté, en quoi les professionnels et les associations de solidarité, contribuent-ils à la 
protection de lôenfance ? ». 
Cette thématique aujourdôhui toujours dôactualit®, a été abordée sous différentes approches : 
démographique, sociologique, psychologique, médicale, légale.  
Quels partenariats entre les professionnels de la protection de lôenfance et les associations de 
solidarit®, quelles articulations sont en îuvre sur la plan départemental ? 
Il a été également question du parrainage de proximité et du Plan pluri annuel contre la pauvreté et 
pour lôinclusion sociale, ainsi que de la recommandation de lôUnion Europ®enne : « Investir dans 
lôenfanceéè. 
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Le Département de la Gironde a été honoré de la participation à cette journée de Madame Marie 
DERAIN, Défenseure des Enfants, Adjointe du Défenseur des Droits, et de Monsieur Gilles 
SÉRAPHIN, Directeur de lôObservatoire National de lôEnfance en Danger (O.N.E.D.), renommé suite à 
la loi du 14 mars 2016 : Observatoire National de la Protection de lôEnfance (O.N.P.E.). 

Le programme de cette journée fut le suivant :  

Lôactualit® de la protection de lôenfance en Gironde 

9 h 00 Discours dôouverture  
Philippe MADRELLE, Président du Conseil Général de la Gironde,  
Sénateur de la Gironde, Conseiller général du canton de Carbon-Blanc 

9 h 20 Protection de lôenfance en Gironde : points forts, points dôefforts  
Adeline GOUTTENOIRE, Pr®sidente de lôO.D.P.E. 33,  
Professeur à la Faculté de Droit et de Science Politique de Bordeaux 
Chantal DELCROIX, Charg®e de mission de lôO.D.P.E. 33 -  
Direction Enfance Famille (D.E.F.) - D.G.A.S. - Conseil général de la Gironde 

9 h 40 Le recueil et le traitement des informations préoccupantes 
Marie-Luce PETRAUD, Chef de bureau de la Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes (C.R.I.P. 33) - Direction Enfance Famille (D.E.F.). - D.G.A.S. - Conseil 
général de la Gironde  

« Précarité, pauvreté, en quoi les professionnels et les associations de solidarité, contribuent-ils à la 
protection de lôenfance ? » 

10 h 10 « Regard démographique sur la pauvreté des enfants en Gironde » 
Christophe BERGOUIGNAN, Professeur de Démographie COMPTRASEC,  
Université de Bordeaux  

10 h 40 Lôenfant confront® ¨ la pauvret® 
Vanessa STETTINGER, Maître de conf®rences en Sociologie ¨ lôUniversit® de Lille III, 
CeRIES/MESH 

11 h 10 « Développement psychologique des enfants en contextes de pauvreté et de précarité » 
Chantal ZAOUCHE-GAUDRON, Professeure de psychologie de l'enfant,  
Directrice de l'École Doctorale CLESCO, U.M.R. LISST - Cers, Université de Toulouse II 
Le Mirail 

11 h 40 « Lôimpact des conditions de vie d®favoris®es sur les droits de lôenfant è  
Laurence DôHARCOURT, Magistrat d®tach® aupr¯s dôATD QUART MONDE  
Adeline GOUTTENOIRE, Présidente de lôO.D.P.E. 33 

12 h 15 Débat avec la salle  

Pause déjeuner (sur place) 

14 h 00  « Plan pluriannuel contre la pauvret® et pour lôinclusion sociale, recommandation de  
lôUnion Europ®enne : « investir dans lôenfanceé » : des outils pour la protection de 
lôenfance ?   
Michel LEGROS, Vice-président du Conseil des Formations de l'École des Hautes 
Études en Santé Publique (E.H.E.S.P.) et membre de l'Observatoire National de la 
Pauvreté et de l'Exclusion Sociale (O.N.P.E.S.)  

14 h 30 « La Permanence dôAcc¯s aux Soins de Santé (P.A.S.S.) en pédiatrie :  
une reconnaissance de la pédiatrie sociale »  
Docteur Pascal PILLET, Médecin Responsable des Urgences Pédiatriques -  
Hôpital des Enfants - C.H.U de Bordeaux 

14 h 50 « Le parrainage de proximité »  
Nelly TANVERT, Responsable de lôAntenne France Parrainage de lôIlle-et-Vilaine 
Danielle CASSEN, Présidente de Parrainage 33  

15 h 15 « Professionnels et réseau associatif solidaire : des actions partagées ? »  
Lucienne CHIBRAC, Directrice Adjointe des Actions Territorialisées et  
du Développement Social (D.A.T.D.S.) - D.G.A.S. - Conseil général de la Gironde  

15 h 40 Table ronde : ç La Protection de lôEnfance, quelles contributions des associations de 
solidarité ? Des pratiques à enrichir, de nouvelles pratiques à concevoir »  

Synthèse de la table ronde  
Gilles SÉRAPHIN, Directeur de lôObservatoire National de lôEnfance en Danger 
(O.N.E.D.)  
Pierre-Etienne GRUAS, Directeur Enfance Famille de la Direction Enfance Famille 
(D.E.F.) - D.G.A.S. - Conseil général de la Gironde 
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16 h 40  Débat avec la salle  
17 h 00 Conclusion  

Marie DERAIN, Défenseure des Enfants, Adjointe du Défenseur des Droits.  

Animation de la journée : Géraldine RABIER, Directrice du magazine Cubeek et 
Consultante du cabinet More Human Partners  

Cette journée a été riche ¨ plus dôun titre car : 

- Elle a donné à entendre la voix des familles les plus démunies, menacées ou confrontées au 
placement. 

- Elle a permis dôexaminer la pauvret® et la pr®carit® au travers du prisme de la protection de 
lôenfance, entendu au sens large de la prévention et de la protection stricto sensu, de dresser un 
état des lieux des travaux sociologiques r®alis®s sur la question de lôenfant confront® ¨ la pauvret®. 

- Elle a aussi permis de mesurer, à partir des données issues de la littérature scientifique et d'une 
approche théorique multidimensionnelle, lôimpact des conditions de vie d®favoris®es, le poids des 
réalités socio-économiques sur le développement psychologique, cognitif et socio-affectif de 
lôenfant notamment avec lôintervention de Madame Chantal ZAOUCHE-GAUDRON. 

- Elle a donné à connaître ou rappeler les pathologies dôacquisition chez lôenfant, liées à la pauvreté. 
- Elle a permis de prendre conscience des enjeux du Plan pluri annuel contre la pauvreté et pour 
lôinclusion sociale, dans le domaine de la protection de lôenfance, de la nécessité de développer la 
pédiatrie sociale et le partenariat entre les professionnels de lôenfance et les associations de 
solidarité, générateur de lien social si important. 

- Elle a enfin permis de mieux faire connaître : les actions des associations de solidarité, 
particulièrement sollicitées, qui participent de façon directe ou indirecte à la prévention et/ou à la 
protection de lôenfance. 

Il convient de souligner que la table ronde : « La Protection de lôEnfance, quelles contributions des 
associations de solidarité ? Des pratiques à enrichir, de nouvelles pratiques à concevoir », a donné 
lieu à une préparation en décembre 2013, avec des repr®sentants dôassociations de solidarité. Dans 
la mesure o½ il nô®tait pas matériellement envisageable que lôensemble des associations de solidarité 
girondines, puissent participer ¨ la table ronde, lôO.D.P.E. 33 a port® son choix sur les associations 
partenaires des professionnels de lôenfance. Ces associations interviennent dans les domaines divers, 
tels que : la citoyennet®, lôaide alimentaire, les vacances, le logement, la sant®, le parrainage. Côest ¨ 
ce titre que lôO.D.P.E. 33 a associé à cette journée les associations suivantes : A.T.D. Quart Monde, 
la Banque Alimentaire de Bordeaux et Gironde, la Délégation de la Croix Rouge Délégation 
Départementale 33, Emmaüs 33, Secours Populaire, Secours Catholique, les Restaurants du cîur de 
la Gironde, le Pain de lôamitié/Société de Saint Vincent de Paul, le Diaconat de Bordeaux, mais 
également Médecins du Monde France : M.D.M. et Parrainage 33. 
Aux cotés des professionnels intervenant aupr¯s de lôenfant et de sa famille, dont les actions sont 
précisément présentées dans les rapports de lôO.D.P.E. 33, les associations de solidarité constituent 
des partenaires précieux. À cet égard, quelques exemples rendent compte de leur offre dôactivit®s 
destinée aux familles, aux enfants, aux élèves : les soins, lôaide alimentaire, les ateliers de cuisine, le 
parrainage de proximité, lôEspace B®b® Maman (qui r®pond aux besoins essentiels de lôenfant de 
moins de 3 ans), lôalphab®tisation, lôaccompagnement ¨ la scolarit®, les cours de nutrition dans les 
écoles, les actions de prévention santé dans les collèges et les lycées sur des thèmes tels que 
lôalcool, le tabac, la drogue, les M.S.T. ; sont aussi organisés : des journées familiales, des séjours de 
vacances, des accompagnements à la recherche de logement, un soutien ¨ lôacc¯s aux activit®s 
sportives, à la culture, aux loisirs. 
Au-delà de ces actions, il est à noter que certaines associations accueillent des jeunes, dans le cadre 
de mesure de m®diation r®paration, de Travail dôInt®r°t G®n®ral (T.I.G.) et du service civique (avec un 
soutien au projet dôinsertion du jeune). 
En ce qui concerne la formation, les associations de solidarité organisent à destination de leurs 
b®n®voles ou salari®s, des formations ¨ lôaccueil des publics sp®cifiques et des actions de soutien 
psychologique ; les associations ont exprimées cependant leurs difficultés face à des situations 
complexes. Sur le sujet de la formation, les associations ont été informées de leur accès possible au 
D.U. Protection de lôEnfance. En outre depuis la conférence, les associations de solidarité sont 
convi®es tant aux conf®rences de lôO.D.P.E. 33, quôaux Rencontres Médico-Juridico Sociales 
(R.M.J.S.). 
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La 6
ème

 conf®rence de lôO.D.P.E. 33 du 9 décembre 2014 

Côest au Rocher de Palmer ¨ Cenon que sôest tenue la 6
ème

 ®dition de la conf®rence de lôObservatoire 
Départemental de la Protection de lôEnfance de la Gironde. Cette conférence a fait salle comble, en 
r®unissant plus de 650 professionnels girondins : repr®sentants de lôautorit® judiciaire, Services de 
lô£tat et du D®partement, universitaires, partenaires du secteur public et associatif concourant aux 
missions de protection de lôenfance. Il convient de souligner la participation ¨ cette journ®e de 
Madame Geneviève AVENARD, Adjointe au Défenseur des droits, Défenseur des enfants. 
 
Le programme de la journée fut le suivant : 

Lôactualit® de la protection de lôenfance en Gironde 

8 h 30 Accueil des participants - Hall du Rocher de Palmer 
9 h 00  Remise du rapport de lôO.D.P.E. 33 par Adeline GOUTTENOIRE,  

Pr®sidente de lôO.D.P.E. 33, au Pr®sident du Conseil g®n®ral de la Gironde 
Discours dôouverture par le Président du Conseil général de la Gironde   

9 h 30 Le recueil et le traitement des informations préoccupantes 
Marie-Luce PETRAUD, Responsable de la Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes (C.R.I.P. 33) - Direction de la Protection de lôEnfance et de la Famille 
(D.P.E.F.) - D.G.A.S. - Département de la Gironde  

Lôenfant exposé aux violences conjugales 

10 h 00 D®veloppement psychologique de lôenfant expos® aux violences conjugales 
Chantal  ZAOUCHE-GAUDRON, Professeure de psychologie de l'enfant, Directrice de 
l'École Doctorale CLESCO, UMR LISST - Cers, Université de Toulouse II - Le Mirail 

10 h 45 Les violences de l'amour 
Philippe MADET, Psychanalyste   

11 h 15  Le rôle du Parquet des mineurs, de la Police et de la Gendarmerie  
Christine CAMPAN, Vice-procureur chargée des Mineurs 
Sonia BENBELAID-CAZENAVE, Psychologue, Commandant la Brigade de Prévention 
Délinquance Juvénile (B.P.D.J. 33) de Bordeaux Mérignac - Gendarmerie Nationale 

12 h 00 Débat avec la salle  

Pause déjeuner (sur place) 

14 h 00 Modalités et intérêts d'une prise en charge pluridisciplinaire des enfants exposés aux 
violences conjugales 
Docteur £milie CHRISTIN, M®decin l®giste du Centre dôAccueil en Urgence de Victimes 
dôAgression (C.A.U.V.A.) - C.H.U. de Bordeaux  
Gwenaëlle BRUNET, Assistante sociale du C.A.U.V.A. 
Michèle PELLOQUIN, Psychologue du C.A.U.V.A. 

14 h 45 La prise en compte de lôenfant expos® aux violences conjugales dans les missions de 
protection de lôenfance  
Marie-Line LEUDE, Responsable de la M.D.S.I. de Créon, Pôle Territorial Solidarité des 
Hauts de Garonne - D.G.A.S. - Département de la Gironde  

15 h 15  Quelle prise en compte de lôenfant dans les interventions des Associations dôaide aux 
femmes victimes de violences conjugales ?   
Corinne AIME, Présidente de la  Maison de Simone  
Sylvie JANVIER, Psychologue clinicienne, Animatrice des ateliers d'expression pour 
enfants de la Maison de Simone  

15 h 45 Autorité parentale et violences conjugales  
Édouard DURAND, Magistrat, Coordonnateur de formation - École Nationale de la 
Magistrature de Paris 

16 h 30 Débat avec la salle  
17 h 00 Conclusion  

Geneviève AVENARD, Adjointe au Défenseur des droits, Défenseure des enfants  

Animation de la journée : Chantal DELCROIX, Charg®e de mission de lôO.D.P.E 33 - 
Pôle Solidarité Vie Sociale - D.G.A.S. - Département de la Gironde. 
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Au-del¨ de la remise du rapport 2014 de lôO.D.P.E. 33, moment fort de la journ®e, par Adeline 
GOUTTENOIRE, Présidente de l'O.D.P.E. 33 à Philippe MADRELLE, Président du Conseil général de 
la Gironde et de la pr®sentation et lôanalyse de lôactivit® de la Cellule de Recueil des Informations 
Préoccupantes, (C.R.I.P. 33), il a été question de : « Lôenfant expos® aux violences conjugales ». Ce 
choix de th®matique, sôest impos® ¨ lôO.D.P.E. 33, compte tenu des constats inquiétants des acteurs 
de la protection  de lôenfance, sur le sujet. 
Cette journ®e a permis de sensibiliser les professionnels ¨ lôimpact majeur des violences conjugales 
sur le d®veloppement psychologique de lôenfant, sa construction et son devenir. En effet, comme cela 
a pu être rappelé par Madame Chantal ZAOUCHE-GAUDRON, Professeure de psychologie de 
l'enfant, les effets délétères des violences conjugales sur les enfants sont comparables à ceux mieux 
connus de la maltraitance, au titre desquels : des symptômes post traumatiques, un état de santé 
m®diocre, une adaptation sociale difficile, pouvant sôaccompagner de troubles du comportement, un 
fonctionnement affectif, affect® par les troubles ®motionnels, des relations dôattachement ins®curis®es, 
un développement cognitif perturbé ; conflits de loyauté, enfants otages, parentification, sont autant 
dô®l®ments ¨ prendre en compte quand on examine le d®veloppement psychologique de lôenfant 
exposé aux violences conjugales. (Cf. Le partage des ressources plurielles page 364).  
Monsieur Édouard DURAND, Magistrat Coordonnateur de formation ¨ lô£cole Nationale de la 
Magistrature de Paris, est intervenu sur le thème : « Autorité parentale et violences conjugales » ; il a 
traité des enjeux de la parentalité dans le contexte des violences conjugales. Ces violences 
conjugales mettent les professionnels en difficulté, car elles interrogent les principes fondamentaux 
qui structurent leurs fonctions respectives. Lôenjeu est le positionnement adapt® des professionnels ; il 
faut, insiste t-il, se donner le moyen de repérer les situations de violences conjugales, de les nommer 
et dôen mesurer les m®canismes. Il sôagit pour Monsieur Édouard DURAND dôune condition 
n®cessaire ¨ une mise en îuvre adapt®e des outils sp®cifiques et non spécifiques, destinés à 
protéger les victimes. (Cf. Le partage des ressources plurielles page 364).  
Une présentation de la Maison de Simone et du réseau girondin a permis de mieux connaître le travail 
réalisé par les Associations dôaide aux femmes victimes de violences. Madame Corinne AIME, 
Présidente de la Maison de Simone et Madame Sylvie JANVIER, Psychologue clinicienne, animatrice 
des ateliers d'expression pour enfants de la Maison de Simone, ont exposé un état des lieux des 
conséquences de la violence conjugale sur les enfants, les modalit®s de prise en compte de lôenfant 
dans leur association, au travers notamment de lôexpérience d'un atelier d'expression destiné aux 
enfants : « Du traumatisme et du silence aux ateliers d'expression », avec le choix dôun m®diateur 
remarquable : lôargile. Lôatelier dôargile est pr®cieux pour plusieurs raisons, car il est ¨ la fois : aire de 
jeu et de « Je », lieu de réparation symbolique, lieu d'expression, lieu de construction de la confiance 
en soi et de l'estime de soi.  
Les riches interventions qui se sont succédées du Parquet des mineurs, de la Police et de la 
Gendarmerie, du C.A.U.V.A., dôune responsable de circonscription mais ®galement dôun  
psychanalyste, ont permis aux professionnels présents à cette conférence, dôappr®hender les 
diff®rents aspects du sujet et de mesurer la gravit® de lôimpact des violences conjugales sur lôenfant. 
De nombreux contributeurs du pr®sent rapport de lôO.D.P.E. 33 se sont alarm®s de la mont®e en puis-
sance des situations de conflits et de violences conjugales. Côest dans ce contexte que lôO.D.P.E. 33 
a été amené à formuler une recommandation sur le sujet :  

Recommandation n° 6 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande quôune vigilance particuli¯re soit apport®e ¨ lôimpact sur les enfants des 
violences conjugales. Il propose la mise en place dôune campagne d®partementale sur ce th¯me. En 
outre, dans le cadre de la pr®vention, il pr®conise le d®veloppement de lieux dô®coute des diff®rentes 
personnes concernées, victimes comme auteurs ainsi que la création supplémentaire de structures 
adapt®es dôh®bergement, pour accueillir en urgence les femmes victimes de violences conjugales 
avec leurs enfants.  

LôO.D.P.E. 33, sôest attach® ¨ optimiser la formation des acteurs de la protection de lôenfance, et ce en 
lien ®troit avec lôUniversit® de Bordeaux. 
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§-2 La formation en protection de l'enfance à l'Université de Bordeaux  

Le Dipl¹me Universitaire (D.U.) de Protection de lôEnfance 

Un D.U. de Protection de l'Enfance a été ouvert sur le site d'Agen de l'Université de Bordeaux, à la 
demande des professionnels du département du Lot-et-Garonne et avec le soutien logistique de 
l'Association A.D.E.S. avec laquelle l'Université a passé une convention. Lors de l'année 2014-2015 
deux formations du D.U. de Protection de l'Enfance ont aussi été organisées : une à Bordeaux et une 
à Agen. A partir de l'année 2015-2016, il a été décidé une alternance, en commençant par Agen. Au 
cours de cette dernière année, la formation n'a pas été dispensée à Bordeaux, ce qui a entraîné une 
augmentation significative des candidatures, avec 57 inscriptions, à Bordeaux pour l'année 2016- 
2017. Il a en conséquence été décidé de ré-ouvrir la formation à Bordeaux à la rentrée 2017. 
Lors de l'année 2012-2013 : le D.U. a accueilli 29 personnes dont 25 femmes et 4 hommes, 14 en 
formation initiale dont 4 formations initiales non juridiques (gestion territoriale, population et 
développement, I.U.F.M.) et 15 en formation continue. Parmi ces derniers, 8 étaient issus du 
département (assistantes sociales, éducatrices spécialisées, référents prévention et protection), 1 de 
la Protection judiciaire de la jeunesse, et 6 d'autres structures spécialisées. Cette année là on compte 
2 abandons, tous les autres étudiants ayant obtenu leur diplôme. La moyenne générale finale de la 
promotion est de 13,75/20.  
Parmi les meilleurs mémoires ont peut citer celui de Florence BOLLE : « Histoires de vie : paroles 
partagées » ; celui d'Anne-Sophie ERÉZUÉ : « Recueillir la parole de lôenfant sans lui porter 
préjudice » ; celui de Marion NADAU : « Le placement à domicile ». 
Lors de l'année 2013-2014 : le D.U. a accueilli au départ 36 personnes dont 30 femmes et 6 hommes, 
21 formations initiales dont 4 formations initiales non juridiques (psychologie ; population et 
développement et prospective) et 15 formations continues dont 13 issues du département (assistantes 
sociales, éducatrices spécialisées). 10 étudiants ont abandonné, la plupart dès le départ ; il s'agissait 
principalement d'étudiants en formation initiale qui s'étaient inscrits au D.U. à titre subsidiaire et ont 
finalement opté pour une autre formation. La moyenne générale finale de la promotion est de 
14,74/20. Tous les étudiants qui ont passé les différentes évaluations et soutenu leur mémoire ont 
obtenu leur diplôme.  
Parmi les meilleurs mémoires ont peut citer celui de Delphine GENEBES : « Les retours en famille » ; 
celui de Stéphanie HEBLES : « Le travail avec les parents dont l'enfant est placé en semi internat ». 
Lors de l'année 2014-2015 : le D.U. a accueilli à Bordeaux (en même temps que la formation se 
déroulait aussi à Agen avec d'autres intervenants) 39 inscrits étudiants, dont 33 femmes et 6 hommes. 
Cependant 12 étudiants qui s'étaient inscrits (en formation initiale) n'ont finalement jamais participé à 
la formation. Celle-ci a donc fonctionné avec 27 étudiants. La promotion comptait 12 étudiants en 
formation continue dont 5 du Conseil départemental. (On notera comme l'année précédente la 
présence d'une personne de l'A.D.A.V. 33) et 16 en formation initiale parmi lesquels il faut noter une 
interne en psychiatrie. Trois étudiants en formation continue n'ont pas soutenu leur mémoire, ne 
pouvant faire face à leurs nombreuses obligations, et pour deux d'entre eux ayant un niveau inadapté 
à celui demandé pour la formation. La moyenne générale finale de la promotion est de 12,59/20. Tous 
les étudiants qui ont passé les différentes évaluations et soutenu leur mémoire ont obtenu leur 
diplôme.  
Parmi les meilleurs mémoires ont peut citer celui de Claire REMOSELLI : « L'évaluation des mineurs 
isolés étrangers : toute puissance ou impuissance des départements ? » ; de Marie-Line PRENAT : 
« Est-il de l'intérêt de l'enfant d'être déclaré abandonné ? » ; de Pierre RAVIL : « La confrontation du 
mineur aux contenus pornographiques sur Internet » ; de Christel THIRIOT : « Le sentiment de 
disqualification des parents dôenfants plac®s » ; et de Nathalie VERGEZ : « Adolescents en grande 
souffrance : entre soins et protection, quel parcours ? Quelles prises en charges ? ». 
Le bilan est évidemment très positif eu égard d'une part, à l'ouverture d'un D.U. reproduisant celui de 
Bordeaux à Agen, et au nombre d'inscrits qui ne se dément pas avec les années ; l'interruption en 
2015-2016 à Bordeaux ayant eu au contraire pour effet de multiplier les candidatures pour l'année 
2016-2017. On note d'ailleurs une recrudescence des demandes de professionnels pour cette année, 
alors que c'était le nombre d'étudiants en formation initiale qui avait plutôt augmenté les années 
précédentes, suscitant des interrogations sur les objectifs et l'organisation de la formation. Les 
étudiants comme les enseignants continuent à se montrer très satisfaits de la formation et l'Université 
de Bordeaux, assure à la formation les moyens d'être réalisée dans de bonnes conditions. Le soutien 
du Conseil départemental en termes de mise à disposition des enseignants et de recrutement des 
étudiants en formation continue, s'avère en outre précieux pour la pérennité de la formation. On note 
cependant que si une certaine diversification existe parmi les étudiants en formation initiale (la part 
des juristes diminue proportionnellement même si elle reste majoritaire), il n'en va pas de même parmi 
les étudiants en formation continue, qui restent très majoritairement issus du milieu du travail social. Il 
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semble cependant que cette tendance s'atténue pour l'année 2015-2016, avec notamment l'inscription 
à la formation de plusieurs infirmières scolaires, d'un médecin de P.M.I. et d'une puéricultrice, ce dont 
il faut se féliciter. 

Les Rencontres Médico-Juridico Sociales autour de l'enfant (R.M.J.S.) 

Les Rencontres Médico-Juridico Sociales autour de l'enfant sont des journées annuelles organisées 
par l'Université de Bordeaux, particulièrement l'Institut des mineurs, en collaboration avec la 
commission de formation de l'O.D.P.E.  33 et le soutien de lôAssociation Docteur BRU. Elles ont pour 
caractéristique de porter sur un sujet transversal relatif à la protection de l'enfance, qui concerne à la 
fois le monde du droit, de la santé et du travail social. Cette pluridisciplinarité se retrouve à la fois 
parmi les intervenants (praticiens et universitaires) et le public, toujours nombreux. 
Les 4

èmes
 R.M.J.S. ont eu lieu le 13 septembre 2013 et portaient sur : « La maltraitance passive ». 

Elles se sont inscrites dans le cadre de la convention avec la région Aquitaine : « Personnes 
vulnérables et santé » ; 970 personnes étaient inscrites, 13 intervenants ont participé à la journée. 
Les 5

èmes
 R.M.J.S. ont eu lieu le 12 septembre 2014 et portaient sur : « Protection de lôenfance et 

santé ». Elles se sont également inscrites dans le cadre de la convention avec la région Aquitaine : 
« Personnes vulnérables et santé » ; 813 personnes étaient inscrites, 13 intervenants ont participé à 
la journée. 
Les 6

èmes
 R.M.J.S. ont eu lieu le 11 septembre 2015 et portaient sur : « Enfant délaissé, enfant 

adoptable, enfant adopté : quelles protections ? » ; 496 personnes étaient inscrites, 16 intervenants 
ont participé à la journée. 

§-3 Le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux  

Lôactivit® dôenseignement autour de lôenfance en danger est dispens®e dans plusieurs secteurs de 
formation : 

- Faculté de médecine (étudiant en médecine) (Fac. Bordeaux II), 
- D.U. de psychiatrie périnatale (2 h) (Fac. Bordeaux II), 
- D.U. de médecine légale (1 h) (Fac. Bordeaux II), 
- D.U. de pédiatrie communautaire (2 h) (Fac. Bordeaux II), 
- D.U. dôurgences p®diatriques (2 h) (Fac. Bordeaux II), 
- D.U. protection des mineurs (Fac. Bordeaux IV), 
- Intervention dans des sessions dôenseignement postuniversitaires (médecins généralistes et 

libéraux), 
- £cole dôinfirmi¯res/pu®ricultrices (2 h), 
- École de sages-femmes (bébé secoué 1 h),  
- E.N.P.J.J. (1 h). 

Les projets  

- Thèse de science en cours unité I.N.S.E.R.M. - 1219 Bordeaux (Docteur Marion BAILHACHE) :  
« Perception de la maltraitance physique et simulation dôun programme de pr®vention primaire et 
de dépistage du traumatisme crânien infligé ».  

- Cr®ation dôun outil de formation médicale sous forme de e-Learning. (Cf. infra). 
- Projet de reprendre courant 2016/2017 : les réunions pluridisciplinaires trimestrielles (« soirée 

maltraitance »). 

§-4 Les Services du Conseil départemental de la Gironde : D.R.H., 
D.P.E.F., D.I.D.S., D.P.S., P.T.S. 

Les actions de formation réalisées par le Service développement des compétences - La 
formation médico-sociale - D.R.H. - Conseil départemental de la Gironde  

Le Service Développement des Compétences - D.R.H. - Conseil départemental de la Gironde a 
transmis ¨ lôO.D.P.E. 33 ses actions dans le domaine de la formation : formations individuelles et 
collectives, colloques, ateliers, groupes dôanalyse des pratiques, visant ¨ lôoptimisation des 
connaissances, des savoir-faire des professionnels du Département, en charge de la protection de 
lôenfance. Il convient de pr®ciser que les demandes de formation émanent essentiellement des 
agents. 
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Les formations dans le domaine de la protection de l'enfance des agents du Département,  
hors assistants familiaux sur les années 2013 à 2015 

Année Nombre agents 
Nombre sessions 

formation 
Nombre jours 

2013 491 71 1 654,50 

2014 876 94 2 269,00 

2015 696 81 2 060,50 

Source : Service Développement des Compétences - D.R.H. - C.D. 33 

En ce qui concerne la formation diplômante : le D.U. de Protection de l'Enfance. 
Avec un volume global de 140 heures sur lôann®e universitaire :  

- 2011-2012 : 12 inscrits 
- 2012-2013 : 12 inscrits 
- 2013-2014 : 4 inscrits 
- 2014-2015 : 5 inscrits 
- 2015-2016 : 10 inscrits. 

Les formations dans le domaine de la protection de l'enfance des assistants familiaux  
sur les années 2013 à 2015 

Année Nombre agents 
Nombre sessions 

formation 
Nombre jours 

2013 4 2 12,00 

2014 20 3 40,50 

2015 31 4 64,50 

Source : Service Développement des Compétences - D.R.H. - C.D. 33 

Les thématiques des actions de formation, des colloques, des séminaires, des ateliers, des groupes 
dôanalyse des pratiques : 

- Prescription pharmaceutique des sages-femmes,  
- Accompagnement psychique autour de la naissance, 
- Troubles de l'enfant et de l'adolescent / Comment travailler avec les familles ? 
- Traumatismes sexuels dans l'enfance,  
- Soin et accompagnement de lôenfant, 
- Rencontres parents bébé en soutenant leurs compétences, 
- Le bébé et sa famille dans la ville, 
- Chansons, comptines et jeux de doigts,  
- Rencontres franco sénégalaises : observation du tout petit,  
- Rencontres de pédiatrie pratique,  
- Raconter aux tous petits avec un tapis de lecture, 
- Maternage à travers le monde et les cultures, 
- Massage des bébés,  
- Naissance de l'empathie et empathie autour de la naissance,  
- Modes d'accueil de la petite enfance, 
- Procédures d'autorisation et de contrôle des lieux d'accueil de la petite enfance,  
- Lôenfant et les images, 
- Il était une fois les albums et contes 2014, 
- Les vaccins chez l'enfant : un autre regard, 
- Accueil du jeune enfant : création d'un établissement,  
- Lôaccompagnement de la parentalit® et du d®veloppement du bébé en P.M.I., 
- La parole de l'enfant, 
- Le recueil de la parole de l'enfant, 
- Congrès parole d'enfants,  
- Enfant points de repères, 
- Construction de l'identité de l'enfant, 
- Destructivité chez l'enfant,  
- Connaissance de l'enfant de 3 à 6 ans,  
- Les adolescents demandeurs de repères et d'autorité,  
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- Le poids du corps à l'adolescence, 
- Hors catalogue accompagnement d'un adolescent en difficulté, 
- Mal être à l'adolescence,  
- Élaboration des vécus traumatiques chez l'enfant et l'adolescent, 
- Du mal être adolescent au mal à être des institutions, 
- D.U. « Adolescence : pathologie et soins psychiques », 
- Bien être et mal être des adolescents, 
- Adolescence et justice, 
- Adolescence et grossesse,  
- Adolescence : ça sert à quoi ?, 
- La fratrie au cours du placement, 
- Accompagnement des enfants et adolescents à la frontière des dispositifs institutionnels, 
- Fratrie dans tous ses états, 
- Explorer, rêver, découvrir,  
- Le jeu combatif / un antidote aux comportements agressifs,  
- Le cadeau du non et les limites dans tous leurs états, 
- Concilier désir d'enfant et droits de l'enfant, 
- Côest quand qu'on va où ?,  
- Attachement traumatisme et narrativité, 
 

- Quels projets parentaux pour adoption aujourd'hui, 
- Projet d'adoption pour les enfants grands, 
- Enquête adoption face a l'homoparentalité, 
- Enfant délaissé, enfant adoptable, enfant adopté : quelles protections ?, 
- Adoption d'enfants à besoins spécifiques, 
- Adoption : quel accompagnement ?, 
 

- Conf®rences de lôObservatoire D®partemental de la Protection de lôEnfance,    
- Journées d'études sur les abus sexuels intrafamiliaux, 
- Journée toulousaine de psychiatrie de l'enfant et de l'adolescent, 
- Assises nationales des foyers de l'enfance, 
- Assises nationales C.N.A.E.M.O.,  
- 26

ème
 journée nationale d'étude de L'A.N.S.F.T.,  

 

- Journée du congrès français de psychiatrie, 
- Journée d'information : Les adolescents demandeurs de repères et d'autorité,  
- Ateliers « Aide à domicile », 
- Ateliers M.D.S.I.,  
 

- Repérage de la maltraitance dans les familles, 
- Maltraitance passive, 
- Lôenfant en danger. Les indicateurs,  
- Incestueux à incestuel, 
- Inceste, lorsque les mères ne protègent pas leur enfant, 
- Inceste : scènes de familles,  
- Intervention familiale dans les situations d'abus sexuels intrafamiliaux, 
- Identifier, signaler et rendre en charge une situation de maltraitance,  
- Le mineur : droit d'être entendu et défendu,  
- De l'information préoccupante au rapport de signalement,  
- 3

eme
 journée étude abus sexuels, 

- Conduire un entretien d'évaluation auprès d'un enfant victime de maltraitance,  
- Enfance en danger : C.H.U. de Bordeaux pour lôenfance (janvier 2016),  
 

- Méthodologie de l'évaluation en protection de l'enfance niveau 2,  
- Méthode ALFOLDI niveau 1 et 2, 
- Formation méthodologie de l'évaluation en protection de l'enfance niveau cadre, 
- Formation méthodologie de l'évaluation en protection de l'enfance niveau 2, 
- Formation méthodologie de l'évaluation en protection de l'enfance niveau 1, 
- Lô®valuation dans tous ses ®tats : pourquoi en parler en Protection de l'enfance ?, 
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- Réflexions sur la protection de l'enfance depuis loi 5 mars 2007, 
- Protection de l'enfance : bilan et perspectives, 
- Protection de l'enfance et santé, 
- Nouveaux droits en protection de l'enfance, 
- Méthodologie en protection de l'enfance niveau 2, 
- Le Projet Pour l'Enfant (P.P.E.), outil stratégique et levier de changement du dispositif de 

protection de l'enfance, 
- Intervention à domicile en protection de l'enfance, 
- La question de la séparation en protection de l'enfance,  
- Autorité parentale, 
- Agréer les assistantes maternelles,  
- Errances subjectives, co-errance clinique,  
- Engagement et implication professionnelle dans l intervention à domicile, 
- Diversification des modes de prise en charge des enfants,  
- Dispositifs innovants et diversification des prises en charge en protection de l'enfance,  
- Génogramme,  
- Du génogramme au génosociogramme, 
- Conférences familiales,  
- Conférence 1 : Intervention dans l'intimité des familles en protection de l'enfance, 
- Précarité et enfance,  
- La question de la séparation en protection de l'enfance,  
- Pertes, ruptures et abandons, 
- Participation des usagers en protection de lôenfance,  
- Mieux prendre en compte la santé mentale dans le travail social, 
- Les visites médiatisées,  un accompagnement spécifique,  
- Les M.E.C.S. à lôheure de la diversification des services, 
- Transmission et identité, 
- Toxicologie,  
- Aborder la problématique alcool, 
 

- Famille / Lieu de souffrance, espace de résilience, 
- Faites des pères, 
- Enfants de parents en grande souffrance psychologique, 
- La question du partage entre la connaissance des parents et le savoir des professionnels,  
- Conflit parental et adaptation des enfants, 
- Le travail avec les familles en cas de mesure éducative,  
- La prise en compte de la vulnérabilité psychique chez l'adulte dans le cadre d'un accompagnement 

social,  
 

- Analyse de pratique des sages-femmes,  
- Analyse de pratique des travailleurs sociaux en adoption,  
- Analyse de pratique des inspecteurs enfance, 
- Analyse de la pratique des référents protection,  
- Accompagnement social des publics fragilisés avec troubles du comportement, 
- Accompagnement des professionnels dans le cadre de leur fonction liée à lôadoption, 
- Accompagnement des assistants familiaux, 
- Accompagnement des M.D.S.I., 
 

- Formation intégration des nouveaux arrivants D.G.A.S.  

La participation aux actions de formation et ¨ lôappui aux professionnels de la D.P.E.F.  

La formation des assistants familiaux est organis®e par le Service D®partemental de lôAccueil Familial 
(S.D.A.F.)  

La formation de 60 heures 
Conformément à la loi de juin 2005, elle est organisée sur trois semaines (sauf les mercredis), à 
Bordeaux-Mériadeck, dans les locaux du Département. 
Toute lô®quipe intervient dans son champ dôaction sur cette formation, permettant ainsi aux assistants 
familiaux de conna´tre lô®quipe dôaccompagnement et donc de faciliter les futurs échanges. 
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Bilan des sessions de formation de 60 heures 
Depuis la mise en place de Solidarité 2013, la formation a été remodelée (voir programme proposé) : 

- trois sessions annuelles sont proposées (mars / juin / novembre) ; 
- deux modules ont été rajoutés : un concernant la santé des enfants et le protocole mis en place, et 
un deuxi¯me sur le partenariat (relation de lôassistant familial avec les ®tablissementsé). Une 
inspectrice enfance intervient sur deux modules (Protection de lôEnfance et cadre juridique). 

Les bilans ont été très positifs depuis 2014. Néanmoins, il est souvent observé, dans un deuxième 
temps, le décalage ressenti entre la formation et la réalité ensuite du terrain. Pourtant, une demi-
journée est consacrée à la rencontre sur les Pôles Territoriaux de Solidarité (P.T.S.), avec les 
Responsables dô£quipe Territoriale dôAccueil Familial Enfance (R.E.T.A.F.E.), avec une participation 
parfois possible à des commissions techniques. Aussi, il est prévu pour lôavenir de faire intervenir un 
assistant familial ressource, qui pourra expliquer en tant que pair, les réalités de ce travail. La loi de 
juin 2005 oblige ®galement ¨ un accompagnement professionnel jusquô¨ la fin des 240 heures.  
Le travailleur social du Bureau de Gestion et dôAccompagnement des Assistants Familiaux 
(B.G.A.A.F.) effectue cet accompagnement renforcé dès le début du premier accueil. Des entretiens 
tripartites sont organis®s tout au long des 240 heures avec lôorganisme formateur (I.R.T.S.), pour 
®tayer lôassistant familial dans sa pratique professionnelle, la r®alisation des écrits demandés et le 
passage du dipl¹me dô£tat. Ce dernier est facultatif mais les assistants familiaux sont encourag®s ¨ le 
passer. 

Formations de 60 heures effectuées 

 
Janvier 

2014 
Mai 

2014 
Novembre 

2014 
Janvier 

2015 
Mai 

2015 
Novembre 

2015 

Nombre de participants 10 12 5 8 8 17 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 

 

 2008 2012 2013 2014 2015 

Nombre dôassistants familiaux au D®partement 1 000 894 897 850 780 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 

Lôaction du Comité Technique des Interventions à Domicile, dans le domaine du soutien aux pratiques  

Dans le domaine des mesures à domicile, il convient de souligner lôaction du Comité technique des 
interventions à domicile, organis® sous lô®gide de la D.P.E.F.  
Les travaux préparatoires au Schéma Départemental de Prévention et de Protection de lôEnfance 
(2012/2016) ont fait émerger (dans lôAtelier 3 : « Pr®server lô®ducation et le d®veloppement de lôenfant 
en accompagnant lôexercice de lôautorit® parentale »), des questionnements sur les pratiques 
professionnelles face ¨ la multiplicit® dôintervenants aupr¯s dôune m°me famille, et ¨ lôorganisation de 
ces interventions (assistants socio-éducatifs, puéricultrices, éducateurs, T.I.S.F., C.E.S.F.) : 

- comment optimiser ou renforcer les aides éducatives à domicile ? 
- comment répondre aux problématiques familiales de plus en plus complexes ? 
- comment instaurer une relation dôaide ? 
- comment prot®ger lôenfant tout en le maintenant dans son milieu familial ? 
- comment mobiliser les compétences parentales ? 
- comment faire ®voluer les modes dôintervention traditionnels ? 
- comment mieux accompagner  les pratiques des professionnels ? 
- quelles prises de risque ? Quelles limites ? 
- quel est le r¹le de lô®quipe de lôinstitution ? 
- quelle éthique professionnelle ? 
- quelle coordination entre partenaires autour dôune m°me famille ? 
- comment parvenir à une coéducation ? 

Ce sont des axes de travail que la collectivité départementale a retenus en votant le Schéma 
Départemental de Prévention et de Protection de lôEnfance 2012/2016. 
Parallèlement, dans la dynamique des travaux du Schéma, les Comités techniques T.I.S.F. et 
A.E.D./A.E.M.O. ont souhait® fusionner et ®mis lôid®e dôorganiser un cycle de r®flexion ¨ lôattention 
des professionnels intervenant à domicile en Protection de lôEnfance, en regroupant les assistants 
sociaux de polyvalence de secteur, les puéricultrices de P.M.I., les éducateurs dôA.E.D. et dôA.E.M.O., 
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les Techniciens en Intervention Sociale et Familiale (T.I.S.F.) et les Conseillers en Économie Sociale 
et Familiale  (C.E.S.F.). 
Un comité de pilotage composé de représentants des différents métiers concernés, issus à la fois du 
secteur public et du secteur associatif, a travaillé tout au long de lôann®e 2013 pour organiser la 
première journée départementale qui a ouvert un cycle de réflexion sur deux ans avec la mise en 
place, entre les trois journées annuelles, dôateliers territoriaux interdisciplinaires et interinstitutionnels. 
En effet, si les pistes de réflexions ne manquaient pas pour alimenter les journées départementales, il 
est apparu indispensable que les acteurs de terrain prennent la parole et sôapproprient ces journ®es, 
en proposant les thématiques à aborder. 
La mise en place de ces ateliers devait permettre aux professionnels, intervenant sur un même 
territoire géographique, de se connaître, se reconnaître et donc de mieux se coordonner dans le cadre 
de leurs missions aupr¯s des familles. Côest pourquoi, ils ont été calés sur les Pôles Territoriaux de 
Solidarité, qui se mettaient en place au 1

er
 mai 2014.  

En effet, le regroupement de professionnels dôun m°me territoire va dans le sens du n®cessaire 
partenariat local à développer, pour mieux répondre aux besoins des enfants et de leurs familles. 
Il a pour vocation, outre celui de favoriser les échanges interdisciplinaires et interinstitutionnels, celui 
dôengager une r®flexion/action avec  les artisans quotidiens de lôaction sociale et m®dico-sociale. 
Il convient aussi de mettre en avant tout ce qui est engagé pour soutenir les parents et permettre ainsi 
le maintien de lôenfant dans son milieu familial (tout ce travail dôaccompagnement étant parfois 
m®connu) et de favoriser lô®laboration de propositions innovantes en la mati¯re. 
La loi du 5 mars 2007, r®formant la Protection de lôEnfance, a conforté la place du Président du 
Conseil d®partemental comme chef de file de la Protection de lôEnfance et le principe de subsidiarit® 
de lôautorit® judiciaire ; il en résulte un changement dans les pratiques des professionnels ; en effet  ce 
nôest plus la notion de danger qui marque la frontière théorique et juridique entre protection 
administrative et judiciaire, mais plut¹t la question de lôadh®sion des familles, dôautant plus 
d®terminante, au niveau de lôintervention ¨ domicile. Enfin, la loi du 5 mars 2007 demande au 
Pr®sident du Conseil d®partemental dô°tre le garant de la continuit® et de la cohérence des actions 
men®es pour lôenfant et sa famille ; ces journées de r®flexions et dô®changes dans le cadre des 
ateliers territoriaux, ne peuvent que contribuer à ce souci de cohérence, que lôon se doit vis-à-vis des 
enfants et de leurs familles. 

Les thématiques retenues des 3 journées 

- une 1
ère

 journ®e sôest donc tenue le 31 janvier 2014 avec pour th®matique de réflexion : 
« Intervenir dans lôintimit® des familles en protection de lôenfance » ; 

- une 2
ème

 journ®e sôest tenue le 3 avril 2015 avec pour th®matique de r®flexion : « Lôengagement et 
lôimplication professionnelle dans lôintervention ¨ domicile » ; 

- la 3
ème 

journée du 27 mai 2016 a pour thématique de réflexion : « Le partenariat, la coéducation : 
des éléments de réflexion ». 

Le public des journées 

Ont été conviés à réfléchir aux modes dôinterventions mis en îuvre et ¨ lô®mergence de nouvelles 
pratiques, les professionnels de lôenfance du D®partement : assistants sociaux, puéricultrices, 
®ducateurs dôA.E.D. et dôA.E.M.O. du secteur public ; mais également du secteur associatif : 
Association Girondine dô£ducation Sp®cialis®e et de Pr®vention Sociale (A.G.E.P.), Association 
Laïque du PRADO, Association RÉNOVATION, Association Orientation et Rééducation des Enfants 
de la Gironde (O.R.E.A.G.), les professionnels de lôAssociation dôAide Familiale ¨ Domicile (A.F.A.D.), 
Centre dôAide Familiale (C.A.F.), Association dôAide Familiale Populaire (A.A.F.P.). 

Le colloque 

« Le partenariat, la coéducation : des éléments de réflexion », organisé le 27 mai 2016, à lôAthénée 
Municipal de Bordeaux, est venu clôturer ce cycle de réflexion sur deux ans, dédié aux professionnels 
intervenant à domicile, avec une mission de protection de lôenfance.  
Cette journée a été ouverte par Madame Emmanuelle AJON, Vice Présidente du Conseil 
d®partemental en charge de la protection de lôenfance. 

Au programme :  

- Bilan des Ateliers : Véronique PORRES, Inspectrice Enfance Pôle Médoc. 
- Un pas de côté : Winston BRUGMANS, Professeur de philosophie.  
- Partenariat dites-vous ? Pas si simple. Une évidence à interroger, une démarche à construire. Par 

Philippe DUCALET, enseignant-consultant, Directeur dô®tablissements social et m®dico-social. 
- La projection dôun film  A.T.D. Quart Monde : «  Le croisement des savoirs ».  
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- Travail avec les parents en protection de lôenfance : un triple défi clinique, éthique et 
épistémologique : Laurent SOCHARD, psycho-sociologue, Responsable formation au pôle de 
compétences politiques de solidarité, cohésion sociale, enfance de lôI.N.S.E.T. dôAngers. 

- Clôture de la journée : Claude CAYZAC, Directrice de la Direction de la Protection de lôEnfance et 
de la Famille du Conseil départemental de la Gironde. 

Les rencontres « journées du domicile » et les ateliers départementaux engagés en 2014, en 
permettant une meilleure connaissance des professionnels entre eux, (assistants sociaux, éducateurs, 
travailleurs familiaux, pu®ricultricesé), sur une m°me entit® g®ographique vont certainement apporter 
une meilleure cohérence des actions menées. Le colloque a enrichi la réflexion par ses riches 
apports ; il convient de se féliciter de cette démarche qui constitue une première étape visant une 
meilleure coordination des prises en charge. 

La participation des professionnels de Protection Maternelle et Infantile (P.M.I./D.P.S.) à la 
formation et ¨ lôappui aux pratiques des partenaires sur le th¯me de la protection de lôenfance 

Plusieurs professionnels de la Direction de la Promotion de la Santé (D.P.S.) continuent toujours à 
réaliser des interventions aupr¯s dôautres professionnels, en cours de formation initiale ou continue, 
de diverses structures (écoles de puéricultrices, D.U. diversé).  
LôA.C.E.E.P. 33-47 (qui regroupe des directrices de structures Petite Enfance) et la P.J.J. ont 
bénéficié également à leur demande de ces formations. 
Une formation médicale continue a été réalisée en binôme avec un pédiatre de P.M.I. et un pédiatre 
hospitalier auprès des généralistes installés. 
La formation des professionnels de la D.P.S. à la méthode ALFOLDI se poursuit auprès des nouveaux 
professionnels. Le niveau 2 est proposé aux plus anciens déjà initiés.  
Par ailleurs, la D.P.S. a activement particip® ¨ la cr®ation dôun e-Learning, destiné aux professionnels 
de sant®, au niveau de leur formation ¨ la protection de lôenfance. Cf. page 7.   

Participation de la Direction des Interventions et de Développement Social (D.I.D.S.) à la 
formation et ¨ lôappui aux pratiques professionnelles 

La Méthode ALFOLDI 

Depuis 2009, le Département de la Gironde a fait le choix de former tous les professionnels impliqués 
dans la mission protection de lôenfance ¨ la m®thode ALFOLDI. Au mois de juin 2016, 851 
professionnels des M.D.S.I., A.E.M.O., A.E.D. ainsi que leurs cadres de direction, ont été formés au 
niveau initiation, et 165 au niveau approfondissement. 

Objectif g®n®ral de lôutilisation de la m®thode : En r®f®rence ¨ la r®forme de la protection de lôenfance 
de 2007, cette m®thode dô®valuation permet : 

- lôobjectivation des faits, 
- lôappr®ciation de la gravit® du danger, 
- lôappr®ciation de la collaboration des parents, 
- la prise de distance, 
- le partage de la responsabilité diagnostique, 
- lôaide ¨ la d®cision. 

Intérêts de la méthode : Les points dominants et positifs de cette méthode sont les suivants : 

- le recueil et objectivation des faits, 
- la centration sur lôenfant, 
- une prise en compte des difficultés mais aussi des capacités parentales et familiales, 
- lôimplication de lôintervenant, 
- la confrontation aux critères de danger prédéfinis, 
- un écrit professionnel argumenté. 

Rôle du groupe ressource : Un groupe ressource accompagne la formation et lôapplication de la 
méthode depuis son démarrage. Il est composé de cadres et professionnels représentant tous les 
services participant à la protection de lôenfance au sein de la D.G.A.S. ainsi que le Service 
Développement des compétences de la D.R.H. Son rôle depuis 2009 a été : 

- dôaccompagner la mise en place de la formation, 
- dô®laborer un guide dôutilisation r®actualis® en 2015, 
- de veiller ¨ la mise en application de la m®thode, notamment par le biais dôateliers (entre 7 et 8 par 

an depuis 2011). 
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D®marche dô®valuation de la m®thode : En décembre 2013 suite à un questionnaire diffusé dans les 
M.D.S.I., il a été acté : 

- des disparit®s dans lôutilisation de la méthode,  
- la nécessité de maintenir une offre de formation,  
- le besoin de diffuser plus amplement le guide méthodologique,  
- la pertinence de lôexp®rimentation dôatelier dôapplication,  
- la nécessité de travailler la question de la collaboration avec les familles. 

Suite à quoi ont été développés :  

- des ateliers dôapplication sur les territoires demandeurs, dans un premier temps ; 
- la mise en place de personnes ressources est en cours de travail avec les directions des P.T.S., 

afin de développer des ateliers dôapplication de la m®thode, une formation de ces personnes 
ressources est prévue ;  

- le guide dôutilisation de la m®thode a ®t® r®actualis® et mise en ligne sur lôespace collaboratif de la 
D.I.D.S. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 ; 

- sur le sujet de la collaboration avec les familles, une sensibilisation aux conférences familiales  a 
été réalisée. (Cf. infra). 

Conférence en 2015 

Organisée par la D.I.D.S. avec lôintervention de Monsieur Guy HARDY, Assistant social, formateur, 
sur la thématique de lô®valuation en travail social et de la contrainte, auteur de lôouvrage : « Sôil te 
plait, ne môaides pas », cette conférence a réuni plus de 160 participants. 

Participation au comit® de pilotage sur le cycle de r®flexion de lôintervention ¨ domicile de 2014 à 
2016. (Cf. supra D.P.E.F.)  

Le D®veloppement du Pouvoir dôAgir (D.P.A.) 

Le D.P.A. sôinspire de lôEmpowerment, tout en pr®sentant lôint®r°t dô°tre plus pr®cis, plus circonscrit et 
applicable au travail social. Dans ce cadre, on reconnaît ¨ lôautre une expérience, une expertise, des 
ressources ¨ partir desquelles un plan dôaction va pouvoir °tre co-construit. Il sôagit de replacer 
lôintervention du travail social dans une approche de « la personne et du citoyen » plus que de 
« lôusager et du b®n®ficiaire », en lien avec son environnement. 
Avec le concours de la D.R.H., des formations de sensibilisation et de perfectionnement ont été mises 
en place depuis 2012, avec lôAssociation Nationale pour le D®veloppement de lôApproche D.P.A. 
(A.N.D.A. - D.P.A.). 
À ce jour, 260 travailleurs sociaux et cadres ont b®n®fici® dôune sensibilisation, 114 professionnels ont 
suivi des sessions dôapprofondissement, 11 personnes ressources (5 professionnels, 7 cadres) ont 
reçu leur agrément « personnes ressources è ¨ lôissue dôune formation compl®mentaire et ont pu, ¨ ce 
titre, participer à un séminaire préalable au Congrès international du D®veloppement du Pouvoir dôAgir 
qui sôest d®roul® les 15 et 16 octobre 2015 ¨ Bordeaux. 
Des groupes dôanalyse des pratiques professionnelles pour les travailleurs sociaux des P.T.S., en 
soutien à la pratique D.P.A. sont animés depuis 2015 par des personnes ressources D.P.A. : le 
superviseur, des conseillères techniques et un cadre. 

Les conférences familiales 

Dans la continuité de la démarche autour du D®veloppement du Pouvoir dôAgir, la D.I.D.S. sôest 
intéressée aux conférences familiales. Cette méthode, développée depuis quinze ans en Europe, est 
issue des traditions Maoris en Nouvelle Z®lande. Elle permet le traitement des probl¯mes dôenfance 
en danger, de médiation réparation, ou toute autre résolution de problèmes en favorisant la 
participation active des familles.  
En lien avec la D.R.H., une journée de sensibilisation sur les conférences familiales a été organisée le 
4 décembre 2015, à destination des travailleurs sociaux de la D.G.A.S. 
La participation et les évaluations indiquent un indice assez élevé de satisfaction : 113 personnes 
participantes dont 6 externes au Département (Associations de RÉNOVATION et de lôA.G.E.P.). 
La journée avait ®t® ouverte aux services conventionn®s dôA.E.D. ou dôA.E.M.O. 
Des perspectives dôexploration de cette m®thode, de manière plus approfondie, sont en cours dô®tude. 
La conférence familiale (ou Family Group Conferencing) est fondée sur le concept dôEmpowerment. 
LôEmpowerment restitue le pouvoir ¨ la famille. La conf®rence familiale est davantage un processus 
générateur de pouvoir, au cours duquel la famille élargie parvient à prendre des décisions qui vont 
°tre soutenues par les professionnels de lôenfance. 
La conférence familiale réunit dans un même lieu une famille avec des professionnels, pour discuter 
des besoins de sant® et dô®ducation dôun enfant, ou tout autre probl¯me concernant la famille. 
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Les membres de la famille sont préparés à cette rencontre, par un coordonnateur indépendant.  
La pr®paration sô®tend sur deux à trois semaines : elle nécessite que le coordonnateur rende visite ou 
téléphone aux membres de la famille élargie et aux différents professionnels impliqués. Le temps de 
pr®paration sôappuie sur une personne clé du groupe familial, pour déterminer le choix des 
participants.  
 
La rencontre proprement dite a lieu en trois phases : 

- le partage des informations, 
- le temps de délibérations privées,  
- la discussion de mise en îuvre du plan dôaction.  

Pendant lô®tape du partage des informations, les diff®rents professionnels apportent tour ¨ tour leurs 
informations ¨ la famille en ®vitant dôavoir recours au jargon professionnel. Le coordonnateur incite la 
famille à poser des questions aux professionnels, lôobjectif ®tant que la famille dispose dôune 
information suffisante pour élaborer des décisions pertinentes lors du temps de délibérations privées.  
Durant le temps de délibérations privées, tous les professionnels et le coordonnateur quittent la salle 
pour permettre à la famille de parler librement des problèmes, à la résolution desquels chacun a été 
convié.  
Avant de quitter la salle au moment du temps privé, le coordonnateur remet à la famille une série de 
questions en lien avec les informations apportées par les professionnels.  
Une fois que la famille a discut® des informations et ®tabli un projet ¨ m°me dôassurer la r®solution du 
problème ou la protection des enfants, les professionnels et le coordonnateur sont rappelés dans la 
salle pour reprendre la discussion et aider ¨ la mise en îuvre de la d®cision familiale.  
La plupart du temps une réunion de suivi a lieu environ deux mois plus tard, afin de vérifier que 
professionnels et famille ont maintenu leurs engagements dans la réalisation du projet.  

Participation des Pôles Territoriaux de Solidarité (P.T.S.) à la sensibilisation des acteurs, à la 
protection de lôenfance  

Cette participation se concrétise via les rencontres quôils organisent sur leurs territoires, aux fins de 
présentation de leurs missions et actions, renforçant ainsi la démarche préventive par la  consolidation 
des partenariats. Cf. Actions des P.T.S. dans le domaine de la prévention, page 65.  
Il convient de remarquer lôinvestissement des responsables de circonscription de Floirac et Créon, 
relevant du Pôle des Hauts-de-Garonne, sur les questions de repérage des situations à risque, tant 
dans la diffusion de la méthode ALFOLDI, pour aider les professionnels dans la clarification des 
repérages, que dans les groupes de travail dédiés à lôInformation Préoccupante ou à lôabsent®isme 
scolaire. (P.T.S. DES HAUTS DE GARONNE). 

§-5 La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Aquitaine Nord (D.T. / P.J.J. / A.N.)  

Pour permettre aux équipes éducatives de se sentir soutenues dans leurs missions, ne convient-il pas 
de penser ¨ une organisation qui int¯gre lôaccompagnement et le soutien des cadres eux-mêmes 
dans leurs rôles et fonctions ? 

Le renforcement du management dans sa fonction de s®curisation et dô®tayage des 
professionnels  

Ce renforcement consiste à : 

- Prendre en compte les difficult®s dans la r®alisation dôune t©che ¨ caract¯re professionnel, 
n®cessite de donner de lôimportance ¨ ce qui fait cadre et autorit®, afin de permettre aux 
personnels qui participent ¨ lôintervention éducative de mieux se retrouver dans la déclinaison de 
leur savoir-faire. 

- Accompagner les cadres par des formations sur site, coaching, groupes de travail par fonction, 
sont les stratégies qui sont mises en place sur le Département de la Gironde. 
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Lôoptimisation des compétences des professionnels  

Le placement éducatif des adolescents difficiles accueillis par la P.J.J. dans ses structures, impose 
aux professionnels de d®velopper des comp®tences complexes, le plus souvent mises ¨ lô®preuve 
dans des situations de violence. 
Sous le pilotage de la Direction Interr®gionale, lôaction : « Protéger pour éduquer » destinée aux 
structures de placement P.J.J. (C.E.F., C.E.R., E.P.E.), offre une palette de dispositifs de soutien : un 
observatoire, des séminaires et des formations spécifiques destinés aux professionnels et à 
lôencadrement. Ils se poursuivront en 2016 et seront d®clin®s de mani¯re plus importante par la 
Direction Territoriale en lien avec le projet territorial 2015/2017.   
Par ailleurs, des actions de formation proposées dans le catalogue du Pôle Territorial de Formation 
peuvent être sollicitées par les personnels du secteur associatif, notamment un contenu de formation 
intitulé : « Intervention de crise en espace de vie L.S.C.I. ». Il sôagit dôune formation dôune dur®e de 
cinq jours proposée par la D.I.R.P.J.J. Sud-ouest en partenariat avec le Pôle Territorial de Formation 
de Bordeaux, lôAssociation EUROCIDES et lôUniversit® de Louvain en Belgique, qui a pour objectif 
dôaider les professionnels ¨ d®velopper les « Savoirs et savoir-faire situationnels ». Cette action 
sôinscrit dans le cadre du programme de travail « Protéger pour éduquer » de la P.J.J. Sud-ouest. 
Il convient ®galement de noter lôorganisation, pour la 9

ème
 année, en juin 2016 du forum santé. Ce 

forum a permis la valorisation de la sant® et dôactions de promotion santé pour les professionnels et 
les jeunes sous main de justice S.P./S.A.H. Pour la première fois ce forum sera ouvert aux jeunes et 
professionnels des M.E.C.S., des S.I.E., etc. ; 2017 offrira lôopportunit® de f°ter le dixi¯me 
anniversaire de ce forum. 

§-6 La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile de Bordeaux-
Mérignac (B.P.D.J. 33) 

Formations et informations des adultes  

La B.P.D.J. 33 intervient en soirée auprès des parents d'élèves.   

Formation initiale et/ou continue  

En externe : à destination des magistrats, avocats, infirmiers, éducateurs, animateurs, assistants 
sociaux, formation B.A.F.A., chefs d'établissements et C.P.E., professeurs, familles d'accueil. 
Thèmes principaux abordés : les auditions de mineurs victimes, les addictions, les dangers d'internet, 
les violences et le harcèlement. 
En interne : au sein de l'institution : forum des unités à Tulle pour les élèves-gendarmes (présentation 
des missions de la B.P.D.J. 33), et formation continue des militaires de la gendarmerie de la Gironde, 
dispensée dans un premier temps en plusieurs séances au sein des compagnies de gendarmerie 
pour l'ensemble du personnel, sur les auditions de mineurs victimes, suivie par une journée 
complémentaire d'approfondissement de la méthodologie, à destination uniquement des volontaires, 
et centrée sur la pratique. 
Ces interventions sont réalisées à l'occasion de conférences ou colloques majoritairement organisés 
par l'O.D.P.E. 33, l'Institut des mineurs de Bordeaux ou encore l'École Nationale de la Magistrature 
(E.N.M.), mais aussi sous forme de cours dispensés dans le cadre des D.U. Protection de l'Enfance, 
D.U. Prise en charge des victimes, École Nationale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
(E.N.P.J.J.), Centre National de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.)é 
En 2015, la B.P.D.J. 33 a porté ses efforts sur les interventions auprès des professionnels dans le 
cadre de leur formation continue. Mise à part à l'E.N.M. qui sollicite beaucoup d'intervenants 
extérieurs pour enrichir la formation des futurs magistrats, il reste difficile d'intervenir au stade de la 
formation initiale. 
De son côté, le personnel de la B.P.D.J. 33 a pu suivre différentes formations en lien avec les 
missions spécifiques de l'unité : gestion des conflits, prévention et formation aux premiers secours 
(mise à jour des connaissances), journées d'information du réseau de médecine légale, R.M.J.S., 
séminaire de prévention de la radicalisation organisé par la Préfecture de la Gironde, conférence sur 
l'éthique et la sexualité organisée par l'Association RÉNOVATION, formation sur le genre, conférence 
sur les addictions et jeux d'argent et de hasard.   
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§-7 La Brigade Départementale de Protection de la Famille de la Gironde 
(B.D.P.F. 33) 

La B.D.P.F. effectue des r®unions dôinformation, comme par exemple auprès des étudiants de 
lôI.R.T.S. de Talence. Il sôagit des futurs ®ducateurs spécialisés qui réalisent leur stage en protection 
de lôenfance. Lôint®r°t de ces rencontres est dôeffectuer une pr®sentation de la B.D.P.F., de montrer la 
réalité du travail et lô®tendue des missions de la B.D.P.F. Des réunions sont organisées par des 
responsables de Foyer, où la thématique des fugues est abordée avec les travailleurs sociaux. La 
B.D.P.F. participe notamment à la journée du réseau de médecine légale, organisée par les 
responsables du Pôle Médico-Judiciaire - C.H.U. de Bordeaux (C.A.U.V.A.). Durant cette journée, les 
thèmes abordés concernent directement les mineurs victimes de violences physiques ou sexuelles. 
Des stagiaires sont également accueillis au sein de la B.D.P.F. ; il peut sôagir de travailleurs sociaux.  

§-8 Le Centre Accueil dôUrgence des Victimes dôAgression (C.A.U.V.A.)  

Le C.A.U.V.A. r®alise nombre dôactions dans le domaine de la formation, comme en témoigne le 
tableau ci-dessous :  

Liste des interventions r®alis®es par lô®quipe du C.A.U.V.A. 

Année 2013 

D.U. PeC victimes 
Prise en charge des mineurs : exemples dans le cas de violences à 
l'école 

Prise en charge des victimes  
au C.A.U.V.A. 

Élèves de l'I.F.S.I. Charles Perrens 

Conférence débat mairie de 
Bordeaux Cubeek Events 

Enfants violés et maltraités 

D.U. PeC victimes Le dommage corporel chez l'enfant 

D.U. PeC victimes Le stress post-traumatique 

D.I.R.F. Les constatations médico-légales 

Cours aux élèves aides-soignants de l'école de Pellegrin 

D.U. PeC victimes Les victimes de violences intrafamiliales 

Évaluation psycho-sociale 
Colloque de Montpellier : « Second International Workshop in clinical 
Forensic médecine : child abuse and neglect » 

Formation futurs Magistrats de 
E.N.M. Luxembourg 

Présentation du travail pluridisciplinaire au C.A.U.V.A. 

D.U. PeC victimes Les victimes psychiques 

D.U. PeC victimes Lôunit® de m®decine l®gale du vivant ¨ Bordeaux et le C.A.U.V.A. 

D.U. PeC victimes Victimologie : une approche multidisciplinaire 

D.U. PeC victimes Notion de stress post traumatique chez l'enfant et la parole de l'enfant 

Centre d'information  
sur le droit des femmes 
et des familles - Mt-de-Marsan 

Présentation du C.A.U.V.A. 

Prise en charge des victimes au 
C.A.U.V.A. 

Élèves I.B.O.D.E. de Pellegrin 

Délégation dans le cadre de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes  
(Préfet, Parquet, Direction Départementale de la Cohésion Sociale de Gironde - D.D.C.S.) 

D.I.R.F. Auteurs d'infractions sexuelles envers les mineurs 

3
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

Introduction et problématiques sur les Violences entre Partenaires 
Intimes (V.P.I.) 

3
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

L'approche multidisciplinaire des V.P.I. au C.A.U.V.A. 

3
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

Les enfants témoins : des victimes collatérales ? 

3
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

La confrontation à l'impuissance dans les V.P.I. : place des victimes 

D.U. PeC victimes Étude sur les modes de révélation des victimes d'agressions sexuelles 

Source : C.A.U.V.A. 
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Année 2014 

A.R.J.D.C. l. + 
D.U. PeC victimes 

Le dommage corporel chez l'enfant 

Prise en charge des 
victimes au C.A.U.V.A. 

Élèves de l'I.F.S.I. de Charles Perrens 

D.U. PeC victimes Violences intrafamiliales, une prise en charge pluridisciplinaire 

Colloque : "Enfance, école 
et sexualité"- 

Psychologues scolaires académie de Bordeaux (Rectorat) 

Enseignement optionnel 
"approche médico-légale  
de l'exercice médical" 

Violences interpersonnelles intrafamiliales : approche multidisciplinaire 

Enseignement optionnel 
"approche médico-légale  
de l'exercice médical" 

Violences de nature sexuelle 

Conférence avec le 
Ministère des droits des 
femmes 

Gyné Pôle Centre Aliénor d'Aquitaine C.H.U. Bordeaux 

Prise en charge des 
victimes au C.A.U.V.A. 

Élèves de l'I.F.S.I. de Bagatelle 

D.U. P.C.V. De l'intérêt d'une prévention précoce psychologique 

D.U. P.C.V. Examen de la sphère anale chez le jeune enfant 

Prise en charge des 
victimes au C.A.U.V.A. 

Élèves 1
ère

 année de l'I.F.S.I. de Bagatelle 

Prise en charge des 
victimes au C.A.U.V.A. 

Élèves de l'I.B.O.D.E. 

Auteurs d'infractions 
sexuelles envers les 
mineurs ïConstatations 
médico-légales 

D.I.R.F. Sud Ouest - O.P.J. de la Brigade des mineurs 

Visite C.A.U.V.A.  
(après-midi) 

E.N.M. : Attachés luxembourgeois 

Stress post traumatique Formation pour généralistes 

4
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

Introduction, Statistiques, Problématique Enfance en Danger 

4
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

Le syndrome du bébé secoué : pièges et difficultés pour l'expert 

4
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

Les violences sexuelles à l'encontre des enfants 

4
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

La Mort Subite du Nourrisson 

4
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

L'inter culturalité dans la protection de l'enfance 

4
ème

 journée du réseau de 
Médecine Légale 

Protection et Émotion : réflexions de professionnels 
Enfance en Danger 

Source : C.A.U.V.A. 
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Année 2015 

Type intervention Lieu / Thème 

Expertise de l'enfant pour suspicion de maltraitance 
D.U. Protection de l'enfance  
O.D.P.E. 33 
Mme GOUTTENOIRE 

D.I.U. Aptitude à l'expertise médicale 1
ère

 année 
Le dommage corporel  
chez l'enfant 

Conférence : « Les violences conjugales » Organisé par l'I.R.T.S. 

D.U. PeC victimes 
Accueil d'urgences en service  
de pédiatrie 

La femme victime de Violences intrafamiliales D.I.R.F. Sud Ouest 

Protection de l'enfance : Intérêt d'une procédure  
d'évaluation pluridisciplinaire 

49
ème

  Congrès international 
francophone de médecine légale  
à Toulouse 

Fonctionnement et mission du C.A.U.V.A. 
Bureau de pôle de Gynécologie 
C.H.U. Pellegrin 

Auteurs d'infractions sexuelles envers les mineurs 
Constatations médico-légales 

D.I.R.F. Sud Ouest 
O.P.J. Brigade des mineurs 

Journée de sensibilisation au phénomène  
de violences conjugales 

Association A.D.A.V.I.P. 
Périgueux 

Cours élèves Sage-femme 
École du groupe Hospitalier 
Pellegrin C.H.U. Bordeaux 

Source : C.A.U.V.A. 

SECTION 2 - LES DISPOSITIFS DE PRÉVENTION 

§-1 Les services de lô£tat 

A. LôAgence R®gionale de Sant® Aquitaine / D®l®gation Territoriale de la 
Gironde (A.R.S. / D.T. 33) 

LôAgence R®gionale de Sant® (A.R.S.) d'Aquitaine met en îuvre la politique r®gionale de sant®, en 
coordination avec ses principaux partenaires et en tenant compte des spécificités de la région et de 
ses territoires. Ses actions visent à améliorer la santé de la population et à rendre le système de santé 
plus efficient.  
LôAgence R®gionale de Santé est un interlocuteur unique chargé du pilotage du système de santé et 
de la mise en îuvre de la politique de sant® publique dans la r®gion.  
LôA.R.S. est un établissement public autonome au niveau administratif et financier. Elle assure une 
véritable coordination entre les services de lô£tat et lôAssurance Maladie, en regroupant dôanciennes 
structures traitant de la sant® publique et de lôorganisation des soins (Direction Régionale des Affaires 
Sanitaires et Sociales (D.R.A.S.S.), Agence R®gionale de lôHospitalisation (A.R.H.), Union Régionale 
des Caisses dôAssurance Maladie (U.R.C.A.M.), Groupement Régional de Santé Publique (G.R.S.P.), 
Mission Régionale de Santé (M.R.S.) en totalité, et Directions Départementales des Affaires 
Sanitaires et Sociales (D.D.A.S.S.), Caisse Régionale dôAssurance Maladie (C.R.A.M.), Direction 
Régionale du Service Médical (D.R.S.M.), Mutualité Sociale Agricole (M.S.A.), Régime Social des 
Indépendants (R.S.I.) en partie.  
Son champ dôintervention propose ainsi une approche globale, cohérente et transversale de la santé. 
Il couvre tous les domaines de la santé publique : la prévention, la promotion de la santé, la veille et la 
sécurité sanitaires, lôorganisation de lôoffre de soins dans les cabinets m®dicaux de ville, en ®tablis-
sements de santé et dans les structures médico-sociales.  
LôA.R.S. dispose de délégations territoriales (appelées délégations départementales à partir  
du 1

er
 janvier 2016) dans chacun des départements aquitains. Cette organisation, ancrée dans les 

territoires, assure une action au plus près des besoins de la population. 
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Lôoffre m®dico-sociale et pédopsychiatrique en Gironde 

Accueil enfance et jeunesse handicapées 

Nombre d'établissements et de services 
Places installées par catégorie d'établissement au 1

er
 janvier 2015 - Taux d'équipement 

Catégorie d'établissement Aquitaine Gironde 

Instituts Médico-Éducatifs (I.M.E.) 

Nombre d'établissements 54 21 

Nombre total de places installées 2 975 1 282 

Établissements enfants ou adolescents polyhandicapés 

Nombre d'établissements 9 2 

Nombre total de places installées 195 72 

Instituts Thérapeutiques, Éducatifs et Pédagogiques (I.T.E.P.) 

Nombre d'établissements 44 22 

Nombre total de places installées 1 730 1 075 

Instituts d'Éducation Motrice (I.E.M.) 

Nombre d'établissements 8 4 

Nombre total de places installées 500 309 

Établissements pour jeunes déficients sensoriels 

Nombre d'établissements 5 5 

Nombre total de places installées 464 464 

Établissements expérimentaux 

Nombre d'établissements 5 1 

Nombre total de places installées 79 10 

Services d'Éducation Spéciale et de Soins À Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

Nombre d'établissements 91 32 

Nombre total de places installées 2 061 802 

Taux d'équipement en places dans les établissements pour 
enfants handicapés (hors S.E.S.S.A.D., jardins d'enfants spécialisés 
et accueil temporaire) pour 1 000 habitants de - 20 ans  

7,9 9,0 

Taux d'équipement en places dans les S.E.S.S.A.D.  
pour 1 000 habitants de - 20 ans 

2,8 2,2 

Source : D.R.E.E.S. - A.R.S. - F.I.N.E.S.S. 
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Nombre d'établissements et de services 
Places par catégorie d'établissement et de service au 1

er
 janvier 2014 - Taux dô®quipement 

Établissements Gironde 

Instituts Médico-Éducatifs (I.M.E.) 

Nombre d'établissements 21 

Nombre de places 1 282 

Établissements enfants ou adolescents polyhandicapés 

Nombre d'établissements 2 

Nombre de places 72 

Instituts Thérapeutiques, Éducatifs et Pédagogiques (I.T.E.P.) 

Nombre d'établissements 22 

Nombre de places 1 071 

Instituts d'Éducation Motrice (I.E.M.) 

Nombre d'établissements 4 

Nombre de places 309 

Établissements pour jeunes déficients sensoriels 

Nombre d'établissements 5 

Nombre de places 464 

Établissements expérimentaux 

Nombre d'établissements 1 

Nombre de places 10 

Services d'Éducation Spécialisée et de Soins À Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

Nombre de services 33 

Nombre de places 798 

Taux d'équipement global  
en Établissements pour enfants handicapés  
(hors S.E.S.S.A.D.) pour 1 000 jeunes de - 20 ans 

9,1 

Taux d'équipement global  
en S.E.S.S.A.D. pour 1 000 jeunes de - 20 ans 

2,3 

Source : D.R.E.E.S. - A.R.S. - F.I.N.E.S.S. 
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Nombre d'établissements et de services 
Places par catégorie d'établissement et de service au 1

er
 janvier 2013 - Taux dô®quipement 

Établissements Gironde 

Instituts Médico-Éducatifs (I.M.E.) 

Nombre d'établissements 21 

Nombre de places 1 287 

Établissements enfants ou adolescents polyhandicapés 

Nombre d'établissements 2 

Nombre de places 72 

Instituts Thérapeutiques, Éducatifs et Pédagogiques (I.T.E.P.) 

Nombre d'établissements 22 

Nombre de places 1 058 

Instituts d'Éducation Motrice (I.E.M.) 

Nombre d'établissements 4 

Nombre de places 309 

Établissements pour jeunes déficients sensoriels (2) 

Nombre d'établissements 5 

Nombre de places 464 

Établissements expérimentaux 

Nombre d'établissements 1 

Nombre de places 10 

Services d'Éducation Spécialisée et de Soins À Domicile (S.E.S.S.A.D.) (4) 

Nombre de services 32 

Nombre de places 754 

Taux d'équipement global  
en Établissements pour enfants handicapés  
(hors S.E.S.S.A.D.) pour 1 000 jeunes de - 20 ans 

9,2 

Taux d'équipement global  
en S.E.S.S.A.D. pour 1 000 jeunes de - 20 ans 

2,2 

Source : D.R.E.E.S. - A.R.S. - F.I.N.E.S.S. 

La psychiatrie 

Lits et places publics et privés installés au 1
er

 janvier 2015  par secteur dôactivit® 

Disciplines de psychiatrie Aquitaine Gironde 

Hospitalisation complète (lits) 

Secteur public Psychiatrie infanto-juvénile 113 43 

 Psychiatrie générale 2 322 1 049 

Secteur privé Psychiatrie infanto-juvénile 65 - 

 Psychiatrie générale 1 032 391 

Hospitalisation partielle (places) 

Secteur public Psychiatrie infanto-juvénile 468 222 

 Psychiatrie générale 763 307 

Secteur privé Psychiatrie infanto-juvénile 122 112 

 Psychiatrie générale 257 195 

Placement familial thérapeutique (places) 

 Psychiatrie infanto-juvénile 37 32 

 Psychiatrie générale  23 23 

Source : D.R.E.E.S., données S.A.E. 2014 déclarées par les établissements, 
base administrative ; A.R.S. 

Ensemble lits et places publics et privés installés au 1
er

 janvier 2015 taux dô®quipement 
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Disciplines de psychiatrie Aquitaine Gironde 

Psychiatrie infanto-juvénile 

Hospitalisation complète (lits) 178 43 

Hospitalisation partielle (places) 590 334 

Placement familial thérapeutique (places) 37 32 

Total 805 409 

Taux d'équipement en Psychiatrie infanto-juvénile  
pour 1 000 enfants de 0 à 16 ans inclus 

Lits d'hospitalisation complète  0,28 0,14 

Équipement global (lits et places)  1,27 1,36 

Source : D.R.E.E.S., données S.A.E. 2014 déclarées par les établissements,  
base administrative ; A.R.S. 

 

Lits et places publics et privés installés au 1
er

 janvier 2014 par secteur dôactivit® 

Disciplines de psychiatrie Aquitaine Gironde 

Hospitalisation complète (lits) 

Secteur public Psychiatrie infanto-juvénile 98 28 

 
Psychiatrie générale 2 425 1 122 

Secteur privé Psychiatrie infanto-juvénile 65 - 

 
Psychiatrie générale 1 032 391 

Hospitalisation partielle  (places) 

Secteur public Psychiatrie infanto-juvénile 487 241 

 
Psychiatrie générale 776 321 

Secteur privé Psychiatrie infanto-juvénile 122 112 

 
Psychiatrie générale 212 165 

Placement familial thérapeutique (places) 

 
Psychiatrie infanto-juvénile 19 14 

 
Psychiatrie générale 23 23 

Source : D.R.E.E.S., données S.A.E. 2014 déclarées par les établissements,  
base administrative ; A.R.S. 

Ensemble lits et places publics et privés installés au 1
er

 janvier 2014 taux d'équipement 

Disciplines de psychiatrie Aquitaine Gironde 

Psychiatrie infanto-juvénile 

Hospitalisation complète (lits) 163 28 

Hospitalisation de jour, nuit (places) 609 353 

Placement familial thérapeutique (places) 19 14 

Total 791 395 

Taux d'équipement en Psychiatrie infanto-juvénile pour 1 000 enfants, de 0 à 16 ans inclus 

Lits d'hospitalisation complète  0,26 0,09 

Équipement global (lits et places)  1,26 1,34 

Source : D.R.E.E.S., données S.A.E. 2014 déclarées par les établissements,  
base administrative ; A.R.S. 
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Lits et places publics et privés installés au 1
er

 janvier 2013 par secteur d'activité 

Disciplines de psychiatrie Aquitaine Gironde 

Hospitalisation complète (lits) 

Secteur public Psychiatrie infanto-juvénile 92 28 

 
Psychiatrie générale 2 476 1 138 

Secteur privé Psychiatrie infanto-juvénile 65 - 

 
Psychiatrie générale 1 001 391 

Hospitalisation partielle  (places) 

Secteur public Psychiatrie infanto-juvénile 486 240 

 
Psychiatrie générale 758 323 

Secteur privé Psychiatrie infanto-juvénile 110 100 

 
Psychiatrie générale 187 155 

Placement familial thérapeutique (places) 

 
Psychiatrie infanto-juvénile 24 19 

 
Psychiatrie générale 18 18 

Source : D.R.E.E.S., données S.A.E. 2014 déclarées par les établissements,  
base administrative ; A.R.S. 

 
Ensemble lits et places publics et privés installés au 1

er
 janvier 2013 - taux dô®quipement 

Disciplines de psychiatrie Aquitaine Gironde 

Psychiatrie infanto-juvénile 

Hospitalisation complète (lits) 157 28 

Hospitalisation de jour, nuit (places) 596 340 

Placement familial thérapeutique (places) 24 19 

Total 777 387 

Taux d'équipement en Psychiatrie infanto-juvénile pour 1 000 enfants, de 0 à 16 ans inclus 

Lits d'hospitalisation complète  0,25 0,10 

Équipement global (lits et places)  1,24 1,32 

Source : D.R.E.E.S., données S.A.E. 2014 déclarées par les établissements,  
base administrative ; A.R.S 

B. La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile de Bordeaux-Mérignac 
(B.P.D.J. 33)  

Actions de prévention auprès des mineurs et jeunes majeurs pendant et en dehors du temps scolaire 
à la demande des chefs d'établissements, directeurs et chefs de service, la B.P.D.J. 33 intervient au 
sein des établissements et structures de la Gironde situés en zone de compétence gendarmerie 
nationale : écoles primaires, collèges, lycées, lycées d'enseignement professionnel, M.F.R., E.R.E.A., 
I.T.E.P., I.M.E., C.E.F.é, sur des thèmes choisis en fonction de la problématique : responsabilité 
pénale des mineurs, citoyenneté, droits et devoirs, violences, racket, bizutage, discriminations, 
drogues (alcool, tabac, produits stupéfiants), jeux dangereux, dangers d'internet, maltraitance. 
L'objectif est d'informer les jeunes sur la loi, leurs droits et leurs devoirs, les sensibiliser aux sujets qui 
les préoccupent, les aider à construire une réflexion et les amener à prendre conscience de leurs 
actes, pour les responsabiliser en leur qualité de citoyen.   
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Interventions de la B.P.D.J. 33, pendant le temps scolaire : établissements scolaires
4
 et autres 

structures 

Les chiffres extraits correspondent ¨ lôann®e civile  
(période du 1

er
 janvier au 31 décembre de l'année considérée)  

et non l'année scolaire qui débute à N - 1 (de septembre à décembre) et N (janvier à juillet) 

Année Nombre dô®l¯ves 

2013 20 407 

2014 18 171 

2015 17 578 

Source : B.P.D.J. 33 

En 2015, la baisse du nombre d'élèves rencontrés s'explique par un travail plus individualisé de 
prévention. Les interventions en petits groupes ciblés ont été privilégiées. 

Répartition par type d'établissement 

Ce sont les collégiens qui ont bénéficié en masse des interventions de prévention de l'unité. L'accent 
est mis sur les niveaux 6

ème
 et 4

ème
, qui correspondent aux classes charnières les plus sensibles. Le 

thème le plus souvent abordé en 6
ème

 reste celui des violences scolaires (physiques, psychologiques, 
sexuelles) commises directement ou par le biais des nouvelles technologies, en mettant l'accent sur le 
harcèlement, premier sujet de préoccupation qui fait l'objet d'une campagne nationale. En 4

ème
, les 

thèmes majoritaires abordés sont les drogues (tabac, alcool, produits stupéfiants) et les dangers 
d'internet. 

En dehors du temps scolaire 

Année Nombre de jeunes 

2013 1 073 

2014 1 078 

2015 1 023 

Source : B.P.D.J. 33 

- Intervention de la B.P.D.J. 33 auprès des enfants fréquentant les accueils collectifs de mineurs, 
adolescents dans les points ou bureaux information jeunesse, les maisons pour tous...  

- Intervention de la B.P.D.J. 33 en direction des jeunes en démarche d'insertion sociale exécutant un 
chantier éducatif (partenariat avec les communes et le Conseil départemental). 

- Intervention de la B.P.D.J. 33 également auprès de jeunes volontaires à l'école de la deuxième  
chance : E.P.I.D.E. à Bordeaux. 

- Intervention de la B.P.D.J. 33 auprès des jeunes effectuant leur Journée Défense Citoyenneté 
(J.D.C.). 

- Intervention enfin de la B.P.D.J. 33 dans une démarche inversée : les jeunes et leur famille (public 
mixte) sont libres de rencontrer la B.P.D.J. 33 sur son stand installé sur la voie publique, 
notamment en soirée, en été sur le littoral.    

- Intervention auprès des adultes. 
  

                                                      
4
 Établissements de la Gironde implantés en zone de compétence gendarmerie nationale 
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Professionnels en charge de l'enfance et de l'adolescence et parents d'élèves 

Année 
Adultes 

(parents, enseignants et 
autres professionnels) 

2013 2 187 

2014 2 248 

2015 2 514 

Source : B.P.D.J. 33 

Perspectives de la B.P.D.J. 33  

- Poursuivre le travail de prévention sur les conduites à risques (au sens large) des adolescents, et 
plus particulièrement s'attacher à la consommation massive de cannabis à l'heure où le débat sur 
la dépénalisation revient en force. 

- Préparer des séances de prévention sur le thème de la radicalisation en direction des jeunes et 
des adultes (parents et professionnels). 

C. La Brigade Départementale de Protection de la Famille de la Gironde 
(B.D.P.F. 33) 

La B.D.P.F. nôeffectue aucune action de pr®vention auprès des mineurs et des jeunes majeurs, 
pendant et en dehors du temps scolaire. La B.D.P.F. nôest pas charg®e de la d®linquance des mineurs. 
Selon les infractions commises, les orientations sont réalisées vers les différentes unités et brigades. 

D. La Direction des Services D®partementaux de lô£ducation Nationale de la 
Gironde (D.S.D.E.N. 33) 

Le Directeur Acad®mique des Services de lô£ducation Nationale (D.A.S.E.N.) a réaffirmé sa volonté 
de sôimpliquer, dans la mise en îuvre dôune politique d®partementale de prévention et de protection 
de lôenfance dans le cadre dôun partenariat institutionnel. Lôaction du Service Social en Faveur des 
Élèves cf. page 161. 

Agir contre le harc¯lement ¨ lô®cole 2014/2015  

Quôest-ce que le harc¯lement ¨ lô®cole ? De quoi parle-t-on ? 
En France, la prise de conscience de ce phénomène est très récente. On considère que le 
harc¯lement ¨ lô®cole concerne 10 à 15 % des enfants ou des adolescents en âge scolaire, dont 6 % 
relèvent de harcèlement sévère. 
24 % des élèves totalement déscolarisés le sont pour des faits de harcèlement. 
Le harc¯lement peut sôexercer sous diverses formes :  

- verbale 
- morale 
- physique. 

Le harc¯lement a lieu majoritairement ¨ lô®cole, mais il peut se poursuivre et/ou d®buter ¨ travers 
lôusage des nouvelles technologies. La victime nôa plus alors de r®pit dans sa vie personnelle et 
familiale. 
Dans 90 % des situations, il sôagit de faits quotidiens qui ne paraissent pas tr¯s graves, mais la 
répétition est une caractéristique du harcèlement avec des conséquences en termes de santé mentale 
à long terme. 
Les victimes retournent parfois leur colère et leur désespoir contre eux-mêmes, dôo½ le risque de 
passage ¨ lôacte suicidaire. 

Une mobilisation Ministérielle  

Une politique volontariste est menée depuis 2012 par le Ministre de lô£ducation Nationale pour la lutte 
contre le Harc¯lement ¨ lô£cole. 
24 janvier 2012 : 1

ère
 campagne nationale : « Agir contre le harc¯lement ¨ lô®cole » lancée pour 

mobiliser tous les acteurs de la communauté éducative : élèves, parents, personnels. 
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Novembre 2012 : installation de la délégation ministérielle chargée de la lutte et de la prévention des 
violences en milieu scolaire, dirigée par Éric DEBARBIEUX, avec notamment pour objectif la 
prévention et la lutte contre le harcèlement en milieu scolaire. 
8 juillet 2013 : loi dôorientation et de programmation pour la refondation de lô£cole de la R®publique qui 
a renforcé cet objectif et prévoit dans son rapport annexé que la lutte contre toutes formes de 
harcèlement constitue une priorité pour chaque école et établissement scolaire. Elle développe les 
possibilit®s de recours pour les parents, par la mise en place dôun num®ro vert tant au niveau national 
quôacad®mique et par la d®signation de r®f®rents au niveau acad®mique et d®partemental. 
13 août 2013 : circulaire n°2013-100 du Ministère de lô£ducation Nationale sur la prévention et lutte 
contre le harc¯lement ¨ lô®cole. Cette circulaire a pour objectif dôaccompagner les professionnels pour 
la mise en îuvre de la loi. 
29 août 2013 : circulaire du Ministère de lô£ducation Nationale adress®e aux Recteurs sur la cr®ation 
du prix : « Mobilisons-nous contre le harcèlement ». 
26 novembre 2013 : 2

ème
 campagne nationale avec pour objectif dôaccompagner les professionnels 

pour la mise en îuvre de la loi et de convaincre tous les acteurs que la prévention et la lutte contre le 
harc¯lement ¨ lô®cole est un enjeu majeur pour la r®ussite ®ducative.  
4 août 2014 : loi pour lô®galit® entre les femmes et les hommes : Article 222-33-2-2 du Code Pénal : le 
harcèlement moral est reconnu comme un délit 
5 novembre 2015 : 3

ème
  campagne nationale : « Non au harcèlement ». 

Cette campagne repose sur quatre axes prioritaires : « sensibiliser, former, prévenir et prendre en 
charge ». 

Les ressources au niveau National, Académique et Départemental  

Deux référents départementaux, la conseillère technique départementale du service social et le chef 
de division des ®l¯ves et de lôaction pédagogique, sont chargés : 

- du suivi des situations de harcèlement scolaire portées à la connaissance du D.A.S.E.N. par les 
parents, via :  

è le num®ro vert de la Plateforme Nationale, ou les courriers adress®s au Ministre de lô£ducation 
Nationale ; 

è le numéro vert de la plateforme académique, ou les courriers adressés au Recteur ; 
è les courriers adressés directement au D.A.S.E.N. ; 

- de participer au jury du prix : « Mobilisons-nous contre le harcèlement » ; 
- dôeffectuer les bilans statistiques demand®s par le Minist¯re. 

Des actions de sensibilisation menées par la Conseillère Technique Départementale  

Au sein de lô£ducation Nationale 

Dans le 1
er 

degré : 

- en direction des directeurs dô®cole, dans le cadre de leur formation initiale, 
- en conseil technique auprès des I.E.N. 

Dans le 2
nd

 degré :  

- en direction des assistants de service social 

À lôext®rieur de lô£ducation Nationale 

Intervention auprès des psychologues de prévention du Conseil départemental. 
Accueil de stagiaires de lôI.R.T.S. ou de lôE.S.P.E. qui effectueraient des m®moires dans le cadre de 
leur formation initiale. 
Toutes ces interventions sôarticulent autour :  

- de lôidentification du ph®nom¯ne, 
- du traitement des situations, 
- des actions de prévention. 

Cf. données relatives aux situations de harcèlement page 172. 
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§-2 Les Services du Département 

Le Président du Conseil départemental est le chef de file du dispositif de protection de lôenfance. 
Différentes directions du Département îuvrent dans ce domaine mais également dans celui de la 
jeunesse et de lôinsertion.  
Sont présentées, ci après, les actions réalisées dans le cadre de la prévention des Pôles Territoriaux 
de Solidarité (P.T.S.- D.G.A.S.), de la Direction des Interventions et du Développement Social 
(D.I.D.S.- P.S.V.S.- D.G.A.S.), de la Direction de la Promotion de la Santé (D.P.S.- P.S.V.S.- 
D.G.A.S.), de la M.D.P.H. (D.G.A.S) et de la D.J.E.C. - D.G.A.J. 

A. Les Pôles Territoriaux de Solidarité (P.T.S.) : leurs actions (1),  
leurs difficultés (2), leurs perspectives (3) dans le cadre de la prévention 

La D.G.A.S. a modifié son organisation en mai 2014. Parmi les changements opérés, ont été créés 
neuf Pôles Territoriaux de Solidarité (P.T.S.), qui constituent les Directions Territorialisées de la 
D.G.A.S. 
La majorité des professionnels de la D.G.A.S. intervenant sur les P.T.S. est plac®e sous lôautorit® des 
directeurs et directrices de ces entités. Sont également présents sur le territoire, des agents de la 
Direction de la Promotion de la Santé (médecins de P.M.I., puéricultrices, sages-femmes notamment) 
et les psychologues rattachés aux Directions du Pôle Solidarité Vie Sociale. 
Les territoires de référence des neuf P.T.S. sont calqués sur les principaux bassins de vie du 
Département, et permettent ainsi un maintien de la proximité avec les habitants.  
Chaque P.T.S. est charg® de la mise en îuvre, sur son territoire, des politiques dôactions sociales et 
médico-sociales du Département.  
http://www.gironde.fr/upload/docs/application/pdf/2015-06/carte-pole-cantons-2015.pdf 

 
Il sôagit notamment de :  

- lôacc¯s aux droits ; 
- lôaide et le soutien aux plus démunis ; 
- lôaccompagnement social des familles ou personnes isolées à partir de problématiques relevant de 
lôinsertion, du logement, de lôAide Sociale ¨ lôEnfance ou de tout autre probl¯me social ; 

- lôacc¯s et le maintien dans le logement ; 
- lô®valuation des situations de danger ou en risque de lô°tre :

 
dans le cadre du traitement des  

informations pr®occupantes, les P.T.S. sont charg®s dô®valuer la situation du mineur et de formuler 
des propositions dôintervention dans le champ de la prévention ou de la protection ¨ lôinspecteur de 
lôA.S.E. du territoire ; 

- lôaccompagnement ®ducatif ; 
- le suivi des enfants accueillis chez des assistants familiaux ; 
- lô®valuation de lôautonomie des personnes ©g®es ;  
- la d®finition et lôarticulation des actions dôinsertion. 

Le ou les responsables de M.D.S.I. et le médecin de P.M.I. sont coresponsables du traitement de 
lôInformation Pr®occupante (I.P.) et ce, quelque soit lô©ge de lôenfant (ou des enfants) concerné(s) 
(jusquô¨ 18 ans). Ils sont garants du bon d®roulement de lô®valuation de lôI.P., dans le respect des 
personnes rencontrées et des propositions élaborées en pluridisciplinarité. 
Les équipes pluridisciplinaires et le regroupement au sein dôune m°me entit®, visent ¨ favoriser la 
collaboration entre les diff®rents professionnels afin, notamment, dôoffrir plus de coh®rence dans les 
interventions du Département, tant auprès du public que des partenaires.  
En 2014, dans le domaine de la protection de lôenfance, deux modifications organisationnelles impor-
tantes ont été réalisées : 

- les inspecteurs enfance ont, dorénavant, chacun en charge le volet prévention et protection ;  
- un changement de référence territoriale pour les enfants confiés au Département : le territoire de 

référence est celui de lôautorité parentale, afin de favoriser la prise en compte globale de la 
situation de lôenfant en amont, pendant, et en aval de son placement. Couplé avec le changement 
lié ¨ lôexercice des missions des inspecteurs, cette modification vise à plus de cohérence dans les 
interventions autour de lôenfant. Une ®valuation de ces changements organisationnels est en 
cours. 

Lôintervention aupr¯s de la population se réalise, soit de manière individuelle, soit de façon collective. 
Sôimpliquer avec les habitants dans des projets, les accompagner dans des actions dans le cadre du 
développement social, ou favoriser le d®veloppement du pouvoir dôagir, font partie intégrante des 
missions des professionnels présents sur les territoires. 

http://www.gironde.fr/upload/docs/application/pdf/2015-06/carte-pole-cantons-2015.pdf
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Le Comit® dôObjectif Territorial (C.O.T.) 

Suite à la mise en place de Solidarité 2013 et la création des Pôles Territoriaux de Solidarité, les 
Comités dôObjectifs Territoriaux (C.O.T.) sont venus se substituer aux anciens Comit®s dôObjectifs 
Locaux (C.O.L.). Le C.O.T. animé conjointement par le directeur de P¹le et lôinspecteur A.S.E. du 
territoire rassemble : les médecins P.M.I., des responsables de circonscription du Pôle, le 
Responsable de lô£quipe Territoriale de lôAccueil Familial (R.E.T.A.F.), les psychologues prévention et 
protection, le chef de service du S.D.A.F., la conseillère technique prévention de la D.I.D.S., le 
directeur du service dôA.E.D. (sur les territoires o½ lôA.E.D. est exercée par le secteur associatif), et 
selon les territoires, le conseiller en développement territorial, et le responsable accueil administratif et 
logistique. Le C.O.T. se réunit chaque trimestre. Les objectifs de cette instance sont les suivants : 

- Assurer l'échange d'informations entre la D.P.E.F. et les P.T.S., en matière de politique de  
l'enfance. 

- Favoriser les échanges, les réflexions, les articulations entre les chefs de services sur les 
problématiques du territoire, avec si besoin une offre dôapports théoriques. 

- Améliorer les échanges, les coopérations et la coordination avec les institutions et services ou 
associations, intervenant ou susceptibles dôintervenir sur les territoires et ce notamment par une 
connaissance respective des missions et actions de chacun. 

- Recueillir et faire remonter les difficultés spécifiques de chaque territoire. 
- Alimenter au sein du Pôle Solidarité Vie Sociale (P.S.V.S), la réflexion concernant la protection de 
lôenfance. 

1) Les actions des P.T.S.  

En amont de leurs actions dans les domaines relatifs à lôaccompagnement des familles, ¨ lôenfance en 
risque ou en danger, (informations pr®occupantes, signalements ¨ lôautorit® judiciaire), ¨ la mise en 
îuvre des placements administratifs ou judicaires, les professionnels des P.T.S. initient de 
nombreuses interventions dans le champ de la prévention.  
Ces actions communiquées ¨ lôO.D.P.E. 33 par chaque Pôle et regroupées par thématique, donnent à 
voir la dynamique développée sur le territoire girondin, dans le domaine de la prévention, visant à 
renforcer le soutien à la parentalité, à prévenir les situations de risque ou de danger, à favoriser le lien 
social et à consolider le réseau des acteurs autour des enfants, des jeunes et de leurs familles. Ces 
actions se déploient dans différents domaines, listées ci-dessous. 

LôAccueil £ducatif de Pr®vention (A.E.P.)  

A.E.P. Cf. page 237  
Mise en place en septembre 2015, des A.E.P. (Accueil Éducatif de Prévention), assurés par 
conventionnement par lôAssociation RÉNOVATION. LôA.E.P. est intéressante car elle présente une 
réponse rapide et souple dans le cadre de trois ou quatre rencontres maximum. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- Afin de d®velopper lôoffre ®ducative sur le territoire, d®marrage en 2016, de lôAction £ducative de 
Prévention : le P.T.S. PORTE DU MÉDOC a travaill® ®troitement avec le service de lôAssociation 
RÉNOVATION, en charge de cette mesure, afin que cette offre éducative puisse être proposée 
aux usagers du territoire. (Cf. référentiel départemental A.E.P. - D.P.E.F. - D.I.D.S.). (P.T.S. 
PORTE DU MÉDOC). 

- Les accueils éducatifs de prévention assurés par les référents A.E.D. ont été mis en place dans les 
trois M.D.S.I. du territoire : à la demande des familles selon les situations, ces accueils sont 
consacrés à la réception des adultes et/ou enfants pour désamorcer des situations de crises. Ils 
d®bouchent le plus souvent sur des propositions dôaccompagnement par le service social. (P.T.S. 
du LIBOURNAIS). 

Sensibilisation des acteurs à la protection de lôenfance  

Cf. page 38 La formation, lôinformation.  

Les actions collectives  

Elles sont de natures diverses :  

- Bien être, estime de soi, lien social, citoyenneté, insertion sociale, logement :  
En direction des femmes : les M.D.S.I. de BORDEAUX conduisent des actions collectives autour du 
bien-être et de l'estime de soi des femmes. Ces actions, grâce au mieux être que les femmes, souvent 
mères par ailleurs, en retirent, permettent aux équipes d'observer et de travailler certains éléments 
liés à la parentalité et à la relation avec l'enfant. (P.T.S. DE BORDEAUX). 
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- Lôaction collective ç en promenade » :  
Initié en 2016 ¨ la suite dôun constat dôisolement des familles, notamment dans les Communautés De 
Communes (C.D.C.) de lôEstuaire, et Latitude Nord Gironde, les professionnels de la P.M.I. et du 
service social ont mis en place une action collective « en promenade ».  
Cet accompagnement de groupe repose sur la constitution dôun groupe de jeunes parents et leurs 
enfants et futurs parents, autour dôune activit® de marche. Il se d®roule une fois par mois sur les 
secteurs de Saint-André-de-Cubzac et de Blaye, et consiste à une marche dôenviron une heure, suivie 
dôun temps de convivialité. Les groupes sont constitués de deux à six adultes et leurs enfants. 
Les objectifs de cette nouvelle action ®tant de cr®er du lien, rompre lôisolement, favoriser le lien 
dôattachement parents/enfants, sensibiliser les participants aux bienfaits dôune activit® physique ¨ 
partager en famille et de sortir de la posture du conseil et dôexpert. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

- Action socioprofessionnelle auprès des femmes bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active 
(R.S.A.) : 

Anim®e par lô®quipe de travailleurs sociaux de la M.D.S.I. de LANGON et lôassociation les Amis Des 
Voyageurs de la Gironde (A.D.A.V. 33), chaque année depuis 2010, reconduite tous les ans. 
(Présence importante de la population gens du voyage sur lôensemble du territoire) : 
Démarrage : novembre 2010, reconduction annuelle. 
Public féminin de la communauté gens du voyage en 2010,  
Depuis 2011 public féminin de toutes cultures ; toutes mères de famille. 
Nombre de participants : chaque année entre soixante à soixante-dix femmes avec des groupes de 
dix à douze femmes.  
Objectif : pr®vention de lôexclusion sociale et travail sur lôinsertion citoyenne. 
Contenu : ateliers à thèmes : enfance/adolescence, santé/nutrition, scolarité/insertion,  démarche 
administrative/logement, cuisine/couture. 
Deux Fils rouges : lecture/écriture - emploi. 
Deux ateliers obligatoires par an pour chaque femme, et huit séances de travail par atelier. Les 
ateliers contractualisés dans le cadre du R.S.A. 
Partenaire : A.D.A.V. 33. 
Lieu : Langon.  
(P.T.S. DU SUD GIRONDE). 
 

- des approches axées sur les potentialités des publics et celles du territoire contribuant à réinvestir 
la fonction de parent-citoyen : 

OXYBULLE : le nom dôOxybulle a ®t® choisi par les usagers pour signifier leur « besoin dôoxyg¯ne et 
de légèreté ». Cette action collective est portée par un trin¹me dôassistantes sociales. Initialement, ce 
groupe nôavait pas dôobjectifs déterminés hormis celui de favoriser un sentiment dôappartenance, au fil 
des propositions de chacun. En 2016, le noyau central de six personnes sôest ®largi jusquô¨ une 
douzaine de participants r®guliers. Lôenvie de co-construire un projet de d®couverte culturelle sôest 
alors exprim®e. Côest dans ce contexte que furent utilisés les principes du Développement du Pouvoir 
dôAgir (D.P.A.), auxquelles les travailleurs sociaux avaient été initiés. Le projet fut structuré, sous 
forme de Parcours de Découverte SocioCulturelle (P.D.S.C.), qui peut prendre des formes diverses : 
découverte de quartiers en mutation, comme celui de Bacalan, travail de proximité avec une salle de 
spectacle : « Le Krakatoa », projet commun avec les professionnels de la P.M.I. et le Service de 
lôAccueil Familial Enfance au sein du P.T.S PORTE DU MÉDOC. Cette démarche a des 
répercussions sur la dynamique des professionnels de divers services du P.T.S. PORTE DU MÉDOC 
et surtout, elle modifie le regard porté sur les publics accompagnés. (Circonscription de MÉRIGNAC -
 P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 
Les habitants ont souhait® sôappuyer sur le théâtre pour développer des savoir-être renforçant la 
confiance et lôestime de soi, ainsi que le lien social. Dôautres habitants ont participé à la réflexion sur 
lôaccueil en M.D.S.I., en participant ¨ lôam®nagement des locaux pour les adultes et les enfants. Lors 
du bilan de cette action en 2016, les participants ont exprimé que cet atelier leur avait permis 
notamment de : 

è Reprendre confiance en sortant de chez eux et en sôimpliquant dans une activité utile et  
gratifiante pour eux-mêmes et leur famille. 

è Reprendre conscience de leurs capacités à réaliser des aménagements décoratifs appréciés 
par le public, et de lôappliquer ensuite dans leur propre int®rieur (nouvel environnement agissant 
sur leur bien-être et celui de leurs enfants). 

è Partager lors des vacances scolaires cette activité avec leurs enfants et ainsi apprendre à 
construire ensemble. La première action a été initiée en 2012, la seconde en 2015 ; elles sont 
constituées en moyenne de dix personnes. (M.D.S.I. du BOUSCAT - P.T.S. PORTE DU 
MÉDOC). 
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Un « CAFÉ PRÉVENTION » fonctionne depuis 2014. Des professionnels de lôA.D.A.V., du Centre 
social, de la C.A.F., de la M.D.S.I., de la Mairie et dôAquitanis, co-animent un espace de parole, afin 
de favoriser le lien social sur lôaire dôaccueil des gens du voyage, et facilitent ainsi lôintervention de nos 
professionnels vis-à-vis des familles et de leurs enfants. (M.D.S.I. de SAINT MÉDARD-EN JALLES - 
P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 
 
Implication de la M.D.S.I. depuis 2014 au niveau de la Ma´trise dôíuvre Urbaine et Sociale (M.O.U.S.) 
du TAILLAN, qui sôest intensifiée d¯s 2015 avec lôaccompagnement aupr¯s des familles, r®alisé par 
les professionnels du service social concernant le budget, des mesures de prévention A.E.D., 
A.E.M.O., et des accueils familiaux. La M.O.U.S. est un outil départemental dont lôobjectif est de 
promouvoir lôacc¯s au logement des personnes et familles d®favoris®es. (M.D.S.I. de SAINT 
MÉDARD-EN-JALLES - P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

Soutien à la parentalité  

- Sur la M.D.S.I. de BORDEAUX Bastide, lôaction collective : « Groupe mamans » a été co-construite 
à partir de 2014, avec les participantes pour lutter contre lôisolement, connaître les structures du 
quartier et réfléchir à des thèmes autour de la parentalité. Cette action qui a démarré en septembre 
2015, sôest déroulée sur cinq séances en 2015 et poursuivie en 2016. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

 

- À BORDEAUX Saint Augustin, une action de groupe est axée sur la parentalité (atelier au féminin). 
La M.D.S.I. sôappuie sur les réseaux du secteur : Centre social, Comité de quartier, afin dôamener 
les femmes vers les activités de « droits communs ».  

Objectif : créer un groupe de mères connaissant ou pas des difficultés avec leurs enfants, ayant envie 
de faire partager leurs expériences de mère ou de femme, de sôenrichir mutuellement et de prendre 
leur place dans la société.  
Rencontres conviviales en apportant une attention à la décoration de la salle, au bien-être des 
personnes accueillies, proposition dôune collation, sorties culturelles, rencontres autour de partage de 
savoir-faire, connaissance dôautres cultures, préparation active et implication aux sorties prévues, 
rencontre avec dôautres groupes dôactions collectives... 
Les participantes ont pu dire que la cohésion du groupe, ainsi que les activités choisies par elles, leur 
permettent de se sentir mieux, voire de retrouver une dignité qui les aide au quotidien à mener à bien 
leurs projets personnels. (P.T.S. DE  BORDEAUX). 

- La M.D.S.I. de BORDEAUX Caudéran, a mis en place en 2011, lôaction : ç Jardin ». Elle accueille 
des parents avec leurs enfants et leur propose de faire ensemble autour de lôactivit® ç jardinage ». 
Cette action sôest construite sur le constat que de nombreux parents restent isol®s avec leurs 
enfants et restent en difficulté pour partager avec eux un moment récréatif et convivial. Les parents 
et les enfants se r®unissent une fois par mois autour dôun go¾ter, puis pour les activités de 
jardinage dans les bacs installés dans le jardin de la M.D.S.I. : plantation, entretien, cueillette, 
plants, créés ensemble et que les familles peuvent ramener chez eux. Lôactivit® : « Jardin » a lieu 
dôavril ¨ octobre. Elle est animée par les deux éducatrices de prévention et une puéricultrice de 
P.M.I. A chaque séance, lôactivit® r®unit une quinzaine dôenfants avec sept ¨ huit parents. Lô®quipe 
de la M.D.S.I. participe ¨ lôarrosage pendant la p®riode estivale. La M.D.S.I. envisage de compléter 
lôaction : « Jardin » par lôorganisation dôune sortie familles, afin de permettre à celles-ci de « voir 
pousser ailleurs ». Le jardin de Bougainville à Bordeaux semble se prêter à ce projet. (P.T.S. DE 
BORDEAUX). 

 

- La M.D.S.I. de BORDEAUX Centre, conduit depuis plusieurs années maintenant une action 
collective : « Bien-être mamans ». Cette action a été initiée suite aux constats faits par les 
assistantes sociales, rencontrant des mères présentant des problématiques communes et suivies 
dans le cadre de la prévention. Les finalités et objectifs poursuivis dans cette action sont 
notamment le soutien ¨ la parentalit®, lôaide ¨ la s®paration m¯re/enfant, la préparation à la 
socialisation, la valorisation de lôimage de soi, pour mieux vivre sa parentalité et se découvrir de 
nouvelles compétences. Les rencontres se déroulent sur une fréquence de deux journées par mois 
et sont organis®es autour de s®ances dô®changes, de s®ances dôactivit®s réservées aux mères 
(avec accueil des enfants par la Technicienne en Intervention Sociale et Familiale (T.I.S.F.) et un 
Travailleur Social (T.S.), si besoin) et des s®ances dôactivit®s m¯re/enfants. Au vu de la 
fréquentation et des résultats constat®s, lôaction est reconduite dôann®e en année. (P.T.S. DE 
BORDEAUX). 
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- Participation de la circonscription du TEICH à la préparation et à la réalisation dôun forum 
parentalité porté par la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud - Pôle Atlantique. 
(C.O.B.A.S.), dont le dernier en date sôest tenu le 6 octobre 2015. 

Il sôagit dôun Établissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) situé dans le 
département de la Gironde, en région Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes. La C.O.B.A.S. exerce 
douze compétences obligatoires ou optionnelles, dont certaines en lien avec les conditions de vie des 
jeunes et leurs familles : lôanimation jeunesse, les transports, la formation, le d®veloppement durable, 
lôaction sociale, lôhabitat, le sport, la culture é 
Le forum parentalit® sôinscrit dans le domaine des actions sociales de la C.O.B.A.S. et mobilise aussi 
des financements du Réseau d'Écoute d'Appui et d'Accompagnement des Parents (R.E.A.A.P.). Il 
existe depuis une dizaine dôann®es. 
Une thématique annuelle est choisie par le comit® de pilotage, et lôorganisation est d®clin®e ensuite 
en interventions dôexperts et en ateliers. 
Le public visé : tout public. 
La M.D.S.I. a mis en place au forum du 6 octobre 2015, un stand sur le thème : « Les modes de 
garde ». (P.T.S. DU BASSIN). 
 

- « Les idées animées ». Cette action collective existe depuis 2010. Elle est co-pilotée par le Pôle de 
Solidarit® du Bassin, la C.A.F., dans le cadre de sa politique sociale, et lôAssociation 
RÉNOVATION (service des A.E.D.). Elle est co-animée par des travailleurs sociaux de la 
circonscription de Lanton, une assistante sociale de la C.A.F., une éducatrice et une sociologue de 
lôAssociation RÉNOVATION. Le centre social  « Le Roseau » est également associé à la 
r®alisation de lôaction : 

Objectif : soutien à la parentalité et à la création de lien social pour les familles à travers la découverte 
de lôenvironnement et des loisirs. Cette action vise ¨ favoriser lôautonomie des familles. 
Le public : idée de mixer les participants (familles, parents, enfants, grands parents, couples sans 
enfants, isolés...). 
Les modalités : sorties dans le cadre dôanimations locales : carnaval, patinoire, Domaine de Certes, 
Dune du Pyla, sortie en forêt au Domaine du Graoux, etc. 
Exemple du nombre de participants en 2013 : six familles, onze enfants, deux couples sans enfants, 
deux isolés (données 2014 et 2015, en attente de production.). (P.T.S. DU BASSIN). 
 

- Côest quoi un papa ? Côest ¨ partir de cette question simple que la M.D.S.I. de LORMONT, le 
collectif : « Je suis noir de monde », un groupe de parents et de jeunes usagers constituant une 
cinquantaine de personnes, sôest lanc® dans une grande aventure intellectuelle et humaine mêlant 
rencontres, ateliers pour adultes et pour enfants, pièce de théâtre, sorties, ®criture dôun spectacle 
et en point dôorgue la r®alisation dôun spectacle donn® ¨ lôEspace culturel du Bois Fleury ¨ 
Lormont, en janvier 2016. Il sôagit dôune interrogation de tous sexes et de tous âges, autour de 
cette question de la parentalité au masculin. Côest sur une nouvelle action collective sur lô®ducation 
que cette action rebondit aujourdôhui, pour une réalisation encore ¨ d®finir dans lôann®e 2017. 
(P.T.S. DES HAUTS DE GARONNE). 

Mobilité 

- Mêlant enfants, suivis dans le cadre de la protection et dans le cadre de mesures de prévention, ou 
de simple accompagnement famille, la M.D.S.I. de SAINT-LOUBÈS-AMBARÈS a poursuivi ses : 
« opé-vélos » permettant ¨ des jeunes et des ados de sôemparer dôun mode de mobilit®, favorisant 
lôautonomie et la simplicit®, et permettant ¨ ces jeunes de repartir avec un mat®riel conforme et 
sécurisé. (P.T.S. DES HAUTS DE GARONNE). 

Séjours éducatifs  

- Séjours éducatifs sur la base de loisirs à Hostens. (P.T.S. DES HAUTS-DE-GARONNE). 
- Des séjours éducatifs sur les domaines du département (Blasimon, Hostens), en direction des 

enfants des familles suivies par la M.D.S.I., sont organisés. Les assistantes sociales des M.D.S.I. 
et r®f®rents de lô®quipe de lôAccueil Familial Enfance participent aux s®jours et encadrent le 
quotidien des enfants. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Participation de deux responsables de circonscription aux projets et séjours éducatifs, sur les 
bases de loisirs du département (Hostens et Blasimon) ¨ lô®chelle du P.T.S. DES GRAVES.  

- Participation de la responsable de la M.D.S.I. de BORDEAUX Saint Michel ¨ lôorganisation et ¨ 
lôencadrement des s®jours Hostens. (P.T.S. DE BORDEAUX).    

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tablissement_public_de_coop%C3%A9ration_intercommunale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gironde_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes
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Développement social et culturel 

- Le projet de Développement Social et Culturel (M.D.S.I. de COUTRAS) : vise à mobiliser des 
familles suivies par la M.D.S.I., avec pour objectif de préparer une pièce de théâtre qui serait jouée 
par les parents pour les enfants et dont le thème est la transmission dôun souvenir, dôune ®motion. 
Ce projet se fait en lien avec une compagnie de théâtre retenue pour lôoccasion. (P.T.S. DU 
LIBOURNAIS). 

- Un projet dôaction collective sur la M.D.S.I. de LIBOURNE : en direction des familles suivies, 
poursuit un double objectif : une meilleure connaissance des ressources du territoire en matière de 
culture, loisirs, activités ludiques pour les enfants et un accès des familles à ces offres, de manière 
autonome. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

Ateliers créatifs - Expression artistique 

- Lôatelier peinture propose à des enfants un travail de peinture contemporaine, axé sur le ressenti et 
lôexpression libre. Lôaccent est mis sur la valorisation de lôenfant, le travail de groupe et le plaisir. 

Ce sont des ateliers créatifs prévus sur huit mois (janvier à août), avec la r®alisation dôun bilan avec 
les enfants et la préparation de leur vernissage, où ils accueillent leurs parents et personnel des 
M.D.S.I. en septembre et en octobre. Deux vernissages ont lieu, car côest un travail commun aux deux 
M.D.S.I. 
Les enfants r®alisent des îuvres sur diff®rents supports et formats, ainsi quôune îuvre collective qui 
demeurera à la M.D.S.I. de BLAYE et une autre à la M.D.S.I. de SAINT ANDRÉ-DE-CUBZAC. (P.T.S. 
DE HAUTE GIRONDE). 

Vivre ensemble  

- « Cet autre que moi » : mise en place depuis 2011, cette action de sensibilisation à la différence et 
au respect, sôadresse aux coll®giens de Pauillac et est anim®e par des enseignants de lô£ducation 
Nationale / des éducateurs du PRADO / P.T.S. (assistants sociaux de la M.D.S.I. de PAUILLAC et 
des référents du S.A.F.E.) / Pôle Jeunesse / éducateur Pôle Jeunesse de la C.D.C. Centre Médoc / 
éducateurs de RÉNOVATION et de la P.J.J. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- « Cet autre que moi » : cette action (cf. supra) a été pilotée par la Chargée des politiques 
contractuelles de la Mairie du Bouscat qui a form® lôensemble des partenaires concernés. Ainsi, 
dans le cadre dôun travail partenarial, trois assistants sociaux de la M.D.S.I. ont animé à tour de 
rôle ensuite, des r®unions ¨ lôintention des coll®giens. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC).   

Scolarisation 

- Action « Pause Maman » : initiée en 2014, cette action toujours en cours réalisée avec le concours 
de la M.D.S.I., lôA.D.A.V., le C.C.A.S. et la médiathèque de Mérignac), sôadresse aux gens du 
voyage afin de favoriser la scolarisation des jeunes enfants (dix familles en moyenne). (P.T.S. 
PORTE DU MÉDOC). 

Petite enfance / Insertion  

- En direction des enfants : dans le cadre de l'insertion, le Pôle de Bordeaux soutient le financement 
de places « insertion » dans des structures d'accueil du jeune enfant. Au-delà de la démarche 
d'insertion rendue plus simple grâce à l'accueil de leur(s) enfant(s), cette action permet aussi aux 
professionnels de la structure d'accueil d'être attentifs aux évolutions des enfants et de leur famille 
et de favoriser la création de liens avec l'environnement pour améliorer leurs conditions de vie 
(alimentation ou sorties culturelles, par exemple). Autant d'éléments qui concourent directement à 
lôaction préventive. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

- Forum Petite enfance le 15 octobre 2016, ont participé à la préparation et lôanimation de ce stand, 
la P.M.I. (puéricultrices, médecins) et le service social (responsable de circonscription, responsable 
de circonscription adjointe et deux assistantes sociales, qui se sont relayées au cours de cette 
journée). (M.D.S.I. de PESSAC - P.T.S. DES GRAVES). 

Diagnostic jeunesse 

Ce type de diagnostic vise à développer les actions à lôattention des 0-25 ans. 

- Participation active de la circonscription de Lanton (assistante sociale intervenant sur la 
commune), au diagnostic jeunesse de la commune de Mios, afin de développer les actions à 
lôattention des 0-25 ans ; la commune de Mios réalise un diagnostic territorial avec la Caisse 
dôAllocations Familiales. Dans ce cadre, trois réunions publiques ont été organisées. La première, 
en mai 2015, avec la présentation du portrait social. La seconde, en septembre 2015, avec la 
restitution de la consultation des acteurs (collégiens, élèves de C.M.2, parents et jeunes adultes). 
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Entre septembre et décembre 2015, trois groupes thématiques : « 0-5 ans », « 6-15 ans » et « 16-
25 ans », compos®s dôhabitants et de professionnels, se sont retrouvés afin de travailler différents 
axes : lôaccueil et lôinformation des familles, les ®quipements, la mobilit®, lôaccessibilit®, les 
équipements extérieurs et autres axes. Une trentaine de propositions (pistes dôactions et projets) 
ont été formulées et présentées lors de la troisième réunion, qui sôest d®roul®e en février 2016, et 
ce dans des domaines divers tels que : 

è lôaccueil et lôinformation aux familles (exemple : cr®ation dôun p¹le petite enfance-familles : lieu 
dôinformation sur les modes dôaccueil, avec mise place dôune veille des besoins afin dôadapter 
lôoffre ¨ la demande) ; 

è les équipements (exemple : d®veloppement de places dôaccueil petite enfance, création dôun 
Lieu dôAccueil Enfants-Parents (L.A.E.P.) ;   

è la mobilité (développement du covoiturage au collège, par exemple) ;  
è lôaccessibilit® (exemple : révision des tarifs des accueils de loisirs sans hébergement et des 

accueils périscolaires) ;  
è les équipements extérieurs (exemple : construire un city stade et proposer aux futurs lotisseurs 
dôinscrire dans le cahier des charges la cr®ation dôune aire de jeux ou de rencontres) ; 

è la participation de lôassistante sociale intervenant sur la commune à un atelier issu de ce 
diagnostic sur le soutien à la scolarité. (P.T.S. DU BASSIN). 

Aide aux jeunes 

- Participation aux réunions aux commissions techniques jeunes (étude des problématiques 
rencontr®es par les jeunes et sollicitation dôaides financi¯res au titre du Fond dôAide aux Jeunes 
(F.A.J.) ou du Contrat dôAccompagnement Personnalis® pour les Jeunes (C.A.P.ôJ.), pour soutenir 
le parcours des jeunes accompagnés par les services du P.T.S. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

Santé  

- Espace Ressource Santé : il sôagit dôune instance regroupant des partenaires autour de la santé et 
du social sur le territoire du Bassin : des représentants des circonscriptions de Lanton et du Teich, 
le médecin responsable autonomie du P.T.S., un cadre infirmier de lôhôpital psychiatrique Charles 
Perrens, un professionnel de la Maison Départementale des Adolescents, le psychologue de la 
Maison Départementale de la Santé, lôA.N.P.A.A., le S.P.I.P., la référente santé de la Mission 
Locale du Bassiné Cette instance qui se déroule tous les deux mois, permet un échange sur des 
situations complexes concernant tous publics, avec une problématique majeure santé. Les 
professionnels de terrain du territoire du Bassin : M.D.S.I., Mission Locale, C.C.A.S., M.A.I.A. 
(M®thode dôAction pour lôInt®gration des services dôAide et de soins dans le cadre de lôautonomie), 
A.P.A., etc., viennent présenter dans cette instance des situations complexes à la recherche de 
pistes de travail et de strat®gies dôintervention et dôorientation. En d®but de r®union, chaque 
service présente les informations nouvelles. (P.T.S. DU BASSIN). 

- Espace Réflexion Santé : cette instance est présente sur chaque circonscription du P.T.S. PORTE 
DU MÉDOC et mobilise notamment les responsables de circonscription et lô®quipe sant® adulte, 
compos®e dôun m®decin et dôune psychologue. Selon les situations évoquées, à cette instance, 
plusieurs partenaires peuvent sôy associer. A titre dôexemples :  

è La M.D.S.I. dôEYSINES : il sôagit dôune r®union technique entre les professionnels qui 
interviennent auprès des familles et les professionnels de santé, pour évoquer les situations 
avec une problématique santé prégnante afin de : 

Ê Réfléchir collectivement et apporter des pistes de travail sur des situations qui ne trouvent 
pas de solutions dans les accompagnements proposés. 

Ê Partager des questionnements sur les problématiques santé en général. 
Ê Coordonner lôaction de chacun autour dôune situation. 

Cette réunion se tient à la M.D.S.I. dôEYSINES, tous les deux mois, avec des membres permanents : 
Équipe Promotion de la Santé Adultes-Adolescents, A.N.P.A.A., Maison des Services Publiques 
dôEysines, Centre Médico-Psychologique et Pôle insertion de la M.D.S.I., et tout membre de lô®quipe 
de Service social ou P.M.I. qui souhaite évoquer une situation.  

è La M.D.S.I. de SAINT MÉDARD-EN-JALLES : cette instance compos®e de lô®quipe Sant® 
adultes-adolescents, du Pôle accompagnement famille de la M.D.S.I., de lô®quipe P.M.I. avec le 
médecin, une puéricultrice et une sage-femme, lôA.D.A.V. se r®unit une fois par mois et permet 
lô®tude dôune th®matique (problématique de santé), tout comme lô®change autour de situations, 
amenées entre autre par lô®quipe du Service social, la psychologue santé adultes-adolescents, 
afin de r®fl®chir collectivement ¨ ce qui peut °tre propos® et mis en îuvre au regard de la 
problématique de la personne. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC).  
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Partenariat 

Dans le cadre de la politique de la ville et des conventions territoriales diverses  

- Forte mobilisation des services du Pôle sur le travail partenarial, notamment dans le cadre des 
Conventions territoriales Politique de la Ville, des Conventions Territoriales Globales C.A.F., et 
celles des Espaces de Vie Sociale et Centres sociaux contribuant ainsi à favoriser la prise en 
compte des besoins des familles et de leurs enfants. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

Programme de Réussite Éducative (P.R.E.)  

- Participation aux instances mensuelles du Programme de Réussite Éducative (P.R.E.), collèges et 
écoles (dans le cadre des dispositifs « politique de la ville » de Bègles). (M.D.S.I. de BÈGLES -  
P.T.S. DES GRAVES).  

- Dans le cadre des programmes de réussite éducative (politique de la ville), les assistantes sociales 
des deux quartiers « politique de la ville » et du troisième resté « en veille », participent une fois 
tous les deux mois à ce travail de partenariat singulier, autour de la question de la prévention 
auprès des familles et des enfants mineurs scolarisés. Les partenaires impliqués sont : Centres 
sociaux, écoles, collèges, Club de prévention, Service jeunesse de la ville). (M.D.S.I. de PESSAC -
  P.T.S. DES GRAVES). 

- Participation aux instances mensuelles des Programmes de Réussite Éducative (P.R.E.), collèges 
et écoles, dans le cadre de la politique de la ville. (M.D.S.I. de TALENCE - P.T.S. DES GRAVES). 

- Participation aux réunions de Programme de Réussite Éducative (P.R.E.), pour la circonscription 
de MÉRIGNAC - (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Participation de la M.D.S.I. de BORDEAUX Lac au Programme de Réussite Éducative ; ce 
dispositif permet un croisement de regard sur un enfant en difficulté. Partenaires concernés : 
D.S.U., Éducation Nationale, Associations, Centres sociaux... 

Le dispositif réparti sur le territoire, fonctionne mensuellement. Une éducatrice et deux assistantes 
sociales y participent. Des outils ont été bâtis permettant la meilleure efficience possible de l'équipe, 
tout en respectant la ligne de fonctionnement (avertir systématiquement les personnes des 
informations transmises, les concernant). 
Parallèlement à la participation au P.R.E., deux travailleurs sociaux de l'équipe de la M.D.S.I. sont 
référents des six groupes scolaires de la M.D.S.I. Ils assistent aux équipes éducatives, s'il n'y a aucun 
autre collègue impliqué, et ils peuvent être "conseillers techniques" pouvant répondre aux équipes 
pédagogiques. Ce partenariat mis en place depuis plusieurs années fonctionne inégalitairement 
suivant les écoles et est soumis aux changements de l'équipe enseignante et des directeurs. Une 
action d'information est de toute façon à réinscrire annuellement. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

Réseau dô£ducation Prioritaire (R.E.P.) 

- Participation de la M.D.S.I. de BORDEAUX Grand-Parc au R®seau dô£ducation Prioritaire (R.E.P), 
créé par les partenaires éducatifs et sociaux de Grand-Parc, avec pour finalité de permettre une 
mise en r®seau de lôensemble des acteurs de lô®ducation, afin dôapporter des r®ponses concert®es 
aux difficultés éducatives rencontrées. Cette participation a pour objectif de permettre le repérage 
des difficultés et des ressources en matière éducative sur le quartier du Grand Parc, élaborer et 
mettre en place collectivement des actions concrètes, permettre la rencontre entre acteurs facilitant 
les accompagnements individuels ou les actions concertées. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (C.L.S.P.D.)  

- Participation de la responsable de circonscription aux Cellules de veille dans le cadre du 
C.L.S.P.D. (M.D.S.I. de BÈGLES - P.T.S. DES GRAVES). 

- Dans le cadre du C.L.S.P.D., mise en place dôun groupe de travail concernant la prévention pour 
les jeunes de la cité Crespy 2. (M.D.S.I. de TALENCE - P.T.S. DES GRAVES).  

- Fidèle à son partenariat avec la ville, la M.D.S.I. de CENON a poursuivi un travail de prévention, 
basé sur la rencontre entre les cultures, en accompagnant le partenariat entre la ville et le Centre 
de Prévention et de Loisirs des Jeunes (C.P.L.J.), dont les animateurs sont tous des policiers, pour 
réaliser des échanges avec des jeunes suivis par les services et de jeunes portugais. (P.T.S. DES 
HAUTS-DE-GARONNE). 

- Les M.D.S.I. ou le Pôle participent systématiquement aux réunions plénières des C.L.S.P.D., qui 
existent dans les communes dôAmbar¯s, Bassens, Cenon, Lormont et Floirac, dans un climat qui 
permet avec ces communes des relations fluides et confiantes, dans le respect des règles du 
service social. (P.T.S. DES HAUTS-DE-GARONNE). 

- Participation aux réunions plénières du C.L.S.P.D. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 
- Participation de la responsable au groupe sur les violences intrafamiliales dans le cadre du 

C.L.S.P.D. (M.D.S.I. de GRADIGNAN -  P.T.S. DES GRAVES). 
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Partenariat avec les Clubs de prévention  

- Travail de prévention entre P.D.S.C. et A.P.S.B. (Association de Prévention Spécialisée de 
B¯gles), en vue dôun renforcement des partenariats. (M.D.S.I. de BÈGLES - P.T.S DES GRAVES). 

- Suite à la rencontre de décembre 2014 entre la M.D.S.I., Feu Vert et la conseillère technique de 
lô£ducation Nationale, deux axes de travail ont ®t® d®finis dont la mise en place dôune instance de 
r®flexion ouverte au Club de pr®vention ¨ lô£ducation Nationale et ¨ la M.D.S.I., permettant 
lô®change ¨ partir de situations anonymis®es, rencontr®es par lôun des services mais non actuelles. 
(M.D.S.I. de GRADIGNAN - P.T.S. DES GRAVES). 

- Rencontres trimestrielles entre les intervenants sociaux de lôE.P.A.J.G., du Club de pr®vention et 
de la M.D.S.I. (en pr®sence ¨ tour de r¹le dôun des responsables), pour un ®change sur les projets 
et constats faits par les différentes structures. (M.D.S.I. de GRADIGNAN - P.T.S. DES GRAVES). 

- Mise en place dôune rencontre deux fois par trimestre, entre les deux équipes Club de prévention 
« Fréderic Sévène è et lô®quipe du service social, en vue dôun échange sur des situations, dont les 
jeunes sont prévenus. Pr®sence aussi de lôinfirmi¯re de la plateforme sante du centre social de 
Bagatelle, si besoin. (M.D.S.I. de TALENCE - P.T.S. DES GRAVES). 

- Rencontre partenariale entre la M.D.S.I., le Club de prévention « Feu vert », et des représentants 
des trois collèges et du lycée du territoire de la circonscription. Les écoles maternelles et primaires 
ont, chacune, un assistant social référent qui participe aux équipes éducatives, y compris quand 
les familles ne sont pas connues des services de la M.D.S.I. (M.D.S.I. de GRADIGNAN - P.T.S. 
DES GRAVES). 

- La Prévention spécialisée est présente sur trois des quatre cantons. LôA.J.A.G.H. sur le territoire du 
Grand projet de Ville et le Service de prévention du PRADO sur la presquô´le. Les rencontres sont 
régulières. (P.T.S. DES HAUTS-DE-GARONNE). 

Partenariat avec lô£ducation Nationale  

- Coordination avec lô£ducation Nationale :  
Objectif : fluidifier le partenariat par une meilleure connaissance réciproque des dispositifs et améliorer 
le traitement des situations enfance par une intervention plus précoce. 
Organisation : mises en place en co-animation par lôinspectrice enfance (D.P.E.F.) et la directrice du 
P.T.S. Bassin, de r®unions ¨ lô®chelle du territoire avec les proviseurs de lyc®e, les principaux de 
collège, les inspecteurs de lô£ducation Nationale, le Service social en faveur des ®l¯ves, une 
conseillère technique de la D.I.D.S. et les cadres du Pôle Territorial de Solidarité concernés par les 
dispositifs de pr®vention et de protection de lôenfance, et le directeur du service dôA.E.D. de 
lôAssociation RÉNOVATION. 
Fréquence : deux réunions par an. 
Contenu : présentation des dispositifs de pr®vention et protection de lôenfance (r®alisation dôun power 
point transmis ensuite aux participants avec le compte rendu des réunions), participation des Services 
du département (C.R.I.P., etc.), ou partenaires (associations exerçant les A.E.D. sur le territoire du 
Bassin, etc.), qui présentent leur fonctionnement, puis échanges directs ou en ateliers selon le 
nombre de participants. 
Constitution dôun groupe de travail restreint avec lôinspectrice enfance, la directrice du P.T.S. Bassin, 
une conseillère technique D.I.D.S., le Service social en faveur des élèves, la conseillère technique 
infirmière, les cadres du P.T.S. Bassin concern®s par la pr®vention et la protection de lôenfance pour 
travailler sur des propositions entre deux réunions plénières. (P.T.S. DU BASSIN). 

- R®union dôinformation/formation avec les directeurs dô®cole et lôinspecteur dôAcad®mie 2015. 
Rencontre école/équipe, le 10 novembre 2015 de 16 h 30 à 18 h 00, sur un temps de formation 
des directeurs d'écoles maternelles et primaires. Cette rencontre poursuivait des objectifs pluriels : 
mieux faire connaître les actions en prévention des M.D.S.I. (en amont des Informations 
Préoccupantes (I.P.), se connaître (physiquement, géographiquement), permettre une plus grande 
compréhension des limites de chacun, mais également évoquer en quoi consiste le travail 
dô®valuation dôune I.P. et quelles sont les suites possibles. Cette démarche s'inscrit complètement 
dans un des axes de la feuille de route du Ministère des Affaires Sociales (feuille de route 
protection 2015/2017), qui préconise le décloisonnement des interventions et l'articulation de la 
prévention au sein des différents partenaires. (M.D.S.I. de PESSAC - P.T.S. DES GRAVES). 

- Rencontres entre Services sociaux Lesparre et Pauillac et les enseignants du territoire, depuis 
2015, pour travailler à une meilleure connaissance des dispositifs en matière de prévention et de 
protection, leur sens, et les articulations. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- En 2014 : rencontre avec le Service médecine scolaire pour une meilleure articulation. (M.D.S.I. de 
VILLENAVE DôORNON -  P.T.S. DES GRAVES). 

- Sur les cinq M.D.S.I. les rencontres avec les inspecteurs de lô£ducation Nationale ont permis de 
poursuivre le travail dôinformation des ®coles primaires, qui ont ®t® rencontrées et auxquelles les 
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responsables de M.D.S.I. ont pu présenter les articulations nécessaires entre les services du 
P.T.S., via notamment un document de présentation élaboré pour les M.D.S.I. (P.T.S. DES 
HAUTS-DE-GARONNE). 

- Rencontre trimestrielle avec le service social scolaire des deux collèges, pour une articulation vers 
des propositions pr®coces dôAide £ducative ¨ Domicile (A.E.D.). (M.D.S.I. de VILLENAVE 
DôORNON - P.T.S. DES GRAVES). 

- Participation aux équipes éducatives, par secteur : Neruda et Berthelot. Les assistants sociaux 
sont r®f®rents dôune ®cole par secteur. (M.D.S.I. de BÈGLES - P.T.S. DES GRAVES). 

- Sur les M.D.S.I. de LIBOURNE et de SAINTE FOY : mise en place dôune organisation avec un 
travailleur social référent par école, permettant de mieux repérer des situations problématiques et 
anticiper les accompagnements et démarches adaptés. Les écoles ont ainsi une personne 
ressource pour les questions dôaccompagnements, de moyens, ressources mobilisables dans les 
M.D.S.I. Cette d®marche a notamment permis dô®viter quelques I.P. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Participation des professionnels du Service social du P.T.S aux équipes éducatives des 
établissements scolaires. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Suite à la rencontre de décembre 2014 entre la M.D.S.I., Feu Vert et la conseillère technique de 
lô£ducation Nationale, deux axes de travail ont ®t® d®finis dont la mise en place dôune instance de 
réflexion ouverte au Club de prévention à lô£ducation Nationale et à la M.D.S.I., permettant 
lô®change ¨ partir de situations anonymis®es, rencontr®es par lôun des services mais non actuelles. 
(M.D.S.I. de GRADIGNAN - P.T.S. DES GRAVES). 

- Sur une des circonscriptions du P.T.S. PORTE DU MÉDOC, ont débuté des réunions 
dôinformations sur la mission de pr®vention et de protection au sein des ®tablissements scolaires 
(M.D.S.I. dôEYSINES). Ces réunions sont animées par la responsable de circonscription. Il sôagit 
dôune  initiative du P¹le, (m°me si une approche ¨ lô®chelle d®partementale doit se travailler). Cette 
d®marche vise ¨ pr®senter aux professionnels de lô£ducation Nationale, les dispositifs en matière 
de pr®vention et de protection de lôenfance, mais également leur sens et leurs articulations. Une 
déclinaison de cette démarche sur lôensemble du territoire est envisag®e. (P.T.S. PORTE DU 
MÉDOC). 

- La scolarisation des enfants de la communauté des Gens du voyage : Un groupe de travail 
r®unissant lôA.D.A.V., avec la Mairie de Saint-Christoly-de-Blaye, les écoles maternelles de la 
commune et la M.D.S.I., a été créé, afin de sensibiliser la communauté des Gens du voyage à la 
scolarisation précoce. Ouverture de lô®cole de Saint Christoly-de-Blaye le 1

er
 juillet 2016 aux 

parents et aux enfants, afin de leur permettre de d®couvrir lô®cole maternelle, visiter, voir une 
classe et rencontrer lô®quipe de lô®cole. La M.D.S.I. a par ailleurs participé à différents groupes de 
travail sur les thèmes de la scolarisation précoce, lô®chec scolaire et lôabsent®isme. (P.T.S. DE 
HAUTE GIRONDE). 

- Le Forum Lycée Cousteau : Organisation de journées de présentation de la circonscription et de 
ses missions aux élèves du lycée, sur les années 2014, 2015 et 2016. Les objectifs de ces 
journées sont triples : 

è Faciliter la rencontre avec les personnes ressources en les repérant physiquement et 
localement. 

è Amener les élèves à construire leur propre réseau santé social sur la commune de Saint André-
de-Cubzac, afin de devenir acteurs de prévention et responsables de leur propre santé. 

è Favoriser les rencontres ente la communauté éducative et les partenaires ressources externes 
¨ lô®tablissement. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

- Deux rencontres ont été organisées (en mars et juillet 2016) entre les deux inspectrices sur les 
trois que compte lô£ducation Nationale du territoire et le Pôle Territorial de Solidarité Sud Gironde 
avec les responsables M.D.S.I., le Responsable de lôEspace Territorial Accueil Familial, le médecin 
référent P.M.I., le conseiller en développement territorial de solidarité et la directrice du Pôle. 

Lôobjectif de ces rencontres : améliorer la connaissance des missions de chacun et favoriser une 
meilleure coopération.  
Suite à ces rencontres : programmation dôune r®union dôinformation sur les deux circonscriptions 
Éducation Nationale, les 21 et 28 septembre 2016, auprès des directeurs dô®coles maternelles et 
primaires pour présenter les missions des équipes du Pôle Territorial de Solidarité en matière de 
pr®vention et protection de lôenfance. Il sôagit dô®changer, cr®er/renforcer les liens entre les 
professionnels pour une meilleure collaboration. (P.T.S. DU SUD GIRONDE). 
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Partenariat avec les Services de police  

- D®veloppement dôun partenariat avec les Services de police dôEysines et de M®rignac poursuivant 
un double objectif : 

è Renforcer ce partenariat, notamment autour des réponses à apporter aux usagers agressifs 
dans les services du Pôle - M.D.S.I. 

è Actualiser les connaissances de ces services, quant aux missions dévolues aux services du 
Pôle (notamment M.D.S.I.), tant sur le plan de la prévention que de la protection. (P.T.S. 
PORTE DU MÉDOC). 

Partenariat avec les personnels de C.L.S.H. et accueil péri scolaires 

- Mise en place dôateliers co-animés par la responsable de circonscription de la M.D.S.I. de 
PAUILLAC et lôAdjudant Chef, commandant la B.P.D.J. de la gendarmerie de Bordeaux-Mérignac, 
¨ lôattention des personnels de C.L.S.H. et des accueils périscolaires, autour de la prévention des 
violences et les signes dôalerte sur les situations en risque. Six ateliers se sont déroulés entre 
octobre et novembre 2016. Il sôagit dôespaces de formation et dô®changes, autour des situations et 
des difficult®s rencontr®es par ces personnels de lôenfance. (P.T.S. DU MÉDOC). 

Partenariat avec la M.D.A. 

- Rencontre avec la directrice de la M.D.A., en vue dôune pr®sentation des missions de la M.D.A. et 
dôun projet dôimplantation dôune antenne sur le territoire Sud Gironde (contact à La Réole). (P.T.S. 
DU SUD GIRONDE). 

Partenariat avec lôAssociation Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (A.N.P.A.A.)  

- Rencontre des diff®rentes ®quipes du P¹le avec lôA.N.P.A.A., en vue dôune pr®sentation de leur 
organisation, dôune compr®hension commune des probl®matiques types ainsi que dôune optimi-
sation des articulations des interventions respectives. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

Partenariat multiple autour du soutien à la parentalité 

- Plusieurs acteurs interviennent dans le champ de la parentalit®, ¨ ce titre lôensemble des 
responsables de circonscription du P.T.S. PORTE DU MÉDOC, participent à des réunions 
partenariales (Centres sociaux / Espaces de Vie Sociale, réunions ateliers de la C.T.G. C.A.F.), 
afin de préciser les missions du département dans ce champ. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Participation du P.T.S. DU LIBOURNAIS au Comit® Territorial dôInformation et de Veille qui 
rassemble tous les deux mois, le collège de Lussac, la M.D.S.I. de COUTRAS, la Communauté De 
Communes (C.D.C.) du Grand Saint-Émilionnais, la M.S.A., le Réseau santé social jeune, le 
réseau de réussite scolaire, pour une veille sur les situations de jeunes (scolaires ou autres), qui 
rencontrent des difficultés (hors scolaires) repérés dans le collège ou les structures de loisirs. Le 
travail porte ®galement sur la mise en îuvre dôactions de pr®vention et éducatives en direction du 
public jeune. A noter que la m°me d®marche est en cours dô®laboration sur Coutras. (P.T.S. DU 
LIBOURNAIS). 

Action de sensibilisation : secret professionnel et partage dôinformation ¨ caract¯re secret 

- Une action de sensibilisation des partenaires aux notions de secret professionnel et partage 
dôinformation ¨ caractère secret a été réalisée en 2015, co-animation de la M.D.S.I. et conseillère 
technique de la D.I.D.S., dôune demi-journée sur le thème : « Secret professionnel et partage 
dôinformation » à tous les partenaires jeunesse de Talence (le Club de prévention, les deux 
Centres sociaux, le C.L.A.J., la Mission locale et les travailleurs sociaux de la circonscription). 
(M.D.S.I. de TALENCE - P.T.S. DES GRAVES). 

Lutte contre les violences conjugales et intrafamiliales 

Les initiatives 

- Les violences conjugales sont très présentes sur le P.T.S. DE HAUTE GIRONDE et sont en 
augmentation. Face à ces situations, des initiatives sont portées par des communes et des 
Communautés De Communes (C.D.C.) :  

è la Communauté De Communes Latitude Nord Gironde a financé des gîtes pour mettre les 
femmes battues ¨ lôabri (logements dôurgence, sachant que ce territoire est le 4

ème
 de 

« lôancienne » Aquitaine pour les violences) ; 
è la Communauté De Communes de Bourg sur Gironde a am®nag® deux logements dôurgence 

dans le Bourgeais ; 
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è le Centre Intercommunal d'Action Sociale (C.I.A.S.) de lôEstuaire dispose de logements 
dôurgence pour les personnes victimes de violences intrafamiliales, m°me si ces derni¯res ne 
sont pas du territoire. Un accompagnement est possible par lôassistante sociale et le 
psychologue du C.I.A.S., mais aussi une aide au relogement proposée par le C.I.A.S., un 
accompagnement insertion et recherche dôemploi ainsi quôun accompagnement juridique  
(permanences du PRADO). 

è Des projets sont engagés à Saint-André-de-Cubzac (association relais). 

En dehors de ces initiatives, les solutions dôaccueil sont g®r®es au cas par cas, avec peu de 
coordination, peu de mutualisation entre les composantes territoriales de la Haute Gironde. En 
lôabsence de solution, les publics sont orient®s par d®faut vers les dispositifs dôaccueil et 
dôh®bergement de Bordeaux Métropole ou de Libourne. 
Des formations été organisées par le C.I.A.S. de Latitude Nord Gironde sur le thème des violences 
conjugales, ¨ lôattention de lôensemble des professionnels du territoire de la Communauté De 
Commune du Latitude Nord Gironde. 
À souligner, la mise en place en juillet 2015, dôun travailleur social de lôAssociation Vict.ôAid., rattaché 
¨ la compagnie de gendarmerie pour intervenir sur le territoire de lôarrondissement de Blaye et ses 
cinq intercommunalités, avec une action ciblée sur les violences intrafamiliales. Face aux difficultés 
que rencontrent les victimes de violences intrafamiliales pour porter plainte à la gendarmerie, 
lôintervenant social joue un r¹le dôinterface. Il travaille avec les gendarmes, mais aussi les M.D.S.I. et 
les Mairies selon le souhait des victimes, il les accompagne durant toute la procédure. (P.T.S. DE 
HAUTE GIRONDE.) 

Le Protocole dôaccueil des femmes victimes de violences avec le C.I.A.S. de Latitude Nord Gironde 

- Dans le cadre du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 
(C.I.S.P.D.) de la Communauté De Communes de Latitude Nord Gironde, le C.I.A.S. de Latitude 
Nord Gironde a en charge la mise en îuvre dôactions en mati¯re de lutte contre les violences 
conjugales. 

Dans ce cadre, signature dôune convention de partenariat et protocole dôintervention pour de 
lôh®bergement dôurgence entre le C.I.A.S. et le P.T.S. DE HAUTE GIRONDE, qui pose les bases 
dôune coordination entre les intervenants. 
Accueil de trois nuits dans un gîte du secteur avec une mallette de première nécessité, financée par le 
C.I.A.S. 
Intervention de la circonscription d®s lôaccueil pour pr®parer lôorientation. 
Implication dôautres services, comme la gendarmerie dans le dispositif. (P.T.S. DE HAUTE 
GIRONDE.) 

Une sensibilisation aux problèmes de violences intrafamiliales 

- Travail de prévention des violences intrafamiliales en partenariat avec le C.L.S.H. animé par le 
C.I.A.S. Latitude Nord Gironde. Un groupe de travail a été crée avec participation du C.I.A.S., des 
directrices de C.L.S.H., dôune assistante sociale de la C.A.F. et dôun r®f®rent A.E.D. Constitution 
par les enfants dôun jeu support. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

- Participation de la responsable au groupe sur les violences intrafamiliales dans le cadre du 
C.L.S.P.D. (M.D.S.I. de GRADIGNAN - P.T.S. DES GRAVES). 

2) Les difficultés recensées par les P.T.S.  

Si lôon peut se f®liciter de lôaction des P.T.S. dans le domaine de la pr®vention, il convient ®galement 
de faire connaître les difficultés formulées par les P.T.S., entravant cette dynamique. Ces difficultés 
rassemblées sous des thématiques sont de trois ordres : le premier relève du contexte territorial (1), 
le second de lôoffre dô®quipements et services sur les territoires (2), et le troisi¯me concerne les 
difficultés propres aux familles (3). 

Les problèmes en lien avec le contexte territorial  

Une montée de la précarité  

- La pr®carit® des conditions de vie mat®rielles des familles, ne favorise pas lôattention des parents 
aux besoins de leur(s) enfant(s). (P.T.S. DU BASSIN). 

Cette observation est à mettre en lien avec les données de cadrage relatives à la pauvreté en Gironde 
(cf. supra), notamment celles concernant les jeunes de moins de 21 ans. En effet, des analyses 
territoriales portant sur la pauvreté dans le département, il ressort que la précarité est très fréquente 
au centre, tout particulièrement sur le P.T.S. des HAUTS DE GARONNE, mais surtout à la marge du 
département au niveau des petites agglom®rations du Nord et de lôEst situ®s sur les P.T.S. DU 
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MÉDOC, DE HAUTE GIRONDE, DU LIBOURNAIS et DU SUD GIRONDE ; cette zone est qualifiée de 
croissant de la pauvreté. 

Une sous-activité des assistantes maternelles  

- Une offre dôaccueil sup®rieure ¨ la demande engendrant une sous-activité des assistantes 
maternelles du territoire. Certaines assistantes maternelles nôaccueillent pas le nombre dôenfants 
pour lequel elles sont agréées, dôautres nôont aucun enfant ¨ accueillir. Il semblerait que 
lôaugmentation du nombre de Maisons dôAssistants Maternels (M.A.M.) sur le territoire, accentue le 
taux dôinactivit® des assistantes maternelles, dont certaines b®n®ficient de minima sociaux. (P.T.S. 
DE HAUTE GIRONDE). 

Des partenariats à renforcer autour des familles et de leurs enfants 

- Le constat dôune articulation autour des familles et de leurs enfants, encore insuffisante entre le 
Pôle et les acteurs partenaires du territoire : les communes, les Communautés De Communes 
(C.D.C.), le Centre Intercommunal dôAction sociale (C.I.A.S.) et les écoles. (P.T.S. DE HAUTE 
GIRONDE).  

Une difficult® dôacc¯s aux soins en sant® mentale / Des difficultés à réaliser des prises en charge 
partagées  

- Une nécessité de renforcer les liens avec les acteurs de la santé notamment mentale pour articuler 
les prises en charges des enfants placés ou suivis par les M.D.S.I. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Un déficit en ressources au niveau de la santé mentale, enfant et adulte : absence de réponses 
dans des délais raisonnables (six à neuf mois avant le premier rendez-vous avec un médecin ; 
poste de pédopsychiatre non pourvu sur la clinique de Lesparre). Pas ou peu de relais, avec le 
constat dôune d®gradation des situations, en lien avec un défaut de soins. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- Des C.M.P. (Centres Médico Psychologiques), C.M.P.I. (Centres Médico Psychologiques 
Infantiles) et C.S.M.I. (Centres de Santé Mentale Infantile), embolis®s sur lôensemble du territoire.  

D®lai dôattente entre quatre à six mois (entre le premier appel et le rendez-vous) ; difficultés de prise 
en charge des enfants présentant des troubles du comportement ou un handicap avéré, exclus de 
lô®cole maternelle. Globalement, la population en difficulté psychologique ou psychiatrique est 
insuffisamment prise en charge. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Des délais de prise en charge des enfants dans les C.M.P.E.A. ou C.M.P.P. (de trois à dix mois), 
qui génèrent un report sur des demandes de financement A.S.E. de bilans ou de suivis 
psychologiques par des psychologues cliniciens libéraux. Sur le territoire du Bassin, il nôy a pas de 
pédopsychiatres libéraux et peu de psychiatres (cinq à six) sur tout le territoire pour plus de 
140 000 habitants. (P.T.S. DU BASSIN). 

- Une insuffisance des centres de soins en santé mentale pour les enfants et adolescents, un 
manque de moyen des services de psychiatrie infanto-juvénile, dans le secteur public, dôo½ des 
délais dôattente pour obtenir un rendez-vous ; le recours au secteur libéral constitue un problème 
pour les faibles revenus. (P.T.S. DU SUD GIRONDE). 

- Une insuffisance des capacit®s dôaccueil et de prises en charge au niveau des structures de soins 
pour les adolescents en grande difficulté psychologique et en situation de crise. (P.T.S. DE HAUTE 
GIRONDE). 

- Des réponses trop lentes et ou lacunaires de la pédopsychiatrie pour la prise en charge précoce 
des troubles des enfants. Des difficultés pour les équipes des M.D.S.I. à garantir la 
pluridisciplinarité dans les Commissions Techniques Pluridisciplinaires (C.T.P.), compte-tenu du 
morcellement des temps de psychologues de prévention ou de P.M.I., qui rendent leur présence 
sur les différentes instances très aléatoire. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

Une absence de formation publique post baccalauréat 

- Une absence de formations publiques post baccalauréat sur le territoire. (P.T.S. DE HAUTE 
GIRONDE). 

Une insuffisance des lieux de formation des jeunes   

- Une insuffisance de lieux de formation, sur le territoire du Médoc, à destination des jeunes en 
marge du syst¯me scolaire traditionnel, r®tifs ¨ quitter leur territoire dôorigine pour poursuivre un 
cursus de formation ou de professionnalisation. Ces constats sont partagés par les enseignants, la 
mission locale, les structures éducatives et médico-sociales. (P.T.S. DU  MÉDOC). 
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Un manque de Clubs de prévention spécialisée 

- Une seule structure de Prévention Spécialisée, positionnée sur la C.O.B.A.S. (Sud Bassin), pas de 
Prévention Spécialisée sur le Nord Bassin, ni sur le Val de lôEyre alors que les probl®matiques 
jeunesse augmentent.  

La circonscription de Lanton est régulièrement interpellée dans le cadre de la prévention et de la 
protection de lôenfance par certaines mairies du Nord Bassin (Audenge, Biganos, Lanton, Mios, 
notamment). En effet, lôurbanisation croissante de ces villes, amène de nouvelles problématiques 
(précarisation des familles, errance « locale » des jeunes, bruits, regroupement, alcool, toxicomanie, 
petits actes de d®linquanceé), qui ne trouvent pas de réponses exclusives dans le cadre de la 
protection de lôenfance. Des interventions ®ducatives, mobiles, souples et de proximité apporteraient 
une réponse plus efficiente.  
Aucune structure dôaccueil ®ducative ¨ lôadresse des jeunes nôest implant®e sur le territoire de la 
COBAN et Val de lôEyre (Passerelle le PRADO couvre la C.O.B.A.S. et la M.D.A. nôa pas de 
permanence). (P.T.S. DU BASSIN). 

- Pas de service de prévention spécialisée intervenant sur le territoire Est du Libournais 
(Castillon/Sainte Foy). (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Une seule structure située sur Mérignac, avec qui le service social travaille étroitement. Sur 
dôautres territoires, notamment Saint Médard-en-Jalles, un centre social a identifié des groupes de 
jeunes en décrochage institutionnel qui errent dans la ville et posent des actes dôincivilit®. (P.T.S. 
PORTE DU MÉDOC).  

- Dans le cadre des ateliers politiques de la ville conduits sur Eysines, la M.D.S.I. fait le même 
constat. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Pas de service de prévention spécialisée sur le territoire. (P.T.S. DU SUD GIRONDE). 
- Absence de Club de prévention spécialisée. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

Un manque dô®quipements socioculturels 

- À ce jour, un seul Centre socioculturel « Portraits de famille » à Saint Denis de Pile, et un espace 
de vie sociale « A.R.R.P.E.J. » à Castillon, pour le Libournais. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Absence de Centre social. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

Une antenne de la Maison Des Adolescents (M.D.A.) souhaitée  

- Le souhait de lôimplantation dôune antenne de la Maison des Adolescents de la Gironde a ®t® 
formulé par la P.T.S. DE HAUTE GIRONDE. Ce souhait est ¨ mettre en lien avec un d®ficit dôoffre 
de service en accès direct pour les parents, dont les adolescents sont en situation de crise : 
absence de lieux dô®coute (hormis les M.D.S.I.). (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

Une répartition inégale des établissements médico-sociaux 

- Absence dôInstitut Th®rapeutique £ducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) pour ce qui est de lôaccueil 
médico-social. En effet, aucune structure nôest implant®e sur le territoire, ce qui engendre des 
transports longs vers les établissements hors territoire avec un coût important pour le Département 
(prises en charge des taxis) mais également pour les familles. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE).  

Une difficult® quant au recours ¨ lôinternat scolaire ¨ des fins préventives 

- Des jeunes de plus en plus nombreux en difficulté sur le plan scolaire et qui ne trouvent pas 
toujours la ressource nécessaire dans le cadre de leur vie familiale. Lôinternat scolaire priv® 
(compte tenu de lôoffre tr¯s r®duite dôinternats publics), constitue une réponse préventive adaptée, 
accept®e par le ou les parents et n®cessaire ¨ lôam®lioration des parcours du jeune. Cette solution 
prévient souvent les dégradations des relations jeunes/parents et les échecs scolaires tardivement 
pris en compte. Lôinternat scolaire demeure un outil pr®cieux de pr®vention. (P.T.S. DU BASSIN). 

Des difficult®s dôacc¯s au logement  

- Les difficultés rencontrées par des familles en matière de logement : hébergement en hôtel, 
errance, constituent des freins ¨ lôexercice de la parentalité, au développement et au bien-être des 
enfants. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

Des difficult®s de prises en charge des frais dôh®bergement des familles ®trang¯res 

- Problématique des mineurs avec leurs parents étrangers en situation irrégulière (entre compétence 
État-hébergement / compétence Département - au titre de lôA.S.E. (P.T.S. PORTE DU M£DOC). 
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Les difficultés des enfants et des familles  

Une augmentation des problèmes éducatifs dans les familles  

- Une flambée des difficultés relevant de la prévention tout particulièrement dans la Presquô´le. 
(P.T.S. DES HAUTS-DE-GARONNE). 

- Une forte proportion de situations éducatives dégradées. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

Les violences intrafamiliales et conjugales : une problématique récurrente et inquiétante   

- Les violences intrafamiliales et conjugales constituent une thématique récurrente dans les 
accompagnements sur le territoire. Des actions sont initiées dans ce domaine (cf. supra) ; ce sujet 
doit être travaillé en 2016/2017. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- Parmi les problèmes liés à cette thématique, il convient de prendre en compte les difficultés de 
lôenfant pris dans un conflit de loyaut®, lorsque ses parents se s®parent. (P.T.S. PORTE DU 
M£DOC), comme la place de lôenfant et le respect de ses droits en cas de séparation parentale. 
(P.T.S. DES GRAVES). 

- Le travail de diagnostic du territoire dans le cadre du Pôle et dans celui de la préparation du pacte 
territorial, fait apparaître une grande tension sur la question des violences conjugales sur un 
territoire où existe lôAssociation Pour lôAccueil des Femmes En Difficult® (A.P.A.F.E.D.), mais où 
les solutions de mise ¨ lôabri sont peu nombreuses. (P.T.S. DES HAUTS DE GARONNE). 

- En dépit de la pr®sence dôune association très active : lôAssociation Solidarité Femmes Bassin, qui 
accompagne les femmes victimes de violences conjugales, le constat est fait dôune insuffisance 
des solutions dôaccueil dôurgence, pour les femmes victimes de violences et leurs enfants sur le 
territoire : pas de structure d®di®e, peu de places dôurgence, adapt®es ¨ ce public (seul lôh¹tel, 
hors saison touristique, se pr®sente comme une solution de mise ¨ lôabri). (P.T.S. DU BASSIN). 

- Nouvelle tendance : nombreuses Informations Préoccupantes (I.P.), portant sur des problèmes de 
conflits de couple après séparation qui relèvent du Juge aux Affaires Familiales (droits de visite, 
h®bergementé), mais qui sont g®r®s par les services m®dico-sociaux. (P.T.S. DU SUD GIRONDE). 

- Dans le cadre des accompagnements familles et des actions de prévention, le problème des 
violences intrafamiliales devient très important sur le territoire. (P.T.S. DE BORDEAUX). 

- Des situations de violences familiales très présentes et en augmentation, sur le territoire du P.T.S. 
DE HAUTE GIRONDE. 

Sur le sujet, les données de la gendarmerie de lôarrondissement de Blaye, communiqu®es, lors dôune 
réunion publique organisée par le réseau santé social, m®ritent dô°tre partag®es. 
Au niveau de la  Région Aquitaine 
En 2011, 6 homicides ont été commis pour un bassin de population de 3 293 912 habitants.  
Soit un taux pour 100 000 habitants de 0,1822. 
Au niveau du Département de la Gironde 
En 2011, 4 homicides ont été commis pour un bassin de population de 1 464 088 habitants. 
Soit un taux pour 100 000 habitants de 0,2732. 
Aujourd'hui le bassin de population en gironde est de 1 514 870 habitants. 
Sur le ressort de compétence de la gendarmerie nationale, le bassin de population est de 
801 861 habitants. 
Pour la Haute Gironde (5 communautés de communes - 65 communes). Le bassin de population est 
de 87 883 habitants. 
Soit 10,96 % de la population en Zone de Gendarmerie Nationale (Z.G.N.) 

Violences intrafamiliales 

Violences intrafamiliales 2011 2012 2013 2014 

V.I.F. Groupement de Gendarmeries de Gironde 1 379 1 456 1 533 1 643 

V.I.F. Arrondissement Blaye 202 199 166 190 

Part  V.I.F. arrondissement Blaye / G.G.D. 33 14,64 % 13,66 % 10,82 % 11,56 % 

Source : Commandant de Gendarmerie - Arrondissement de Blaye 

1
er

 constat :  
Un bassin de population plus marqué par les violences intrafamiliales. 
Homicide / tentative d'homicide / coups et blessures volontaires criminels ou correctionnels / autres 
coups et blessures criminels ou correctionnels / prises d'otages dans un autre but / séquestrations / 
menaces ou chantage pour extorsion de fonds ou dans un autre but / viols sur majeurs / viols sur 
mineurs / harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des majeurs ou contre des 
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mineurs / atteintes sexuelles / homicides commis d'enfants de -15 ans / violences, mauvais traitements et 
abandons d'enfant. 
 
2

ème
 constat :  

Un ratio sur 1 000 habitants supérieur sur l'arrondissement de Blaye. 

Violences intrafamiliales : ratio sur 1 000 habitants 

Violences intrafamiliales 2011 2012 2013 2014 

V.I.F. G.G.D. 33 0,1719 0,1815 0,1911 0,2048 

V.I.F. Arrondissement Blaye 0,2298 0,2264 0,1888 0,2161 

Source : Commandant de Gendarmerie - Arrondissement de Blaye 

Victimologie : 
 

Données 2014 
 
Â Sphère conjugale 
Â Sphère familiale proche 
Â Sphère familiale élargie 
 
 
 

 
La part des femmes victimes représente : 

- 2012 : 69,96 % 
- 2013 : 79,13 % 
- 2014 : 80,71 % 

Ces donn®es ont ®t® communiqu®es lors dôune r®union publique organis®e par le R®seau Sant® 
Social. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

Recommandation n° 6 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande quôune vigilance particuli¯re soit apport®e ¨ lôimpact sur les enfants des 
violences conjugales. Il propose la mise en place dôune campagne d®partementale sur ce th¯me. En 
outre, dans le cadre de la pr®vention, il pr®conise le d®veloppement de lieux dô®coute des diff®rentes 
personnes concernées, victimes comme auteurs ainsi que la création supplémentaire de structures 
adapt®es dôh®bergement, pour accueillir en urgence les femmes victimes de violences conjugales 
avec leurs enfants.  

3) Les perspectives des P.T.S.  

Ces perspectives se déploient dans différents axes. 

Éducation - Soutien à la parentalité  

- Lôorganisation du Forum Petite enfance, le 15 octobre 2016. Participent à la préparation et 
lôanimation du stand : la P.M.I. (puéricultrices, médecin) et le service social (responsable de 
circonscription, responsable de circonscription adjointe et deux assistantes sociales se relaieront 
lors de cette journée). (M.D.S.I. de PESSAC - P.T.S. DES GRAVES). 

- La poursuite des actions collectives autour de la parentalité. (P.T.S. DU BASSIN). 
- Un projet dôaction collective sur la M.D.S.I. de LIBOURNE, avec des familles suivies, sur la 

connaissance des ressources du territoire en matière de culture, loisirs, activités ludiques pour les 
enfants et accès à ces offres de manière autonome. 

- Les conférences familiales : proposition du Pôle du Bassin de devenir site pilote (circonscription de 
Lanton) pour la mise en îuvre de lôoutil de pr®vention que représentent les Conférences 
familiales. Cette m®thodologie nouvelle, issue de Nouvelle Z®lande, permet dôassocier au 
traitement social des situations enfance les personnes faisant partie de lôenvironnement de lôenfant 
(parents, relations, voisins, etc.), qui sont amenées à proposer une solution négociée aux 
difficultés constatées et à prendre une codécision. (P.T.S. DU BASSIN). 



81 

- La poursuite de la dynamique favorisant lô®mergence de lieux de travail sur la parentalit® (le projet 
du Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (S.I.V.U.) sur les Tours Saint Hilaire de Lormont 
pouvant servir de modèle). (P.T.S. DES HAUTS DE GARONNE). 

- La prévention de la dégradation des situations éducatives : Action 2 : pr®parer la mise en îuvre 
dôun Accueil £ducatif de Pr®vention. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE).  

Lien social 

- Une activité jardinage dans le cadre des nouveaux jardins familiaux de Castelnau, dont le P.T.S. a 
récupéré une parcelle à mutualiser avec le C.C.A.S. pour une action partagée. Travail préparatoire 
depuis avril 2016 pour une mise en place dernier trimestre 2016. Modalités et action 
intergénérationnelle, à co-construire avec les différents acteurs et ouverte à tous les publics des 
services du Pôle. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- La poursuite des actions collectives autour du lien social et la parentalité. (P.T.S. DU BASSIN). 

Logement 

- Le projet : « Espaces Collectifs Logement » relatif à la prévention des expulsions est en cours 
dô®laboration. Des actions autour du logement existaient auparavant sur le territoire, mais le projet 
Espaces Collectifs Logement a apport® la dimension dôun travail au niveau du P¹le de Solidarit®, 
en prenant le parti de réactiver le partenariat avec la C.A.F. et le F.S.L. Après la phase 
dô®laboration du projet, un travail a ®t® r®alis® autour de la construction dôoutils communs en 
associant un groupe dôusagers (guide, flyer, etc.). 

Objectif : apporter une information sur le parcours locatif, les procédures, les droits et devoirs, etc. et 
orienter lôusager, sôil le souhaite, vers un entretien individuel avec un travailleur social. 
Public : les locataires du parc public et du parc privé en impayés de loyer, quel que soit le stade de la 
procédure. (P.T.S. DU BASSIN). 

- Lôimplication de la M.D.S.I. depuis 2014 sur la M.O.U.S. du Taillan, qui sôintensifie d¯s 2015 avec 
lôaccompagnement aupr¯s des familles, r®alisé par les professionnels du service social concernant 
le budget, des mesures de prévention A.E.D., A.E.M.O., et des accueils familiaux. La M.O.U.S. est 
un outil départemental de Ma´trise dôíuvre Urbaine et Sociale, dont lôobjectif est de promouvoir 
lôacc¯s au logement des personnes et familles défavorisées. M.D.S.I. de SAINT MÉDARD-EN-
JALLES. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

Partenariat 

- Un travail ¨ lô®chelle du P.T.S. DU BASSIN, concernant une information des partenaires relative 
aux actions de prévention et de protection de lôenfance, réalisées par le Pôle et les liens à 
activer, en vue dôune plus grande collaboration. Sont concernés par cette démarche, les Services 
de police et de gendarmerie ainsi que les Services dôA.E.M.O. Ces rencontres se dérouleront soit 
sur des réunions spécifiques, au niveau du territoire, soit sur les Comit®s dôObjectifs Territoriaux du 
P.T.S. DU BASSIN, co-anim®s par lôinspectrice enfance et la directrice du Pôle Territorial de 
Solidarité du Bassin. (P.T.S. DU BASSIN). 

- La participation dôune assistante sociale de la M.D.S.I. du TEICH, ¨ la mise en place dôune 
coordination (réunions régulières) sur la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Sud 
- Pôle Atlantique (C.O.B.A.S.), autour de lôenfance et de la jeunesse en partenariat avec les 
services enfance jeunesse, le Service de prévention spécialisée Passerelle, la Mission Locale. 
(P.T.S. DU BASSIN). 

- Le souhait de d®velopper les partenariats avec lô£ducation Nationale, le Tribunal de Libourne, la 
gendarmerie, et ce avec les objectifs suivants : 

è Améliorer les connaissances des missions et les fonctionnements des institutions et services. 
è Pr®venir les situations dôurgence. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- La poursuite des rencontres à lô®chelle du P.T.S. PORTE DU MÉDOC sur la thématique de la 
prévention et protection enfance, avec la contribution de certains partenaires :  

è La Maison Des Adolescents : présentation de ses missions, coopérations, articulations (une 
soixantaine de famille du territoire est connue de cette association). (P.T.S. PORTE DU 
MÉDOC). 

è Les Services de police et gendarmerie : intervention des référents « V.I.F. » (Violences 
Intrafamiliales), appartenant à la Brigade de Prévention et de la Délinquance Juvénile, afin de 
sôapproprier leurs missions et leurs modalit®s dôintervention. Travailler sur la coop®ration, les 
articulations entre les travailleurs sociaux et ces services. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 
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- Une présentation du Centre dôAction et de Pr®vention contre la Radicalisation des Individus 
(C.A.P.R.I.), association cofinancée par le Département en vue dôune information des 
responsables de services sur leurs missions. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Prévenir la dégradation des situations éducatives :   
Action 1 : Développer le partenariat autour de la prévention précoce (exemple : protocole de 
partenariat autour des liaisons entre professionnels), pour fluidifier la procédure des informations 
préoccupantes dans le cadre du protocole départemental. 
Action 3 : Identifier avec les partenaires les problèmes liés à la parentalité sur le territoire de la Haute 
Gironde (exemple : rencontre parents/enfants, conférences en direction des parents, cr®ation dôun lieu 
partenarial dô®changeé). 
Action 4 : Structurer et animer un r®seau de partenaires îuvrant dans le champ de lôenfance, ¨ 
lô®chelle de la Haute Gironde (exemple : formation-action partenariale de sensibilisation des 
intervenants auprès des enfants et des familles, aux enjeux de la prévention primaire). 
Action 6 : Organiser des ateliers/rencontre prévention inter-partenariaux pour partager les 
compétences techniques (exemple : évaluation des situations, meilleure connaissance par les 
partenaires des proc®dures de protection de lôenfance et des missions du D®partement, mise en place 
dôactions de sensibilisation à la prévention précoce. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 

Le partenariat avec les établissements scolaires 

- La poursuite et lôapprofondissement du partenariat avec lô£ducation Nationale : la prochaine 
réunion (novembre 2016) associera les directeurs de lôEnseignement Primaire de lô£ducation 
Nationale, pour un travail en ateliers sur des situations type, dans lôid®e de d®tailler les rôles de 
chacun. (P.T.S. DU BASSIN). 

- Les rencontres annuelles avec les directeurs dô®coles, principaux des coll¯ges et proviseurs des 
lyc®es ainsi que lôinspecteur dôAcad®mie. M.D.S.I. de BÈGLES. (P.T.S. DES GRAVES). 

- La poursuite du travail avec les collèges et lycée avec la pr®sentation de lôannuaire, constitu® par 
les trois services. M.D.S.I. de GRADIGNAN. (P.T.S. DES GRAVES). 

- Le projet de rencontre informations et échanges sur la pr®vention, entre lô®quipe service social et 
équipes enseignantes des écoles primaires, ainsi quôavec les équipes qui encadrent les Temps 
dôActivités Périscolaires (T.A.P.), en 2016/2017. Circonscription de TALENCE. (P.T.S. DES 
GRAVES). 

- Le projet de rencontre avec une des deux circonscriptions de lô£ducation Nationale, pour fluidifier 
les échanges et permettre une prévention plus précoce des troubles présentés par les enfants, en 
milieu scolaire. M.D.S.I. de VILLENAVE DôORNON. (P.T.S.  DES GRAVES). 

- Le renforcement des liens avec lô£ducation Nationale. (P.T.S. DE BORDEAUX).  
- La démarche partenariale sur le : « Mieux vivre au collège Canterane de Castelnau », (suite au 
questionnaire de la C.A.F. ¨ la demande du coll¯ge) ciblant lôaccueil des 6

èmes
 à la rentrée 2016, 

associant élèves, parents, coll¯ge, partenairesé (P.T.S. DU MÉDOC). 
- Le travail de collaboration entre les services sociaux du P.T.S. DU MÉDOC et le service social 

auprès des élèves (Éducation Nationale), afin de travailler auprès des enfants en risque 
dôabsent®isme au niveau du groupe départemental sur lôann®e 2016. (P.T.S. DU MÉDOC). 

- À lô®chelle du P.T.S. PORTE DU M£DOC, le renforcement des rencontres avec les directeurs 
dô®coles, principaux des coll¯ges, proviseurs des lyc®es et plus largement avec lôensemble des 
acteurs concourant à la prévention et protection de lôenfance (cf. semaine nationale sur la 
Protection de lôenfance). (P.T.S. PORTE DU M£DOC). 

Action 5 : Développer les actions partenariales en direction des écoles et des collèges. Sensibiliser les 
enfants à la violence et préserver leurs droits, prévenir les violences à enfant, repérer et prendre en 
charge précocement les situations de maltraitance physique, psychologique et sexuelle). (P.T.S. DE 
HAUTE GIRONDE). 

Le partenariat avec la Prévention spécialisée 

- Une rencontre trimestrielle avec lôA.P.S.B. (Association de Prévention Spécialisée de Bègles), de 
nouveau à relancer. M.D.S.I. de BÈGLES. (P.T.S. DES GRAVES). 

Le partenariat avec la M.D.A. 33 

- Une intensification du partenariat avec la M.D.A. et la Prévention spécialisée. (P.T.S. DE 
BORDEAUX). 

- Un projet dôimplantation dôune antenne de la Maison Des Adolescents sur le canton Réolais et 
Bastides. (P.T.S. DU LIBOURNAIS).  

- Une rencontre avec la directrice de la M.D.A. en vue dôune pr®sentation des missions de la M.D.A. 
et de leur projet dôimplantation dôune antenne sur le territoire Sud Gironde (contact à La Réole). 
(P.T.S. DU SUD GIRONDE). 
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Animation socioculturelle  

- Un projet de cr®ation de lieux dôanimation sociale sur les territoires de Coutras et Sainte-Foy-la-
Grande. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Un projet DEMOS porté par la Philharmonie de Paris sur le territoire de Coutras : a pour objet de 
créer un orchestre sur trois ans avec des enfants défavorisés de 7 à 13 ans (15 environ), repérés 
par des travailleurs sociaux ; ce projet pourrait se r®aliser en lien avec lô®cole de musique de Saint-
Denis-de-Pile. Des temps de regroupements réguliers sont prévus avec la présence des 
travailleurs sociaux de la M.D.S.I. de COUTRAS. À lôissue des trois ans, il est pr®vu dôoffrir un 
instrument aux enfants. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

- Le projet DEMOS porté par la Philharmonie de Paris (cf. supra) est également envisagé sur le 
territoire des M.D.S.I. de BAZAS et LANGON. (P.T.S. DU SUD GIRONDE). 

- Un projet de Développement Social et Culturel sur le territoire de la M.D.S.I. de LIBOURNE en 
cours dô®tude. (P.T.S. DU LIBOURNAIS). 

Groupe dôexpression 

- Lôaction co John Doe, mise en îuvre en mars 2016 : groupe dôexpression ¨ lôattention des jeunes 
accompagnés par le service social et service protection (cf. infra groupe dôexpression, en 
protection). (P.T.S. DU MÉDOC). 

- Le projet dôaction sur la M.D.S.I. du BOUSCAT : travailler sur la remobilisation et lôestime de soi 
auprès de jeunes âgés de 16 à 21 ans, en rupture avec les dispositifs de droit commun. Co-
animation de lôaction par un travailleur social et la psychologue pr®vention, qui vont sôappuyer sur 
le support de la photo pour aboutir avec les jeunes à une exposition. (Lien avec la D.I.D.S. et le 
photographe de lôI.D.D.A.C.). (P.T.S. PORTE DU M£DOC).  

Familles en situation irrégulière  

- Une réflexion inter-partenariale à mener sur les réponses à apporter à ces familles et les moyens 
mobilisables. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

M®diation num®rique et enfance : sôadapter aux outils actuels 

- Réflexion métier à mener sur les nouvelles pratiques professionnelles, liées notamment à la 
médiation numérique ; quels usages, quels accompagnements ? Cette d®marche sôinscrit 
notamment dans la continuité du colloque organisé sur le sujet par le Département, relative à la 
transition numérique. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC).  

Insertion remobilisation jeunesse  

- Une attention à porter à lôexp®rimentation réalisée avec des partenaires du P.T.S., sur la co-
construction dôaction dôinsertion socio professionnelle, en prenant en compte le public relevant de 
lôaccueil familial enfance. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

- Pour les 16/25 ans, le développement de lôacc¯s de ces jeunes ¨ une offre dôinsertion financ®e par 
le Département (exemple : acc®der aux Atelier Chantier dôInsertion), afin de contribuer ¨ la 
construction de leur parcours et accompagnement. (P.T.S. PORTE DU MÉDOC). 

Offre dôaccueil du jeune enfant  

- Orientation 1 : Adapter lôoffre dôaccueil du jeune enfant ¨ la demande. 
Action1 : Soutenir les op®rateurs de modes dôaccueil du jeune enfant :  

è coordination de lôoffre et des porteurs de projets en cohérence interinstitutionnelle en se 
référant au Sch®ma D®partemental de lôAccueil du Jeune Enfant (S.D.A.J.E.) ; 

è mobilisation de lôing®nierie Modes dôAccueil D.P.S. pour participer à des projets transversaux, 
en vue de déployer des réponses souples et adaptées aux situations « insertion ». 

Action 2 : Pour les futures Maison dôAssistantes Maternelles (M.A.M.) : faciliter la diffusion et  
lôappropriation du guide d®partemental par les porteurs de projets (®dition du guide dès parution du 
référentiel national). (P.T.S. DE  HAUTE GIRONDE). 
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Violences intrafamiliales  

Agir sur la prévention des situations de violences intrafamiliales 

- Orientation 4 : 
Action 1 : Collaborer avec lôintervenant social aupr¯s de la gendarmerie sur la Haute Gironde. (P.T.S. 
DE HAUTE GIRONDE). 
Action 2 : Coordonner et mutualiser lôaction des professionnels du territoire, afin de trouver des  
solutions pour faire face à ces problématiques. (P.T.S. DE HAUTE GIRONDE). 
Action 3 : D®velopper lôoffre dôaccueil et dôh®bergement dôurgence adaptée. (P.T.S. DE HAUTE  
GIRONDE). 
Action 4 : Mener une réflexion sur les actions à mener à destination des auteurs de violences. (P.T.S. 
DE HAUTE GIRONDE). 

- Les violences intrafamiliales et conjugales constituent une thématique récurrente dans les 
accompagnements sur le territoire. Ce sujet doit être travaillé en 2017. (P.T.S. DU MÉDOC). 

B. La Direction des Interventions et du Développement Social (D.I.D.S.) 

La D.I.D.S. est une direction ressource qui propose ¨ lôensemble des professionnels et cadres de la 
D.G.A.S. des actions de conseil et dôexpertise, dans le champ de lôintervention sociale, du 
d®veloppement social, de lôappui aux territoires et au partenariat : 

- fonction de coordination ; 
- fonction dôappui technique et méthodologique ; 
- fonction de soutien aux pratiques et aux démarches participatives ; 
- fonction de conduite de projets ; 
- fonction de veille juridique et documentaire ; 
- fonction dôaccompagnement métier des responsables de circonscription, chargés dôinsertion, 

référents prévention, conseillère en économie sociale et familiale.  

La D.I.D.S. a également en charge la gestion du dispositif social départemental des Mesures 
dôAccompagnement Social Personnalisées (M.A.S.P.) : lôArticle L.271-1 du C.A.S.F. dispose que :  
« Toute personne majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est 
menac®e par les difficult®s quôelle ®prouve ¨ g®rer ses ressources, peut b®n®ficier de cette mesure 
qui comporte une aide à la gestion de ses prestations sociales, et un accompagnement social 
personnalisé ». Ces mesures qui sôadressent tant aux personnes seules quôaux familles, participent ¨ 
lôaction pr®ventive. 
La D.I.D.S. d®tient en outre, la responsabilit® de la mise en îuvre de la politique de d®veloppement 
social et de citoyenneté, tant sur le plan technique que budgétaire, qui participe à la prévention en 
direction des familles. 
La contribution de la D.I.D.S. ¨ la mission Pr®vention en protection de lôenfance : conseil technique et 
groupes de réflexion. 

Conseil technique 

Une conseillère technique est en charge du domaine de la prévention. Elle intervient, à la demande, 
auprès des directions du P.S.V.S., des directions P.T.S. et leurs équipes. Elle anime également des 
groupes de travail thématiques, tels que : 

- lôaccompagnement social des familles : ce travail de réflexion est à situer dans le cadre des 
travaux men®s par la D.I.D.S., de 2011 ¨ 2015, sur lôaccompagnement social : définition globale, 
charte ¨ lôattention des usagers, charte ¨ lôattention des professionnels, r®flexion sur les différentes 
d®clinaisons de lôaccompagnement social (accueil, familles, insertion, logement, etc.). Un groupe 
de travail sp®cifique ¨ lôaccompagnement des familles, r®uni en 2014, a permis lô®laboration dôune 
fiche technique accessible sur lôespace collaboratif de la D.I.D.S. Ces différents documents sont 
consultables sur lôespace collaboratif de la D.I.D.S. 

Le traitement des Informations Préoccupantes (I.P.) : depuis 2012 sôest constitu® un groupe de 
réflexion inter-directions avec la participation des cadres de la D.P.E.F., la D.P.S., les P.T.S., la 
D.I.D.S., dans le cadre dôune commande institutionnelle (P.S.V.S. - D.G.A.S.), avec pour objectif final, 
lô®criture dôun document de r®f®rence ¨ destination des professionnels en charge de lô®valuation des 
I.P. (document remis aux directions concernées en juin 2016). 
Cette r®flexion a pour but dôaffiner les modalit®s dôintervention des professionnels, dans le cadre dôune 
information préoccupante, et viendra enrichir les travaux du comité de suivi du protocole 
départemental.   
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Lôarticulation du soin psychique et lôaccompagnement socio ®ducatif des jeunes et des familles, en co-
animation avec le service social du Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux (C.H.U.). Ce sujet fait 
lôobjet, en janvier 2015, dôun groupe de travail constitué de professionnels du d®partement, dôasso-
ciations A.E.D., des Services sociaux du C.H.U. et du Centre Hospitalier Charles Perrens (unités 
prenant en charge les adolescents). Lôobjectif g®n®ral est de trouver ensemble des modalit®s de 
sollicitations réciproques, pour favoriser la continuité de la prise en charge entre soin et social, mieux 
comprendre les attentes et les possibilit®s dôintervention, les rendre compl®mentaires. Un ®tat des 
lieux a permis de cerner les problématiques, afin dôapporter des r®ponses concr¯tes et ®laborer des 
propositions écrites (en cours, avec finalisation en décembre 2016). Cf. contribution hôpital Pellegrin. 
La relation aux écoles : en lien avec le groupe de travail de lôO.D.P.E. 33, portant sur lô®chec et la 
rupture scolaires, sôest engag®e une r®flexion sur lôarticulation entre les P¹les Territoriaux Solidarit® et 
leurs équipes avec les établissements scolaires de leurs territoires respectifs. Un groupe de travail co-
animé par la D.I.D.S. et le P.T.S. DE BORDEAUX, représentant les P.T.S. du Département, a débuté 
en avril 2016, afin de redynamiser le partenariat des M.D.S.I. avec les écoles sur les territoires. 

Problématique repérée  

Selon les organisations des M.D.S.I., les dispositions en faveur des actions de prévention en direction 
des ®coles ont ®t® parfois d®laiss®es sur certains territoires, sur dôautres, des initiatives pertinentes 
ont été mises en place. 
Les articulations et coopérations autour des situations ont été heurtées par les lois sur la protection de 
lôenfance en 2007, et lôabsent®isme scolaire en 2010.  
Les plaintes de non coopération des services sociaux départementaux de la part des services de 
lô£ducation Nationale (service social et médecine scolaire), sont récurrentes des deux côtés. 

Objectif groupe de travail 

Partenariat en direction des établissements scolaires à revisiter ou à redynamiser, afin de développer 
les actions de prévention sur les territoires, définir des modes de coopération. 

Méthode 

- Cr®ation dôun questionnaire en ligne constitué de 25 questions concernant le 1
er

 et 2
ème

 degré, 
visant à dresser un état des lieux ; ce questionnaire a fait lôobjet de 26 r®ponses de M.D.S.I. 

- Cr®ation dôun groupe de travail : deux directeurs de P.T.S., quatre responsables de circonscription, 
une Responsable dô£quipe Territoriale de lôAccueil Familial (R.E.T.A.F.), une conseill¯re technique 
pr®vention, un m®decin de P.M.I., pour d®gager des pistes de travail ¨ partir de lô®tat de lieux et 
recensement de bonnes pratiques. 

- Association de lô£ducation Nationale dans un deuxième temps. 
- Production dôun ®crit sur les modes de coop®ration, accompagn® dôoutils, pr®vu pour juin 2017. 

Autres travaux en lien avec la D.P.E.F.  

Parrainage : participation aux rencontres et ¨ lô®laboration de la convention avec Parrainage 33. 

Mise en place des ateliers Accompagnement Éducatif Spécifique (A.E.S.) en 2015  

Dans le cadre du Sch®ma D®partemental de la Protection de lôEnfance, sont propos®s aux 
professionnels des territoires, des ateliers animés par le Service Accompagnement Éducatif de 
lôA.G.E.P. sur la problématique des agressions sexuelles intrafamiliales. Sont également associés, les 
professionnels de lô£ducation Nationale et de la M.S.A. 33 et des associations conventionnées 
exer­ant lôA.E.D. Il sôagit dôapporter un temps dô®change et de soutien ¨ partir de cas concrets, aux 
professionnels confrontés à ces situations. Les ateliers ont concerné à ce jour : les Pôles Territoriaux 
Solidarité du MÉDOC, du LIBOURNAIS, de la HAUTE GIRONDE et du BASSIN. 

Accompagnement métier des référents prévention sur les territoires publics 

La conseillère technique chargée de lôaccompagnement m®tier des 46 référents prévention exerçant 
lôA.E.D. sur les territoires publics (HAUTE GIRONDE, HAUTS-DE-GARONNE, LIBOURNAIS, SUD-
GIRONDE, BORDEAUX), organise cinq à six réunions par an. Les cadres, responsables de 
circonscription, sont associés une fois par semestre. Sont abordés dans ces réunions la pratique de 
lôA.E.D. (Action £ducative ¨ Domicile) et de lôA.E.P. (Accueil £ducatif de Pr®vention), lô®volution de la 
législation, des échanges autour des actions collectives, etc. 
En 2015, le Document Individuel de Prise en Charge (D.I.P.C.) a été élaboré avec la participation des 
professionnels et des familles. Celui-ci est en cours de validation. 
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Des journ®es dô®changes th®matiques au niveau d®partemental sont ®galement organis®es, les 
thèmes abordés étaient les suivants : 

- Le numérique dans les relations intrafamiliales sur les dangers, les bénéfices, les appuis sur les 
territoires (60 participants). 

- La place des parents dans lôA.E.D. : restitution de lô®tude men®e par lô®ducatrice spécialisée 
Fabienne CARRERE, dans le cadre de son master II en Sciences sociales - spécialité Ingénierie et 
intervention sociales (54 participants). 

- Le harc¯lement ¨ lôécole : intervention de la responsable du service social en faveur des élèves, 
r®f®rente de cette probl®matique ¨ lô£ducation Nationale (60 participants). 

- le suivi des A.E.D. et de lôA.E.P. est effectu® en terme quantitatif et qualitatif en lien avec les 
territoires.  

Intervention des psychologues prévention  

Lôintervention des psychologues pr®vention a fait lôobjet dôune recommandation dans le cadre du 
préc®dent rapport de lôO.D.P.E. 33 :  
Recommandation nÁ 1 du rapport 2014 de lôO.D.P.E. 33 : lôO.D.P.E. 33 souligne lôapport majeur des 
psychologues prévention, dans un contexte de pénurie des pédopsychiatres, et recommande le 
développement des ressources de psychologues prévention au sein de la D.A.T.D.S., tout 
particulièrement en secteur rural.  
La situation des psychologues prévention en termes de moyen reste inchangée et insuffisante : sept 
E.T.P. (huit professionnels) intervenant sur au moins sur deux pôles territoriaux, soit quatre à six 
M.D.S.I. 
Contenu de leur intervention :  

- Comprendre les rapports réciproques entre la vie psychique et les comportements individuels et 
collectifs. 

- Promouvoir lôautonomie de la personne. 
- Exercer une fonction diagnostique et clinique. 
- Exercer une fonction institutionnelle.  

Ils accompagnent les enfants à partir de 6 ans et leurs parents, apportent un éclairage sur les 
situations familiales dans le cadre dôinstance pluridisciplinaires, sôimpliquent dans le partenariat. 
Lôacc¯s aux soins des parents et des enfants reste une probl®matique importante sur les territoires 
ruraux notamment où la couverture sanitaire se réduit. 

Lôactivit® des psychologues 

 
Nombre 
dôentretiens 

effectués 

Nombre de personnes 
reçues 

Nombre de 
commissions 

Nombre de situations  
examinées en 
commissions 

2013 2 733 1 415 soit 697 familles 764 3 056 

2014 2 664 1 168 soit 720 familles 730 3 660 

2015 2 864 1 372 soit 856 familles 676 4 490
5
 

Source : D.I.D.S. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 
  

                                                      
5
 en 2015, beaucoup plus de situations ont été examinées en étude de cas, synthèse, ou en individuel 
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Évolution de lôactivit® depuis 2011 

 

Source : D.I.D.S. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 

Lô®cart entre les deux axes de travail accueil du public et Intervention en commission sôaffirme depuis 
2014, le travail en commission représente 64 % alors quôil ®tait dôenviron 50 % jusquô¨ pr®sent, cette 
tendance devra être réajustée dans les prochaines années. 

Projets collectifs contribuant ¨ la pr®vention en protection de lôenfance 

Des actions collectives portées par les pôles territoriaux, notamment les M.D.S.I. sont financées par la 
D.I.D.S. : ateliers cr®atifs aupr¯s dôenfants et parents, sorties familiales et d®couvertes de lôenviron-
nement, jardins collectifs, etc. Il est important de citer deux actions départementales : 

Accès aux vacances 

- Un Comit® technique d®partemental de lôacc¯s aux vacances a ®t® constitué en 2014, animé par la 
C.A.F. La D.I.D.S. y participe afin de faire le lien avec les différents dispositifs permettant aux 
enfants et aux familles de partir en vacances ; le constat ayant été fait de départs moins importants 
au fil des années.  

- Séjours éducatifs aux domaines départementaux de Blasimon et Hostens : comme chaque été 
depuis 2006, 60 enfants de 7 à 13 ans, qui ne sont jamais partis en vacances collectives, 
bénéficient de séjours encadrés par des travailleurs sociaux des pôles territoriaux. Ces séjours 
sont pilotés par un collectif de coordination composé de quatre responsables de circonscription, la 
conseillère technique prévention de la D.I.D.S., la Direction des domaines. Ils sont financés par la 
D.P.E.F. et la D.I.D.S. Lôobjectif est de permettre ¨ des enfants dôacc®der ¨ des s®jours collectifs 
de droit commun mais aussi de les accompagner dans un cadre différent et compléter 
lôaccompagnement individuel effectu® tout au long de lôann®e.  

Culture - Social : Les Projets de Développement Social et Culture (P.D.S.C.) 

Les Projets de Développement Social et Culture se développent sur les territoires. Ils permettent un 
accès à la culture, pour une population qui en est très éloignée, mais aussi de prendre appui sur des 
supports de pratiques artistiques, en atelier, afin de travailler les projets de vie des personnes 
(insertion, relations intrafamiliales), la découverte de leur environnement, tout en privilégiant 
lôautonomie et la participation. Treize à quatorze Projets de Développement Social et Culture sont 
validés chaque année, financés par la D.C.C. (Direction de la Culture et de la Citoyenneté), 
lôI.D.D.A.C. (Agence Culturelle du D®partement) et la D.I.D.S. Ils mobilisent 19 partenaires sociaux, 14 
partenaires culturels et 14 artistes. Une centaine dôateliers de pratiques artistiques sont organis®s 
autour du spectacle vivant (théâtre vivant, danse, voix, expression corporelle, photos, arts visuels, 
etc.). Environ 600 personnes (adultes et enfants) participent à ces actions chaque année. 
Des productions artistiques sont effectuées (livres, films, spectacles) et font lôobjet de manifestation de 
communication. 
À signaler, le P.D.S.C. de Lormont en 2014-2015 sur la thématique : « Côest quoi un papa ? », qui a 
donné lieu à plusieurs manifestations conséquentes.  
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Les partenariats 

LôÉducation Nationale 
Absentéisme scolaire : suite à la loi du 31 janvier 2013 abrogeant la loi de 2010, la circulaire 
interministérielle du 24 décembre 2014 est appliquée depuis 2015. La conseillère technique 
prévention de la D.I.D.S. a été nommée en mai 2015 pour représenter le Département avec une 
collègue de la D.J.E.C., dans le cadre des entretiens des familles convoquées par le Directeur 
D®partemental des Services de lô£ducation Nationale.  
Des rencontres avec le service social en faveur des élèves ont eu lieu ponctuellement sur les 
thématiques du d®veloppement de la pr®vention, et lô®valuation dans le cadre des informations 
préoccupantes. Un lien permanent est assuré sur la question de la coopération entre les services. 
Un travail de r®gulation en 2015 avec les repr®sentants de lô£ducation Nationale et de lô£tat charg®s 
du suivi du programme de réussite éducative, a été effectué sur plusieurs territoires, notamment au 
sujet du partage des informations relatives aux situations relevant de la protection de lôenfance.  

La Caisse dôAllocations familiales 
Poursuite de la collaboration avec la C.A.F. autour de :  

- la participation aux dispositifs de soutien à la parentalité,  
- la médiation familiale,  
- lôaccès aux vacances, etc. 

La politique de développement social et de citoyenneté 

La D.I.D.S. porte cette politique qui consiste à accompagner techniquement et financièrement 
différents porteurs de projet, inscrivant leurs actions dans les missions portées par le Département.  
Certains soutiens contribuent à répondre à des problématiques de protection de lôenfance. 

Plan d®partemental pour lô£galit® et lôAcc¯s aux Droits 

Il soutient sur lôensemble du territoire girondin lôacc¯s aux droits des personnes en difficultés et 
favorise lô®galit® par le d®veloppement de lôautonomie et le pouvoir dôagir des personnes. Il sôappuie 
sur les acteurs locaux associatifs ancrés sur les territoires qui mettent en îuvre des actions de 
participation des habitants et de citoyenneté. 
Le plan soutient entre autres :  

- Le Conseil D®partemental dôAcc¯s aux Droits (C.D.A.D.) qui d®ploie des permanences gratuites de 
droit dans les deux Maisons de la Justice et du Droit (M.J.D.), et dans diverses communes du 
département. 

- Les actions menées par les associations qui agissent contre les violences conjugales et 
intrafamiliales : la Maison de Simone à Pessac, Agir contre les violences faites aux femmes  
(A.C. 2) à Saint Vivien du Médoc, Solidarités Femmes Bassin, Femmes Villenavaises Solidaires et 
Citoyennes. 

- Les Centres sociaux : le Département soutient depuis plusieurs années les Centres sociaux sur 
des ancrages territoriaux divers car ces structures contribuent aux axes politiques de 
d®veloppement social et de citoyennet® port®s par la collectivit® sur lôensemble du territoire 
girondin. 

Aujourd'hui, ce soutien auprès des 39 structures porteuses de 47 Centres sociaux de la Gironde est 
réaffirmé à travers des aides spécifiques apportées sur les plans financier et technique, dans le cadre 
de la Charte départementale des Centres sociaux réunissant lôensemble des partenaires financiers 
(C.A.F., M.S.A., D®partement et £tat), dont lô®ch®ance prend fin en d®cembre 2015. 
Le soutien financier du département est axé sur : 

- la fonction de pilotage ; 
- des postes de prévention précoce : six centres sociaux en sont bénéficiaires pour renforcer le  

développement dôactions individuelles et collectives visant ¨ : 

è développer les facteurs de protection dans la famille,  
è  créer des conditions de résilience,  
è  prévenir la marginalisation, 
è  faciliter lôinsertion sociale des jeunes. 
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La plupart de ces actions sont à articuler avec les objectifs des missions de prévention définies dans 
le cadre du Schéma Départemental de lôEnfance et de la Famille 2012-2016. Elles se mettent en 
îuvre au sein dôun partenariat local, autour de trois axes principaux : 

- lô®ducation parentale et le soutien à la parentalité, 
- lôinsertion et la promotion sociale des jeunes, 
- le d®veloppement dôactions culturelles en direction des enfants, des jeunes et des familles. 

Les perspectives de travail 

Lôapproche territoriale du travail en pr®vention peut contribuer au Développement Social Local en 
sôappuyant sur un partenariat dynamique avec les ®coles, la mise en r®seau des acteurs, la 
participation des habitants. Dans cette démarche, la question du secret professionnel et du partage 
des informations est à considérer ; elle sera une priorité de travail de la D.I.D.S. avec la réflexion sur 
la relation aux écoles en 2016. 

C. La Direction de la Promotion de la Santé (D.P.S.) 

Un service public de santé  

La Direction de la Promotion de la Santé est un acteur public de santé, organisé pour permettre une 
approche globale de la santé, en contribuant à la protection et à la promotion de la santé des 
populations, avec une attention particulière en période ou situation de vulnérabilité, quelle quôen soit 
lôorigine. 
La politique de P.M.I. est mise en îuvre avec tous les partenaires qui accompagnent lôenfant et ses 
parents (services hospitaliers, m®decins lib®raux, associations, professionnels des modes dôaccueil, 
des ®coles, assurance maladie, prestations familialesé). 
Le service de P.M.I. de la Gironde est notamment un service de proximité qui répond aux besoins 
dô®coute et dôaccompagnement des familles, durant la grossesse, pendant la p®riode p®rinatale et 
ensuite jusquôaux six ans de lôenfant, avec une attention particulière aux périodes ou situations de 
vulnérabilité (bouleversements autour de la naissance, autour dôune maladieé), qui ne relèvent pas 
nécessairement du soin curatif, mais qui nécessitent de trouver des appuis extérieurs à soi.  
Trois caractéristiques permettent de cerner la sp®cificit® de lôintervention de la P.M.I. dans la période 
périnatale :  

- une expertise conjointe sur la sant® de la m¯re et de lôenfant, (variabilité du normal, seuil avec le 
pathologique) ; 

- une attention au bien-°tre quotidien de lôenfant et de sa famille : tous les aspects de la vie sont 
abord®s et peuvent °tre lôobjet de questions de la part des parents ; 

- une approche pluridisciplinaire et un travail en équipe.  

En effet, les équipes de P.M.I. disposent de compétences professionnelles complémentaires (sage-
femme, puéricultrice, médecin, psychologue), qui permettent dôaccompagner les diff®rents aspects 
dôune situation dans lôobjectif de soutenir les parents dans le d®veloppement de leurs fonctions 
parentales. 
La posture de soin spécifique des différents professionnels favorise la prévention et la promotion de la 
santé, et offre à tous une prise en charge précoce non payante bas®e sur lôadh®sion des familles. En 
fonction des besoins des familles, de la pertinence, plusieurs modalités existent : Visites À Domicile 
(V.A.D.) par une sage-femme, une puéricultrice, voire par une psychologue de P.M.I., consultations 
médicales, consultations par une puéricultrice, entretiens avec un psychologue de P.M.I. Il est à 
noter : 

- lôuniversalit® et la neutralit® de lôoffre de P.M.I. qui permet de rencontrer des familles moins 
connues habituellement des travailleurs sociaux, permettant ainsi de garantir une mixité sociale 
dans les lieux dôaccueil P.M.I. (65 lieux positionnés sur les 36 pôles territoriaux ou M.D.S.I. et sur 
les Antennes) ; 

- la contribution à la prévention des situations de risque ou de danger qui est une des missions des 
professionnels de P.M.I.  

Une des réussites du travail de P.M.I. est la pr®cocit® dôintervention en promotion de la santé et 
prévention périnatale qui peut avoir pour premier effet que certaines des situations dôenfant en danger 
nôexisteront pas. Mais ceci est malheureusement extrêmement difficile à évaluer. 
  



90 

Période prénatale 

Les sages-femmes de P.M.I. répondent à une sollicitation directe par les femmes enceintes suite à la 
réception de la mise à disposition, ou indirecte, suite à une liaison du service social ou dôun 
professionnel libéral ou via une maternité, soit au domicile, soit en consultation dans un lieu dôaccueil 
santé-P.M.I.  
Dans les situations complexes, il existe une implication forte des sages-femmes, des médecins et des 
puéricultrices de P.M.I., en anticipation de la naissance, en lien avec les autres acteurs de la 
périnatalité pour la coordination de parcours de soins. Ceci se traduit par : 

- un engagement de professionnels de P.M.I. dans les onze staffs médico-psycho-socio existants au 
sein de chacune des onze maternités du d®partement, sur la base dôune charte de bonnes 
pratiques (protocole de partenariat signé entre la D.P.S. et les maternités avec une lettre de 
mission pour les professionnels) ; 

- des Réunions de Concertation Pluridisciplinaire (R.C.P.) mensuelles : « Femmes enceintes à la 
rue » organisées dans le cadre du Réseau Périnat Aquitaine avec la participation des acteurs de la 
périnatalité « ville-P.M.I.-hôpital ». 

La valorisation de lôEntretien Pr®natal Pr®coce (E.P.P.), dont lôobjectif est de favoriser lôexpression des 
besoins et des attentes des futurs parents, de leurs donner des informations utiles sur les ressources 
de proximité, et de construire, avec eux, particulièrement dans les situations de vulnérabilité, un 
parcours coordonné de soin se poursuit. 
Côest une des mesures du champ de la prévention initialement adoptée dans le plan de périnatalité 
2005-2007, dont lôint®r°t a encore ®t® soulign® dans la loi de mars 2016. Toutefois seulement 40 % 
des femmes girondines en ont b®n®fici® quel que soit lôeffecteur (professionnel lib®ral, hospitalier ou 
de P.M.I.). 
Des professionnels de la direction ont participé au groupe de travail organisé par A.G.I.R. 33, dans le 
cadre de lôexp®rimentation dôun programme r®gional int®gr® de pr®vention et de prise en charge de la 
fîtopathie alcoolique. Un document et des pr®conisations ont ®t® pr®sent®s lors de la journ®e : 
« Alcool et grossesse » du 8 septembre 2016 à Bordeaux. 

Appui aux pratiques des professionnels des maternités et de néonatologie pour 
lôaccompagnement de femmes souhaitant confier leur enfant ¨ lôadoption 

La r®alisation dôune th¯se de Docteur en médecine a fait lô®tat des lieux des : « Dispositions prises 
début 2016, par les maternités et les services de néonatologie de Gironde pour les femmes qui 
souhaitent accoucher sous le secret (ou pas), afin de confier leur nouveau-né ¨ lôadoption ».  
Ce travail a permis de sensibiliser les équipes de terrain à ce sujet, à un moment où les premières 
recommandations et bonnes pratiques nationales sont publiées au J.O. par le Conseil National 
dôAcc¯s aux Origines Personnelles (C.N.A.O.P.) et présentées aux A.R.S. ainsi quôaux 
correspondants départementaux du C.N.A.O.P. le 24 mai dernier à Paris.  
Le protocole du C.N.A.O.P. devra faire lôobjet dôune signature de convention entre les départements et 
les établissements de santé.  
La synthèse de ces travaux a contribué en Gironde ¨ la cr®ation dôun document, ¨ lôintention les 
professionnels de terrain, pour les accompagner dans la prise en charge des mères et de leur enfant 
dans ces moments complexes. 

Recommandation n° 1 :  
Au vu du faible nombre de femmes et/ou de couples bénéficiant de l'entretien prénatal précoce dans 
le d®partement, lôO.D.P.E. 33 recommande, notamment au regard de l'int®gration par la loi du  
14 mars 2016, de cet entretien dans le Code de la santé publique, que des moyens (en termes de 
poursuite de formation et de sensibilisation des professionnelsé), soient mis en îuvre pour que cet 
entretien prénatal précoce soit généralisé dans tout le département. 

 

Recommandation n° 3 :  
Dans le cadre de l'entretien prénatal précoce, et de manière générale, l'O.D.P.E. 33 recommande 
que les professionnels de la grossesse et de la petite enfance, soient davantage sensibilisés à 
l'écoute des parents qui s'interrogent sur un éventuel abandon de leur enfant à la naissance. Il serait 
important quôils soient ®galement mieux formés, en lien avec le service compétent (le B.A.R.O.), aux 
questions relatives à la possibilité pour les parents (et notamment les mères), de consentir à 
l'adoption de leur enfant. 
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La campagne de prévention du bébé secoué  

Courant 2016, les carnets de sant® de lôenfant ont ®t® r®®dit®s en int®grant dans les pages 
personnalisées pour la Gironde, pour la première fois depuis sa création, la plaquette départementale 
du bébé secoué. Chaque année environ 18 000 enfants qui naissent en Gironde en bénéficieront. 
Ce choix a ®t® fait volontairement pour accentuer lôinformation aupr¯s des parents. 

Les bilans des enfants de 3 à 4 ans scolarisés en écoles maternelles  

Tous les enfants ©g®s de 3 ¨ 4 ans devraient pouvoir b®n®ficier dôun examen médical préventif. Ce 
bilan est pratiqué lô®cole maternelle par les professionnels de P.M.I. du Département et les médecins 
scolaires pour la ville de Bordeaux. Il peut aussi être réalisé par les médecins libéraux.  
Ce bilan permet de dépister un éventuel problème de corpulence, visuel, auditif, de langage et de 
comportement. Si le résultat des examens indique la nécessité de préciser un diagnostic ou une prise 
en charge, le médecin de P.M.I. propose un entretien aux parents pour leur faire part de ses résultats, 
parler de leur enfant et les réorienter vers leur médecin et/ou vers une consultation médicale plus 
spécifique.  
Le nombre dôenfants ¨ examiner, continue dôaugmenter et le taux de couverture ne cesse de baisser 
depuis 2011.  
Cette situation est surtout en lien avec de nombreuses vacances de postes de médecins. 
Une nouvelle organisation en pluridisciplinarit® est en cours de r®flexion afin dôam®liorer ce taux de 
couverture.   

Recommandation n° 2 : 
Le bilan de santé des enfants âgés de 3-4 ans, l®galement obligatoire, nô®tant actuellement plus  
r®alis®, de fa­on aussi syst®matique en milieu scolaire, lôO.D.P.E. 33 recommande notamment la 
g®n®ralisation de lôinformation aux parents de lôimportance de ce bilan ; celui ci peut être réalisé soit 
par les professionnels de P.M.I., soit par les M®decins lib®raux qui suivent lôenfant. LôO.D.P.E. 33 
insiste sur lôimportance de la mise en îuvre des pr®conisations ®mises lors de ces bilans par les 
parents. 

Les enfants à besoins spécifiques 

Les professionnels de P.M.I. de secteur sont les premiers interlocuteurs pour accompagner et être à 
lô®coute des familles dont un enfant est en situation de handicap ou présente une maladie évoluant au 
long cours. 
Pour la recherche dôun mode dôaccueil, en cr¯che ou chez un assistant maternel, les parents peuvent 
solliciter le médecin et/ou la puéricultrice référent de la cellule ressource handicap P.M.I., en soutien. 
Cette cellule soutiendra et accompagnera le projet dôaccueil de lôenfant, en tenant compte de des 
besoins particuliers et en facilitant les liens entre les professionnels de la cr¯che ou lôassistant 
maternel, et les partenaires qui sôoccupent de lôenfant et le soignent. 

Les informations préoccupantes et les autres contributions ¨ la protection de lôenfance  

Dans le cadre de son projet de service, la D.P.S. a rédigé une fiche thématique précisant la 
contribution de la P.M.I. ¨ la protection de lôenfance.  
De plus, une trame de r®daction de rapports de signalement et dôinformation pr®occupante, ainsi 
quôun guide de remplissage ont ®t® ®labor®s. 
Il a aussi été rappelé par exemple que les interventions directes ou indirectes r®fl®chies ¨ partir dôun 
travail pluridisciplinaire, sont justifiées plus par la spécificité et la complémentarité quôapporte la P.M.I., 
que par lô©ge des enfants concern®s. 
La P.M.I. contribue à une vision globale de la situation familiale, en se centrant moins sur les 
comportements familiaux que sur leur effet sur lôenfant. 
En 2014, pour un total de 994 I.P. concernant des enfants de moins de six ans, 330 enfants ont été 
rencontrés au moins une fois en Visite À Domicile (V.A.D.). par les puéricultrices de P.M.I. Pour 59 
enfants âgés de plus de six ans, les puéricultrices ont également effectué au moins une V.A.D. dans 
le cadre dôune I.P.  
La D.P.S. a participé à la réflexion pluri-professionnelle du groupe de travail inter-directions : 
« Comment aller ¨ la rencontre des familles dans le cadre dôune Information Pr®occupante ? ». Il a été 
rappelé, ¨ lôoccasion de ce travail, que le domaine dôintervention de la P.M.I. comprend au-delà du 
champ de la santé le soutien à la parentalité.  
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Le regard sant® sur lôenfant sôappuie comme habituellement sur la connaissance du développement 
physique, psychique, affectif et cognitif de lôenfant (et de ses aléas), en prenant en compte les 
interactions avec son environnement dans ses différents milieux de vie.  
La plus-value de lôoffre de dô®valuation par la P.M.I. est :  

- la précocité possible des interventions dès la période prénatale ; 
- la précocité possible des interventions en post natal ; 
- lôapproche de sant® globale de lôenfant et des interactions dans ses différents milieux de vie ; 
- les modalit®s dôinterventions vari®es et compl®mentaires ; 
- le travail de coordination qui sôappuie sur une connaissance du r®seau et des ressources  

(établissement de sant®, mode dôaccueil, ®cole, médecin traitant). 

En 2014, parmi les 15 000 enfants rencontrés par un professionnel de P.M.I. (hors bilan en école 
maternelle) :  

- plus de 500 enfants ont été rencontr®s dans un contexte de danger ou en risque de lô°tre en V.A.D. 
par une puéricultrice (environ 10 % des enfants rencontrés en V.A.D.) et ; 

- environ 600 enfants ont été rencontr®s dans un contexte de danger ou en risque de lô°tre en 
M.D.S.I. ou sur une antenne par un médecin ou une puéricultrice (environ 6 % des enfants 
rencontrés). 

Par ailleurs, en 2014, les pu®ricultrices ont assur® 632 visites ¨ domicile dans le cadre dôAccueil de 
Jour (A.J.), aupr¯s dôenfants accueillis au domicile de lôassistant maternel. 

Intervention dôaide ¨ domicile par une T.I.S.F. ou une A.V.S.   

En 2015, lôintervention de T.I.S.F. et/ou A.V.S., au titre de la P.M.I., a concerné 297 familles et 540 
enfants pour un total de 23 859 heures accordées. Les dur®es dôintervention sont tr¯s variables. Une 
intervention sur quatre est demandée en période prénatale. La P.M.I. participe en lien et en 
complément avec la C.A.F. et la M.S.A., à la prévention précoce quand les situations ne peuvent pas 
bénéficier des aides C.A.F./C.P.A.M., mais également dans certaines situations de risque de danger 
en attente dôun relais de prise en charge A.S.E. 
Un Comité technique, impliquant les trois associations girondines (A.A.F.P., A.F.A.D. et le C.A.F.) qui 
interviennent et les partenaires, est de nouveau fonctionnel pour poursuivre lôam®lioration de la qualité 
des interventions auprès des familles et la coordination globale. 

Lôagrément des assistants familiaux  

Le service de P.M.I. qui a en charge lôagr®ment, en lien avec la D.P.E.F. et la D.I.D.S., a mis en place 
une réunion pré-agrément départementale, pour sensibiliser et informer les candidates autour de ce 
métier particulier. 
Lô®volution ¨ la baisse du nombre total dôassistants familiaux agr®®s depuis lôann®e 2009 se poursuit, 
mais, pour les années 2013 à 2015, reste compens®e par un nombre de places dôaccueil qui se 
maintient, comme on peut le constater sur les données chiffrées ci-dessous : 

Nombre dôassistants familiaux et capacit® dôaccueil  

Année Nombre A.F. Nombre places 

2013 1 251 2 394 

2014 1 237 2 420 

2015 1 189 2 408 

Source : D.P.S. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 

Ce tableau r®capitule le nombre dôassistants familiaux agr®®s par la P.M.I. qui peuvent °tre recrut®s 
par divers employeurs du Département. 

Le suivi médical des enfants confiés chez les assistants familiaux 

Le suivi médical des enfants confiés reste aléatoire et très hétérogène selon les territoires.  
Le constat est que trop peu de jeunes b®n®ficient encore du bilan propos® par le centre dôexamen de 
santé de la C.P.A.M. (seulement une petite trentaine en 2015).  
Le rapport sur le sujet réalisé à la demande du Défenseur Des Droits a été fait dans cinq 
départements choisis, dont la Gironde. Des préconisations vont en découler et elles seront très 
certainement complémentaires de celles proposées par la loi du 14 mars 2016. (En ligne sur le site du 
Défenseur Des Droits) 
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Une directive C.N.A.M. demande quôune convention soit sign®e entre chaque C.P.A.M. et le 
Département correspondant avant fin 2016, afin de simplifier et de raccourcir les d®lais dôouvertures 
de droits des mineurs confiés. 
Il est prévu une attention particuli¯re au moment de lôacc¯s ¨ la majorité de ces jeunes et à la fin de 
leur prise en charge ¨ lôA.S.E., car il est essentiel que leurs droits restent ouverts pour leur vie dôadulte 
à venir.  

Recommandation n° 11 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande un meilleur suivi de la santé des enfants et des jeunes majeurs, a fortiori 
lorsquôils sont pris en charge dans le cadre de mesures A.S.E. Il sôagit de pr®venir les probl¯mes de 
santé physique ou psychologique et de repérer les enfants en situation de  handicap, afin de mettre 
en place au plus vite les r®ponses adapt®es ¨ leurs besoins. LôO.D.P.E. 33 recommande pour les 
enfants confiés, la réactualisation du guide santé existant et la généralisation de son utilisation. 

La pouponnière familiale  

La D.P.S. contribue au projet de pouponni¯re familiale qui est en cours dô®valuation, avec lôaccueil ¨ 
ce jour de deux enfants confiés à la naissance, en vue de leur adoption. 
Une puéricultrice de P.M.I., en collaboration avec le médecin du C.D.E.F., intervient dans son champ 
de compétence de professionnelle de santé, et par son exp®rience dôaccompagnement au domicile 
des assistantes maternelles et familiales. 

Service de P.M.I. et Adoption 

La Consultation dôOrientation et de Conseils en Adoption (C.O.C.A.) 

La C.O.C.A. de Bordeaux était une structure qui mettait à disposition des familles adoptantes, dans un 
lieu unique, une équipe pluridisciplinaire et spécialisée pour aider les familles à répondre à la globalité 
de leurs questionnements et les accompagner, dans les diverses ®tapes de leurs parcours dôadoption, 
parfois si complexes. 
Ne pouvant sôappuyer sur un soutien institutionnel solide et pérenne, lô®quipe de la C.O.C.A. regrette 
dôavoir d¾ cesser son activit® fin juin 2016. Lô®quipe avait propos®, lors du dernier comité de pilotage 
de la C.O.C.A., de former et dôaccompagner une nouvelle ®quipe, mais cette id®e est rest®e sans 
suite.  
Cette C.O.C.A. était repérée par des parents venant de plusieurs départements de la nouvelle région, 
comme un espace unique et un lieu ressource complémentaire des acteurs de santé habituels.  
Les familles interrogées par un questionnaire de satisfaction ont souligné unanimement lôefficacit® de 
lôapproche du trin¹me qui leur permettait par son écoute bienveillante et neutre de livrer leurs 
problématiques diverses sans jugement et sans enjeux (cf. recueil de quelques verbatim issus du 
questionnaire). 
Même si au niveau national, la pertinence des C.O.C.A. nôest absolument pas remise en cause, leur 
utilit® nôest pas suffisamment reconnue et, de fait, leur financement nôest ni garanti ni assur®. 
Le fonctionnement de la C.O.C.A. en Gironde reposait essentiellement sur la motivation et lôenga-
gement des professionnels qui les animaient. 
À lôheure o½ lôactualit® de lôadoption et le sujet de lô®chec de lôadoption ne sont plus aussi tabous, 
plusieurs parents t®moignent que lôaide de la C.O.C.A. a été essentielle, à un moment où elles étaient 
au bord de la rupture familiale. Les C.O.C.A. sont officiellement citées comme faisant partie de 
lôarsenal de pr®vention et lôAmbassadrice de lôAdoption Internationale sôinqui¯te de ce que la p®rennit® 
de leur existence ne soit pas assurée et tente toujours de mobiliser les institutions tutélaires. 
 
Quelques exemples de commentaires libres issus du questionnaire : 

- « Cô®tait le seul endroit o½ lôon pouvait rencontrer des professionnels qui connaissaient lôadoption 
et savaient en parler correctement ». 

- « Lô®quipe de la C.O.C.A. nous a aid®s de fa­on remarquable par son professionnalisme, son 
écoute, sa gentillesse et sa réactivité. Nous étions complètement désemparés devant les troubles 
de notre fils ©g® de 12 ans, adopt® ¨ lô©ge de dix mois. Lô®quipe de la C.O.C.A. nous a longuement 
écoutés puis nous a orientés vers un psychologue qui a parfaitement géré la situation. Notre fils est 
encore suivi pas ce Monsieur et tout se passe très bien. La situation sôest nettement am®lior®e. 
Sans lô®quipe de la C.O.C.A., nous ®tions au bord de la rupture familialeéè. 

- « Notre m®decin de famille nôa pas su prendre en charge les probl¯mes intestinaux ¨ lôarriv®e de 
notre enfant, les banalisant, alors que nous savions quôil fallait °tre vigilant. Dans le m°me temps, il 
était très inquiet de la courbe de croissance, ce qui ne nous alarmait pas du tout. La consultation 
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C.O.C.A. nous a permis de tenir face aux discours alarmiste de notre m®decin qui nô®tait pas 
sp®cialis® dans lôadoption ». 

- « Jôai appr®ci® lô®coute bienveillante et suis sortie plus sereine ». 
- « Ce type de service est capital pour la r®ussite dôune adoption ». 
- « Nous avons reçu de bons conseils qui nous ont permis de prendre notre décision, et sans 

regrets ». 
- « Cette pluridisciplinarité est un vrai atout ». 
- « Gr©ce ¨ cette consultation, nous avons d®couvert que notre enfant souffrait dôun trouble de 
lôattachement. Depuis, nous avons vraiment pu avancer pour comprendre le comportement de 
notre fils ». 

- « La nécessité de ce genre de structure est évidente. Les adoptants sont souvent démunis et 
peinent à trouver des interlocuteurs ». 

- « Côest vraiment regrettable que la C.O.C.A. de Bordeaux sôarr°te. Lôadoption nôest pas un long 
fleuve tranquille et les consultations spécialisées sont vraiment nécessaires pour le bien vivre de la 
famille ». 

En référence aux réponses du questionnaire, il ressort pour les familles : 

- le besoin dô°tre écoutées, accueillies, entendues ; 
- le besoin de se sentir véritablement accueillis dès la prise de rendez-vous au premier contact 

téléphonique ; 
- lôint®r°t dôune consultation pluridisciplinaire qui permet lô®vocation de difficultés de différentes 

natures : médicale, éducative, psychologique, etc. ; 
- lôint®r°t dôune prise en charge globale gr©ce au fonctionnement pluridisciplinaire - le trinôme - qui 
permet dô®chapper ¨ lôimpression dô°tre ç morcelés » par une succession de rendez-vous avec 
différents professionnels ; 

- lôint®r°t dôune consultation ç modulable è sôadaptant ¨ chaque situation gr©ce ¨ sa souplesse de 
fonctionnement. 

Suite à son expérience et son mode de fonctionnement, voici aussi quelques constats et préconi-
sations de lôancienne ®quipe de la C.O.C.A. : 

- les questions dôordre m®dical sont souvent ®voqu®es lors de la prise de rendez-vous ; 
- les enfants proposés en adoption internationale souffrent de problèmes de santé spécifiques et les 
parents adoptifs ont besoin dô°tre inform®s des risques, lorsquôils re­oivent un dossier dôenfants ou 
lorsquôils lôaccueillent. ; 

- lôimplantation dôune C.O.C.A. en milieu hospitalier permet de b®n®ficier dôun plateau technique 
auquel on peut avoir rapidement. 

Lôadoption et le contexte psychologique : la dimension complexe de ce mode de construction familiale 
nôest plus ¨ d®montrer, dôo½ lôint®r°t de lôimplication dôun psychologue dans lô®quipe consultante. De 
plus, en pratique, dans la plupart des situations rencontrées, les difficultés psychologiques sont 
prévalentes. En effet, la demande dôaide concerne les relations parents-enfants, les troubles de 
lôattachement, les troubles de lôattention, les difficult®s scolaires, etc. 
Les professionnels de lôenfance peuvent aussi aider les parents ¨ se pr®parer ¨ la premi¯re rencontre 
avec leur enfant, à comprendre ses réactions. 
Les échanges divers et multiples permettent de rassurer des parents désarmés devant les troubles 
alimentaires, troubles du sommeil, manifestations comportementales d®routantesé 
Il a été également constat® lôint®r°t de b®n®ficier dôune secr®taire stable, sensibilisée à la vulnérabilité 
des parents (pas de prise de rendez-vous lambda et nécessité de prévoir le remplacement en cas 
dôabsence de la secr®taire attitrée par une secrétaire sensibilisée à ces questions et, si possible, 
toujours la même). 
Le lieu de consultation doit aussi être adapté : deux salles de consultation suffisamment grandes, pour 
accueillir une famille et offrir la possibilité de séparer le groupe familial, si cela paraît pertinent. Il est 
important de pouvoir également stocker dossiers et ordonnances sp®cifiques, jouets et mat®rielé  
Il est ¨ noter lôint®r°t dôune coordination assur®e par un m®decin susceptible dô°tre un interlocuteur 
pour les personnes qui ne seront pas reçues en consultation, pour les différentes institutions et les 
partenaires de la C.O.C.A. Il est en effet essentiel de poursuivre la construction dôun r®seau de 
partenaires pour permettre une orientation pertinente des familles, en fonction des difficult®s quôelles 
rencontrent. 
Il est évident quôil y a un int®r°t ¨ mettre en place une supervision pour analyser les mouvements 
psychiques en jeu, durant la consultation et les identifications déjà pondérées par la consultation 
assurée en commun. 
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Enfin, il y a surtout nécessité de créer un montage assurant la pérennité de la consultation et la 
stabilité de son fonctionnement avec des professionnels qui travaillent ensemble dans une confiance 
réciproque et : 

- ayant une bonne connaissance des diff®rents aspects de lôadoption nationale et internationale ; 
- dont le temps dévolu à la C.O.C.A. sera clairement pris en compte et intégré au temps de  travail 
auquel il ne sôajoute pas. 

Recommandation n° 5 :  
LôO.D.P.E. 33 regrette vivement la disparition de la Consultation dôOrientation et de Conseils en 
Adoption (C.O.C.A.) de Bordeaux, structure pluridisciplinaire particulièrement pertinente en terme de 
pr®vention (m®dicale, ®ducative, psychologiqueé) et tr¯s appr®ci®e par les familles. Il recommande 
que soit mis en place une structure équivalente, en milieu hospitalier, pour profiter du plateau 
technique et dotée de moyens humains pérennes, pour continuer de répondre en lien avec les 
autres acteurs, aux besoins réels et concrets des familles adoptantes à diverses étapes de leur 
parcours.  

D. La Maison Départementale des Personnes Handicapés (M.D.P.H. 33) 

Lôorientation des enfants handicap®s en Gironde  

 

Source : IODAS du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 

 
Source : IODAS du 1

er 
juillet 2014 au 30 juin 2015 
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Source : IODAS du 1
er 

juillet 2014 au 30 juin 2015 

 

 
D®lai dôattente pour entrer en ESMS pour les enfants entr®s 

Du 1er juillet 2014 au 30 juin 2015 

 

Source : IODAS au  31 mai 2015  
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Lôamendement Creton est une disposition l®gale qui permet aux jeunes adultes dô°tre maintenus en 
®tablissement pour enfants, dans lôattente dôune place vers un ®tablissement adulte, adapté à leur 
situation de handicap. 
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Source : IODAS au 31 mai 2015 

La M.D.P.H. a poursuivi le développement de la connaissance concernant les orientations dôenfants, 
et édite pour la 3

ème
 année consécutive le livret : « L'orientation des enfants handicapés en Gironde », 

couvrant la période du 1
er 

juillet 2014 au 30 juin 2015. (Cf. supra). Lôobjectif de cette production 
statistique est dôobjectiver les donn®es relatives ¨ lôorientation des enfants en ®tablissement, et les 
faire partager aux autorités compétentes en mati¯re de planification et dôoffre m®dico-sociale.  
Depuis 2005, la M.D.P.H. d®signe lô®tablissement le plus adapt® aux d®ficiences de lôenfant et le 
notifie ¨ lôautorit® parentale. Celle-ci accomplit les d®marches dôadmission vers les ®tablissements 
quôelle choisit dans la cat®gorie notifi®e. 
Elle s'est inscrite dans le déploiement du dispositif intégré I.T.E.P./S.E.S.S.A.D., prévu depuis dans la 
loi sant® ¨ lôArticle 21 quater et a signé une convention avec l'Éducation Nationale, l'Agence 
Régionale de Santé (A.R.S.) et l'Association R®gionale pour lôInt®gration (A.R.I.). Ce dispositif permet, 
à partir d'une orientation vers l'association qui assure l'accompagnement de l'enfant, d'ajuster celui ci 
selon les besoins de l'enfant : S.E.S.S.A.D., I.T.E.P., sans solliciter une nouvelle orientation. 
La M.D.P.H. a également, avec l'A.R.S., en collaboration avec l'Éducation Nationale, et des 
représentants des établissements médico-sociaux, élaboré un dossier unique d'admission dans les 
établissements médico-sociaux, afin d'unifier les procédures préalables à l'admission. Ce dossier 
unique est maintenant disponible sur les sites Internet de lôA.R.S., de la M.D.P.H., des services de 
lô£ducation Nationale et des ®tablissements m®dico-sociaux girondins du secteur de lôenfance. Le 
dossier est rempli une seule fois par la famille, et peut être photocopié pour en déposer un exemplaire 
dans chacun des ®tablissements o½ la proc®dure dôadmission est souhait®e. 
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Les personnels assurant l'évaluation des demandes et les agents d'accueil, ont suivi une formation 
relative à l'autisme, assurée par le Centre Régional Autisme. 
La commission des situations critiques a conforté son fonctionnement régulier autour de situations 
n®cessitant lôimplication assidue de tous les membres participants, et des modes de collaboration 
rénovés entre les secteurs sanitaires et médico-sociaux, notamment pour construire des parcours sur 
des temps partagés. 
Enfin la M.D.P.H. et la D.P.E.F. collaborent sur des situations particulières relevant de leur champ de 
compétence respectif. 

Recommandation n° 10 :  
Au-del¨ du Projet Individualis® pour lôenfant ou du Document Individuel de Prise en Charge 
(D.I.P.C.), lôO.D.P.E. 33 recommande, de manière générale, la mise en îuvre du Projet Pour 
lôEnfant (P.P.E.), dont la loi du 14 mars 2016 sur la protection de lôenfant a revu le contenu, dans un 
souci dôune meilleure coordination entre  les diff®rents acteurs et de mise en coh®rence des actions 
en faveur du mineur. LôO.D.P.E. 33 recommande une vigilance particuli¯re ¨ lô®gard des enfants 
reconnus en situation de handicap, plus spécifiquement par la Commission des Droits et de 
l'Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.), ¨ lôeffet de veiller ¨ la coh®rence entre les 
interventions prévues dans le cadre du Projet Pour lôEnfant, et les dispositions du Plan Personnalis® 
de Compensation validé par la C.D.A.P.H.  

E. La Direction de la Jeunesse, de lô£ducation et de la Citoyennet® (D.J.E.C. -
D.G.A.J) 

Accompagner les jeunes en difficulté en développant les politiques de pr®vention, favoriser lôinsertion 
sociale et la promotion sociale des jeunes de 12 à 25 ans et des familles, sur les territoires, telles sont 
les missions de la Direction de la Jeunesse, de lôÉducation et de la Citoyenneté. 
 
Le Service de la Prévention, de lôInsertion et de lôAutonomie (S.P.I.A.) met en îuvre :  

- les politiques de prévention en direction des jeunes les plus fragilisés, 
- le d®veloppement des politiques dôinsertion sociale et professionnelle des jeunes, 
- les politiques sociales en faveur des collégiens et de leurs familles. 

 
Le Service des Actions £ducatives et des Pratiques Citoyennes (S.A.E.P.C.) met en îuvre : 

- lôaccompagnement et la promotion des actions ®ducatives, 
- lôapprentissage et le d®veloppement de la citoyennet® dans et hors lô®cole. 

 
La démarche engagée par la Mission Jeunesse (M.J.) vise à rendre plus lisibles et visibles, les 
politiques départementales développées en direction des jeunes et des structures qui les 
accompagnent. Au sein du Département, un travail de partage et de collaboration plus étroit est 
r®alis® entre toutes les directions de lôinstitution. En externe, une mise en coh®rence des politiques 
publiques est menée avec les partenaires de la Mission. La Mission revêt une fonction de pilotage et 
dôaccompagnement des directions, dans la recherche dôune appropriation des nouveaux outils (de 
gestion, de développement et de partage). 

Les politiques de prévention en direction des jeunes les plus fragilisés 

La prévention spécialisée est une compétence affirmée des départements, conformément à lôarticle 
L 121.2. du Code de lôAction Sociale et des Familles.  
La pr®vention sp®cialis®e est une forme dôaction ®ducative en direction des jeunes et des groupes de 
jeunes, prioritairement âgés de 16 à 21 ans, en rupture ou en souffrance, en voie de marginalisation 
ou déjà marginalisés, qui est menée dans le milieu naturel des jeunes. Sa pratique de terrain 
spécifique via le travail de rue, est le point de départ des accompagnements éducatifs.  
La prévention sp®cialis®e sôinscrit dans les missions dôAide Sociale ¨ lôEnfance et complète les 
mesures plus individuelles ou familiales de prévention. Le cadre dôintervention de la prévention 
spécialisée se caractérise par une absence de mandat nominatif, la libre adhésion des jeunes, le 
respect de lôanonymat et la non institutionnalisation des activités. 
En Gironde, cette mission est confiée à des structures à caractère associatif habilitées par le Conseil 
départemental. Il articule cette délégation avec les missions exercées par ses propres services, 
lôinscrit dans une politique d®partementale et se donne les moyens dôune ®valuation permanente. 
Actuellement neuf associations (dix services : huit sur le territoire métropolitain et deux hors 
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m®tropole) participent ¨ cette mission de service et dôint®r°t général. Ainsi la prévention spécialisée 
est présente sur vingt communes et dix-neuf quartiers. 
91,21 Équivalents Temps Plein (E.T.P.) de travailleurs sociaux interviennent sur le territoire de la 
prévention spécialisée.  
Le budget consacré à cette mission en 2015 sô®l¯ve ¨ 7,37 M ú. 

Graphique 1 : Le nombre de jeunes rencontrés et accompagnés (2008-2015) 

 

Source : D.J.E.C. - D.G.A.J. - C.D. 33 

Entre 2008 et 2015, le nombre de jeunes rencontrés (jeune à minima identifié et rencontré plusieurs 
fois, avec lequel lôassociation a eu plusieurs échanges (quôil b®n®ficie ou non dôun accompagnement) 
est en nette augmentation : + 23 %). Il convient de préciser que plus de la moitié de ces jeunes 
b®n®ficient dôun accompagnement par les ®ducateurs. Une baisse de la part des jeunes 
accompagn®s, parmi lôensemble des jeunes rencontr®s, sôobserve au fil des années de : 67 % en 
2008, à 54 % en 2015. Cette baisse sôexplique aussi par un recentrage de la d®finition dôun 
accompagnement (jeune accompagné individuellement, en demande dôun soutien ®ducatif 
personnalisé autour de son projet ou de problématiques définies ou dans le cadre de la protection de 
lôenfance -accompagnement identifié et validé en instance de régulation ou par le chef de service ou 
le directeur-). 

La répartition par sexe des jeunes rencontrés 

Il est fait le même constat depuis 2008, les jeunes rencontrés sont majoritairement des garçons : 
(68 % en 2015). Si les filles sont moins rencontrées que les garçons (32 % en 2015), elles le sont à 
des âges plus jeunes (13-15 ans), alors que les garçons sont rencontrés plus tard (entre 21 et 
24 ans). A noter également que la part des filles est en diminution depuis 2012 : 32 % des jeunes 
rencontrés sont des filles et 36 % des jeunes accompagnés sont des filles. Néanmoins, ces écarts 
dô©ges commencent ¨ se r®duire depuis un an. Toutes les associations de pr®vention sp®cialis®e sont 
confront®es aux m°mes difficult®s de rencontrer les filles sur lôespace public et cette probl®matique 
est clairement identifiée par les acteurs.  

Lô©ge des jeunes rencontr®s  

Les jeunes rencontrés sont globalement des jeunes majeurs (51 % en 2015). Cependant, on constate 
un rajeunissement du public qui sôexplique par une ®volution des pratiques des éducateurs de rue, 
assurant une plus grande présence sociale aux abords des collèges. Cette évolution reflète la 
difficulté, dans certains quartiers ou territoires, de rencontrer les jeunes (moins dôespace public 
réservé aux jeunes et jeunes plus mobiles et moins visibles). 

Les activités des jeunes rencontrés 

Parmi les jeunes rencontrés par la prévention spécialisée, 31 % ne sont plus scolarisés, ni en 
formation et/ou en recherche dôemploi, en 2015. Ils sont donc confrontés à de fortes difficultés 
dôinsertion professionnelle. 

Le logement des jeunes majeurs accompagnés 

Globalement, un peu plus de la moitié des jeunes majeurs accompagnés vivent chez leurs parents : 
19 % dôentre eux vivent dans un logement autonome et 1 % habite au sein dôune colocation. Les 27 % 
restants se trouvent dans des solutions de logement davantage transitoires (F.J.T., C.H.R.S., A.L.T.) 
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ou très précaires et marginales pour certains (h®bergement, squat, rueé), confirmant les difficult®s 
des jeunes à accéder à un logement autonome durant leur insertion. Cette problématique est bien 
évidemment ¨ mettre en lien avec lôobtention dôun emploi stable. 

Lôorigine de la rencontre des jeunes 

Les rencontres se font, ¨ lôorigine, gr©ce au travail de rue (travail ®ducatif consistant ¨ aller au devant 
des jeunes), dans 59 % des cas. Il est à noter également un regain des rencontres via les actions 
collectives depuis 2010 (19 % en 2015, contre 9 % en 2010). 

Graphique 2 : Les réponses développées pour rencontrer et accompagner les jeunes 

 

Source : D.J.E.C. - D.G.A.J. - C.D. 33 

Il est constaté que 64 % du travail des éducateurs sont dédiés ¨ la rencontre et ¨ lôaccompagnement 
des jeunes. Parmi ces 64 %, 40 % sont consacré au travail de rue. 
La signature en 2013 dôune nouvelle charte de pr®vention sp®cialis®e a eu lieu avec les associations 
de prévention sp®cialis®e, qui tient compte de lô®volution de la soci®t®, des territoires et des pratiques.  
Une nouvelle m®thode dôanalyse des besoins des territoires en mati¯re de pr®vention sp®cialis®e, a 
permis de réaliser des diagnostics de territoire. Ces derniers ont été réalisés à partir des critères et 
indicateurs pr®alablement identifi®s dans un r®f®rentiel dôanalyse des besoins des territoires en 
mati¯re de pr®vention sp®cialis®e. Ils ont permis dôeffectuer un travail de veille pr®ventive des besoins 
des territoires en matière de « Jeunesse ». Ainsi, à partir de ces diagnostics territoriaux, sont menées 
deux expérimentations en milieu rural, une première dans le Médoc sur Pauillac, et la seconde sur les 
territoires des anciens cantons de Coutras et de Guîtres. Ces expérimentations sont menées en 
M®doc par lôassociation pr®vention sp®cialis®e du PRADO et en Libournais par lôAssociation L.E.P.I. 

Le travail sur lôerrance de la jeunesse avec le C.E.I.D. 

En 2005, dans le cadre du Contrat de Ville et du Conseil Départemental de Prévention de la 
D®linquance, le D®partement sôest engag® dans une d®marche partenariale avec les services de 
lô£tat, la ville de Bordeaux, une ®quipe de pr®vention sp®cialis®e et une association sp®cialis®e en 
addictions, afin de prendre en compte le d®veloppement du ph®nom¯ne de lôerrance, plus 
précisément des « Jeunes en Errance è. Il sôagit pour les ®ducateurs dôaller ¨ la rencontre du public, 
dans une pratique éducative communément appelée « travail de rue è. Lôobjectif est dôune part, 
dôaccompagner ces jeunes mineurs et majeurs, garçons et filles dans un travail de resocialisation, 
dôautre part, dôam®liorer leur insertion et leur ®tat de sant® et enfin de r®duire les probl¯mes de 
cohabitation sur lôespace public (travailler avec les riverains et commerçants, afin de désamorcer 
dô®ventuels conflits). 
En 2015, lô®quipe compos®e de deux ®ducateurs, a rencontr® sur Bordeaux 246 jeunes en travail de 
rue en 2015 (m°me proportion quôen 2014). Sur ces 246 personnes, 216 ont b®n®fici® dôun suivi 
socio-éducatif. 
Aujourdôhui, les difficult®s dominantes de cette population sont, avant tout, la pr®carit® financi¯re, 
lôacc¯s aux soins, ¨ la domiciliation, ¨ un h®bergement, même provisoire. De fait, lôinsertion sociale et 
professionnelle de ces jeunes errants rel¯ve dôun accompagnement sp®cifique que r®alise pleinement 
lô®quipe dô®ducateurs du C.E.I.D. 
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Le travail sur la réinsertion professionnelle des jeunes placés sous contrôle judiciaire avec 
lôAssociation Laµque du PRADO 

Depuis 1993, le Conseil départemental apportait son soutien financier ¨ lôAssociation de R®adaptation 
Sociale et de Contrôle Judiciaire (A.R.E.S.C.J.), pour les actions plus particulièrement centrées sur la 
réinsertion sociale et professionnelle de publics jeunes adressés par le Parquet, dans le cadre de leur 
activité de Contrôle Judiciaire Socio-éducatif (C.J.S.E.). Ainsi, sur les 428 mesures actives de contrôle 
judiciaire socio-éducatif en 2015, 176 concernent des jeunes âgés entre 16 et 25 ans, soit 40 % de 
lôeffectif. Cette r®partition reste stable depuis de nombreuses années et le public est majoritairement 
masculin (93 %). 
En 2015, 192 jeunes ont été accompagnés par le Pôle de prévention de la récidive et du Contrôle 
Judiciaire Socio-éducatif, ce qui représente 40 % des mesures actives. 

Les Points Accueil Écoute Jeunes (P.A.E.J.) et réseaux de santé jeunes 

Les P.A.E.J. accompagnent les jeunes et luttent contre leur mal-être par un soutien et un 
accompagnement technique. Les P.A.E.J. et les Réseaux santé jeunes proposent un accueil 
inconditionnel, anonyme et gratuit, à des jeunes âgés de 12 à 25 ans et les familles, sans formalité 
administrative. En milieu rural, des liens forts existent avec les établissements scolaires, comme les 
coll¯ges, lyc®es, structures dôanimation et dôaccueil des jeunes. 
Le D®partement, conscient de lôutilit® publique de ces associations pour les jeunes et leurs familles en 
souffrance, fait le choix de continuer à soutenir financièrement celles-ci et de les accompagner 
techniquement. En Gironde, il existe cinq structures de ce type (en Libournais, à Castillon la Bataille, à 
Cadillac, à Blaye et à Talence). Leur action est ax®e sur lôaccueil, lô®coute, lôorientation de jeunes 
et/ou des adultes quôils accompagnent. Les axes dôintervention sont la pr®vention de la d®gradation 
de lô®tat psychique des jeunes en souffrance psycho-sociale et isolés en milieu rural ou urbain, la 
pr®vention des conduites ¨ risques, lôacc¯s aux soins, la pr®vention des ruptures familiales ou 
scolaires et enfin le soutien aux d®marches dôinsertion et dôaccompagnement social des jeunes. 
En 2015, les Points Accueil, Écoute, Jeunes et les Réseaux de santé ont assurés 1 520 permanences 
sur 43 sites différents. Ils ont accompagné 1 262 jeunes âgés de 12 à 25 ans, dont 53 % étaient âgés 
de 11 à 17 ans. Ils ont réalisé 4 935 entretiens individuels. Par ailleurs, ils ont reçu 248 adultes 
(parents ou professionnels).  

Un soutien spécifique pour les jeunes situés sur la commune de Bordeaux : Plan Local dôAction 
auprès des Jeunes (P.L.A.Je.) 

Le dispositif P.L.A.Je. est né en 1994, dôune initiative des services de lô£tat (D.D.P.S.S.), du C.C.A.S. 
de la ville de Bordeaux et du Conseil d®partemental. Il a ®t® agr®® P.A.E.J. par la D.D.P.S.S. jusquôen 
2010, avec pour objectif de proposer sur la ville de Bordeaux un accueil social unique des jeunes de 
18 à 25 ans, sans enfant, r®sidant sur la commune, dôam®liorer la coh®rence de lôaccueil des jeunes, 
de prendre en compte de façon originale leur situation sociale.  
Les jeunes parents sont accueillis par les M.D.S.I., les jeunes sans résidence stable par le C.A.I.O., 
les ®tudiants par le C.R.O.U.S. Durant les vacances scolaires, et dans lôint®r°t du jeune, le P.L.A.Je. 
assure lôaccueil et le suivi des jeunes scolaris®s. Ainsi, la commune de Bordeaux est le seul territoire 
du Département sur lequel les jeunes sont accueillis par le P.L.A.Je. en lieu et place des huit M.D.S.I. 
du D®partement. Le service P.L.A.Je. assure ®galement lôaccueil et la prise en charge des jeunes en 
demande de contrats jeunes majeurs. 
Fin septembre 2015, 816 jeunes ont été reçus en premier accueil immédiat sans rendez vous. Les 
travailleurs sociaux ont accompagnés, lors de 1 148 entretiens individuels, 696 jeunes dont 34 % 
étaient âgés de moins de 21 ans.  

Le service des actions éducatives et de pratiques citoyennes  

Lôaccompagnement et la promotion des actions ®ducatives 

Penser et agir ensemble pour promouvoir un accompagnement à la scolarité de qualité, en Gironde. 

La présentation du contexte et de la démarche 
L'accompagnement à la scolarité est défini par la Charte nationale d'accompagnement à la scolarité 
du 7 octobre 1992, actualisée en 2001, comme : « Lôensemble des actions qui visent à offrir aux 
enfants et aux adolescents, l'appui et les ressources nécessaires à leur réussite scolaire, et qui font, 
partiellement ou totalement, défaut dans leur environnement familial et social ».  
Lôaccompagnement ¨ la scolarit® sôest consid®rablement d®velopp® ces derni¯res ann®es. Toutefois, 
la notion demeure floue pour de nombreux acteurs, qui la confondent parfois avec lôaide au travail 
scolaire ou la réussite éducative.  
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Le soutien d®partemental aux acteurs locaux de lôaccompagnement ¨ la scolarit® 
Dans une perspective de proximit® territoriale avec les acteurs locaux, lôappel ¨ projets 
interinstitutionnel (D®partement, Caisse dôAllocations Familiales, Mutualit® Sociale Agricole), est 
présenté dans le cadre de journées territoriales organisées par pôle. Les objectifs des journées 
territoriales sont les suivants : 

- information des acteurs locaux ; 
- rapprochement des institutions avec les acteurs locaux ;  
- échanges de pratiques et partage dôexp®riences ; 
- présentation des mouvements pédagogiques (Ligue de lôenseignement, C.E.M.E.A., G.F.E.N.) ; 
- détermination des thématiques de qualification pédagogique. 

À lôissue de lôappel ¨ projets 2015-2016, le Département soutient financièrement 81 structures (24 
collectivités territoriales et 57 associations). 

La démarche : « Penser et agir ensemble pour promouvoir un accompagnement à la scolarité de 
qualité en Gironde » 
Au-del¨ du soutien direct aux acteurs territoriaux de lôaccompagnement à la scolarité, le Département 
propose une démarche de qualification pédagogique des accompagnateurs à la scolarité, salariés et 
bénévoles, aux élus et aux parents volontaires, depuis 2007. Cette démarche est développée en 
partenariat étroit avec les f®d®rations d®partementales dô®ducation populaire (A.L.I.F.S., Cap 
sciences, C.E.M.E.A., G.F.E.N., Ligue de lôenseignement, Petits débrouillards), qui ont élaboré un 
livret de présentation des modules pédagogiques. 

Promouvoir la lecture et lô®criture pour les coll®giens, le prix : « Collégiens, lecteurs de Gironde » 

Depuis 2008, cette action, issue du projet du Conseil départemental des jeunes : « Tous les chemins 
mènent à la lecture », est développée conjointement par la Direction de la Jeunesse, de lô£ducation et 
de la Citoyenneté et les collèges girondins. 
Chaque édition enregistre un accroissement du nombre de candidatures des clubs de lecture des 
collèges (52 en 2015-2016). Les objectifs sont les suivants : 

- Créer un événement littéraire en Gironde en direction du public collégien. 
- Développer le goût de la lecture chez les collégiens et favoriser le d®veloppement de lôesprit 

critique. 
- Promouvoir et valoriser la lecture comme source de plaisir, dô®changes et de rencontres. 
- Faire découvrir la richesse et la diversité de la création littéraire et de la production éditoriale. 
- Impliquer les collégiens dans une démarche de critique argumentée, en qualité dô®lecteur dans les 

clubs de lecture des collèges. 
- Contribuer à la lutte contre lôillettrisme et pr®venir le d®crochage scolaire. 
- Mobiliser les coll®giens dans lôorganisation et lôanimation dôune rencontre entre lôauteur lauréat et 

les collégiens girondins. 

Afin de garantir une qualité à la fois de lôaccueil des coll®giens et des ®changes avec lôauteur, le 
D®partement a accueilli les jeunes lecteurs et lôauteur laur®at sur trois demi-journées les 18 et  
19 juin 2015, cette modalit® a ®t® reconduite sur lôann®e 2016 (16 et 17 juin 2016 pour la rencontre 
avec la lauréate Florence HINCKEL pour : « Bleue »). 
Concomitamment au prix : « Collégiens lecteurs de Gironde è, afin de promouvoir le go¾t de lô®criture 
et la fiction chez les collégiens, le Département organise un concours dô®criture de nouvelles : 
« Nouvelles à suivreé ». 

Promouvoir les actions éducatives des associations locales et départementales  

- Par un soutien aux associations locales : « Itinéraires jeunes ». 
- Par un soutien aux associations d®partementales dô®ducation populaire.  

Dans le cadre du budget primitif 2016, lôAssembl®e d®partementale a vot® 110 000 euros de crédits, 
au titre du soutien aux projets des structures dôaccueil de jeunes. 
Les fortes contraintes budgétaires ont nécessité une redéfinition, à chaque budget primitif, des 
objectifs et des crit¯res dô®ligibilit® de lôappel ¨ projets, sans que la reconnaissance de lôintervention 
départementale par les structures locales en soit particulièrement affectée. 

Une démarche interinstitutionnelle de gouvernance départementale 

Historique et cadre général 
Le « Schéma départemental jeunesses è est un plan dôactions interinstitutionnel pour le Département 
de la Gironde signé en 2010 par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale, la Mutualité 
Sociale Agricole, le Conseil départemental, la Caisse dôAllocations Familiales et lô£ducation Nationale. 
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Il décline de manière concrète la Charte départementale pour la jeunesse, un document dôintention 
adopté en 2006 qui avait amorcé la coopération entre ces institutions.  
Parallèlement, le Schéma a pour ambition de renforcer le r®seau dôacteurs, tout en construisant des 
données de connaissance, issues du terrain et des analyses, croisées ou pas, avec celles des 
experts, en vue dôadapter les politiques publiques d®partementales et dôanimer le r®seau des 
coordonnateurs jeunesse et des acteurs des territoires, de les accompagner, de renforcer leurs liens 
entre eux et avec les partenaires institutionnels du Schéma. Un outil prévu pour garantir cette 
dynamique est lôorganisation annuelle dôune conf®rence jeunesses.  

Lôappel ¨ projets d®partemental 2016 

À lôissue de la d®marche dôinstruction, le Département soutient financièrement 76 structures  
(50 collectivités territoriales et 26 associations). 

Le soutien aux associations d®partementales dô®ducation populaire 
La loi n° 2015-991 du 7 août 2015, portant nouvelle organisation territoriale de la République, dispose, 
dans son chapitre IV, relatif aux compétences partagées dans le domaine de la culture, du sport, du 
tourisme, de la promotion des langues régionales et de l'éducation populaire, que : « Les 
compétences en matière de culture, de sport, de tourisme, de promotion des langues régionales et 
d'éducation populaire sont partagées entre les communes, les départements et les régions ». 
Dans ce cadre, lôAssemblée départementale a redéfini la politique d®partementale dô®ducation 
populaire et repensé les modalit®s de lôaction de lô®ducation populaire qui sôarticule autour de deux 
axes : 
Axe 1 : le Département de la Gironde considère les Fédérations départementales dô®ducation 
populaire comme des associations ressources. Elles mobilisent des compétences sur les thématiques 
prioritaires d®finies dans le cadre de la politique d®partementale dô®ducation populaire ; elles 
accompagnent et qualifient les acteurs du territoire sur les thématiques relevant de leurs champs 
dôintervention. Travaillant en réseau, elles mobilisent leur expertise et permettent de mutualiser les 
savoirs et les compétences des associations qui les sollicitent. Elles doivent être en capacité 
dôintervenir sur lôensemble du territoire d®partemental et de proposer une m®thodologie pertinente 
dôaccompagnement et dô®changes dôexp®riences entre les diff®rents groupes accompagn®s. Elles 
nôont pas vocation ¨ se substituer aux dynamiques locales, mais bien à les accompagner dans le but 
de qualifier et conforter lôinitiative locale de groupes peu structur®s. 
Axe 2 : il est proposé également aux fédérations départementales et aux associations locales 
dô®ducation populaire, de sôinscrire d®sormais dans des opérations locales en direction des jeunes 
girondins, en concertation avec les acteurs locaux du territoire (collectivités territoriales, 
établissements scolaires et associations locales), afin de répondre au mieux aux besoins et aux 
enjeux des territoires les plus fragiles, tels que définis le : « Livre blanc des territoires girondins ». 

De lôapprentissage au d®veloppement de la citoyennet® dans et hors de lô®cole 

Dans lô®cole :  

- Le Conseil départemental des jeunes : 
Le Conseil départemental des jeunes est une instance participative à part entière, qui implique tous 
les collégiens du d®partement. Il permet aux coll®giens girondins dôexercer leurs droits et leurs devoirs 
de citoyens en devenir. Il sôagit dôun outil d'apprentissage privil®gi® de la citoyennet®, une forme 
d'éducation civique appliquée à la réalité, qui débouche sur des actions concrètes, susceptibles 
d'améliorer la vie quotidienne des collégiens girondins. Créé en 1989, dans le cadre du programme de 
commémoration du bicentenaire de la Révolution française, le Conseil départemental des jeunes est 
une Assemblée consultative, composée de collégiennes et collégiens, issu(e)s des classes de 5

ème
 et 

4
ème

, élu(e)s par leurs pairs, pour une année, renouvelable éventuellement une fois. Il est organisé à 
lôimage du fonctionnement du Conseil départemental lui-même. Ainsi, la session annuelle est 
composée de deux séances plénières (ouverture et clôture) et de quatre journées de travail en 
groupes thématiques. 
En 2015-2016, ce sont 104 collèges qui ont participé à ce dispositif. LôAssemblée départementale 
jeunes 2015-2016 compte 104 jeunes élus, 67 filles et 37 garçons. 
LôAssembl®e est constitu®e de six commissions th®matiques et travaille tout au long de lôann®e aux 
propositions de projets, pour les collégiens dôaujourdôhui et de demain. 

- Le : « C.D.J. prend le large » : 
Fort de la réussite des opérations précédentes, un temps fort regroupant lôensemble des Conseillers 
départementaux jeunes, a été proposé les 21 et 22 mai 2016 avec lôorganisation dôun court s®jour : 
« Le C.D.J. prend le large », à Andernos.  
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- Les projets de citoyenneté active dans les collèges : 
Il sôagit de soutenir techniquement et financi¯rement les projets interdisciplinaires mis en îuvre par 
les établissements scolaires. Ainsi, les collèges ont la possibilit® de pr®senter des demandes dôaides, 
pour la mise en îuvre de projets, qui r®pondent aux crit¯res dô®ligibilit® suivants : sôinscrire dans une 
des th®matiques de r®f®rence (histoire et m®moire, d®couverte de la vie publique, lôid®e europ®enne, 
médias et démocratie et lutte contre les discriminations, mettre en îuvre une approche inter-
disciplinaire (deux ou trois disciplines), associer un travail de recherche en classe avec la découverte 
®ventuelle dôun site ¨ fort contenu historique et/ou p®dagogique, rechercher lôimplication des ®l¯ves 
dans toutes les étapes du projet.  

Hors de lô®cole : 

- Festival : « Les toiles citoyennes ». 
- Le programme : « Engagement des jeunes ».  
En 2015, le département a souhaité poursuivre la valorisation de la promotion citoyenne des jeunes, 
en sôappuyant sur le programme : « Engagement des jeunes » qui regroupe le dispositif 
départemental : « Manifestôactions Jeunes è qui soutient les manifestations locales en faveur des 
jeunes et le dispositif : « Jeunes en Actions », qui accompagne les projets individuels et collectifs des 
jeunes. 

- « Jeunes en actions » : 
Depuis plusieurs années, le D®partement a souhait® encourager et valoriser la prise dôinitiatives et de 
responsabilité des jeunes girondins afin : 

è dôaccompagner et de promouvoir pleinement les pratiques citoyennes, 
è de favoriser les conditions de leur participation, de leur engagement individuel et collectif, 
è de faciliter le développement de formes nouvelles dôengagement citoyen, 
è de valoriser les parcours dôengagement bénévole, 
è dôimpulser et soutenir la participation des jeunes dans des espaces ®ducatifs. 

Il sôagit de soutenir les projets individuels et collectifs des jeunes girondins (sous une forme 
associative ou non), afin de favoriser leur implication dans la vie sociale. Les projets doivent présenter 
un int®r°t d®partemental et un caract¯re dôutilit® sociale. 

- « Manifestôactions Jeunes è : 
Il sôagit de fédérer le soutien départemental aux manifestations locales en faveur des jeunes. Il sôagit, 
dôune part en animant et en dynamisant les territoires girondins et, dôautre part, en mobilisant les 
jeunes autour de manifestations éducatives, culturelles, artistiques, festives et éco-responsables. 

§-3 Les acteurs institutionnels ou associatifs concourant à la prévention 

A. La Caisse dôAllocations Familiales de la Gironde (C.A.F. 33) 

La Convention dôobjectifs et de gestion sign®e entre lô£tat et la Caisse Nationale des Allocations 
Familiales (C.N.A.F.), constitue le cadre de référence de la C.A.F. de la Gironde et notamment de ses 
politiques sociales aupr¯s des familles, des enfants et des adolescents. Lôaction de la C.A.F. de la 
Gironde, en la matière, est positionnée sur le plan de la prévention générale. Elle se développe sur le 
département selon différentes modalités :  

- Par les actions de proximité des travailleurs sociaux de la C.A.F. sur les territoires. Leurs 
interventions se structurent ¨ partir dôoffres de services, en lien avec des événements familiaux 
pouvant fragiliser lô®quilibre des personnes et/ou des familles. Cet accompagnement social 
constitue une composante incontournable de lôoffre globale de service. En 2015, les travailleurs 
sociaux, des cinq unités territoriales, ont rencontré 4 828 familles en situation de vulnérabilité et 
588 familles ont b®n®fici® dôun accompagnement social plus soutenu. 

- Par le biais des financements et dispositifs locaux et nationaux aux partenaires et des aides  
financières aux familles. En 2015 la C.A.F. a consacr® 146 millions dôeuros ¨ la mise en îuvre de 
ses missions dôaction sociale, dont 3,43 % consacrées aux aides directes aux familles dans le 
cadre d'un accompagnement social. 
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La politique de soutien à la parentalité 

Axe fort de la branche famille, cette politique se fonde sur lôaccompagnement des familles dans leurs 
responsabilités éducatives et sur la valorisation des compétences parentales. Elle est constituée des 
dispositifs suivants :  

- les Lieux dôAccueil Enfants-Parents (L.A.E.P.) ; 
- les R®seaux dô£coute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents (R.E.A.A.P.) et les Contrats 

Locaux dôAccompagnement ¨ la Scolarit® (C.L.A.S.) ; 
- les aides aux vacances ; 
- la médiation familiale ; 
- le Logement Temps Partagé (L.T.P.) ; 
- lôaide ¨ domicile ; 
- lôEspace Famille. 

Les Lieux dôAccueil Enfants-Parents (L.A.E.P.) 

Les L.A.E.P. participent à l'accompagnement de la fonction parentale en développant une approche 
particuli¯re de lôaccompagnement pr®coce, bas® sur lô®coute et lô®change autour du lien familial et 
social. 
Ces lieux confortent la relation enfant/parent et permet de l'ouvrir aux autres. Les L.A.E.P. se 
développent régulièrement depuis 2005. Le Département présente aujourd'hui une bonne couverture 
des L.A.E.P. qui se d®veloppent au m°me rythme que les Relais dôAssistantes Maternelles (R.A.M.).  
Se note également un élargissement de leur champ d'activité. Au départ, ciblés sur la petite enfance 
(0 ¨ 6 ans), certains sôouvrent progressivement ¨ lôenfance et la jeunesse (exemple : La Parentèle à 
Bordeaux). 
En 2015, on compte 41 L.A.E.P. Leur d®veloppement se concentre sur lôespace rural. 

Les Réseaux dô£coute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents (R.E.A.A.P.) et les Contrats 
Locaux dôAccompagnement ¨ la Scolarit® (C.L.A.S.) 

Les dispositifs R.E.A.A.P. et C.L.A.S. viennent en appui des fonctions éducatives traditionnellement 
dévolues aux parents et à l'école. En cela, ils ont un rôle visant à soutenir, accompagner, faire lien, en 
respectant les principes suivants : 

- S'adresser à toutes les familles en veillant à compenser les inégalités sociales, culturelles, 
territorialesé 

- Favoriser les relations intrafamiliales, famille-école, mais aussi l'ensemble des relations des 
familles avec leur environnement. 

- Valoriser les ressources et compétences des personnes (parents, enfants, intervenants des 
dispositifs). 

- Éviter tout prosélytisme en respectant les identités et les individualités tout en favorisant 
l'inscription citoyenne des personnes ; 

- Veiller ¨ la qualit® des projets mis en îuvre. 

Les R®seaux dô£coute, dôAppui et dôAccompagnement des Parents (R.E.A.A.P.) : 

- 141 porteurs de projets R.E.A.A.P. en 2015 ont été financés par la C.A.F. 33. ; 
- 294 actions développées sur le Département. 

En 2015, au titre des Contrats Locaux dôAccompagnement ¨ la Scolarit® (C.L.A.S.), 833 cycles ont été 
accordés à 107 opérateurs, soit un accompagnement possible de 13 245 enfants. 

Les aides aux vacances, en 2015 

La C.A.F. 33 a toujours favorisé le départ en vacances des familles et des jeunes. Cet engagement 
sôinscrit au croisement des politiques de soutien à la parentalité et de jeunesse. Deux axes complé-
mentaires sont développés pour permettre le départ en vacances du plus grand nombre : 
 

Les dispositifs dôaides directes aux familles : les P.A.S.S., les séjours sociaux conventionnés 
V.A.C.A.F. et Vacances et familles 33 : 

- 2 016 familles ont b®n®fici® dôun P.A.S.S. Vacances Familles.  
- 1 809 familles ont b®n®fici® dôun P.A.S.S. Vacances Enfants.  
- 227 familles ont b®n®fici® dôun s®jour dans le cadre du conventionnement avec la V.A.C.A.F. 
- 82 familles ont b®n®fici® dôun s®jour dans le cadre du conventionnement avec Vacances et 

Familles/33, Loisirs Pluriel et V.T.F. Françon. 



109 

Le dispositif dôaides aux partenaires : le Programme Vacances de Territoire (P.V.T.) : 

- 13 351 participants aux actions développées dans le cadre des P.V.T. (sorties à la journée, week-
ends, courts séjours et séjours). 

La médiation familiale et les espaces de rencontre 

Une convention cadre nationale relative à la médiation familiale et aux espaces de rencontre a été 
signée par le Ministère de la famille, de l'enfance et des droits des femmes, le Ministère de la justice, 
la Caisse Nationale d'Allocations Familiales, la Caisse centrale de la Mutualité Sociale Agricole. Elle 
définit un référentiel ainsi que les engagements de chaque partenaire dans le déploiement de cette 
politique. 

La médiation familiale : 

Selon la définition, adoptée par le Conseil national consultatif de la médiation familiale, en 2002 : « La 
médiation familiale est un processus de construction ou de reconstruction du lien familial axé sur 
lôautonomie et la responsabilit® des personnes concern®es par des situations de rupture ou de 
séparation dans lequel un tiers impartial, indépendant, qualifié et sans pouvoir de décision -le 
médiateur familial- favorise, ¨ travers lôorganisation dôentretiens confidentiels, leur communication, la 
gestion de leur conflit dans le domaine familial entendu dans sa diversité et dans son évolution ». 
Son champ d'intervention recouvre toutes les formes d'union et notamment : le mariage, le 
concubinage, le P.A.C.S., la diversité des liens intergénérationnels, les situations de ruptures et leurs 
conséquences : décès, séparation, incommunicabilité, éloignement, questions patrimoniales, les 
situations familiales à dimension internationale, les situations familiales concernées par la protection 
de lôenfance (famille dôorigine ou famille dôaccueil). Elle permet d'aborder les probl¯mes li®s ¨ un 
conflit familial, de rétablir un dialogue constructif, de prendre en compte de manière très concrète les 
besoins de chacun, notamment ceux des enfants. Les médiations familiales ne nécessitent pas 
toujours l'intervention d'un juge ; il suffit que les parties soient d'accord pour exposer leur point de vue 
devant un médiateur familial dans le but de trouver par elles-mêmes une solution au conflit qui les 
oppose. 
Le processus de médiation familiale présente un caractère volontaire, confidentiel et librement 
consenti, même lorsqu'elle est enjointe par un Juge aux Affaires Familiales. En Gironde, il existe deux 
associations de médiation familiale conventionnées :  

- Familles en Gironde, 
- Association Girondine Éducation Spécialisée Prévention sociale (A.G.E.P.). 

Ces services, soutenus dans le cadre de la prestation de service ordinaire de la C.A.F., pour un total 
de 6,77 E.T.P., sont r®partis sur lôensemble du département et offrent 28 lieux de réception au public.  

- 488 familles ont bénéficié, en 2015, d'une médiation familiale, dont 21,7 % sur orientation du 
monde judiciaire ; 

- 2 350 entretiens d'informations préalables ont été effectués par les médiateurs ; 
- 70 % des mesures de médiation ont donné lieu à un accord écrit ou oral entre les familles sur les 
probl®matiques faisant lôobjet de conflits familiaux, et pour celles dont l'issue n'a pas permis 
d'accord, 18 % ont pu être apaisées. 

Perspectives 2016-2017 validées lors du comité départemental de coordination 
Organisation d'une campagne départementale de promotion de la médiation familiale pour les 
professionnels et le grand public avec : 

- Une journée d'accompagnement métier des référents prévention du Conseil départemental et 
associations conventionnées, en janvier 2017, sur le thème : « La médiation familiale », outil de 
prévention et son articulation avec des mesures d'A.E.D. et des permanences A.E.P. 

- Une présentation de la médiation familiale aux assistants de service social de la C.A.F., de la 
M.S.A., des M.D.S.I., de l'Inspection académique... 

Une campagne d'affichage assortit d'un temps fort est en construction sur 2017. 
La mise en place, par la C.A.F., du dispositif Garantie contre les Impayés de Pension Alimentaire 
(G.I.P.A.), décidé par le Gouvernement pour soutenir et accompagner les familles monoparentales, 
constituera un nouveau levier de promotion de m®diation familiale par la mise en îuvre de s®ances 
d'informations : « Être parents après la séparation ». 
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Les espaces de rencontre 
Un espace de rencontre est un lieu permettant à un enfant de rencontrer l'un de ses parents ou un 
tiers, ou de faire l'objet d'une remise à un parent ou à un tiers. Il contribue au maintien des relations 
entre un enfant et ses parents ou un tiers, notamment en assurant la sécurité physique et morale et la 
qualité de l'accueil des enfants, des parents ou des tiers. Deux espaces de rencontre conventionnés 
couvrent le département : 

- Arc en Ciel à Libourne, 
- Point Rencontre de Bordeaux (le Bouscat). 

767 enfants différents ont été accueillis en 2015 lors de 4 243 rencontres. 

Le Logement Temps Partagé (L.T.P.) 

Avec cette offre de service destinée aux parents séparés, ne vivant pas au quotidien avec leurs 
enfants, la C.A.F. favorise la coparentalit® dans lôint®r°t de lôenfant, par le maintien ou la reprise du 
lien entre les enfants et le parent. Elle met à disposition du parent se trouvant en difficulté pour 
h®berger ses enfants les moyens de les accueillir, dans le respect de lôexercice conjoint de lôautorit® 
parentale, ou dôun droit de visite et dôhébergement, fixé par jugement. Il sôagit de logements en 
r®sidence h¹teli¯re situ®e ¨ Bordeaux, dans le cadre dôun partenariat avec certaines structures. Mais 
dôautres types dôh®bergement peuvent °tre recherch®s : h¹tel, chambre dôh¹tes, centre de vacances 
sur lôensemble du d®partement. Ce service est limit® ¨ lôexercice de la r®sidence altern®e ou droit 
dôh®bergement autoris®, durant les week-ends, les vacances scolaires ou dans la semaine, pour les 
enfants non scolarisés. Le parent signe un contrat avec la C.A.F. de la Gironde et sôengage ¨ 
respecter les règles de fonctionnement de la structure accueillante. Une participation financière est 
demandée au parent en tenant compte de ses revenus. Les demandes sont gérées par le service 
social de la C.A.F. 
En 2015, 20 familles ont pu bénéficier sur 170 nuitées de cet accompagnement spécifique et renouer 
ainsi des relations régulières avec leurs enfants.   

Lôaide ¨ domicile 

Lôaide ¨ domicile est une intervention pr®ventive et r®paratrice ¨ travers des activit®s dôaide ¨ la vie 
quotidienne et ¨ lô®ducation des enfants. Elle est temporaire et destin®e ¨ permettre de r®soudre les 
difficultés ponctuelles. Elle permet aux parents et enfants de ne pas être séparés et de surmonter au 
mieux une période de vie difficile sur le plan matériel et/ou affectif. 
En préservant lô®quilibre et les relations familiales, les interventions dôaide au domicile participent ¨ la 
prévention des difficultés familiales ou sociales, et à ce titre constituent un des leviers privilégiés des 
Caisses dôAllocations Familiales (C.A.F.), en faveur du soutien ¨ la parentalit®. 
Lôaide au domicile des familles de la Caisse dôAllocations Familiales de la Gironde, s'inscrit depuis de 
nombreuses années, dans un cadre partenarial aux côtés du Conseil départemental et de la Mutualité 
Sociale Agricole. 
En 2015, trois associations dôaide ¨ domicile sont soutenues dans leur activit® par le versement de la 
Prestation de Service Ordinaire. Les familles ont bénéficié de 49 866 heures dôintervention 
dôAuxiliaires de Vie Sociale (A.V.S.) et/ou de Techniciennes de lôIntervention Sociale et Familiale 
(T.I.S.F.). 

LôEspace Famille 

LôEspace Famille, localis® ¨ Floirac, sôinscrit dans une d®marche dôaccompagnement et de soutien 
aux familles et aux ménages de toute la Gironde. A travers des permanences, des animations 
collectives et le pr°t dôoutils p®dagogiques, lôEspace Famille est un lieu dô®coute, dôinformation et 
dôorientation sur les pr®occupations quotidiennes des familles (questions juridiques, administratives, 
budget, gestion des conflits...).  
Tout au long de lôann®e 2015, les travailleurs sociaux et les m®diateurs familiaux de la C.A.F. y ont 
assuré des permanences régulières, et également les associations conventionnées avec la 
C.A.F. : Info-droits, A.L.I.F.S., la Confédération Syndicale des Familles, Contact Aquitaine, l'A.G.E.P., 
le C.L.A.P., ainsi quôun £crivain Public. LôEspace Famille a coordonn® deux projets collectifs, avec la 
participation de nombreux partenaires, sur le thème de la parentalité. 
771 entretiens individuels sur lôann®e 2015 et 192 allocataires concern®s par les temps collectifs 
dôInformation.  
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La politique enfance jeunesse 

La C.A.F. a, parmi ses missions, celle « dôaider les familles ¨ concilier vie professionnelle, familiale et 
sociale ». En cela elle accompagne les familles dans leur vie quotidienne (éducation, garde des 
enfants, loisirs) et les soutient en cas de difficultés pour partir en vacances. La question des loisirs, de 
lôorganisation des temps p®riscolaires et extrascolaires des enfants et des jeunes, est une priorité de 
la branche famille. Elle a été réaffirmée comme telle dans le cadre de sa nouvelle Convention 
dôObjectifs et de Gestion, sign®e avec lô£tat, pour la p®riode 2013-2017.  
Le soutien de la branche Familles aux temps libres et aux loisirs des enfants poursuit les finalités 
suivantes : 

- contribuer ¨ lô®panouissement des enfants par le d®veloppement quantitatif et qualitatif de 
solutions dôaccueils ; 

- répondre aux besoins diversifiés des familles par une meilleure conciliation entre la vie familiale et 
la vie professionnelle ; 

- soutenir les accueils de loisirs d®clar®s aupr¯s de lô£tat au moyen de la prestation de service aux 
accueils sans hébergement de loisirs, de jeunes, de scoutisme (P.S. - A.L.S.H.) et le Contrat 
Enfance et Jeunesse (C.E.J.). 

En 2015 : 

- 1 039 accueils de loisirs sans hébergement, 
- 93 contrats Enfance Jeunesse, 
- 100 % des communes concernées, 
- P.S.E.J. versée en 2015 : 37 552 778 euros. 

Au-delà de sa participation financière, la branche famille sôinscrit comme un partenaire structurant 
dans la mise en îuvre dôactions en faveur de la jeunesse. Elle continue, à ce titre, à accompagner les 
associations, les structures jeunesse et les collectivités territoriales, qui le souhaitent, dans la 
conception et lôorganisation de leurs activit®s aupr¯s des adolescents et des jeunes, ¨ travers les 
appels à projets structures (A.P.J.) dans le cadre du Schéma Départemental 33 pour la Jeunesse 
(173 projets soutenus en 2015 pour un montant de 345 495 euros).  
De plus elle favorise la prise de responsabilité des jeunes et leur accès à la citoyenneté par le biais 
d'aides aux initiatives de jeunes de 13 à 25 ans, via aussi l'appel à projets interinstitutionnels, co-
instruits et accompagnés par les partenaires de la Charte Jeunesse 33. 

La politique dôanimation de la vie sociale 

En 2015, 48 centres sociaux, dont deux adaptés aux Gens du voyage, offrent leurs services aux 
habitants et associations du département de la Gironde. A cela s'ajoute 36 animations locales, 
réparties sur l'ensemble du département. 
En 2015, la C.A.F. a également accompagné la création de deux nouveaux centres sociaux. 
Au titre de lôAnimation de la Vie Sociale, la C.A.F. de la Gironde est fortement investie dans le soutien 
et le développement, aux côtés d'autres partenaires, des centres sociaux et associations d'animation 
locale pour la mise en îuvre de projets adapt®s ¨ l'attente et aux besoins des populations. 

- Les récents événements de janvier et de novembre 2015 ont mis en ®vidence lôimp®rieuse 
nécessité pour tous les acteurs sociaux, publics et privés, exerçant une mission de service public, 
de reposer et réaffirmer dans leur action, le socle commun des valeurs et des principes de notre 
démocratie républicaine.  

- Les structures de lôA.V.S sont depuis des décennies au cîur de ces questions par leur action au 
quotidien auprès des populations, et en particulier les plus fragilis®es issues de lôimmigration. 
Leurs interventions sont un facteur très important de cohésion sociale et de « mieux vivre 
ensemble ». Par leur proximité avec les populations les centres sociaux et les Espaces de Vie 
Sociale ont un rôle déterminant, en termes de prévention des phénomènes de radicalisation. 

Par ailleurs, ces équipements de proximité sont de véritables lieux de prévention auprès des familles, 
des enfants et des adolescents par lôaction quôils d®veloppent au quotidien. Implant®s sur lôensemble 
du département en milieu rural et urbain, ils développent avec les partenaires sociaux des territoires, 
des projets associant les habitants dans une démarche de développement social local. Ils sont des 
outils de proximit® et dôinnovation sociale au cîur des territoires. Ils constituent en Gironde, un 
réseau porté par la Fédération des centres sociaux, le Conseil départemental de la Gironde, la M.S.A. 
et lô£tat. 
Pour la mise en îuvre de cette mission, la C.A.F. définit un Schéma D®partemental de lôanimation de 
la vie sociale. Dans un objectif de coh®rence, la politique dôanimation de la vie sociale doit °tre 
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appréhendée dans une vision globale du territoire départemental. La C.A.F. met aussi en place des 
instances pour organiser la concertation et la coordination des partenaires. 
Lôenjeu du partenariat est multiple : reconnaître lôint®r°t et la plus-value de lôaction des structures de 
lôanimation de la vie sociale ; partager une culture commune concernant ce mode dôintervention 
sociale, en particulier les principes de participation des habitants-usagers et du « mieux-vivre 
ensemble » et articuler les politiques et développer les synergies entre les différents partenaires. 

B. La Maison des Adolescents de la Gironde (M.D.A. 33) 

Le contexte de mise en îuvre de la Maison des Adolescents (M.D.A.)  

Les Maisons des Adolescents (M.D.A.) sont des dispositifs créés sur le territoire français depuis 1999, 
afin de favoriser lôacc¯s aux soins pour les adolescents en souffrance psychique, physique et sociale. 
Dans ce contexte la Maison des Adolescents de la Gironde a ouvert ses portes au public en octobre 
2013. Lôassociation gestionnaire sôappuie sur ses partenaires fondateurs, actifs au sein de son conseil 
dôadministration et notamment : lôAssociation RÉNOVATION, le C.H.U., lôUnion D®partementale des 
Associations Familiales de la Gironde (U.D.A.F. 33) mais également les Hôpitaux Charles Perrens, 
Cadillac et Libourne, le C.R.I.C. 33, lôO.D.P.E. 33é Le projet, qui a vu le jour sous lôimpulsion des 
services de lô£tat, dans le cadre dôune politique nationale, sôappuie en Gironde, sur le soutien financier 
du Conseil d®partemental de la Gironde, de lôAgence R®gionale de Santé et de la Mairie de Bordeaux. 
LôAssociation Maison Des Adolescents de la Gironde est membre adh®rente de lôAssociation 
Nationale des Maisons Des Adolescents (A.N.M.D.A.). 
La M.D.A. 33 est située en centre-ville de Bordeaux, au 5 rue Duffour Dubergier. Compte tenu de la 
vocation départementale de la M.D.A., la présence sur les territoires non-métropolitains de Gironde 
est en construction. Une premi¯re antenne sôest concr®tis®e ¨ Lesparre-Médoc fin 2015. 
De la simple demande dôinformation ¨ lôexpression dôune petite ou grande difficult®, la M.D.A. 33 offre 
un espace de parole o½ lôadolescent seul ou accompagn® de son/ses parent(s), dôun ami, dôun 
®ducateur, dôun professionnel de lô£ducation Nationaleé, peut trouver écoute et soutien auprès de 
professionnels qualifiés, sôappuyant sur les ressources partenariales des diff®rents secteurs 
concern®s (soins, scolarit®, protection de lôenfance, acc¯s aux droits, justice, service jeunesseé). Elle 
constitue également un pôle ressource pour les professionnels, contribuant à développer une culture 
commune autour de lôadolescence. 

Les missions de la M.D.A. 33 

La Maison des Adolescents de la Gironde décline les missions du cahier des charges national des 
M.D.A., et propose les prestations suivantes : 

- accueil et écoute des jeunes, de leurs parents ou entourage proche, évaluation globale 
pluridisciplinaire, puis orientation adapt®e ; cette prestation est mise en îuvre dans les locaux de 
la Maison des Adolescents à Bordeaux, du lundi au vendredi, tous les après-midi (13 h - 18 h) ainsi 
que le mercredi (10 h -17 h) à Lesparre ; 

- groupes de parole de soutien ¨ la parentalit® : ç Pôtits d®jô des parents è : programmation 
mensuelle sur Bordeaux avec une entrée thématique en partenariat avec des spécialistes du 
thème ; début de d®ploiement sur dôautres territoires, et sous dôautres formats ; 

- actions de sensibilisation / prévention en direction des jeunes dans les établissements scolaires, à 
la Maison des Adolescents, dans un centre dôanimation, lors de manifestations d®di®esé ; 

- actions de sensibilisation / information en direction des parents sous forme de conférences, 
d®batsé ; 

- actions en direction des partenaires : participation à des groupes-ressources, analyse des 
situations complexes, accueil de partenaires pour études de cas et plus généralement soutien et 
d®veloppement du travail en r®seau autour des adolescentsé 

Lô®quipe de la M.D.A. 33  

Lô®quipe pluridisciplinaire de la M.D.A. 33 compte huit personnes pour un total de 6,71 E.T.P. : une 
secr®taire dôaccueil, deux psychologues, deux travailleurs sociaux, une infirmière, une directrice, un 
médecin psychiatre (0,10 E.T.P.), pour la coordination du r®seau de soins et le soutien ¨ lô®quipe dans 
lô®tude des situations complexes. Lô®quipe de la M.D.A. 33 reçoit chaque jeune, évalue en équipe sa 
situation, repère la dominante de la demande dans une logique de prévention et de dépistage des 
situations de mise en danger. Si la M.D.A. 33 ne prend pas en charge les jeunes sur du long terme, il 
nôen demeure pas moins quôelle prend soin dôeux, accompagne leur orientation vers les interlocuteurs 
ad®quats, assure la mise en lien et la prise de relais aupr¯s de partenaires, lôobjectif ®tant de ne pas 
laisser les jeunes sans réponse et de sécuriser leur parcours. 
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Les données dôactivit® de la M.D.A. 33 

Chiffres clefs en 2013, 2014, 2015 

Nombre de rencontres réalisées et nombre de présentations au secrétariat  

Années Jeunes Parents Passages au secrétariat 

2013 
132 jeunes rencontrés / 
358 entretiens avec les 

adolescents/jeunes adultes 

106 parents rencontrés / 
195 entretiens avec les 

parents/entourage proche 

72 « accueils » 
(passages au secrétariat) 

2014 
550 jeunes rencontrés / 

1 430 entretiens avec les 
adolescents/jeunes adultes 

431 parents rencontrés / 
918  entretiens avec les 

parents/entourage proche 

352 « accueils » 
(passages au secrétariat) 

2015 
592 jeunes rencontrés / 

1 268 entretiens avec les 
jeunes 

450 parents rencontrés / 
826 entretiens avec les 

parents 

369 « accueils » 
(passages au secrétariat) 

Source : M.D.A. 33 

Les modalit®s dôaccueil 

Lôaccueil spontané sans rendez-vous reste la modalité préférée des jeunes (autour dôun peu plus de la 
moitié des accueils de jeunes) ; les parents, quant à eux, prennent plus souvent rendez-vous. La 
possibilit® dôoffrir ces deux modes dôaccueil, (avec la gratuit® et lôanonymat), constitue un aspect 
important de « lôaccessibilit® è dôune M.D.A. 

Les modalit®s dôaccueil  

Années Jeunes Parents 

2013 63 % spontané / 37 % sur rendez-vous  

2014 52 % spontané / 48 % sur rendez-vous 43 % spontané / 57 % sur rendez-vous 

2015 52 % spontané / 48 % sur rendez-vous 41 % spontané / 59 % sur rendez-vous 

Source : M.D.A. 33 

Le sexe des jeunes reçus au premier entretien : après une prédominance de garçons en 2013 (53 % 
pour 47 % de jeunes filles), la tendance sôest invers®e dès 2014 : 53 % de filles et 47 % de garçons, 
ce que 2015 confirme (56 % de filles et 44 % de garçons). 

Lô©ge des jeunes accueillis 

- En 2013 : la moyenne dô©ge des jeunes re­us en premier entretien est de 16 ans et 9 mois. Lô©ge 
médian est de 17 ans. 61 % sont mineurs et 39 % sont majeurs. 

- En 2014 : la moyenne dô©ge des jeunes re­us en premier entretien est de 17 ans et 6 mois. Lô©ge 
médian est de 18 ans et demi. 54 % sont mineurs et 46 % sont majeurs. 

- En 2015 : la moyenne dô©ge des jeunes re­us en premier entretien est de 17 ans et 5 mois. Lô©ge 
médian est de 18 ans. 55 %  sont mineurs et 45 % sont majeurs. 

Le mode de connaissance de la M.D.A. 33  

Concernant le mode de connaissance de la M.D.A. 33 par les personnes qui y sont accueillies, il 
évolue naturellement depuis la création. On observe que les jeunes sont souvent orientés par leurs 
parents, leur « mode de connaissance » privilégié est donc « la famille ». Viennent ensuite à parts 
®gales, lô®tablissement scolaire (ce sont souvent les infirmi¯res qui indiquent la M.D.A. au jeune) et le 
« bouche-à-oreille ». Ce dernier mode de connaissance passe de 16 % en 2015 à 12 % en 2014, 
augmentation logique qui refl¯te lôinscription croissante de la M.D.A. dans lôenvironnement des jeunes 
girondins. Côest ensuite le secteur de la prévention/protection/social qui oriente les jeunes vers la 
M.D.A. (12 %). Enfin on relève que les jeunes qui ont découvert la M.D.A. « en passant », repré-
sentent un nombre non négligeable (7 %), plus important que ceux qui lôont connue via les médias ou 
le web. Cette r®alit® est le reflet dôune localisation tr¯s adapt®e de la M.D.A. au carrefour de deux 
lignes de tram. 
Les modes de connaissance de la M.D.A. 33 chez les parents sont plus indicatives de la visibilité de la 
Maison des Adolescents : on voit quôen 2015, le ç bouche-à-oreille » monte très significativement, 
puisquôil repr®sente 31 % des modes de connaissance contre 19 % en 2014. Les médias reculent 
(14 % contre 27 %), ce qui est logique puisque 2014 était encore marqué par les campagnes de 
communication de lancement, ce qui nôa pas ®t® le cas en 2015. 
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Les personnes présentes au premier entretien avec le jeune 

- En 2013 : 38 % de ces jeunes se présentent seuls et 62 % sont accompagnés par un tiers. Pour 
57 % dôentre eux, il sôagit dôun membre de leur famille. Ce sont majoritairement les m¯res (36 %) 
qui viennent avec leur enfant. La venue du jeune avec ses deux parents représente 5 %. Pour 5 % 
dôentre eux, un ami les accompagne, et pour 2 % il sôagit dôun travailleur social. Il est à souligner 
que pour 56 % de ces jeunes, les parents sont séparés. 

- En 2014 : 48 % de ces jeunes se présentent seuls et 52 % sont accompagnés par un tiers. Pour 
36 % dôentre eux, il sôagit dôun membre de leur famille. Se sont majoritairement les m¯res (25 %) 
qui viennent avec leur enfant. Pour 11 % dôentre eux, un ami les accompagne et pour 5 % il sôagit 
dôun travailleur social. 

- En 2015 : 49 % de ces jeunes se présentent seuls et 51 % sont accompagnés par un tiers. Pour 
65 % dôentre eux, il sôagit dôun membre de leur famille. Se sont majoritairement les mères (44 %) 
qui viennent avec leur enfant. Pour 21 % dôentre eux, un ami les accompagne, et pour 1 % il sôagit 
dôun travailleur social. 

Les secteurs géographiques de domiciliation des jeunes reçus à la M.D.A. 33 

La domiciliation des personnes accueillies reflète la localisation du service en centre-ville sur les trois 
années considérées : les bordelais restent pour le moment majoritaires (48 % en 2013, 45 % en 2014, 
44 % en 2015), suivis par les habitants de la métropole (37 % en 2013, 36 % en 2014, 37 % en 2015). 
Néanmoins on observe également une fréquentation par les habitants des autres territoires girondins 
(elle sô®tablit ¨ 17 % fin 2015). Lôouverture de lôantenne en M®doc fera ®voluer ces r®alit®s d¯s 2016. 

La situation des jeunes reçus en premier entretien 

60 % des jeunes reçus sont collégiens ou lycéens en 2013. Ils sont 53 % en 2014 comme en 2015. 
On voit croître la population étudiante qui représente 13 % en 2013, 14 % en 2014 et 18 % en 2015. 
Les situations de d®crochage scolaire constituent fr®quemment lôun des points dôentr®e. 

Les thèmes abordés par les jeunes lors du premier entretien 

Chaque année la M.D.A. 33 répertorie les principaux thèmes énoncés par les jeunes lors de leur 
premier entretien, comparativement à ceux repérés par les professionnels de la M.D.A. Lors de son 
premier passage à la M.D.A., le jeune va exprimer la première raison de sa venue. Lors de lôentretien, 
le professionnel va travailler dôautres probl®matiques dans la situation du jeune. La raison principale 
de la venue nôest pas forc®ment repr®sentative de la situation globale du jeune. 
Le classement des différents thèmes varie chaque année avec toujours, parmi les thèmes les plus 
représentés, la vie familiale, la vie psychique, la vie scolaire, les comportements inquiétants et la vie 
sociale. 

Thèmes abordés par les jeunes lors du premier entretien (2015) à la M.D.A. 33 

À titre dôillustration, en 2015, la ç raison de la venue è (celle quôavance le jeune) est majoritairement 
(30 %) la vie familiale (souvent des situations de tensions ou de conflits entre parents et adolescents, 
les problèmes liés aux situations de séparation du couple parental, etc.). Cette problématique est en 
effet repérée dans un quart des situations accueillies. 
Lôautre raison premi¯re de la venue est ç la vie psychique », item derrière lequel nous mettons le mal-
être ou la souffrance psychique du jeune. 
Viennent ensuite des problèmes de comportements inquiétants, la vie sociale et la vie scolaire (on 
peut notamment retrouver derri¯res ces th®matiques des probl¯mes dôisolement du jeune, le 
d®crochage scolaire, les mises en danger diversesé). 
On observe que si lô®valuation de lô®quipe rejoint souvent celle des jeunes, elle sôen d®tache toutefois 
avec un repérage plus marqué par les professionnels des comportements inquiétants, des problèmes 
de santé ou des consommations. Ces trois questions tendent à être quel que peu sous-estimées par 
les jeunes eux-mêmes. 

Les accompagnements à lôorientation réalisés par la M.D.A. 33 

Dans le souci dôoffrir un lieu neutre autant aux jeunes ainsi quôaux parents, aucune consultation 
sp®cialis®e nôest propos®e au sein de la structure. Par cons®quent, côest un travail dôarticulation et de 
rencontres avec lôensemble des partenaires des différents secteurs qui est mis en place, depuis 
lôouverture de la M.D.A. en 2013. 
Lôaccompagnement ¨ lôorientation vers le r®seau de soin est important et en hausse constante sur les 
trois années : il concerne 51 % des jeunes en situation de mal-être en 2013, 57 % en 2014 et sô®tablit 
¨ 76 % en 2015. Cette ®volution traduit, dôune part, le rep®rage croissant de la M.D.A. par ses 
usagers et ses partenaires sur les questions de souffrance psychique, mais également la prégnance 
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du besoin de soin (compris au sens large, allant de la proposition r®guli¯re dôun espace de parole 
th®rapeutique ¨ lôhospitalisation) pour les jeunes. Lôensemble du r®seau de soin ç public è est bien 
connu et rep®r® par lô®quipe de la M.D.A. Gironde et son acc¯s facilit® par le r¹le dôinterface rempli 
par le médecin psychiatre. Toutefois lôacc¯s ¨ des consultations de soin reste soumis à des délais 
souvent longs. Cet obstacle peut parfois être contourné lorsque le recours à un professionnel non 
remboursé (psychologue clinicien par exemple), est envisageable au regard des besoins du jeune, de 
ses revenus ou de ceux sa famille, mais la situation reste tendue dans tous les autres cas. 
Cependant, la question des soins psychiatriques en urgence pour les mineurs de plus de 15 ans, 
constitue un point que la M.D.A. souhaite travailler avec ses partenaires. En effet, lôabsence des 
parents ou responsables l®gaux et lôimpossibilit® de les joindre peut parfois ralentir cet acc¯s. 
En deuxième place, se situent les orientations vers les services sociaux : 12 % des situations en 
2013, 28 % en 2014 et 19 % en 2015. Ces orientations vers le « social/prévention » restent donc 
globalement moins élevées, ce qui est à rapprocher des adressages encore limités effectués par les 
professionnels du secteur social au sens large, vers la Maison des Adolescents. On voit quôelles 
concernent cependant en 2015, 1/5

ème 
des jeunes reçus, ce qui reste important compte tenu du mode 

dôacc¯s ¨ la M.D.A. (volontaire et spontan®, en tous cas ¨ lôinitiative des familles). Le plus souvent ces 
situations, travaill®es en accord avec les familles permettent la mise en place ou lô®volution dôun suivi 
par les services des M.D.S.I. par exemple, en vue dôune ®valuation qui pourra se prolonger par la 
mise en place dôune A.E.D. notamment. 
Lorsque cette solution nôest pas possible (faute dôaccord effectif de la famille par exemple) ou non 
suffisante, la M.D.A. peut être amenée à réaliser des informations préoccupantes (2 en 2013, 6 en 
2014, 0 en 2015) ou des signalements (1 en 2013, 2 en 2014 et 1 en 2015). 
Au-del¨ de ces proc®dures qui restent rares, la M.D.A. 33 participe, lorsquôelle y est invit®e, aux 
Commissions Techniques Paritaires propos®es par les M.D.S.I., et contribue au travail dô®valuation 
r®alis® par les partenaires par lô®criture de notes de situations à chaque fois que nécessaire. 
À cet égard, on observe après deux années, que le rôle joué par la M.D.A. 33 dans les situations de 
protection est le plus souvent de deux types : quand la famille b®n®ficie d®j¨ dôun suivi, la M.D.A. 
fournit une contribution active ¨ lô®valuation et lô®volution de la situation. Mais la M.D.A. accueille 
également des situations qui relèvent de la protection sans être encore connues du secteur : lôacc¯s 
anonyme et facile proposé par la M.D.A. la positionne ainsi naturellement en « première entrée », y 
compris pour des situations déjà très préoccupantes. 

Les actions collectives en direction des jeunes 

Elles se d®veloppent progressivement depuis lôouverture de la structure afin de r®pondre ¨ des 
objectifs de prévention, de sensibilisation avec des modalit®s autre que lôentretien individuel. Pour ce 
faire, la M.D.A. répond aux sollicitations de ses partenaires, notamment à celles des établissements 
scolaires et intervient selon différents modes : animation de temps dô®change avec les jeunes lors de 
journ®es th®matiques, conduite dôune action r®guli¯re aupr¯s de coll®giens, co-animation dôatelier 
avec des partenaires de lôanimationé Ce sont ainsi 613 jeunes qui ont été rencontrés en 2015 au 
cours dôactions collectives par la M.D.A. 

Les parents / entourage proche 

La M.D.A. Gironde accueille tous les parents et/ou entourage proche du jeune et les accompagne 
dans leurs difficult®s Ces parents peuvent °tre boulevers®s, inquiets, d®stabilis®s par lôapparition de 
troubles parfois importants, dôordre comportemental, affectifé Il sôagit donc de les soutenir, dans une 
écoute bienveillante, en proposant un espace de parole, dô®changes, sur leurs doutes, leurs difficultés 
avec leur adolescent. Ces accompagnements se réalisent en articulation avec les structures 
proposant du soutien à la parentalité. 
Il est notable que le pourcentage de parents accueillis au sein de la M.D.A. reste stable sur trois ans 
et sô®tablit autour de 45 % des personnes accueillies. Ce chiffre ®lev® sôexplique par le bon repérage 
par les parents de la Maison des Adolescents comme un espace ressource qui leur est également 
destin®. Il sôexplique ®galement par la pratique de lô®quipe de susciter la rencontre avec les parents, 
lorsquôils ne sont pas pr®sents lors des premi¯res rencontres avec lôadolescent mineur. Les 
professionnels sôefforcent ®galement, dans de nombreuses situations, de rencontrer les deux parents. 
La réorientation opérante du jeune suppose, en effet, lôaccord et la participation de ses parents. 

Lôaccueil des parents à la M.D.A. 33 

Parmi les parents accueillis, les mères restent les plus nombreuses : (avec ou sans le jeune, avec ou 
sans le père, elles constituent 82 % des parents venus en 2013, 78 % en 2014 et 83 % en 2015). 
La composition familiale du couple parental reflète un pourcentage majoritaire de parents séparés : 
57 % en 2014, 55 % en 2015. 
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Lôorigine g®ographique des parents diffère à la marge de celles des jeunes : ils sont un peu moins 
bordelais (36 % en 2015 contre 44 % des jeunes) et plus girondins (25 % des parents, contre 17 % 
des jeunes), voire domicili®s dans dôautres d®partements (4 %). 
Lôaccueil sous forme collective, via les « Petits déj. » thématiques du samedi, permet également de 
toucher chaque année une centaine de participants (parents, mais aussi quelques grands-parents). 
Au-delà, les parents sont également rencontrés sous forme collective, lors de manifestations dédiées 
co-organisées par la M.D.A., ¨ la demande dôun partenaire (conf®rence, d®baté). Plus de 
300 parents en 2015 ont été vus dans ce cadre, le plus souvent au sein dô®tablissements scolaires. 

Les motifs de la venue des parents 

Comme pour les jeunes, lô®quipe recueille le motif explicite avanc® lors du premier entretien, puis 
sôefforce dôidentifier la ç raison de la venue », parfois plus complexe ou difficilement formulable en 
premier lieu. Sur les deux dernières années, le classement des principaux motifs reste le même, la vie 
familiale arrive en tête : il sôagit des tensions, ruptures de dialogue, conflits r®currents entre parents et 
enfants. Viennent ensuite les inquiétudes sur la vie scolaire, suivi des inquiétudes sur sa vie 
psychique (mal-°treé) et les comportements inquiétants (consommations, cannabis, alcool). Il est 
int®ressant de relever que lô®valuation des professionnels ne coïncide pas complètement avec celle 
des parents : ils sont globalement moins inquiets au sujet de la vie scolaire du jeune, mais beaucoup 
plus alertés par ses conduites inquiétantes ou ses consommations. 

Les actions en direction des partenaires 

Lôaction men®e en direction et avec les partenaires constitue le cîur et lôessence m°me du travail ¨ 
la M.D.A., avec une volont® appuy®e de lô®quipe de mise en lien autour de chaque situation 
rencontrée. Afin de faciliter la fluidité de ces articulations, un important travail de rencontres est mené 
chaque année au sein de la M.D.A., avec 200 à 300 partenaires rencontrés annuellement. Ces 
espaces de rencontres sont de plusieurs natures :  

- lô®quipe accueille chaque semaine des professionnels et/ou des équipes et répond également aux 
invitations des partenaires à des fins de présentations / explicitation mutuelle des dispositifs. Elle 
r®pond ®galement ¨ leurs questionnements pr®cis autour de situations ponctuelles quôils 
rencontrent avec des jeunes ou des parents ; 

- lô®quipe participe ¨ des groupes de travail sur le territoire girondin : groupes ressources autour de 
situations complexes, contrat locaux de santé, etc. 

La rencontre des ®quipes dans les ®tablissements scolaires sôeffectue, selon la demande de ces 
derniers, sous des formats divers, associant ou non les équipes pédagogiques, sur des journées de 
rentr®es ou au fil de lôann®e. 
La M.D.A. 33 sôassocie ®galement ¨ des événements de nature très différente, mis en place par des 
partenaires : forum jeunesse destin® aux ®lus locaux dôune C.D.C., participation ¨ lôorganisation du 
colloque S.F.S.A. sur le décrochage en 2015, Forum Santé P.J.J., etc. 

Perspectives 

Après deux années de fonctionnement régulier en année pleine (2014 et 2015), la Maison Des 
Adolescents de la Gironde trouve d®sormais sa place dans le tissu girondin dôaccompagnement des 
mineurs, des jeunes et des familles ; la M.D.A. se voit de mieux en mieux reconnue et repérée par ses 
partenaires. Elle constitue un maillon original au sein des outils de prévention et de protection de 
lôenfance, pour deux raisons principales : son abord simple et non stigmatisant qui la constitue en 
espace tiers, accessible à tous et son positionnement, par essence transversal et global, qui la 
conduit à articuler les domaines de la sant®, de lô®cole et du social notamment. 
Les prochaines étapes structurantes seront constituées notamment par le développement de la 
présence de la M.D.A., hors zone m®tropolitaine. Il sôagit de construire ces nouvelles r®ponses en 
veillant, dôune part, ¨ la compl®mentarit® avec les dispositifs existants et dôautre part, au maintien de 
la qualit® de lôoffre d®j¨ propos®e. Par ailleurs, compte tenu des besoins rep®r®s dôaccompagnement 
des jeunes vers le soin psychique, la question de la difficult® dôacc¯s ¨ ces soins, hors m®tropole, 
risque de faire problème. 
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C. Le Réseau Périnat. Aquitaine (R.P.A.) 

Réseau Régional de coordination en périnatalité 

Contexte de création du R.P.A. et statuts 

Dès sa constitution le Réseau Périnat. Aquitaine a associé, de façon égalitaire, lors de la mise en 
îuvre dôun statut juridique autonome, des professionnels de santé libéraux, des institutions sociales, 
médico-sociales et dôautres organismes, avec lôobjectif dôune repr®sentativit® la plus grande et la plus 
juste possible de lôensemble des professionnels en périnatalité, afin dôam®liorer la s®curit® et la qualit® 
de la prise en charge des femmes enceintes et des nouveau-nés, et dôassurer une ®gale accessibilit® 
à une offre de soins mieux connue et décloisonnée.  
Le réseau, en organisant la coordination et les relais nécessaires entre les professionnels des 
différents champs médicaux, sociaux, médico-sociaux et psychologiques, tout au long du suivi et de la 
prise en charge de la grossesse, entend favoriser la continuité et la cohérence du parcours de la mère 
et de lôenfant. Il doit permettre ainsi lôoptimisation des prises en charge.  
Le Réseau Périnat. Aquitaine sôinscrit, pour ce faire, dans les orientations de prises de charge et de 
soins définies par le plan de périnatalité et le cahier des charges national des réseaux de soins en 
périnatalité (Circulaire DHOS/01/03/CNAMTS/2006/151 du 30 mars 2006 relative au cahier des 
charges national des réseaux en périnatalité et Instruction DGOS/PF3/R3/DGS/MC1/2015/227 du 
3 juillet 2015, relative à l'actualisation et à l'harmonisation des missions des réseaux de santé en 
périnatalité dans un cadre régional).  
Le r®seau est financ® par le ç Fond dôIntervention R®gional è (F.I.R.), accord® par d®cision de lôA.R.S. 
Côest une association loi 1901 depuis 2012. 

Membres 

Le conseil dôadministration est compos® de 49 repr®sentants des membres actifs adhérents de 
lôAssociation :  

- 26 membres repr®sentant lôhospitalisation publique, priv®e et priv®e ¨ but non lucratif ; 
- 5 membres représentant les Services départementaux de Protection Maternelle et Infantile ; 
- 1 membre représentant les C.M.E. privées ; 
- 1 membre représentant les C.A.M.S.P. départementaux ; 
- 1 membre repr®sentant lôU.R.P.S. m®decins sp®cialistes ; 
- 1 membre représentant lôU.R.P.S. m®decins g®n®ralistes ; 
- 1 membre repr®sentant lôU.R.P.S. sages-femmes ; 
- 1 membre repr®sentant lôAssociation des Professionnels Lib®raux de la Naissance (A.P.L.N.) ; 
- 1 membre représentant les Associations de professionnels en périnatalité en Pyrénées 

Atlantiques ; 
- 1 membre représentant le Collège des gynécologues du Sud-Ouest ; 
- 1 membre représentant le Groupement des pédiatres de la Gironde ; 
- 1 membre représentant le C.R.I.M.A. ; 
- 1 membre repr®sentant le Groupe dô£tudes Néonatales (G.E.N.) ; 
- 1 membre repr®sentant le Coll¯ge Aquitain de M®decine dôUrgence (C.A.M.U.) ; 
- 1 membre représentant le réseau A.G.I.R. 33 Aquitaine ; 
- 1 membre représentant Télésanté Aquitaine (T.S.A.) ; 
- 1 membre repr®sentant lôAssociation M.A.N.A. ; 
- 1 membre représentant le C.C.E.C.Q.A. ; 
- 1 membre représentant les Centres de planification familiale ; 
- 1 membre représentant les usagers. 
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Constitution de lô®quipe du R.P.A. 

Type de Coordination E.T.P. Nom du professionnel £tablissement dôorigine 

Coordination régionale 4,2 
  

Coordination générale 0,50 Mme Caroline Le Dû C.H.U. de Bordeaux 

Médecin Pédiatre  0,50 Dr M. Rebola C.H.U. de Bordeaux 

Médecin obstétricien 0,50 Dr S. Haddad C.H.  de Périgueux 

Médecin épidémiologiste 0,40 Dr S. Pueyo C.H.  de la Côte Basque 

Coordination I.V.G. 0,30 Dr S. Frantz C.H.U. de Bordeaux 

Coordination administrative  1 Mme F. Calluaud C.H.U. de Bordeaux 

Secrétariat 1 Mme M-C Larsonnier C.H.U. de Bordeaux 

Coordinations Territoriales 
(Sages-femmes) 

3 
  

Gironde 1 Mmes L. Toullec et V. Maugars P.M.I. 33 

Dordogne 0,5 Mme A. Chartois  C.H. de Périgueux 

Lot-et-Garonne 0,5 Mme S. Crantrelle C.H. dôAgen 

Landes 0,4 Mme M. Larrieu-Let P.M.I. 40 

Béarn et Soule 0,3 Mme C. Moralès  Polyclinique de Navarre 

Navarre - Côte Basque 0,3 Mme S. Borel-Georgieu C.H. de la Côte Basque 

Coordination des Transferts (via la C.O.T.P.A.) Financée par le C.H.U. 

Sages-femmes 2 
  

 
1 Mme M-C. Delille  C.H.U. de Bordeaux 

 
0,5 Mme Caroline Le Dû C.H.U. de Bordeaux 

 
0,5 

 

Vacant 

Source : R.P.A. 
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Fonctionnement du R.P.A. 

 

 Instances 

   Équipe régionale de coordination 

 Groupes de travail 

 Équipe de coordination territoriale 

 
 

Instances (CA/AG 
+Bureau)

représentées par le 
PRESIDENT 

0.3 ETP

Coordination IVG

Référente du groupe 
IVG/Contraception

0.5 ETP

Obstétricien

Référent du groupe 

- AMP

- Médecine ŦǆǘŀƭŜ

- IVG/Contraception

- Recommandations en 
obstétrique

Coordinatrice Sage-
femme 

Référentedes groupes 

- Cadres en périnatalité

- Santé-environnement

- Entretien prénatal 
précoce

0.5 ETP

Pédiatre

Référentedes groupes : 

- NN vulnérables

- Recommandations en NN

- Allaitement 

0.4 ETP

Médecin de santé 
publique -

Epidémiologiste

0.5 ETP

Coordination Générale

3 ETP 

Sages femmes de 
coordination de 

territoires

1 ETP

Coordination 
administrative

1 ETP

Secrétariat
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Missions du R.P.A. 

LôAssociation a pour objet de favoriser l'acc¯s aux soins, la coordination, la continuit® ou 
l'interdisciplinarité des prises en charge dans le domaine de la périnatalité, dans le cadre des objectifs 
fix®s par le Sch®ma R®gional dôOrganisation des Soins du Projet R®gional de Sant® dôAquitaine et le 
Contrat Pluriannuel dôObjectifs et de Moyens (C.P.O.M.) sign® avec lôA.R.S., qui sont les suivants : 

- Favoriser une prise en charge globale et optimale des femmes enceintes et des nouveau-nés 
(dépistage et prise en charge précoce, accès aux soins, suivi et prise en charge psycho-sociale en 
lien avec les services sociaux et médico-sociaux de proximité). 

- Favoriser les conditions dôune grossesse souhait®e et accept®e par lôacc¯s ¨ la contraception et ¨ 
lôI.V.G.  

- Favoriser une prise en charge continue et graduée intégrant les établissements et les 
professionnels de santé, les institutions sociales et médico-sociales concernées, quel que soit le 
lieu de prise en charge. 

- Favoriser le recours à un niveau de soins adapté en fonction du risque ou de la pathologie de la 
m¯re et/ou de lôenfant. 

- Favoriser le dépistage puis le suivi des nouveau-nés à risque de handicap. 
- Favoriser les collaborations professionnelles en coordonnant les interventions de tous les acteurs 
dans le respect du choix des patients, ind®pendamment des modes dôexercice. 

- Favoriser les soins de proximité au sein des territoires de santé. 
- Informer et accompagner les futurs parents ; favoriser lôaide ¨ la parentalit®. 
- Promouvoir le principe dôam®lioration de la qualit® des soins. 
- Assurer des formations interdisciplinaires et transversales pour lôensemble des professionnels 

Impliqués. 
- Organiser et assurer le partage de lôinformation (donn®es m®dicales, sociales et psychologiques) 

selon les règles déontologiques applicables. 
- Harmoniser les pratiques professionnelles à partir de consensus nationaux et régionaux. 
- Évaluer les pratiques et la valeur ajoutée du travail en réseau. 
- Recueillir et transmettre des données épidémiologiques participant ainsi à la politique générale de 

santé publique en périnatalité. 
- Favoriser et accompagner le développement des coordinations de soins territoriales. 
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Groupes de travail 

Huit groupes en activité ouverts à tous les professionnels médico-psycho-sociaux libéraux ou 
institutionnels ont été mis en place : 

- Protocoles en néonatologie : pour leur uniformisation (douleuré).  
- Nouveau-nés vulnérables : afin de parfaire les parcours coordonnés pour ces nouveau-nés. 
- A.M.P. : structurer lôorganisation des soins en A.M.P. au niveau r®gional et territorial. 
- M®decine fîtale : structurer lôorganisation des soins en m®decine fîtale au niveau r®gional et 

territorial ; mettre en îuvre et suivre les nouvelles pratiques de d®pistage de la trisomie 21 au 
1

er
 trimestre de la grossesse. 

- I.V.G. / contraception : am®liorer lôacc¯s aux soins en orthog®nie et soutien ¨ la pratique des I.V.G. 
médicamenteuses en médecine de ville avec un médecin coordinateur particulier pour cette 
thématique ; conduire une enquête I.V.G. et précarité (thèse de médecine générale). 

- Protocoles obstétrique : participer ¨ lôharmonisation des pratiques professionnelles ¨ travers 
lô®laboration dôoutils communs (r®f®rentiels, support p®dagogique, support dôinformationé). 

- Soins de développement : les techniques de soins en néonatologie évoluent. Elles tendent à être 
aujourdôhui au plus pr¯s des besoins et du rythme de lôenfant et de ses parents. Elles prennent en 
compte lôenvironnement psychique de la naissance, lôimportance des premiers liens, et la 
sensorialité du nouveau-n®. Lôapproche globale et pluridisciplinaire, m®dico-psycho-sociale, est 
primordiale. 

- Cadre en périnatalité : afin de favoriser la continuité des soins et la cohérence des parcours de 
santé des femmes enceintes et des nouveau-nés. 

Les coordinations de territoire 

Dans beaucoup de situations complexes, un nombre important de professionnels intervient sans 
temps de coordination des actions, nécessaire pour lôorganisation des parcours de soins des femmes 
enceintes, des couples et des nouveau-nés. 
Le Réseau Périnat. Aquitaine est en mesure dôapporter une aide et un soutien aux professionnels, 
pour la construction de ces parcours de soins personnalisés autour des femmes enceintes et des 
familles, en particulier en anticipation de la naissance, pour la meilleure mobilisation possible des 
ressources parentales et des acteurs de la périnatalité, dans un objectif de prévention des 
complications, aussi bien médicales que psychiques, obstétricales, néonatales ou sociales. 
La pluridisciplinarité et la transversalité du travail en réseau sont des outils précieux, à renforcer et à 
améliorer. À cet effet le R.P.A. propose différents « outils » : 
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LôEntretien Pr®natal Précoce (E.P.P.) 

- plaquettes dôinformation ¨ destination des parents ;  
- recueil ®pid®miologique des fiches de transmission suite ¨ lôE.P.P. : on note une augmentation des 

E.P.P. déclarées, le nombre a été doublé depuis 2011 dans tous les territoires : 7 480 fiches 
recueillies en 2015, dont 2 534 en Gironde. Les E.P.P. sont réalisés en moyenne à 23.7 S.A. avec 
une orientation vers d'autres professionnels dans 79.5 % des cas ; 

- organisation d'ateliers territoriaux sur le thème des transmissions sur le Médoc, le Sud-Gironde, le 
Libournais, le Bassin et Bordeaux. 

Si lôO.D.P.E. salue cette ®volution, il reste inquiet sur la r®alit® de lôacc¯s de toutes les femmes 
enceintes ¨ lôE.P.P., dôautant que les chiffres relatifs ¨ cette question semblent encore parcellaires. 

Recommandation n° 1 :  
Au vu du faible nombre de femmes et/ou de couples bénéficiant de l'entretien prénatal précoce dans 
le d®partement, lôO.D.P.E. 33 recommande, notamment au regard de l'int®gration par la loi du 14 
mars 2016, de cet entretien dans le Code de la santé publique, que des moyens (en terme de 
poursuite de formation et de sensibilisation des professionnelsé), soient mis en îuvre pour que cet 
entretien prénatal précoce soit généralisé dans tout le département. 

Staffs Médico-Psycho-Sociaux (M.P.S.) 

Les sages-femmes de coordination ont aid® ¨ la mise en place des staffs M.P.S. sur lôensemble des 
maternités girondines, à partir des outils et chartes élaborés par le R.P.A. 
Nôimporte quel professionnel m®dical, psychologique, ou social peut le solliciter pour lôaide ¨ 
lôorganisation du parcours de soin afin dôam®liorer la s®curit® ®motionnelle des femmes et des 
familles, mais aussi des professionnels et éviter des ruptures dans le suivi en renforçant les liens 
interprofessionnels. 

Réunion de Concertation Pluridisciplinaire (R.C.P.) 

Ces réunions réunissent des membres experts de leur spécialité, ainsi que tous les professionnels 
impliqués dans le suivi de la famille : gage que chacun est à sa place en coordination avec les autres. 
Pour la Gironde : 

- une R.C.P. « grande vulnérabilité » a lieu mensuellement. Elle sôest constitu®e ¨ partir du groupe 
« femme à la rue », en partenariat avec les acteurs de la C.U.B., donnant lieu à une recherche 
action ; 

- une R.C.P. médico-psycho-sociale du territoire 33, mensuelle, commencera en octobre 2016 ; 
- des R.C.P. ont été constituées à la demande, à partir du terrain. 

Formations thématiques 

Des réunions thématiques ou de formation Ville-P.M.I.-Hôpital sont organisées afin de faire se croiser 
les regards des professionnels. 

- Sur les territoires : 

è addictologie (Bordeaux, Médoc, Blayais et Libournais), 
è  E.P.P., 
è santé environnementale. 

- Participation aux Contrats Locaux de Santé (C.L.S.) : sur Bordeaux et le Médoc. 
- Reprise de cas : il sôagit dôune technique p®dagogique dôanalyse prospective interdisciplinaire de 

situations cliniques.   

Le principe est pour les professionnels participants, de reprendre de façon pluridisciplinaire, le récit 
dôun cas, en suivant la chronologie des événements du suivi médical, à travers lôintervention 
successive de chacun des acteurs. Le but est que la situation présentée : 

- soit un support à la discussion sur le travail de partenariat ; 
- permette, ¨ travers le d®roulement chronologique de lôhistoire, de retrouver les places de chacun 

des acteurs, et de mobiliser les représentations interprofessionnelles ; 
- soit lôoccasion dôinsister sur les articulations et les transmissions entre partenaires, en mettant ¨ 
jour les facteurs de discontinuit® mais aussi les points dôappui ; afin de dégager des pistes de 
travail et dôam®lioration. Il ne sôagit pas dôune supervision, ni dôune ®valuation des pratiques 
professionnelles. Des outils pour lôorganisation de reprise de cas ont ®t® travaill®s par le R.P.A.  
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Projets  

Les projets 2016 comportent : 

Au plan de la coordination régionale 

- le renforcement du soutien aux professionnels ;  
- la mise en place de la coordination p®diatrique et lôorganisation de suivi des nouveau-nés 

vulnérables, associées au projet E.P.I.P.A.G.E. et M.I.L.D.E.C.A. ; 
- le renforcement et la mise à jour des protocoles du réseau (obstétricaux, pédiatriques), ainsi que la 

création de nouveaux groupes de travail ; 
- la poursuite de l'engagement du réseau dans les actions concernant la santé environnementale ; 
- le développement des indicateurs épidémiologiques, et la poursuite des actions dô®valuation des 

pratiques professionnelles ; 
- la r®daction dôarticles et lôam®lioration des outils de communication ¨ vis®e des professionnels. 

Au plan de la coordination territoriale  

- la poursuite du soutien à la coordination des parcours de santé au sein des territoires ; 
- le d®ploiement des R.C.P. sur lôensemble du territoire ; 
- lô®valuation des staffs et des R.C.P. ; 
- la diffusion des outils de reprise de cas pour les institutions ou les professionnels désirant en 

organiser. 

Propositions dans le domaine de la protection 

Des acteurs du Département interviennent dans les diff®rents staffs et R.C.P. au titre dôexpert : des 
préconisations y sont faites. Il y a cependant nécessité à renforcer les liens et la coordination de ces 
prises en charge, en relation avec les missions des partenaires de terrain. 
Lôinformation sur lôE.P.P. doit °tre donn®e ¨ lôensemble des acteurs, quel que soit leur domaine 
dôintervention afin dôanticiper, organiser et coordonner les prises en charge, que ce soit du côté des 
parents, que de lôenfant. 
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R.P.A. et grande région ? 

Les budgets de fonctionnement du R.P.A. proviennent de lôA.R.S. : ses missions ont pu être 
déployées sur lôensemble du territoire aquitain. 
Cependant la reterritorialisation en grande région des A.R.S. (Grande Aquitaine), oblige à uniformiser 
et harmoniser les missions des r®seaux de p®rinatalit® sur lôensemble du territoire. 
Les sages-femmes de coordination de territoire, faisant partie des sp®cificit®s de lôAquitaine, et ®tant 
des atouts reconnus pour favoriser les liens interprofessionnels, interinstitutionnels et les parcours de 
soins, ont toute leur place pour déployer les missions de ces réseaux et leurs postes sont à maintenir 
dans cette nouvelle organisation. 

D. Les Amis Des Voyageurs de la Gironde (A.D.A.V. 33)  

LôA.D.A.V. 33 est une association qui effectue des interventions aupr¯s de lôensemble des familles 
des Gens du voyage séjournant ou habitant sur le territoire girondin. 
Les rencontres de lôA.D.A.V. avec les personnes et les familles des Gens du voyage se déroulent, soit 
dans les locaux de lôassociation, soit dans leurs lieux de vie. Ces lieux de vie peuvent être des 
stationnements précaires, des aires dôaccueil, des terrains familiaux, ou de lôhabitat ordinaire. 
Les interventions ¨ ç domicile è sôeffectuent en lien avec les services sociaux et P.M.I. des M.D.S.I. 
Elles portent sur : 

- le lien Familles/Écoles/Services de droit commun pour la scolarisation ; 
- le travail social à dimension interculturelle et la capacité de travail avec le groupe familial élargi ; 
- le travail pour lôam®lioration des conditions sanitaires des familles, en termes dôhabitat ; 
- lóappui aux services mandat®s, lors de la mise en place de mesures éducatives, administratives ou 

judiciaires.  

De plus ce service participe : 

- ¨ lôorigine, ou ¨ la remont®e dôinformations pr®occupantes ; 
- aux actions transterritoriales permettant la continuité de la prévention ou protection, en cas de 

mobilité des familles (dans le département, ou au niveau national). 

Lôensemble des personnes rencontr®es par lôA.D.A.V. 33 est évalué au 30 août 2016, à environ 
7 000 personnes (50 % adultes et 50 % enfants). LôA.D.A.V. 33 travaille avec 2 600 familles. Parmi 
celles-ci, 1 150 familles ont une élection de domicile, c'est-à-dire sans résidence stable. 
Le D®partement compte 31 aires dôaccueil, contre 29 en 2012. 

Quelques avancées  

Depuis sa contribution au dernier rapport 2014 de lôO.D.P.E. 33, lôA.D.A.V. 33 observe avec 
satisfaction quelques changements sensibles sur certains secteurs, tout particulièrement dans le 
domaine de la scolarité : 

- la nomination dôun inspecteur de lô£ducation Nationale r®f®rent de la scolarisation des enfants du 
voyage et coordonnateur p®dagogique des postes dôUnit®s P®dagogiques Sp®cialis®es (U.P.S.) ; 

- le développement du travail multi-partenarial entre les écoles, les services de droit commun et 
lôA.D.A.V. 33, afin de favoriser les relations familles et ®coles ; 

- les effets positifs dôun courrier dôaccueil adress® par quelques Maires lors de lôarriv®e des familles 
sur une aire dôaccueil, courrier exp®riment® depuis un an ¨ Saint-Loubès et Bruges, par exemple. 
Dans ce courrier il est rappel®, notamment, lôobligation dôinstruction des enfants. Il est ®galement 
envoy® aux gestionnaires des aires dôaccueil et ¨ lôA.D.A.V. 33 pour information ;   

- la mise en place de soutien, sur certains territoires, au sein des écoles et des collèges à 
destination des enfants de la communauté des Gens du voyage, inscrits au C.N.E.D., avec parfois 
un accompagnement des associations de bénévoles et ou de Centres sociaux ; pour exemple, sur 
Mérignac, une action avec le collège des Eyquems, les enseignants Enfants de Familles 
Itinérantes et de Voyageurs (E.F.I.V.) des écoles élémentaires et le centre social du Domaine de 
Fantaisie, visant, gr©ce ¨ la cr®ation dôune situation de confiance,  ¨ amorcer la  fr®quentation du 
collège à la faveur des activités du centre social et du soutien aux devoirs du C.N.E.D. Des actions 
de ce type sont également mises en place sur les secteurs de Langon et  dôAmbar¯s ; 

- le renforcement du travail en partenariat avec les Unités Pédagogiques Spécifiques (U.P.S.), 
créées dans certains établissements scolaires pour accompagner les enfants issus de familles  de 
voyageurs, avec des personnels spécifiquement formés (anciens postes à sujétion spéciale 
(P.A.S.S.) ; 
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- la mise en place dôateliers ç Parents-Enfants » visant le soutien de la scolarisation en maternelle 
« Action Pause Maman » à la bibliothèque de Mérignac Beutre et au centre social de proximité, 
mais également dans le Nord-est du Département : Saint-Denis-de-Pile ; 

- dans un certain nombre dô®tablissements, constat est fait dôune hausse des inscriptions en classe 
maternelle et une meilleure assiduit® scolaire, ¨ mettre en lien avec lôam®lioration des conditions 
de logement ou de travail, ainsi quôavec des relations de confiance tiss®es avec les familles. 

 
Il est donc observé que lorsquôun travail partenarial est r®alis® entre diff®rents acteurs : C.C.A.S., 
M.D.S.I., écoles, etc. et les familles, les représentations négatives sôeffacent et permettent une 
amélioration du niveau de scolarisation. 

Des problèmes à prendre en compte 

Un certain nombre de difficult®s consign®es dans le pr®c®dent rapport de lôO.D.P.E. 33, restent 
toujours dôactualit®. LôA.D.A.V. 33, cette année, a souhaité faire connaître les problèmes suivants : 

Dans le domaine de la scolarité et du logement 

- Une nette augmentation du recours au C.N.E.D., même pour des familles sédentarisées. 
- Une tendance à une déscolarisation discontinue des enfants de familles accueillies dans les aires 
dôaccueil. 

- La diminution du taux dôoccupation des aires dôaccueil, nôest pas sans impact sur la déscola-
risation. Les familles sôinstallent en dehors des aires dôaccueil et sont de ce fait en stationnement 
précaire (sans eau, sans électricité, sans ramassage des ordures ménagères). Deux camions 
®coles de lôA.S.E.T. (Association pour la Scolarisation des Enfants Tziganes) sont insuffisants pour 
r®pondre ¨ lôensemble des besoins. LôA.S.E.T. est une antenne scolaire mobile rattach®e ¨ lô®cole 
privée St Genès. Deux enseignants assurent lôenseignement dans ces antennes mobiles qui 
interviennent, prioritairement sur les communes de la métropole, pour des enfants qui nôont pas 
dôautre solution de scolarisation (enfants dont les parents sont en stationnement précaire). 

- Des conditions dôh®bergement et dôhabitat, tr¯s d®favorables pour de nombreuses familles en 
situation de pr®carit® sur le d®partement. Cet ®tat de fait nôest pas sans cons®quence sur la 
scolarité des enfants et sur le suivi de leur santé. 

Les propositions de lôA.D.A.V. 33 

Au-del¨ du besoin dôam®lioration des conditions de vie des familles (cf. supra), lôA.D.A.V.  33 formule 
un certain nombre de propositions : 

Dans le domaine de la scolarité : 

- Mener une réflexion pluri partenariale (D.S.D.E.N. 33 - Département - A.S.E.T. - A.D.A.V. 33) sur le 
recours au C.N.E.D. des familles itinérantes et de voyageurs et un rappel des conditions 
dôinscription au C.N.E.D. ; en effet ce type de scolarité à distance, ne doit pas devenir un mode 
habituel de scolarité des enfants de ces familles, mais il est à activer uniquement dans des cas 
avérés de déplacements fréquents. 

- Prendre en compte rapidement lôabsent®isme des enfants et encourager les ®coles encore 
hésitantes à recourir aux signalements, dans les cas, o½ il nôest pas possible de travailler avec les 
parents pour une reprise de la scolarité. 

- Utiliser lôAllocation de Rentr®e Scolaire (A.R.S.), comme un véritable levier favorisant la 
scolarisation des enfants (problème : les contrôles sont réalisés de façon aléatoire et à postériori 
du versement de lôA.R.S.). 

- Développer les expériences pertinentes, visant à favoriser la scolarisation des enfants de la 
communauté des Gens du voyage en établissements ordinaires (cf. exemples supra), afin de 
réduire les résistances parentales à la scolarisation de leur enfant, notamment au niveau de 
lôentr®e en coll¯ge. 

- Réserver lôAntenne mobile de lôA.S.E.T. aux enfants pour lesquels nôexistent pas dôautres 
possibilités de scolarisation ; créer des critères, au niveau de lôassociation pour la d®livrance de 
certificats de scolarité (dont celle de la scolarisation r®guli¯re de lôenfant). 

Ces deux dernières propositions seraient à travailler avec la D.S.D.E.N. 33, la C.A.F., le Département, 
lôA.S.E.T., les parents et lôA.D.A.V. 33. 
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Dans le domaine de la santé 

Travailler à la prise en charge et de suivi des enfants en situation de handicap, particulièrement ceux 
dont les familles vivent sur les stationnements précaires, ou dans des habitats inadaptés et 
insalubres. 

Recommandation n° 11 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande un meilleur suivi de la sant® des enfants et des jeunes majeurs, a fortiori 
lorsquôils sont pris en charge dans le cadre de mesures A.S.E. Il sôagit de pr®venir les probl¯mes de 
santé physique ou psychologique et de repérer les enfants en situation de handicap, afin de mettre 
en place au plus vite les r®ponses adapt®es ¨ leurs besoins. LôO.D.P.E. 33 recommande pour les 
enfants confiés, la réactualisation du guide santé existant et la généralisation de son utilisation. 

Dans le domaine du logement 

Réaliser des efforts dans la résorption du stationnement précaire ; ce type de stationnement ne 
favorise ni la scolarisation, ni les prises en charge du handicap en institution spécialisée pour les 
enfants qui en ont, ni la manière dont les familles sont associées (et le plus souvent ne le sont pas), 
aux d®marches th®rapeutiques engag®es pour leurs enfants. L¨ encore, il nous semble quôun travail 
important reste à mener auprès des thérapeutes, pour borner ce qui est du domaine de la « difficulté 
de séparation » et celui du souci légitime des parents vis-à-vis de la santé de leurs enfants. 
Il convient en outre de faire état des incompréhensions de la part des familles, sur la manière dont 
elles sont considérées dans les différents points de rencontre où elles sont reçues, à un titre ou un 
autre.  

E. Le Lieu dôAide ¨ la Relation Parents-Enfants (LôA.R.P.E. - A.G.E.P.) 

LôA.R.P.E. est depuis lôan 2000, un acteur girondin de la prévention des mauvais traitements aux 
enfants, de lôaccompagnement des souffrances familiales et des difficult®s ®ducatives. Pour ce qui 
concerne ces « lieux dôécoute » (sept en tout en Gironde), les modalit®s dôaccompagnement 
consistent en des entretiens individuels et familiaux de manière libre, confidentielle et gratuite avec 
des enfants, des adolescents, des jeunes et des parents (quel que soit leur statut familial). Le service 
reçoit toutes les catégories socioprofessionnelles. 
Il est aussi un intervenant régulier, dans ce quôil est convenu dôappeler lôaccompagnement (ou le 
soutien) de la parentalité. Dans ce cadre, et toujours en partenariat avec des établissements ou des 
territoires, lô®quipe de LôA.R.P.E. con­oit et met en îuvre des projets dôactions collectives destin®s 
aux parents et aux enfants (cafés-débats, ateliers, etc.). 
Enfin, il participe ¨ la promotion de la pr®vention aupr¯s des professionnels de lôenfance et de 
lô®ducation, soit en ®tant ç service ressource è pour des aides ¨ lôorientation ou ¨ la d®cision, soit 
dans le cadre de la formation professionnelle initiale ou continue. 

Activit® de LôA.R.P.E. 

 

2013 2014 2015 

Familles 249 261 299 

Personnes 437 
417 

(dont 39 enfants et 62 ados) 
488 

(dont 48 enfants et 59 ados) 

Source : LôA.R.P.E. - A.G.E.P. 

À la fois lieu dôorientation, de traitement de moments de crises et de prises en charge à moyen et long 
terme, le Lieu dôAide ¨ la Relation Parents-Enfants voit encore son activité augmenter sur les trois 
dernières années. 
Lô®quipe dôintervention constitu®e dôenviron trois £quivalents Temps Plein (E.T.P.), dôéducatrices et 
éducateurs spécialisés et de psychologues, pour une mission financée en grande partie par le Conseil 
départemental de la Gironde, anime sept lieux dô®coute, qui se répartissent sur le « Grand Est » du 
Département : Bordeaux, Haute Gironde, Libournais, Sud Gironde. 
Les familles qui fréquentent LôA.R.P.E. le font sur démarche exclusivement volontaire. Leur motivation 
est liée en grande partie au fait : « quôelles nôen peuvent plus  » ; « quôelles sont exasp®r®es », pour 
des raisons diverses par leurs enfants ou adolescents. Une autre part du public de LôA.R.P.E. est 
composée de parents qui pr®sentent des souffrances diverses, li®es ¨ lô®ducation des enfants ou ¨ 
des traumatismes familiaux plus ou moins graves, ou encore à des troubles psychiques, mais pour 
lesquels le fond relationnel est plus d®pressif quôagressif.  
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Ces trois dernières années ont connu une augmentation certes marginale, mais régulière des 
situations où la violence est avérée, soit sous des formes dirigées vers lôautre, soit sous des formes 
auto dirigées (addictions, tentatives de suicide, scarifications, etc.). 
Enfin, lôaugmentation globale et constante de lôactivit® du service, montre quôil r®pond ¨ un r®el besoin 
de la part du public, de lieux dô®coute non institutionnalisés, gratuits, de proximit®s, sôadressant ¨ tous 
les âges et à toutes les formes familiales. 
Depuis fin 2014, le Lieu dôAccueil Enfants Parents « À Petits Pas » est passé à trois lieux sur le 
quartier Bordeaux Maritime, ouverts chacun une fois par semaine. Financé par la Mairie de Bordeaux 
et la C.A.F., il participe lui aussi « de la préservation du lien familial et social ». En 2015, 350 enfants 
et presque autant de parents y ont été accueillis. 
En tant que « lieu ressource », partenaire des professionnels de lôenfance et de la famille sur les 
questions de maltraitances intrafamiliales et institutionnelles, LôA.R.P.E. a été amené à travailler avec 
une quarantaine de services ou établissements, pour orienter ou travailler sur certaines situations. Ce 
travail sôest toujours fait avec lôaccord, sinon la participation des familles concern®es. 
Les interventions aupr¯s dôassociations ou de structures dôaccueil dôenfants se stabilisent autour dôune 
vingtaine dôactions, dôampleurs diff®rentes men®es par an. Les partenariats se sont développés plus 
particulièrement avec des centres dôanimations / centres sociaux, des associations dôinsertion, des 
programmes territoriaux, etc. Les formes de ces actions sont diverses : interventions ponctuelles 
auprès de parents, sous forme de conférences-d®bats ou dôateliers sur les aléas de la relation entre 
parents et enfants ; animations de groupes dô®changes entre parents, cycles dôinterventions aupr¯s de 
parents et de bénévoles, etc. 
Côest aussi dans ce cadre que sôinclut lôorganisation de sessions de formation, le plus souvent sous la 
forme dôanalyse des pratiques professionnelles, aupr¯s dôacteurs divers de lô®ducation, de lôanimation 
socioculturelle ou de lôinsertion. Il sôagit ici dôaborder, le plus souvent ¨ partir de lôanalyse de situations 
vécues sur le terrain, les déboires des relations intergénérationnelles, mais aussi ceux de la relation 
« entre adultes à propos des enfants ». 

Problématiques émergentes relevées au niveau des familles 

- Les familles recomposées sont de plus en plus nombreuses à être en difficulté face aux questions 
dôautorit® : «  Non ! Tu nôes pas mon père (ou ma mère) ! è. LôA.R.P.E. est amené à travailler sur le 
sujet avec les différents membres de la famille.  

- Les familles monoparentales représentent environ un quart du public de LôA.R.P.E. 

Problématiques émergentes relevées au niveau des relations familles/services 

- LôA.R.P.E. développe depuis deux ans des partenariats, dans le champ du handicap plus 
particulièrement psychique. Les passerelles sont très difficiles à mettre en place entre ce 
« monde » et celui de la protection. Pour autant des besoins importants existent, en particulier 
autour de lôaccompagnement des adultes handicap®s parents. 

- Il convient de relever également les difficultés que peuvent exprimer certaines familles :  

è Une attente parfois longue (entre quatre et six mois, voire plus) au niveau des prises en charge 
®ducatives de type A.E.D., ou psychoth®rapeutiques. LôA.R.P.E. est alors un recours 
int®ressant, car il nôest pas seulement un lieu dô®coute destin® ¨ r®orienter le public, il le 
soutient et lôaccompagne, ¨ la mesure de ses besoins. 

è Une insuffisance de prise en compte, de collaboration et dôinformation ¨ leur ®gard de la part 
des services responsables des prises en charge diverses dont les points rencontres, mais 
également les services de soins thérapeutiques dont bénéficient leurs enfants. 

L'A.R.P.E. partage ces constats et considère qu'un travail est à mener sur la place des parents dans 
les différentes prises en charge de leur(s) enfant(s). 

Perspectives 

Il y a une vraie n®cessit® de d®velopper des lieux dô®coute gratuits et de proximit®, pour les familles 
en difficultés éducatives et de pérenniser les Lieux dôAccueil Enfants-Parents. 
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F. A.G.I.R. 33 Aquitaine : Centre Ressource Alcool et Grossesse 

Le plan dôactions expérimental : Pr®vention de lôalcoolisation fîtale et prise en charge de ses 
conséquences est financé par la M.I.L.D.E.C.A. et l'A.R.S. Nouvelle-Aquitaine. Il est mis en îuvre sur 
l'ex région Aquitaine. 

Problématique et justification  

La consommation excessive dôalcool, associ®e ou non ¨ un comportement dôaddiction chez les 
femmes enceintes, ou susceptibles de lô°tre, est une priorit® de sant® publique, avec notamment 
comme objectifs principaux la prévention de la consommation ¨ risque, notamment lôalcoolisation 
massive chez les femmes en âge de procréer, le diagnostic et la prise en charge précoce des 
Troubles Caus®s par lôAlcoolisation Fîtale (T.C.A.F.) ; parmi lesquels le Syndrome dôAlcoolisation 
Fîtale (S.A.F.) qui constitue lôatteinte la plus s®v¯re. 
Lôalcoolisation maternelle est la premi¯re cause ®vitable de retard mental, dôorigine non g®n®tique en 
France.  
M°me mod®r®e ou ponctuelle, la consommation dôalcool durant la grossesse g®n¯re des risques 
graves pour le futur enfant, car il sôagit du produit de consommation le plus toxique pour le 
développement de son système nerveux. Il est une cause majeure de malformation et dôinadaptation 
sociale de lôenfant. En France, les troubles caus®s par lôalcoolisation fîtale représentent une 
naissance sur 100, soit près de 8 000 naissances concernées chaque année. 

Le projet aquitain  

En réponse à une sollicitation de la Mission Interministérielle de Lutte Contre les Drogues et les 
Conduites Addictives (M.I.L.D.E.C.A.) qui souhaitait développer une expérimentation dans une ou 
deux r®gions de France, lôAgence R®gionale de Sant® (A.R.S.) Aquitaine Limousin Poitou-Charentes, 
sôest port®e volontaire et a impuls® une d®marche concert®e aupr¯s des acteurs aquitains concern®s, 
par la probl®matique de lôalcoolisation fîtale. Cette concertation a abouti à la structuration dôun plan 
dôactions r®gional (région : -exemple : Aquitaine-), articulé autour de quatre axes de travail et 
coordonné par le centre ressources Alcool et Grossesse de lôAssociation A.G.I.R. 33 Aquitaine. 

Prévenir les comportements à risques  

- D®velopper et faciliter la mise en îuvre des actions de pr®vention aupr¯s du grand public, 
notamment auprès des femmes en âge de procréer ; améliorer le repérage des consommations de 
toxiques chez la femme. 

- Prendre en charge les femmes enceintes consommatrices dôalcool et autres toxiques. 
- Faire connaître les ressources spécialisées ; faciliter lôacc¯s aux premiers soins addictologiques et 

psychiatriques ; améliorer la coordination entre les acteurs. 
- Proposer un parcours de santé pour les enfants expos®s ¨ lôalcoolisation fîtale. 
- Harmoniser le suivi et la prise en charge des enfants expos®s ¨ lôalcoolisation fîtale en proposant 

un parcours de soins, gradué, de proximité, en collaboration avec le Réseau Périnat Aquitaine. 
- Proposer un programme de formation au repérage des troubles caus®s par lôalcoolisation fîtale. 
- Développer une gouvernance, la coordination et la recherche. 
- Impliquer les acteurs des champs médico-psycho-sociaux, éducatif, institutionnel, judiciaire.  
- Développer la recherche. 
- Mettre en place un centre ressources en charge de lôimpulsion, de la  déclinaison et du suivi du 
plan dôactions. 

Ce plan dôactions, financ® par la M.I.L.D.E.C.A. et lôA.R.S. est mis en îuvre sur trois ans (2016-2018) 
et doit sôappuyer sur la mobilisation de lôensemble des acteurs aquitains. Des groupes de travail ont 
été mobilisés pour la conception de ce plan.  
Pour sa mise en îuvre, des groupes th®matiques seront constitu®s d¯s le 4

ème
 trimestre 2016. Tout 

professionnel ou structure peut y participer. Des appels à participation seront lancés dès le mois de 
septembre 2016, notamment lors du colloque : « Alcool et Grossesse : mobilisons-nous », organisé le 
8 septembre 2016, à Bordeaux. 
En vue dôune mobilisation pluridisciplinaire autour de ce plan dôactions, le Centre ressources Alcool et 
Grossesse dôA.G.I.R. 33 Aquitaine a organis®, ¨ lôoccasion de la 18

ème
 Journée internationale de 

pr®vention du Syndrome dôAlcoolisation Fîtale, un colloque r®gional, le jeudi 8 septembre 2016, à 
lôauditorium Jean-Jacques Brel de la bibliothèque de Bordeaux. 104 participants, venant des différents 
territoires de sant® dôAquitaine et de diff®rents horizons : professionnels (pédiatres, sages-femmes, 
addictologues, médecins généralistes, éducateursé), se sont réunis lors de cette journée, qui se 
voulait °tre, comme son nom lôindique, mobilisatrice. Sans en tirer de conclusions hâtives, les 
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premières retombées sont très positives, concernant lôorganisation de cette journ®e et lôimplication de 
lôAquitaine autour de ce probl¯me de sant® publique, que ce sont les troubles causés par 
lôalcoolisation fîtale. 

Recommandation n° 1 :  
Au vu du faible nombre de femmes et/ou de couples bénéficiant de l'entretien prénatal précoce dans 
le d®partement, lôO.D.P.E. 33 recommande, notamment au regard de l'int®gration par la loi du 14 
mars 2016, de cet entretien dans le Code de la santé publique, que des moyens (en terme de 
poursuite de formation et de sensibilisation des professionnelsé), soient mis en îuvre pour que cet 
entretien prénatal précoce soit généralisé dans tout le département. 

G. Le Comit® dô£tude et dôInformation sur la Drogue et les Addictions (C.E.I.D.) 

Le C.E.I.D. est chargé de la prévention et du traitement des usages de drogues et addictions, et des 
dispositifs dôh®bergement et de r®insertion pour des jeunes de la rue : PRO DOMO et T.A.P.A.J. Les 
actions pour les jeunes en errance. Cf. rapport O.D.P.E. 33 de 2012.

 

Le C.E.I.D. mène des actions de terrain, en travail de rue. Ses actions se réalisent notamment avec le 
soutien de la D.T. 33 (A.R.S.), de la M.I.L.D.T., du Conseil départemental de la Gironde et de la ville 
de Bordeaux.  
Le Comit® dô£tude et dôInformation sur la Drogue et les Addictions (C.E.I.D.) est une association 
dôorigine bordelaise/girondine, mais dôimplantation r®gionale. Cette association a pour but la 
prévention et le traitement des addictions. A ce titre, elle gère notamment des Centres de Soins, 
dôAccompagnement et de Pr®vention en Addictologie (C.S.A.P.A.) en Gironde, ainsi que des Centres 
dôAccueil et dôAccompagnement ¨ la R®duction de risques pour Usagers de Drogues (C.A.A.R.U.D.). 
Ces actions sont financ®es par lôAssurance Maladie. Elle d®veloppe par ailleurs des actions de 
prévention des addictions, tout particulièrement auprès des jeunes, qui sont financ®es par lô£tat, 
lôA.R.S., le Conseil départemental et, pour les jeunes sous main de justice, par la P.J.J.  

Dans le domaine de la prévention/protection de lôenfance 

Ses actions se déploient donc dans les axes suivants : 

- évaluation des besoins (étude sur les niveaux de substances psycho actives des jeunes girondins, 
O.F.D.T./TREND/DaAdd.) ; 

- mise en place dôactions de pr®vention primaire dans les ®tablissements scolaires et de formation 
(interventions interactives en groupes classes) ;  

- interventions de proximité en milieux festifs (festivals, littoral girondin) ; 
- prévention ciblée sur jeunes à risques (jeunes en errance, jeunes sous main de justice), 

consultations jeunes consommateurs (C.A.A.N.ôAbus Bordeaux, La Teste, Le Teich, Andernos, 
Libourne). 

En tant que pôle régional de coordination TREND/O.F.D.T., le C.E.I.D. possède une mission 
dôobservation des tendances relevées dans la région ; le C.E.I.D. travaille selon une approche 
qualitative et avec des méthodes anthropologiques. 
Le dispositif nô®tudie pas les ph®nom¯nes ®mergents et les tendances en utilisant une approche par 
populations mais par espaces. 
Lôespace dit festif (clubs, discoth¯ques, free party, espaces ouverts) et lôespace dit urbain (rue, 
squats, Caarud), servent donc de référence. 
Les informations qui suivent et qui concernent un public de jeunes et de jeunes adultes, sont obtenues 
car ces groupes traversent les espaces observ®s et quô¨ cette occasion sont r®colt®es des 
informations sur les pratiques et les usages. 
En 2011 et 2012, une série de décès par noyade dans la Garonne avait particulièrement choqué les 
fêtards et les rumeurs les plus folles, dont certaines incriminant la consommation de produits, avaient 
circulées. Ce ne fut plus le cas pour les années suivantes. 
En fait, une consommation excessive dôalcool semble °tre ¨ lôorigine de ces noyades. Il faut savoir 
que lôAquitaine (m°me si les chiffres sont ¨ la baisse pour le dernier exercice de lôenqu°te 
E.S.C.A.P.A.D. 2014) se caractérise, par des prévalences élevées dôalcoolisation ponctuelles, 
importantes répétées chez les jeunes. 
Ainsi, depuis environ quatre ans, les services dôurgence traitent des patients admis souvent tôt dans la 
soirée (23 heures), pour des alcoolisations pouvant atteindre jusquô¨ 3 ou 4 grammes. Il sôagit pour 
lôessentiel dô®tudiants. Ces alcoolisations ont lieu principalement le jeudi et le vendredi soir. La 
quantit® importante dôalcool consomm®e lors des soir®es de f°tes (jeudi, vendredi, samedi), est aussi 
mise en lumière par le volume de bouteilles ramassées tout au long de la nuit, par la voirie bordelaise.  



130 

Quant aux lieux de fêtes privées, tels que les fêtes en appartement, par exemple, les outils utilisés par 
le dispositif ne permettent que sporadiquement des retours sur ce quôil sôy passe. Les ®quipes de 
m®diation, pr®vention ou R.D.R.D. sont une source dôinformations, car ces derni¯res croisent les 
fêtards qui se rendent ou quittent ces fêtes privées. Ainsi, est rapporté, le développement 
dôappartathlons, sur le modèle des botellóns espagnols, o½ il sôagira de se d®placer dôappartement en 
appartement pour consommer de lôalcool. 
Lôalcool nôest pas lôunique substance consommée. Chez les jeunes usagers, sont rapportées aussi 
des consommations de cannabis sous une forme herbe et résine, la forme herbe tendant à être 
surreprésentée. Les concentrations en T.H.C. (principe actif du cannabis) ont augmenté ces dernières 
années, les produits en circulation sont donc souvent plus dosés. Lôherbe peut °tre issue dôune 
autoproduction locale, ce qui est un phénomène en plein développement. Les cultures se font en 
extérieur ou bien dans des chambres de cultures int®rieures. Les motivations pour lôauto-culture sont 
nombreuses : éviter le contact avec des dealers, ne pas se déplacer avec des substances prohibées, 
contr¹ler la qualit®, financer un projet en revendant é Chez les jeunes consommateurs d'alcool, le 
cannabis, les champignons sont souvent loin de lôimage de drogues synth®tiques. 
Ainsi, les champignons hallucinogènes qui peuvent être facilement consommés lors dôune soir®e en 
appartement, ont une image plutôt positive car ils « sont plus faciles à gérer, plus doux, plus social et 
se partagent bien en groupe è que dôautres hallucinog¯nes. 
Cependant, le recours à des substances synthétiques est aussi de mise avec des consommations de 
M.D.M.A. Les consommations peuvent avoir lieu en clubs, en discothèques, en soirées privées, en 
festivalsé Ces consommations par un public jeune ne fréquentant pas les free party, voire les clubs

  

(se différencient de la discothèque par sa programmation de musiques électroniques)
 
constituent une 

nouveauté pour les deux dernières années.   
Le changement principal en 2015 est la plus forte disponibilité et accessibilité de la forme comprimé. 
Ce phénomène était ®mergent lôann®e pr®c®dente et on peut parler dôun retour de la forme comprim® 
(des cachets d®tourn®s, en 3 D, aux couleurs flashy avec des logos collant ¨ lôactualit®). En effet, 
depuis plusieurs années, la M.D.M.A. sous une forme comprimé, dite ecstasy, nô®tait plus recherch®e 
par les usagers, qui privilégiaient la forme poudre ou cristal, consommée en parachute (poudre 
enserrée dans une feuille de papier à cigarette pour être prise par voie orale) ou en gélule. La 
M.D.M.A. a une image positive chez les jeunes consommateurs. Dans les discours, ce qui est avancé 
côest le rapport co¾t/efficacit® par rapport ¨ lôalcool notamment. À cela, sôajoute lôimage ç de produit de 
vieux è de lôalcool soit tout le contraire de la M.D.M.A. (ç M.D. tôes en place è). Ce rapport 
coût/efficacité est à prendre en compte, également, avec certains comprimés qui sont vendus pour 
être divisés par deux, voire quatre avec, là aussi, un avantage du rapport coût/qualité qui ringardise la 
forme gélule ou parachute.  
La M.D.M.A. est une substance recherchée, certains vendeurs de cannabis en viennent à vendre de 
la M.D.M.A. suite ¨ la sollicitation dôacheteurs de cannabis qui leur demandent dô®largir leur gamme. 
Et les interpellations pour usages de M.D.M.A. se multiplient. Elles sont rendues visibles aux yeux du 
dispositif, lors des stages de sensibilisation aux dangers de lôusage de produits stupéfiants.  
À noter aussi, des consommations de cocaïne et plus confidentielles des consommations de kétamine 
ou de L.S.D. 
Un autre phénomène -qui se cantonne encore ¨ une minorit® dôusagers- mais dont le potentiel de 
développement est perceptible, est la vente de substances sur internet. 
Il peut sôagir de R.C. (pour Research Chemical), côest ¨ dire de substances pr®sentant un profil 
chimique proche de substances classées stupéfiant et qui sont livrées directement dans la boîte aux 
lettres du consommateur. 
Plus difficile dôacc¯s mais en essor aussi, les achats sur le deep web, c'est-à-dire le web non indexé. Il 
sôagit alors, le plus souvent, de produits stupéfiants.  
Pour les nouvelles g®n®rations n®es avec lôinternet et les nouvelles technologies la maîtrise des outils 
nôest pas un frein. 
Dans lôespace urbain, le dispositif observe depuis 2013 une mont®e en puissance des consommations 
de Skénan® chez les jeunes en errance qui constituent une des populations visibles dans cet espace. 
Cette population de moins de 25 ans, très précarisée, vit en squat, en camion et un peu dans la rue. 
Elle sera qualifiée par des usagers plus âgés de  « génération cacheton », tant elle a peu connu les 
drogues classiques et sôest initiée aux opiacés via les médicaments antidouleurs et Médicaments 
Substitution Opiacés (M.S.O.), notamment. En effet, ce qui retient lôattention ces deux dernières 
années dans les populations de lôespace urbain (populations jeunes en errance, punks ¨ chiens), côest 
un clair recul des street drug (cocaïne, h®roµneé) au profit des médicaments. Les street drug sont 
toujours présentes mais seront limitées à des « plans » ponctuels.  
Les substances consommées quotidiennement sont donc pour la majorité des molécules 
médicamenteuses, notamment des opiacés et des opioïdes. Il peut sôagir de médicaments de 
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substitution aux opiacés (B.H.D., méthadone), dôopiac®s et dôopioµdes divers (Sk®nané), de 
benzodiazépines et apparentés... 
Il est int®ressant de relever lôaugmentation du nombre de m®dicaments disponibles dans la rue. 
La consommation de médicaments ne se borne pas aux publics précaires. Ainsi, ont lieu des 
consommations de Purple Drank dans un contexte festif par des lycéens, étudiants et jeunes adultes 
Le Purple Drank (ou Lean) est un cocktail dont les effets sont régulièrement vantés dans les chansons 
de rap am®ricaines. Il sôagit dôun m®lange de cod®ine (comprim® ou sirop), avec de la prom®thazine 
(qui agit sur les effets secondaires d®sagr®ables de la cod®ine) et dôun soda (Sprite, Seven Up 
Cherry). Les usagers décrivent des effets planants, proches de ceux du cannabis.  
Autre m®dicament dont lôusage alternatif est rapporté : le dextromethorphane dont les effets 
hallucinatoires et dissociatifs peuvent être très marqués. 

Jeunes en errance - 2015   

Le nombre de jeunes en errance pr®sents sur lôagglom®ration bordelaise est dôenviron 300 personnes, 
âgées de 18 à 25 ans. En 2015, 216 jeunes ont été suivis en travail de rue et 40 interventions ont été 
pratiquées dans les squats. 246 orientations ont été effectuées vers le soin, la justice, le logement, les 
partenaires de droit commun. Lôaction men®e a contribu® ®galement ¨ apaiser certaines tensions en 
instaurant des plages de dialogues entre jeunes et riverains et ce, en partenariat avec les collectivités 
et les administrations. 

PRO DOMO - 2013/2014/2015  

Lôacc¯s ¨ un logement social de jeunes en errance ¨ Bordeaux et sur la Communaut® Urbaine 
(C.U.B.) dans le cadre dôun accompagnement m®dico-social global.  
Le projet global PRO DOMO vise ¨ ouvrir ¨ terme environ 40 places dôh®bergement adapt®es ¨ la 
population des jeunes en errance, dont 10 places dans un premier temps, avec le présent projet 
expérimental. Lôid®e originale repose sur une d®marche gradu®e (en fonction de lôavanc®e des sujets 
dans leurs parcours dôautonomisation et de lôacquisition des capacit®s minimales n®cessaires ¨ 
lôinscription dans un logement durable). Le projet global comporte trois phases : 

- une première structure collective expérimentale de 10 lits avec un encadrement éducatif  
permanent ; 

- une deuxième phase semi-autonome avec une maison relais de 24 places ; 
- une phase dôautonomisation par lôinterm®diaire dôappartements individuels en lien avec les 

bailleurs sociaux. 

L'hypothèse de départ est que ces jeunes gens en rupture, ne peuvent pas envisager de se séparer 
de leur « famille de la rue », ni pour certains de leur(s) chien(s), il convenait dôimaginer des structures 
adaptées à leurs besoins, mais aussi à leurs attentes et prenant en compte leur mode de vie : accueil 
collectif, possibilit® dôamener des animaux afin de les aider ult®rieurement ¨ ®voluer vers des 
structures ou des logements de droit commun. 
Le public ciblé par ce projet est constitué de jeunes en errance entre 18 et 25 ans, sans domicile fixe 
(squats, rue, hébergement précaires), en rupture familiale et sociale, souvent poly-consommateurs de 
substances psycho actives, en situation de grande précarité (vivant notamment de mendicité plus ou 
moins active en centre-ville, souvent génératrice de nuisances urbaines, encore aggravées par la 
présence fréquente de chiens) et souvent en grande souffrance psychique (avec des antécédents de 
traumatismes psychologiques précoces). 
Ce public étant rétif à des contacts institutionnels cela n®cessite un travail dôapproche pr®alable par 
lô®quipe de rue, qui peut orienter secondairement certains dôentre eux, en fonction de leurs besoins 
dôaccompagnement et de leurs attentes, vers le dispositif expérimental. 
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Les personnes accueillies  

Personnes accueillies Hommes Femmes Enfant Animaux 

2013 4 10 1 9 

2014 8 9 0 10 

2015 8 11 0 10 

Âge à lôentr®e - 18 ans 18 - 25 ans + 25 ans Moyenne dô©ge 

2013 1 10 3 21,25 

2014 0 8 0 22,00 

2015 0 11 1 22,80 

Source : C.E.I.D. 
Statistiques nuitées  

Statistiques nuitées Nombre de nuits Taux dôoccupation Durée des séjours 

2013 2 374 (pour 3 350) 70,86 161 

2014 3 015 (pour 3 650) 82,60 295 

2015 3 005 (pour 3 650) 80,57 316 

Source : C.E.I.D. 
Organismes prescripteurs 

Organisme prescripteur Interne C.E.I.D. Partenaires 

2013 14 0 

2014 7 1 

2015 4 7 

Source : C.E.I.D. 
Motifs dôentr®e  

Motif 
dôentr®e 

Consommation 
problématique 

Animal de 
compagnie 

Couple 
Problématique 
psychiatrique 

Problème de 
justice 

Rupture 
familiale 

Grossesse 

2013 9 7 8 0 5 9 1 

2014 5 5 4 3 1 8 0 

2015 3 2 4 1 2 10 2 

Source : C.E.I.D. 
Situation connue à la sortie  

Situation connue 
à la sortie 

Logement Travail / formation Couverture sociale 

2013 5 3 4 

2014 5 5 7 

2015 7 5 8 

Source : C.E.I.D. 
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Provenance géographique (un an avant l'entrée à PRO DOMO) 

Provenance géographique 
(un an avant l'entrée à 

PRODOMO) 

Bordeaux 
Intra Muros 

C.U.B. 
(hors 

Bordeaux) 

Département 
(incluant 
C.U.B.) 

Hors 
département 

2013 9 5 14 0 

2014 5 2 7 1 

2015 7 2 11 2 

Source : C.E.I.D. 
Situation  

Situation 
familiale 

Rupture totale à 
l'entrée 

Issus de 
l'Aide Sociale à 

l'Enfance 

Lien familial retrouvé 
à la sortie 

2013 11 8 5 

2014 8 6 6 

2015 9 8 8 

Source : C.E.I.D. 
Démarches de soin engagées (personne entrée) 

Démarches de 
soin engagées 

(personne entrée) 
Champ de l'addiction Soins somatiques Soins psychiatriques 

2013 7 3 4 

2014 4 3 5 

2015 5 5 2 

Source : C.E.I.D. 
Logement au cours du trimestre précédent l'entrée 

Logement au 
cours du 
trimestre 
précédent 

l'entrée 

Sans 
domicile fixe 

Squat Camion 
Hébergement 

précaire 
Sortie 

d'institution 

À déjà eu  
un logement 
indépendant 

2013 3 5 1 3 1 4 

2014 2 2 0 3 1 3 

2015 3 3 2 3 0 4 

Source : C.E.I.D. 
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Revenus réguliers issus d'une activité professionnelle légale ou d'allocation de droit commun 

Revenus réguliers issus 
d'une activité 

professionnelle légale 
ou d'allocation  

de droit commun 

À l'entrée 
Dans le 1

er
 

trimestre 
À la sortie 

2013 1 9 4 

2014 2 4 5 

2015 3 10 9 

Source : C.E.I.D. 

Rappel :  
En 2013 : 14 personnes admises, 5 personnes sortantes.  
En 2014 : 8 personnes admises, 8 personnes sortantes 
En 2015 : 11 personnes admises, 11 personnes sortantes. 

Travail Alternatif Payé À la Journée (T.A.P.A.J.) 

Ce dispositif a été conçu par le C.E.I.D. pour favoriser la réinsertion sociale des jeunes en errance. 
Lô®cart entre leur mode de vie et les exigences des dispositifs traditionnels de travail ou dôinsertion 
étant très important, les éducateurs du C.E.I.D. proposent des missions professionnelles réalisables 
en quelques heures, accessibles sans qualification préalable et rétribuées le jour même. Cette action 
est réalisée en partenariat avec les acteurs publics, associatifs et économiques investis localement. 
La Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue Et les Conduites Addictives (M.I.L.D.E.C.A.) en 
a inscrit la diffusion et lô®valuation au titre des priorit®s du plan gouvernemental de lutte contre les 
drogues et les conduites addictives. 
Le 2 juin 2016 à Paris a été organisé le colloque : « T.A.P.A.J. France, mise en réseau vs 
structuration locale ? », en partenariat avec la M.I.L.D.E.C.A., le C.E.I.D. - Addictions et la Fédération 
Addiction. 

2014 

En 2014, le dispositif a concerné 31 jeunes en errance (J.E.R.), pour une estimation de 150 J.E.R. sur 
Bordeaux, soit un taux dôimpact de plus de 20 % du public cible. 
14 participants ont pu entreprendre un projet professionnel à la sortie (4 C.D.D. < 6 mois ; 6 C.D.D. 
> 6 mois, et 4 formations qualifiantes), soit un taux de sortie positive de 45 %. 
La masse horaire sôest ®lev®e à 3 274 heures de travail effectif (1 727 heures en 2013). 

2013 

Lôévénement important de lôann®e 2013 a ®t® le colloque du 9 décembre : « T.A.P.A.J. : Travail 
Alternatif Payé À la Journée : développer de nouvelles organisations au service de la réinsertion des 
jeunes errants ». 
En partenariat avec la Mission Interministérielle de Lutte contre la Drogue et la Toxicomanie  
(M.I.L.D.T.) et la Fédération Addiction. 
En guise de perspectives, il est envisagé de mettre en place un site internet T.A.P.A.J. 2.0, avec lôaide 
de la fondation Orange. Il permettra la mise en réseau avec T.A.P.A.J. Québec (Spectre de rue) et les 
différentes villes de France nouvellement partenaires de T.A.P.A.J. et également d'instituer un comité 
de pilotage assurant la transférabilité du dispositif T.A.P.A.J. aux dix villes actuellement pilotes : 
Marseille, Nice, Paris, Toulouse, Palaiseau, Metz, Strasbourg, Carcassonne, Narbonne, souhaitant 
participer à ce dispositif porté par la F®d®ration Addiction, sous lô®gide de la M.I.L.D.T. et lôappui 
scientifique du C.E.I.D. 

Consultation jeunes consommateurs  

2015 

CAANôAbus Bordeaux  

La consultation avanc®e dôaddictologie d®di®e aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes (CAANôAbus) est anim®e en partenariat avec le P¹le dôAddictologie du Centre Hospitalier 
Charles Perrens, sous lô®gide de la D.T. 33 de lôA.R.S. En 2015, les professionnels du C.E.I.D. des 
C.J.C. 33 ont reçu 590 jeunes consommateurs (350 en 2014, 577 en 2013, 554 en 2012, 378 en 
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2011, 437 en 2010, 402 en 2009, 324 en 2008), dont 156 ont été reçus avec une ou plusieurs 
personnes de lôentourage et 41 familles seules (sans le consommateur), pour un total de 1 261 
consultations. Par ailleurs, 17 séances de groupe organisées pour des consommateurs. Même si la 
majeure partie des jeunes sont re­us dans le cadre dôune d®marche volontaire, un partenariat avec le 
Parquet de Bordeaux am¯ne CAANôAbus, ¨ recevoir en alternative ¨ des poursuites p®nales, des 
personnes interpellées pour usage de stupéfiants. En 2015, cette mesure représente 405 (388 en 
2014, 381 en 2012) personnes. 
Par ailleurs, lôeffort en mati¯re de communication doit °tre constant pour que le r®seau des 
partenaires puisse orienter les jeunes concernés. 

CAANôAbus Arcachon  

En 2015, cette consultation a reçu 97 personnes (111 en 2014, 57 en 2013, 63 en 2012, 94 en 2011), 
pour un nombre total de 147 consultations. 47 de ces jeunes consommateurs sont venus avec une ou 
plusieurs personnes de leur entourage. Les familles de 10 consommateurs ont été reçues seules à 
leur demande. 

CAANôAbus Andernos 

La consultation avanc®e dôaddictologie d®di®e aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes (CAANôAbus) ¨ Andernos, sôest poursuivie en 2015 dans les locaux du lyc®e Nord Bassin. 14 
jeunes ont été suivis dans ce contexte pour un total de 38 consultations. 

CAANôAbus Libourne 

LôAntenne de CAANôAbus ¨ Libourne a d®velopp® pleinement ses activit®s en partenariat avec la 
Mairie de Libourne et CapLib, dans de nouveaux locaux en 2015. Cette année, 164 personnes ont été 
suivies en 2015 (contre 137 en 2014, 127 en 2013, 31 en 2011), pour un total de 352 consultations 
(310 en 2014, 264 en 2012, 124 en 2011). 
 
Total de la file active des Consultations Jeunes Consommateurs en Gironde (CAANôAbus Bordeaux, 
Arcachon, Andernos et Libourne) : 590 personnes pour un total de 1 261 consultations. 

2014  

CAANôAbus Bordeaux 

La consultation avanc®e dôaddictologie d®di®e aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes (CAANôAbus) est anim®e en partenariat avec le P¹le Addictologie du Centre Hospitalier 
Charles Perrens. En 2014, les professionnels du C.E.I.D. des C.J.C. ont reçu en Gironde 350 jeunes 
consommateurs (chiffre en baisse du fait du changement de méthode comptable) dont 87 ont été 
reçus avec une ou plusieurs personnes de lôentourage et 20 familles seules (sans le consommateur), 
pour un total de 771 consultations. 
Par ailleurs, trois séances de groupe ont été organisées pour des consommateurs. Même si la 
majeure partie des jeunes sont re­us dans le cadre dôune d®marche volontaire, notre partenariat avec 
le Parquet de Bordeaux nous amène à recevoir, en alternative aux poursuites pénales, des personnes 
interpell®es pour usage de stup®fiants. Par ailleurs, lôeffort en mati¯re de communication doit °tre 
constant pour que le réseau des partenaires puisse orienter les jeunes concernés. 

CAANôAbus Arcachon 

En 2014, cette consultation a reçu 111 personnes (augmentation en lien probable avec une meilleure 
visibilité depuis le déménagement en 2013 dans les nouveaux locaux près de la gare d'Arcachon), 
pour un nombre total de 153 consultations. 50 % de ces jeunes consommateurs sont venus avec une 
ou plusieurs personnes de leur entourage. Les familles de 7 consommateurs ont été reçues seules à 
leur demande. 

CAANôAbus Andernos 

La consultation avanc®e dôaddictologie dédiée aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes (CAANôAbus) ¨ Andernos-les-Bains sôest poursuivie en 2014 dans les locaux du lyc®e Nord 
Bassin. 20 jeunes ont été suivis dans ce contexte pour un total de 62 consultations. 

CAANôAbus Libourne 

LôAntenne de CAANôAbus ¨ Libourne a d®velopp® pleinement ses activit®s en partenariat avec la 
Mairie de Libourne et CapLib, dans les locaux de lôAssociation Cygnes de vie. 137 personnes ont été 
suivies en 2014 (contre 127 en 2013, 31 en 2011), pour un total de 310 consultations (264 en 2012, 
124 en 2011). 
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Total de la file active des Consultations Jeunes Consommateurs en Gironde (CAANôAbus Bordeaux, 
Arcachon, Andernos et Libourne) : 630 personnes pour un total de 1 296 consultations. 

2013 

CAANôAbus Bordeaux 

La consultation avanc®e dôaddictologie d®di®e aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes (CAANôAbus) ®tait originellement anim®e en partenariat avec lôA.N.P.A.A. 33 et le 
D®partement dôAddictologie du Centre Hospitalier Charles Perrens, sous lô®gide de la D.T. 33 de 
lôA.R.S. Cette consultation a reçu 577 jeunes consommateurs en 2013 (554 en 2012, 378 en 2011, 
437 en 2010, 402 en 2009, 324 en 2008), dont 243 ont été reçus avec une ou plusieurs personnes de 
lôentourage et 38 familles seules (sans le consommateur), pour un total de 1 584 consultations (944 
en 2012). Même si la majeure partie des jeunes sont reçus dans le cadre dôune d®marche volontaire, 
notre partenariat avec le Parquet de Bordeaux nous amène à recevoir en alternative à des poursuites 
pénales, des personnes interpellées pour usage de stupéfiants. En 2013, cette mesure représente 
388 (381 en 2012) personnes re­ues sur les 772. Par ailleurs, lôeffort en mati¯re de communication 
doit être constant pour que le réseau des partenaires puisse orienter les jeunes concernés.    

CAANôAbus Le Teich  

En 2013, cette consultation a reçu 57 personnes (63 en 2012, 94 en 2011) pour un nombre total de 72 
consultations. 31 de ces jeunes consommateurs sont venus avec une ou plusieurs personnes de leur 
entourage. Les familles de 4 consommateurs ont été reçues seules à leur demande. 

CAANôAbus Andernos  

La consultation avanc®e dôaddictologie d®di®e aux nouveaux usages et abus de drogues chez les 
jeunes (CAANôAbus) ¨ Andernos-les-Bains sôest poursuivie en 2013 dans les locaux du lycée Nord 
Bassin. 11 jeunes ont été suivis dans ce contexte pour un total de 19 consultations. 

CAANôAbus Libourne 

LôAntenne de CAANôAbus ¨ Libourne a d®velopp® pleinement ses activit®s en partenariat avec la 
Mairie de Libourne et CapLib, dans les locaux de lôAssociation Cygnes de vie. Cette année, 127 
personnes ont été suivies en 2013 (contre 127 en 2012, 31 en 2011) pour un total de  
272 consultations (264 en 2012, 124 en 2011). 
 
Total de la file active des Consultations Jeunes Consommateurs en Gironde (CAANôAbus Bordeaux, 
Arcachon, Andernos et Libourne) : 772 personnes pour un total de 1 947 consultations. 

Actions de prévention réalisées 

2015 

Prévention / accès aux soins Gironde 

- Information / Sensibilisation : 

En matière de prévention, les actions dôinformation par petits groupes en milieu scolaire ont touch® 
des milliers de personnes (collégiens, lycéens, apprentis, mineurs sous main de justice, parents et 
professionnels) et dôadultes (parents et enseignants).  
Concernant notamment les jeunes scolarisés, le C.E.I.D. a réalisé 109 actions en Gironde en 2015 
(contre 90 en 2014, 62 en 2013, 74 en 2012, 118 en 2011, 75 en 2010, 84 en 2009, 50 en 2008, 48 
en 2007, 57 action en 2006, 46 en 2005, 52 en 2004, 58 en 2003, 45 en 2002 et 32 en 2001). Elles 
ont touché 7 051 personnes du département (contre 4 883 en 2014, 4 993 en 2013, 7 688 en 2012, 
10 931 en 2011, 6 176 en 2010, 5 792 en 2009, 6 830 en 2008, 5 032 en 2007, 4 207 en 2006, 4 475 
en 2005, 4 124 en 2004, 3 937 en 2003) pour 540 heures. Par ailleurs, la participation du C.E.I.D. à 
des manifestations de masse a permis de toucher plusieurs milliers dôadultes et de jeunes mais de 
façon plus superficielle. 
Depuis le 25 mai 2012, date de lôobtention de lôagr®ment du Minist¯re de lô£ducation Nationale, de la 
Jeunesse et de la Vie Associative, nos interventions sont effectuées pendant le temps scolaire en 
appui aux activit®s dôenseignement conduites par les ®tablissements scolaires. 
Le C.E.I.D. a  donc proposé ¨ lôA.R.S. Aquitaine de structurer une offre dôactions pr®ventives, 
orientées vers les jeunes scolarisés ou en parcours de professionnalisation, en nous appuyant sur 
notre plus-value associative, nous permettant dôarticuler actions de pr®vention et de soins. Diverses 
études montrent, en effet, que les actions de prévention des addictions les plus efficaces chez les 
jeunes reposent sur le rep®rage pr®coce des conduites addictives, lôintervention br¯ve et lôorientation 
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des situations plus lourdes vers des dispositifs dô®valuation individuelle et dôacc¯s aux soins tels que 
les consultations jeunes consommateurs.  
Cette proposition a ®t® bien accueillie par lôA.R.S. (D.T. 33) et devrait pouvoir se structurer sur une 
base pluriannuelle.  
Concernant les jeunes consommateurs, dont on sait quôils constituent une pr®occupation importante 
en matière de santé publique, le C.E.I.D. - Addictions poursuit donc son implication dans deux 
dispositifs spécifiques : Consultations Jeunes Consommateurs (CAANôAbus) et dispositifs orientés 
vers les jeunes sous main de justice. 

Stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants 

Dôautre part, suite ¨ lôinitiation par la M.I.L.D.E.C.A., dans le cadre de la loi de pr®vention de la 
délinquance, le dispositif destiné à des personnes en infraction avec la législation des stupéfiants vise, 
dans le cadre de stages obligatoires et payants, à les sensibiliser aux dangers sanitaires et sociaux 
liés à ces usages. 
Dans cette perspective, lôA.R.S. 33 avait sollicit® le C.E.I.D. qui continue de remplir cette mission au 
plan pédagogique, en partenariat avec Le PRADO / A.R.E.S.C.J. pour les aspects judiciaires et 
financiers. De même, une convention est signée avec le Parquet pour la mise en place de tels stages 
à Libourne. 

- 24 stages (18 en 2014, 23 en 2013) ont été réalisés à CAANôAbus Bordeaux, pour un total de 324 
inscrits (253 en 2014, 315 en 2013). 231 personnes (contre 201 en 2014) y ont participé 
réellement ; 

- 6 stages ont été réalisés à Libourne (3 en 2014, 4 en 2013, 6 en 2012, 5 en 2011), pour un total de 
81 inscrits (37 en 2014, 49 en 2013, 65 en 2012). 56 personnes y ont participé réellement (41 en 
2014) ; 

- 4 stages mineurs ont ®t® r®alis®s ¨ Bordeaux suite ¨ la signature dôune convention tripartite : 
Parquet / C.E.I.D. / P.J.J. 25 jeunes y ont participé sur les 39 inscrits. 

Partenariat avec la P.J.J. 

Les actions du C.E.I.D. se sont poursuivies en 2015 avec la P.J.J. en C.E.F. et C.E.R., dans le cadre 
de lôappel ¨ projets de la M.I.L.D.E.C.A. au Centre £ducatif Ferm® ç Robert Gauthier » à Sainte-
Eulalie et au Centre Éducatif Renforcé « La Grange Neuve » à Castelvieil, géré par la même 
Association O.R.E.A.G., dont le fonctionnement présente de nombreuses similitudes (public accueilli : 
mineurs sous main de justice). 
ê la demande de lôinstitution accueillante, le rythme sôest maintenu ¨ une intervention hebdomadaire 
de lô®quipe du C.E.I.D. (deux ®ducateurs sp®cialis®s et un psychologue), en alternance dans chaque 
structure : 

- C.E.F. Robert Gautier à Sainte Eulalie : 18 interventions ont été réalisées en 2015 (19 en 2014). 
Les 26 jeunes accueillis sur la structure au cours de lôann®e auront particip® ¨ ces ateliers plus ou 
moins régulièrement, en fonction de leurs autres activités en parallèle du travail mené avec les 
professionnels de lô®quipe ; 

- C.E.R. La Grange Neuve à Castelvieil : 17  interventions y ont été réalisées au cours de cette 
année (19 en 2014), et ont permis de rencontrer 23 jeunes pour six séances en moyenne par 
session (chacune durant trois mois). 

2014 

Ateliers et Intervention précoce en Gironde  
Le C.E.I.D. a re­u mandat de lôA.R.S. pour d®ployer un projet de pr®vention des conduites addictives 
et de promotion de la sant® sur le territoire girondin.  
Ancrée dans les valeurs humanistes des structures médico-sociales en addictologie, les axes de la 
prévention des addictions d®clin®s au C.E.I.D. combinent des approches informatives, ®ducatives et 
int®gratives qui visent ¨ agir sur les facteurs li®s ¨ lôenvironnement (établissement, équipe, adultes 
relais, famille, et/ou ¨ agir directement sur les destinataires (®l¯ves, jeunes publics ¨ risques etc.). 
Plusieurs modalit®s dôintervention sont d®ploy®es :  

- lôanimation dôateliers de pr®vention et de promotion de la sant® directement aupr¯s des publics 
cibles ; 

- la formation de pairs de mani¯re ¨ ce quôils d®ploient eux-mêmes une partie de la prévention ; 
- la formation des professionnels travaillant dans lôenvironnement des publics cibles ;  
- lôappui m®thodologique pour concevoir et adapter une strat®gie de pr®vention ¨ la hauteur des 
enjeux de lô®tablissement ; 

- le soutien aux parents par lôinterm®diaire de sessions d®di®es.  
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Un travail sur le projet de pr®vention de lô®quipe durant lôann®e 2014 a permis de partager les bases 
®thiques, m®thodologiques mobilis®es dans lôactivit®Ӣ, le tableau synthétique ci-dessous en est lôune 
des illustrations.  
En 2014, lô®quipe de pr®vention et promotion de la sant® du C.E.I.D. en Gironde a réalisé  
132 sessions entendues comme modalit®s dôaction (atelier P.P.S., formation des pairs, formation des 
professionnels, appui méthodologique et soutien aux parents) ̈ destination dôun bénéficiaire unique 
(établissement scolaire, C.F.A., structures médico-sociales, de lôinsertion, communes, Communaut®Ӣ 
De Communes). Ces 132 sessions reparties au sein des 46 projets de prévention et de promotion de 
la sant®, correspondent ¨ un volume horaire de 431 heures de temps auprès des publics cibles. Prés 
dôun quart de ces projets mobilisent deux à trois modalit®s dôintervention diff®rentes. Par ordre 
décroissant, les ateliers P.P.S. représentent 70 % des sessions, 13 % de formation des pairs, 11 % 
dôappui m®thodologique, 5 % de formation des professionnels et 1 % de soutien aux parents. Il est ¨ 
noter que des sessions d'appui méthodologiques sont menées au bénéfice du G.R.R.I.T.A.  
Les actions de prévention et de promotion de la sant® sôimplantent prioritairement en regard des 
objectifs dôintervention pr®coce, ̈ proximit®Ӣ des C.J.C. sur cinq territoires de sant®.  
La C.U.B. et la ville de Bordeaux (Bordeaux métropole) concentrent lôessentiel des projets menés. 
Cependant, les territoires du Bassin dôArcachon et du Libournais, de par leur dimension (E.T.P. 
alloués), représentent respectivement 16 % et 7 % des sessions des projets en 2014.  

2013 

Prévention / Accès aux soins Information / Sensibilisation en Aquitaine 

Concernant les jeunes scolarisés, 62 actions ont été réalis®es en 2013. Elles ont touch®  
4 993 personnes du d®partement pour 356 heures. Par ailleurs, la participation du C.E.I.D. ̈ des 
manifestations de grande ampleur, a permis de toucher plusieurs milliers dôadultes et de jeunes mais 
de façon plus superficielle. 

Stages de sensibilisation aux dangers des stupéfiants 

Dôautre part, suite ¨ lôinitiation par la M.I.L.D.T., dans le cadre de la loi de pr®vention de la 
d®linquance, le dispositif destin® ¨ des personnes en infraction avec la l®gislation des stup®fiants vise, 
dans le cadre de stages obligatoires et payants, ̈ les sensibiliser aux dangers sanitaires et sociaux 
li®s ¨ ces usages.  
Dans cette perspective, lôA.R.S. 33 avait sollicit® le C.E.I.D. qui remplit cette mission au plan 
pédagogique, en partenariat avec Le PRADO / A.R.E.S.C.J. pour les aspects judiciaires et financiers. 
De m°me, une convention est sign®e avec le Parquet pour la mise en place de tels stages ¨ Libourne.  
Stages majeurs : 4 à Libourne et 23 à Bordeaux, au total 281 participants + 7 participations, stages à 
Pau organisés par A.B.C.J. 
Stages mineurs : P.J.J. : 2 en Dordogne et 5 à Bordeaux, au total 60 participants. 

Partenariat avec la P.J.J. 

Les actions innovantes du C.E.I.D. se sont poursuivies en 2013 avec la P.J.J. en C.E.F. et C.E.R., 
dans le cadre de lôappel ¨ projets de la M.I.L.D.T. au Centre £ducatif Ferm® ç Robert Gauthier è ¨ 
Sainte-Eulalie et au Centre £ducatif Renforc® ç La Grange Neuve è ¨ Castelvieil, géré par la même 
Association O.R.E.A.G., dont le fonctionnement présente de nombreuses similitudes (public accueilli : 
mineurs sous main de justice).  
ê la demande de lôinstitution accueillante, le rythme sôest maintenu ¨ une intervention hebdomadaire 
de lô®quipe du C.E.I.D. (deux éducateurs spécialisés et un psychologue), en alternance dans chaque 
structure. Comme il avait ®t®Ӣ envisag® et valid® par le comit® de pilotage qui r®unit les services de la 
P.J.J. et le C.E.I.D., lôactivit®Ӣ du C.E.I.D. a concern® ®galement en 2013, lôÉtablissement de 
Placement Éducatif (E.P.E.) de Pessac. 
Les Consultations avancées C.J.C. en C.E.F. et C.E.R. : 19 interventions x 2, au total 50 mineurs 
sous main de justice. 
Établissement de Placement Éducatif de Pessac : une s®ance de formations pour lô®quipe. 
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H. Le Point Rencontre de Bordeaux (Le Bouscat)  

Le Point Rencontre de Bordeaux accueille au Bouscat, les enfants ainsi que leurs parents bénéficiant 
dôun droit de visite, ¨ partir dôune ordonnance de justice (Juge aux Affaires Familiales en grande 
majorité ou Juge des enfants), ou ¨ lôinitiative des parents sollicitant le service.  
Des permanences quotidiennes en semaine ont lieu au siège social à Bordeaux. Les visites se 
déroulent les samedis (jours fériés compris), au Bouscat. 

Le fonctionnement de Point Rencontre de Bordeaux 

Le Point Rencontre de Bordeaux est un lieu neutre, gratuit et temporaire qui sôadresse ¨ toute 
situation o½ lôexercice dôun droit de visite est interrompu, difficile ou trop conflictuel. Des enfants et leur 
père, des enfants et leur mère, des enfants et leurs grands-parents, ou des enfants et toute personne 
titulaire dôun droit de visite viennent sôy rencontrer.  
Des professionnels assurent lôaccueil, lôaccompagnement et le suivi de ces reprises de contact. Les 
intervenants facilitent et soutiennent la rencontre entre lôenfant et le titulaire du droit de visite. Chacun 
peut être écouté, exprimer ses préoccupations ou être invité à le faire. La finalité de cette reprise de 
contact est de permettre ¨ lôenfant de se situer dans son histoire et ses origines.  
Lô®quipe est composée de treize intervenants, employ®s par lôAssociation Point Rencontre de 
Bordeaux. Des réunions de coordination existent de manière à assurer une cohésion, une réflexion 
dans le travail entrepris.  
Un règlement définit le fonctionnement de Point Rencontre. Lôadh®sion ¨ ce r¯glement est recherch®e 
auprès des utilisateurs.  
La pratique, lôexp®rience (30 ans déjà), a amené le service à considérer que les visites sans droit de 
sortie ne doivent pas excéder deux heures.  
Il nôexiste pas de liste dôattente pour les situations adressées à Point Rencontre.  
Lôordonnance est la base du travail ¨ entreprendre. Ce qui se vit ¨ Point Rencontre est dôordre priv®, 
souvent intime et les intervenants ne font jamais de rapport sur le contenu des visites. 
Exceptionnellement, les intervenants sôadressent au juge pour lôinformer dô®v®nements graves qui 
auraient pu se dérouler, ou pour signaler un enfant en situation de danger. Dans le cas où un courrier 
est adressé au juge, chacune des parties concernées en reçoit copie directement, ou par 
lôinterm®diaire de lôavocat.  

Recueil dôinformations chiffr®es du 1
er

 janvier au 31 décembre 2015 

Donn®es g®n®rales de lôann®e 2015 

Nombre total dôenfants re­us entre le 1
er

 janvier et le 31 décembre 2015 605 

Nombre total de situations en cours au 31 décembre 2015 
290 

(dont 175 créées en 2015) 

Nombre total de situations qui ont ®t® actives durant lôann®e 2015  429 

Nombre de rencontres théoriques (en prenant comme paramètre le 
dossier) entre le 1

er 
janvier et le 31 décembre 2015 (une rencontre peut 

concerner plusieurs enfants dôune m°me fratrie) 
4 768 

Nombre de rencontres réalisées (en prenant comme paramètre le dossier) 
entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2015 (une rencontre peut concerner 

plusieurs enfants dôune m°me fratrie) 
2 959 

Nombre de rencontres r®alis®es (en prenant comme param¯tre lôenfant)  4 005 

Nombre de rencontres non réalisées (en prenant comme paramètre le 
dossier), mais pr®sence dôun des deux parents 

605 

Nombre de rencontres non réalisées (en prenant comme paramètre 
lôenfant), mais pr®sence dôun des deux parents) 

785 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 

Il convient de retenir de ces différents tableaux, que la différence entre le nombre théorique et le 
nombre réalisé de rencontres, en prenant le paramètre de lôenfant et non du dossier est de 763 sur 
lôann®e 2015. 
  



140 

Informations concernant lôorientation des situations familiales 

Orientations par Nombre 

Juge aux affaires familiales 259 

Juge des enfants 12 

Tribunal de Grande Instance (hors J.A.F.)  

Cour dôappel 12 

Aide Sociale ¨ lôEnfance, mesures administratives  

Demande spontanée des intéressés 7 

Autres  

TOTAL 290 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Âge des enfants au 1

er
 janvier de lôann®e en cours 

Âge Nombre 

De 0 à moins de 6 ans 242 

De 6 mois à 13 ans 297 

De 13 à moins de 18 ans 66 

TOTAL 605 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Situation familiale des enfants concernés par la visite 

Situation familiale Nombre 

Enfant unique 288 

Fratrie de deux enfants 113 

Fratrie de trois enfants 21 

Fratrie de quatre enfants 7 

Plus de quatre enfants  

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Qui sont les parents visiteurs ? 

Parent visiteur Nombre 

Pères 333 

Mères 75 

Grands-parents 19 

Les deux parents 2 

Autres (fratrie)  

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
R®sidence de lôenfant 

Parent visiteur Nombre 

Pères 68 

Mères 331 

Autres membres de la famille 1 

Aide Sociale ¨ lôEnfance  

Familles dôaccueil 16 

Autres (les parents) 13 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
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Exercice de lôautorit® parentale 

Âge Nombre 

Exercée conjointement 370 

Par le père 2 

Par la mère 44 

Par un autre membre que la famille 13 

Non renseigné  

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Modalités des rencontres (telles quôelles sont initi®es au d®part) 

Modalités Nombre 

Passages 2 

Rencontres avec sorties 199 

Rencontres sans sorties 228 

TOTAL 429 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Rythme des rencontres (tel quôil a ®t® pr®vu au d®part) 

Rythme Nombre 

Une fois par mois 136 

Deux fois par mois 259 

Trois fois par mois 23 

Autres 11 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Durée des rencontres (telles quôelles ont ®t® pr®vues au d®part) 

Rythme Nombre 

Moins de deux heures 14 

De deux à trois heures 218 

De trois à quatre heures 66 

Quatre heures et plus 131 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 

Analyse des situations clôturées entre le 1
er

 janvier et le 31 décembre 2015 : 
Nombre total de situations terminées entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2015 : 139 

Durée des situations terminées 
Entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2015 (quelle que soit la date à laquelle elles ont débutées) 

Durée Nombre 

Inférieure ou égale à six mois 52 

Supérieure à 6 mois et inférieur ou égale à 12 mois 40 

Supérieure à 12 mois et inférieure ou égale à 24 mois 18 

Supérieure à 24 mois 29 

TOTAL 139 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
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Nombre de situations clôturées entre le 1
er 

janvier et le 31 décembre 2015 
interrompues définitivement avant le terme prévu en raison de : 

Motifs Nombre 

Non pr®sentation de lôenfant 13 

Absence du parent visiteur 37 

Personne ne se présente 26 

Meilleur accord, rencontre dans le service 46 

Interruption ¨ lôinitiative de lôespace de rencontre  

Interruption à la demande du Juge 1 

Autres (pr®cisezé) fin de mission 16 

TOTAL 139 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Suite des situations clôturées 

Suites Nombre 

Connues  63 

Non connues 76 

TOTAL 139 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 
Si la suite est connue, pouvez-vous en indiquer la teneur ? 

Suites Nombre 

Meilleur accord des parents 46 

Nouvelle décision de justice 17 

Autres  

TOTAL 63 

Source : Point Rencontre de Bordeaux 

Sur les trois dernières années, le Point de Rencontre de Bordeaux observe un accroissement du 
nombre dôenfants re­us (605 en 2015, contre 503 en 2012) :  

- le nombre de situation en cours connaît la même augmentation, avec une augmentation importante 
du nombre de situations nouvelles (127 en 2012, 175 en 2015) ; 

- le nombre de rencontres théoriques augmente de 3 942 en 2012, à 4 768 en 2015 ; 
- le nombre de rencontres réalisées connaît une légère diminution, néanmoins.  

Quel profil dôenfant est le plus repr®sent® ? Enfant unique, âgé entre 6 et 11 ans, venant rencontrer 
son p¯re, b®n®ficiant de lôexercice conjoint de lôautorit® parentale.  
Les visites se déroulent majoritairement deux fois par mois, pendant deux à trois heures. Les 
modalités (visite avec ou sans sortie) restent dans la même proportionnalité, à savoir légère 
prépondérance des visites sans sortie.  
Les situations cl¹tur®es (fin dôintervention) le sont tr¯s majoritairement au cours de la première année. 
Plusieurs motifs de fin dôintervention coexistent : meilleur accord (rencontre hors Point Rencontre), 
absence du parent visiteur principalement et dans une moindre mesure : non pr®sentation dôenfant 
(13 situations en 2015, sur un total de 139 situations clôturées).  
 
Lô®quipe de Point Rencontre constate quôau cours des trois derni¯res ann®es : 

- Le nombre de situations nouvellement accueillies ne cesse dôaugmenter (127 en 2012, 175 en 
2015). 

- La proportion des droits de visite sans sortie reste stable par rapport au nombre global. Mais ce 
nombre est plus important, dôo½ des r®flexions en cours, men®es conjointement par lô®quipe et  les 
magistrats de la Chambre de la Famille (rencontre informelle mensuelle mise en place). 

- Le nombre dôenfants b®n®ficiant dôun droit de visite ¨ Point Rencontre et dôune A.E.M.O. 
(assistance éducative, ordonnée par le Juge des enfants) a été pour la première fois comptabilisé 
pour lôann®e 2015 : 111 enfants, soit 18 % du nombre total dôenfants re­us.  
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Cette augmentation sensible sur les années 2015 et 2016 du nombre dôorientation vers le Point 
Rencontre, nôest pas sans poser de questions. Il conviendrait que ce constat puisse être partagé et 
travaillé avec lôensemble des acteurs de la protection de lôenfance concern®s. 
En ce qui concerne la formation, elle se développe à partir de la Fédération. Le Point Rencontre de 
Bordeaux intervient, depuis plusieurs années maintenant, dans le cadre de la formation des futurs 
Juges aux Affaires Familiales à l'École Nationale de la Magistrature (y compris dans les locaux de 
Point Rencontre le samedi). D'autres réflexions sont en cours, et le forum à l'occasion de 
l'anniversaire des 30 ans (novembre 2016), sera sans doute source de propositions innovantes.  

Le Point Rencontre fort de ses trente ans dôexp®rience est, aujourdôhui, dans lôincapacit® de se 
projeter dans lôavenir. L'inscription dans la loi de mars 2007 des espaces rencontres est une première 
étape, dont l'une des suivantes, à savoir la pérennisation des financements, se fait attendre.       
Point Rencontre de Bordeaux aurait besoin, dans un délai court, d'une conférence des financeurs 
(Autorité judiciaire, D.D.C.S., Départemental, communes, C.A.F.), pour continuer à exister (accueil, 
recherche, formation) et permettre la continuité de ce service au public.  

Recommandation n° 7 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande, face au risque majeur de disparition du Point Rencontre de Bordeaux 
(le Bouscat), la pérennisation de cet Espace de rencontre, au regard des demandes croissantes des 
Juges aux Affaires familiales, dans le cadre des séparations parentales et de la mise en îuvre de 
droit de visite interrompu, difficile ou trop conflictuel. Ce maintien est d'autant plus nécessaire qu'il 
manque, par ailleurs, des espaces de rencontre, pour répondre également aux demandes de 
médiatisation de visites, de plus en plus nombreuses, des Juges des enfants, pour des enfants dont 
les parents sont s®par®s et qui b®n®ficient dôune mesure dôA.E.M.O. ; il conviendrait, ¨ cet ®gard, 
d'envisager la mise en place de visites médiatis®es dans dôautres structures ou services. 

I. LôUnion D®partementale des Associations Familiales de la Gironde  
(U.D.A.F. 33) 

Créées par ordonnance du 3 mars 1945, les U.D.A.F. assument les missions suivantes :  

- Donner leur avis aux pouvoirs publics afin de les informer sur les réalités familiales. 
- Représenter officiellement les familles auprès des institutions locales. 
- Gérer tout service d'intérêt familial dont les pouvoirs publics leur confieront la charge. 
- Exercer lôaction civile pour protéger les intérêts matériels et moraux des familles. 

Pour r®pondre ¨ ces missions, lôU.D.A.F. 33 s'appuie sur son réseau de 70 associations familiales qui 
rassemblent près de 10 000 familles sur le département de la Gironde. 
Au-delà de sa mission de représentation des familles, lôU.D.A.F. d®veloppe des services et actions 
pour les accompagner. 

Le service des Mesures Judiciaires dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial (M.J.A.G.B.F.) 

LôU.D.A.F. est habilit®e en qualit® de D®l®gu® aux Prestations Familiales et dans ce cadre la gestion 
de Mesures Judiciaires dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial, est confiée à son service de 
protection.  
Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins liés au logement, à 
l'entretien, à la santé et à l'éducation des mineurs et que l'accompagnement en économie sociale et 
familiale n'apparaît pas suffisant, le Juge des enfants peut ordonner qu'elles soient, en tout ou partie, 
versées à une personne (physique ou morale) qualifiée, dite : « déléguée aux prestations familiales », 
telle que l'U.D.A.F. 
Au 31 d®cembre 2015, lôU.D.A.F. de la Gironde accompagnait  220 familles, soit une moyenne 
annuelle de 216 familles. En 2015, lôU.D.A.F. 33 a ®t® mandat®e pour 53 nouvelles mesures 
M.J.A.G.B.F. Sur cette même période, 36 mesures ont pris fin. On constate, donc une augmentation 
sensible et régulière des M.J.A.G.B.F., qui sô®tablit ¨ un niveau ®lev® de 7,8 %. 
Compte tenu des spécificités des M.J.A.G.B.F. (durée limitée à deux ans, éventuellement 
renouvelables), les mainlevées en cours dôexercice (fin de droit aux prestations, ou 
d®m®nagementsé) et les non renouvellements (objectifs dôautonomie atteints ou fin des prestations) 
demeurent les principaux motifs de fin de mesure (en cumulé : 78 %). 
Pour autant, on constate une nette progression des transferts de mesures (essentiellement, pour 
cause de déménagement de la famille dans un autre département), qui passent de 3 en 2014 à  
8 en 2015. 
Fin 2015, les 220 familles accompagn®es par lôU.D.A.F., dans le cadre des Mesures Judiciaires dôAide 
à la Gestion du Budget Familial, comptaient 723 enfants mineurs.  
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Le service des mesures dôadministrateurs ad hoc 

LôU.D.A.F. 33 a ®t® alert®e, en novembre 2015, par la Pr®sidente de lôO.D.P.E. 33 et la Vice-procureur 
du Tribunal de Grande Instance en charge des mineurs, de la pénurie totale des administrateurs ad 
hoc en Gironde pour représenter ces enfants victimes d'infraction pénale.  
Dans plusieurs affaires de maltraitance grave, le Parquet des mineurs sôest trouv® confront® ¨ une 
carence totale dôadministrateur ad hoc et des procès ont dû être retardés plusieurs fois, faute de 
représentation ad hoc de lôenfant. La cause principale est lôinsuffisance notoire de financement de 
cette activité, que ne peuvent supporter ni les personnes physiques, ni les personnes morales 
agréées. 
Dans ce contexte, et malgr® lôincertitude financi¯re autour de cette action, le Conseil dôadministration 
a pris lôengagement de proposer sa candidature pour exercer ces mandats. 
En sôappuyant sur les comp®tences de ses services ç déléguée aux prestations familiales », et de 
« mandataire judiciaire à la protection des majeurs », lôU.D.A.F. a structur® ses services, pour 
d®velopper une activit® dôadministrateurs ad hoc et ainsi accompagner des enfants victimes 
dôinfractions p®nales.  
Lôengagement de lôU.D.A.F. pour la conception du service ¨ rendre, est mise en îuvre par 
notamment : 

- des rencontres entre lôadministrateur ad hoc et le mineur plus nombreuses, si nécessaire, que  
celles imposées par la seule procédure judiciaire ; 

- un management m®tier sp®cifique (r®union de service des personnels de lôU.D.A.F. engag®s  dans 
cette activité, le cas échéant, analyse de pratiques spécifique, formation) ; 

- toute initiative permettant de structurer des actions partenariales rendues nécessaires par la  
situation du mineur ; 

- un travail de formalisation dôune Charte de d®ontologie dôun administrateur ad hoc de  lôU.D.A.F. 
33 ; 

- une équipe dédiée, constituée de deux administrateurs habilités et un chef de service référent, 
dont les missions spécifiques seront lôaccompagnement technique des administrateurs ad hoc  et 
le management de la spécialité ; 

- des moyens matériels et techniques mis à disposition : logiciel métier (avec une procédure 
dôenregistrement sp®cifique qui permet de garantir le respect de la confidentialité et une traçabilité 
des échanges, des rencontres avec le mineur), téléphone portable professionnel (pour répondre à 
lôobligation de pouvoir °tre joignable par le mineur ¨ tout instant), un v®hicule de service. 

Dès début 2016, des mesures ont été confiées ¨ lôU.D.A.F., seize sont en cours en juin.   

Lôaction Espace Info Nouveaux Parents (E.I.N.P.) 

En partenariat avec lôA.A.F.P. (Association dôAide Familiale Populaire), lôU.D.A.F. anime cet espace 
créé pour de nouveaux parents au sein des maternités de Bel Air-Bordeaux Nord et de la Rive Droite. 
Côest un lieu de communication, dô®change, dôinformation, dô®coute, de conseil et dôorientation, anim® 
par des T.I.S.F. (Technicien dôIntervention Sociale et Familiale) et des b®n®voles des associations de 
lôU.D.A.F. Cette action a pour mission de favoriser la cr®ation du lien parent-enfant et un retour serein 
au domicile après la naissance. 
Des animations, rencontres/débats autour de thèmes touchant le questionnement des parents avec 
un nouveau-né sont proposées : le retour à la maison, le portage, comprendre les pleurs, les premiers 
liens et le b®b® de 0 ¨ 3 moisé 200 familles sont re­ues en moyenne annuellement dans les 
permanences de lôE.I.N.P. 

Le  « Pôtit d®j. » des Parents de la Maison Départementale des Adolescents de la Gironde 
(M.D.A. 33) 

En 2014, lôU.D.A.F. 33 soucieuse de soutenir les parents dans lôexercice de leurs fonctions parentales 
¨ cette p®riode particuli¯re de lôadolescence, et pour favoriser le maintien des liens avec leurs jeunes, 
a sollicit® la M.D.A. 33 pour la mise en place dôun espace familial, qui sôest d®clin® en  
« Pôtit d®j. des parents » à la M.D.A. 33. 
Les « Pôtits d®j. » ont lieu une fois par mois et sont composés de quinze parents au maximum pour 
favoriser lôexpression de tous. Ceux-ci sont accueillis par des professionnels de la M.D.A. 33 et des 
b®n®voles de lôU.D.A.F. 33. Un intervenant pr®sente le th¯me de la matin®e, les parents peuvent 
ensuite échanger autour de leurs préoccupations. Il apparaît que la participation aux « Pôtits d®j.» est 
une premi¯re ®tape qui permet aux familles, quand cela est n®cessaire, dôaller ensuite plus facilement 
vers une demande de conseil individuelle.  
LôU.D.A.F. 33 souhaitant poursuivre avec la M.D.A. 33 dans le soutien aux parents, contribuera au 
développement du : « Café des Parents », sur le territoire girondin. 
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Lire et Faire Lire  

LôU.D.A.F. participe avec la Ligue de lôEnseignement, depuis de nombreuses années, au  programme 
®ducatif dôouverture ¨ la lecture et de solidarité intergénérationnelle : « Lire et Faire Lire ». 

Conférence sur le harcèlement scolaire 

La commission « Famille Éducation è de lôU.D.A.F. a travaillé en 2015 sur le thème du harcèlement 
scolaire. Elle a fait le constat que cette problématique du harcèlement scolaire nôest pas suffisamment 
rep®r®e. Si de nombreux outils ont ®t® mis en place pour lôinformation, la pr®vention et la prise en 
charge des victimes, il semblerait que ces dispositions ne soient pas suffisamment connues.   
La commission a donc d®cid® dôorganiser une conf®rence, ¨ lôattention des parents, sur le sujet du 
harcèlement scolaire afin de les sensibiliser à cette question. Cette conférence, qui a rassemblé une 
centaine de personnes, sôest d®roul®e d®but d®cembre 2015. Elle était animée par une conseillère 
technique à lô£ducation Nationale, une psychologue, et lôadjudant chef commandant la Brigade de 
Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) de Bordeaux-Mérignac. 
(Site : www.nonauharcelement.education.gouv.fr) 
En ce qui concerne ses perspectives, lôU.D.A.F. 33 souhaite continuer ¨ d®velopper des actions 
dôaccompagnement ¨ la parentalit®. 

Prévention contre la radicalisation 

LôU.D.A.F. 33 envisage de mettre en place, dôici la fin de lôann®e 2016, une conférence de 
sensibilisation auprès de ses associations familiales en lien avec le Centre d'Action et de Prévention 
contre la Radicalisation des Individus (C.A.P.R.I.). 
Lôobjectif de cette conf®rence est de faire conna´tre le C.A.P.R.I. au r®seau des associations familiales 
de la Gironde, pour que ces dernières puissent orienter les familles qui pensent être confrontées à 
une situation de radicalisation de lôun de leur membre. 
(http://www.radicalisation.fr/capri_faq.php) 

Partenariat autour de lôaccompagnement ¨ la parentalit® de personnes en situation de 
handicap intellectuel 

En 2016, en partenariat avec lôA.D.A.P.E.I. de la Gironde, lôE.D.E.A. - S.A.V.S. Rive Droite, le 
C.A.C.I.S., sera abouti un travail de co-construction dôoutils favorisant lôaccompagnement ¨ la 
parentalité de personnes ayant une déficience intellectuelle :  

- Un guide à personnaliser, ¨ destination des parents dôenfants de 0 ¨ 3 ans. Ce guide permet aux 
parents de sôorienter vers les bons interlocuteurs lorsquôils ont des questions ¨ poser. 

- Un annuaire à destination des professionnels, décliné pour les secteurs du Blayais et Bordeaux 
m®tropole. Lôarchitecture générale de cet outil permet de dupliquer le modèle, quel que soit le 
territoire. 

- Une charte avec des valeurs et repères éthiques, pouvant servir de guide aux interventions, des 
axes de travail pour les associations signataires, des bonnes pratiques pour soutenir les 
professionnels. 

Un colloque a eu lieu sur la journée du 8 novembre 2016 sur le thème : « Parentalité des personnes 
ayant une déficience intellectuelle, comment mieux lôaccompagner ? Construisons ensemble ! ». 
 
Sur son site, lôU.D.A.F. 33 propose des informations, des événements, des ressources documentaires 
autour des familles et de lôenfance.  
http://www.udaf33.fr/ 
 

  

http://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
http://www.radicalisation.fr/capri_faq.php
http://www.udaf33.fr/
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CHAPITRE III - DE LôÉVALUATION DU DANGER OU DU RISQUE DE 

DANGER À LA MESURE JUDICIAIRE DE PROTECTION 

En Gironde, le protocole dôaccord relatif au recueil, au traitement et ¨ lô®valuation des Informations 
Préoccupantes (I.P.) et des signalements concernant les mineurs en danger, ou en risque de lô°tre, au 
sein de la cellule départementale, a été signé le 10 décembre 2009 entre le Département, le 
représentant de lô£tat dans le d®partement, lôautorit® judiciaire et les partenaires institutionnels 
concourant aux missions de protection de lôenfance,  
Ce protocole a été élaboré pour répondre aux dispositions de la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007. La 
loi a, en effet, redéfini les rôles et places respectifs des différents acteurs de la Protection de 
lôEnfance, dans le but dôassurer une meilleure pertinence, efficacit® et cohérence de leurs 
interventions, dans le domaine de lôenfance en en danger ou en risque de lô°tre. Elle a, à cet effet, 
introduit un ensemble de dispositions visant à : 

- Recentrer toutes les informations préoccupantes sur la Cellule départementale de Recueil des  
Informations Préoccupantes (C.R.I.P.). 

- Am®liorer la circulation de lôinformation entre acteurs de la protection de lôenfance notamment  par 
la l®galisation du partage dôinformations ¨ caract¯re secret. 

- Repositionner lôintervention de lôautorit® judiciaire en action civile selon le principe de subsidiarit®  
de son action par rapport à celle des services départementaux. 

Un comité de suivi du protocole a été mis en place pour veiller à son application, accompagner sa 
mise en îuvre et proposer tout am®nagement utile. Ce protocole demande, aujourdôhui, ¨ °tre 
réactualisé.   
Après une présentation des missions de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes de la 
Gironde (C.R.I.P. 33) et de ses principales données (Section 1), sont examinés les éléments des 
partenaires majeurs, dans le domaine de lôenfance en danger (Section 2) 
La thématique des informations préoccupantes et des signalements peut être évoquée également, au 
décours de diverses contributions du rapport.  

SECTION 1 - LES INFORMATIONS PRÉOCCUPANTES ET LES SIGNALEMENTS : 
DONNÉES ET ANALYSE 

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de lôenfance charge le Pr®sident du D®partement du 
recueil, du traitement et de lô®valuation des informations préoccupantes concernant les mineurs en 
danger ou en risque de danger ; cette responsabilit®, lui conf¯re un r¹le pivot dans lôorganisation et la 
gestion de la cellule départementale rendue obligatoire par cette loi, et maintenue par la loi du  
14 mars 2016.  

§-1 La Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes de la Gironde 
(C.R.I.P. 33) 

La C.R.I.P. 33 est un service de la D.P.E.F.- P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 
La Cellule D®partementale constitue lôinterface, avec les services propres du Département et les 
diff®rents acteurs qui concourent ¨ la protection de lôenfance. 
Les missions de la  C.R.I.P. : 

- Recueillir ¨ lô®chelle du D®partement toutes les Informations Préoccupantes ainsi que les 
signalements au parquet, quel que soit le circuit de transmission.  

- Garantir le traitement et lô®valuation des I.P. A ce titre, elle doit veiller à ce que toutes les I.P. 
soient prises en compte dans le délai de trois mois, sauf intervention immédiate si la gravité de la 
situation lôexige. 

- Assurer un rôle de conseil auprès des particuliers et des professionnels. 

Quôest-ce quôune Information Pr®occupante ? : « LôInformation Pr®occupante est une information 
transmise à la Cellule Départementale mentionnée au deuxi¯me alin®a de lôarticle L.226-3, pour 
alerter le Pr®sident du D®partement sur la situation dôun mineur, b®n®ficiant ou non dôun 
accompagnement, pouvant laisser craindre que sa santé, sa sécurité ou sa moralité sont en danger 
ou en risque de lô°tre, ou que les conditions de son éducation, ou de son développement physique, 
affectif, intellectuel et social sont gravement compromises, ou en risque de lôêtre. La finalité de cette 
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transmission est dô®valuer la situation dôun mineur et de d®terminer les actions de protection et dôaide 
dont ce mineur et sa famille peuvent bénéficier ». Décret 2013-994 du 7 novembre 2013.   
 
Au regard des informations préoccupantes, la Cellule a pour principales missions de : 

- Traiter toutes les informations qui lui sont transmises. 
- Réaliser une analyse de 1

er
 niveau de chaque situation afin de d®terminer sôil est n®cessaire de 

transmettre sans délai un signalement au Parquet des mineurs en raison de la gravité des faits 
évoqués. 

- Rassembler dans la mesure du possible les éléments de compréhension disponibles sur la 
situation aupr¯s des professionnels susceptibles dôen avoir connaissance (M.D.S.I., hôpital, 
Éducation nationale, association, etc.). 

- Solliciter si nécessaire une évaluation de la situation de lôenfant, dôun point de vue familial et 
individuel, 

- Garantir le respect des d®lais dô®valuation (intervention imm®diate si la gravit® de la situation 
lôexige ou d®lai de 3 mois). 

- Assurer le retour des suites données aux signalants professionnels. 
- Établir les données statistiques en vue de leur transmission anonymis®e ¨ lôO.D.P.E. et lôO.N.P.E. 

En ce qui concerne lô®valuation sollicit®e, dans la plupart des cas, auprès des M.D.S.I. compétentes 
qui sont sur les Pôles Territoriaux de Solidarité, lô®valuation devra d®terminer si lôenfant concern® se 
trouve en situation de danger ou non, et permettre de proposer à la famille toutes les mesures dôaide 
(au titre du C.A.S.F.) visant à remédier aux difficultés. Si la famille refuse les interventions des 
services médico-sociaux et/ou que le danger perdure, un signalement au Procureur de la République 
est effectué par la C.R.I.P. sur d®cision dôun inspecteur enfance. De la même manière, en cas 
dôinfractions p®nales (violences), la C.R.I.P. transmet immédiatement les informations au Procureur 
de la République.   

Données chiffrées 2015 de la C.R.I.P. 33 

Préambule à propos du traitement des informations par la C.R.I.P. 33 à leur réception 

La C.R.I.P. analyse toutes les informations à leur réception. Elle réalise donc une analyse de premier 
niveau de chaque situation afin de d®cider du type de traitement de lôinformation : prise en compte en 
prévention, évaluation nécessaire, ou un signalement sans délai au Parquet. 
 
La qualification des informations recouvre donc différents traitements : 

- Un retour vers les territoires (M.D.S.I.) pour prise en compte en prévention. Ces Informations dites 
« Préoccupantes è par lô®metteur, sont requalifi®es alors en tant que « liaisons prévention » par la 
C.R.I.P. (317 en 2015). 

- En tant quôI.P., ce qui déclenche généralement -selon les éléments- une demande dôévaluation de 
la situation vers les services médico-sociaux (4 233 en 2015).  

- Un signalement dit « en urgence è, côest-à-dire impliquant une demande de protection immédiate 
de la part du Parquet (132 en 2015). 

- À noter les « signalements directs » (160 en 2015), côest-à-dire adressés directement par des 
partenaires au Parquet des mineurs et transmis en copie à la C.R.I.P. : ils sont également 
analysés, et qualifiés « Informations Préoccupantes » par la C.R.I.P. si le Parquet les ré-adresse à 
la C.R.I.P. sous forme de soit-transmis nécessitant une évaluation. 

 

En 2015, la C.R.I.P a qualifié et traité 4233 (3759 en 2014) « Informations Préoccupantes »,  
auxquelles sôajoutent 1593 signalements ¨ lôAutorit® judiciaire (dont 132 pour maltraitance),  

317 renvois en prévention sur les territoires,  
et 160 copies de signalements effectués directement par des tiers,  

 
soit un total de 6303 situations traitées par la C.R.I.P. 33 en 2015 
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Évolution du nombre dôInformations Pr®occupantes et de Signalements au Parquet  
sur les 4 années 2012-2015 

 
 

Courbes dô®volution du nombre dôInformations Pr®occupantes et de Signalements au Parquet  
sur les 4 années 2012-2015 
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Nombre dôInformations Pr®occupantes par Pôle Territorial de Solidarité (P.T.S.) 

Pôles Territoriaux de Solidarité Nombre IP 2014 Nombre IP 2015 

Pôle Territorial de Solidarité Bassin 249 324 

Pôle Territorial de Solidarité Bordeaux 527 534 

Pôle Territorial de Solidarité Graves 402 424 

Pôle Territorial de Solidarité Haute Gironde 311 327 

Pôle Territorial de Solidarité Hauts de Garonne 490 583 

Pôle Territorial de Solidarité Libournais 587 726 

Pôle Territorial de Solidarité Médoc 254 267 

Pôle Territorial de Solidarité Porte du Médoc 496 589 

Pôle Territorial de Solidarité Sud Gironde 444 459 

TOTAL 3 760 4 233 

D.G.A.S.-D.P.E.F.-C.R.I.P. 33 

 
Entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2015, La C.R.I.P. 33 a été destinataire de 4 233 Informations qui 

ont été qualifiées, après analyse par la C.R.I.P., comme étant « Préoccupantes » 
 
  



150 

Nombre dôInformations Pr®occupantes par M.D.S.I. en 2015 

 

D.G.A.S.-D.P.E.F.-C.R.I.P. 33 
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Principales sources des Informations Préoccupantes 

 

Recommandation n° 8 :  
L'O.D.P.E. 33 recommande, au regard de l'augmentation très significative des Informations 
Préoccupantes, une vigilance particulière sur l'ensemble du processus de leur recueil, leur 
traitement et leur évaluation. Une attention prioritaire doit être portée à la bonne marche de la 
C.R.I.P., dispositif  central, pour lui permettre de faire face au surcroît dôactivit® constat® ; une 
valorisation des postes  concernés pourrait être une des pistes à envisager. En outre, le comité de 
suivi du protocole dôaccord  relatif au recueil, au traitement, ¨ lô®valuation des Informations 
Pr®occupantes et des signalements, doit °tre saisi de la question de lôaugmentation du nombre des 
I.P., pour en déterminer les causes et en tirer les conséquences sur les moyens à envisager pour y 
répondre. 

§-2 Les données enfance en danger ou en risque de lô°tre, transmises 
par les partenaires concourant ¨ la protection de lôenfance, ¨ la  
C.R.I.P. 33 

A. Le Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux (C.H.U.)  

Les donn®es chiffr®es pour lôensemble du Centre Hospitalier Universitaire de Bordeaux 
(C.H.U.) 

Comme les années précédentes, les chiffres présentés sont issus du recensement effectué par le 
service social. 

Établissement C.H.U. de Bordeaux 

SECTEURS 
SIGNALEMENTS 

INFORMATIONS 
PRÉOCCUPANTES 

LIAISONS 
PROFESSIONNELLES / 

PRÉVENT. 

2013 2014 2015 2013 2014 2015 2013 2014 2015 

C.A.U.V.A. 41 20 31 6 7 13 8 8 6 

Hôpital des Enfants 23 31 27 9 18 24 5 14 7 

Maternité / Néo-natal 6 
 

6 
14 7 3 4 15 10 - 

Cardio-Pédiatrie  
 
 

1  2  64 71 1 

Centre Jean Abadie : 
S.U.H.E.A. 

5 5 4 5 4 7 - - - 

U.M.P.A.J.A. 9 7 5 5 2 4 3 5 7 

Autres services  

C.A.M.S.P. Audio 0 0 0 0 0 0 3 4 0 

C.A.M.S.P. Polyvalent 1 0 0 0 2 0 3 9 10 

Urgences adultes S.A. 6 0 0 3 0 2 - - - 

TOTAL C.H.U. 91 69 82 35 38 54 101 121 31 

Source : C.H.U. 

Sur les trois années de référence, le C.H.U. observe une baisse des signalements et une 
augmentation des Informations Préoccupantes (I.P.) transmises à la C.R.I.P. 33. Il est noté 
cependant, une augmentation du nombre de signalements entre 2014 et 2015, émanant plus 
spécifiquement du C.A.U.V.A. et de la maternité. 
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De façon générale, les signalements sont nettement plus nombreux que les Informations 
Préoccupantes, ce qui traduit le fait que la situation des enfants reçus au C.H.U. relevait en majorité 
de maltraitances avérées ou de suspicions de maltraitances, nécessitant des constatations médico-
légales, une enquête pénale et des mesures de protection.  
Les liaisons professionnelles dans le cadre de la prévention sont en augmentation entre 2013 et 2014, 
et il nôest pas possible dôen avoir une quantification précise pour 2015, du fait dôun changement dôoutil 
informatique. 
Comme lors des années précédentes, les signalements effectués le sont en majorité : 

- par le C.A.U.V.A. pour suspicions dôagression sexuelle, n®gligences et carences ®ducatives 
graves, instrumentalisation de lôenfant dans un contexte de conflit parental, suspicions de 
maltraitance physique ou psychique, agression av®r®eé ; 

- par lôHôpital des enfants pour suspicion de maltraitance suite à des constats de fractures 
inexpliqu®es, dôh®matomes corporels, dôh®matomes sous-duraux et traumatismes associés 
évoquant des lésions de secouage, maltraitance avérée, négligences et carences éducatives 
entraînant des cons®quences graves pour la sant® de lôenfanté ; 

- par les Services du Centre Jean Abadie, lorsque la situation des enfants ou des adolescents 
révèle, ¨ lôoccasion de leur hospitalisation, de la n®cessit® dôune mesure de protection ou dôune 
enquête pénale ; 

- par la maternité, pour les enfants dont la sécurité et le développement seraient gravement 
compromis de part les troubles psychiatriques ou les conduites toxicomaniaques de leurs parents, 
situations parfois associées à de nombreux facteurs de précarité sociale.  

Plusieurs services de lôH¹pital des enfants ont souhait® travailler sur une harmonisation des pratiques 
concernant la prise en charge du syndrome du bébé secoué. Ces concertations pluridisciplinaires ont 
pour finalité une meilleure connaissance mutuelle des différents intervenants et de leur rôle respectif, 
ainsi que lô®laboration dôune fili¯re de prise en charge mieux d®finie. Plusieurs r®unions ont donc d®j¨ 
eu lieu en 2016 et sont amenées à se pérenniser. Elles réunissent les représentants du Parquet, du 
Tribunal pour enfants, du Conseil départemental, des Services de réanimation pédiatrique, de 
neurologie pédiatrique, des urgences pédiatriques et du C.A.U.V.A.   

Les avancées 

La Permanence dôAcc¯s aux Soins et ¨ la Sant® (P.A.S.S.) : du C.H.U. a été renforcée en 2014 par la 
cr®ation dôun temps dôassistant social d®di® ¨ la p®diatrie (0,30 E.T.P.) pour lôaccueil et 
lôaccompagnement des enfants en situation de pr®carit®. Ce dispositif devrait °tre renforc® en 2016 
par une augmentation du temps dôintervention sociale et la cr®ation dôun poste de pu®riculteur 
également dédié à cette mission. 
Cette ®quipe p®diatrique aura pour projet de sôint®grer dans le projet dô®quipe mobile de la P.A.S.S., 
pour intervenir au plus près des lieux de vie des enfants. 
 
La Réunion de Concertation Pluridisciplinaire (R.C.P.) Périnatalité Vulnérabilité : cette R.C.P. a été 
mise en place ¨ partir dôune enqu°te action initi®e par le r®seau des acteurs de lôurgence sociale et de 
la périnatalité de Bordeaux métropole-Gironde en novembre 2014. Elle est animée par le Réseau 
Périnat Aquitaine. 
Elle a pour objectif dôam®liorer lôaccompagnement des femmes enceintes et de leur enfant à naître, 
face à des situations de grande précarité. La méthodologie de la R.C.P. favorise les liens entre les 
différents acteurs médicaux et sociaux et constitue un espace de réflexion pluridisciplinaire. 
-Cf. infra Réseau Périnat Aquitaine-. 

La coordination entre les services de santé du C.H.U. et les institutions médico-sociales 

Faciliter le parcours de soins des enfants placés : le besoin dôun outil de transmission est n® de 
constats dôincompréhension réciproques et de constats communs, pouvant entacher la prise en 
charge des jeunes patients, à travers : 

- une dimension historique de fonctionnements séparés du secteur social et du secteur sanitaire ; 
- une dimension émotionnelle avec différentes perceptions de lôurgence m®dicale ; 
- des professionnels du social ayant une conception de la santé et du social étroitement liés, et 
apportant de lôimportance aux questions de sant® dans les difficult®s des enfants, mais se trouvant 
souvent démunis en lôabsence de m®decins dans leurs structures ; 

- des professionnels du sanitaire ne m®connaissant pas lôimpact des ®l®ments sociaux sur la sant® 
physique et mentale mais se sentant sollicités au-delà de leur rôle ; 

- un manque de communication et une insuffisance de liens, entre les hôpitaux et les services 
éducatifs accueillant les mineurs ; 
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- une insuffisance de transmissions dôinformations entre adresseurs et receveurs ;  
- une absence de communication formalisée (outils, réunions). 

Un document de transmission dôinformations a ®t® cr®® en 2015, pour faciliter lôaccueil ¨ lôH¹pital du 
jeune patient confi® ¨ un ®tablissement dôaccueil social ou ¨ une famille dôaccueil, et garantir la 
coh®rence de la coordination entre les diff®rentes institutions. Il sôagit : 

- dôoptimiser la prise en charge hospitali¯re, avec tous les ®l®ments utiles ¨ lô®quipe hospitali¯re lors 
de lôadmission en hospitalisation ou aux urgences : renseignements administratifs, motifs de 
lôorientation, cadre l®gal de la situation de lôenfant, autorit® parentale, droits de visite ; 

- de rappeler la liste des ®l®ments devant accompagner lôenfant ¨ lôh¹pital. 

Cet outil a été conçu par des groupes de travail interinstitutionnels et est ¨ lôorigine dôune dynamique 
partenariale, au bénéfice des enfants (Cf. Infra). 
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HOSPITALISATION ou URGENCES 
 
TRANSMISSION DôINFORMATIONS RELATIVES AU MINEUR 

 
Ce document est destin® ¨ faciliter lôaccueil ¨ lôh¹pital du jeune patient confi® ¨ un ®tablissement 
dôaccueil social ou ¨ une famille dôaccueil : 
 

- Pour optimiser la prise en charge hospitali¯re avec tous les ®l®ments utiles ¨ lô®quipe hospitali¯re 
lors de lôadmission en hospitalisation ou aux urgences : renseignements administratifs, motifs de 
lôorientation, cadre l®gal de la situation de lôenfant, autorit® parentale, droits de visite. 

- Pour rappeler la liste des ®l®ments devant accompagner lôenfant ¨ lôh¹pital. 

 

 

DOCUMENTS À FOURNIR LORS DE LA VENUE À LôHĎPITAL 

Documents conseillés Documents obligatoires 

Carnet de santé oui Ǐ non Ǐ 

Calendrier vaccinal  oui Ǐ non Ǐ 

Courrier m®dical du m®decin qui oriente lôenfant oui Ǐ non Ǐ 

Coordonn®es du m®decin de lôenfant : 

Pi¯ce dôidentit® oui Ǐ non Ǐ 

Recueil dôinformation sant® (R.S.I.)  oui Ǐ non Ǐ 

Traitements en cours  oui Ǐ non Ǐ 

Autorisation dôop®rer  oui Ǐ non Ǐ 

Attestation de prise en charge 
institutionnelle et/ou document 
justifiant de la situation du mineur 

et des pouvoirs de la structure 
dôaccueil 

 
Attestation dôassurance 

maladie 

 
 
 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

 
Nom : 

Prénom : 

Age et lieu de naissance : 

Numéro de sécurité sociale : 

Organisme dôassurance maladie : 

Si absence de couverture sociale : démarches en cours : oui Ǐ non Ǐ 

Si oui, lesquelles ? (A.M.E.,é) 

Mineur isolé étranger : oui Ǐ non Ǐ (si oui, voir la notice annexe) 
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MOTIFS DE LôORIENTATION À LôHĎPITAL 

 
 
 
 
 
 
£L£MENTS SUR LE SERVICE DôACCUEIL 

¶ Service auquel lôenfant est confi® : 

ASE (Aide Sociale ¨ lôEnfance) Ǐ Placement direct Ǐ PJJ (Protection Judiciaire de la Jeunesse) Ǐ 
 (lôenfant est confi® par la justice 
 directement à un service ou un établissement  
 habilit® sans lôinterm®diaire de lôASE) 

 

¶ Structure dôaccueil : 

Établissement de placement (CDEF, MECS, Centre parental, Lieux de vie,é) Ǐ 

Famille dôaccueil Ǐ 

Établissement médico-social  (IME, ITEP,é) Ǐ 

Établissement PJJ  (EPE (Établissements de placement ®ducatif), CEF,é) Ǐ 

 
Nom et cordonn®es de la structure ou de la famille dôaccueil : 
 
 
CADRE DE LA PRISE EN CHARGE 

¶ Date depuis laquelle lôenfant est confi® :  

 

¶ Statut juridique de lôenfant accueilli :  

 

Placement 
administratif 

Mineur confié au titre de 
lôassistance ®ducative 

Délégation de 
lôautorit® 
parentale 

Tutelle 
Statut de 
pupille 

Placement 
pénal Accueil 

provisoire 
Accueil 
dôurgence 

O.P.P. Parquet 
O.P.P. Juge des 

enfants 
Art. 

L. 222-5 al. 
1

er
 CASF 

Art. 
L. 223-2 
CASF 

Art. 375-3 Code 
civil 

Art. 375-5 
Code civil 

Art. 377 al. 2 
Code civil 

Art. 411 
Code civil 

Art. L. 224-1 à 
224-12 CASF 

Ordonnance du 
02/02/1945 

Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ Ǐ 

Les parents conservent 
lôexercice de lôautorit® 

parentale 
 

(sauf si mineur isolé 
étranger en accueil 
dôurgence) 

Les parents conservent lôexercice 
de lôautorit® parentale sauf 

restrictions mentionnées dans 
lôordonnance relative aux contacts 

avec les parents 

Les parents 
nôexercent plus 
lôautorit® parentale 

(possibilité de 
conserver une partie 
de lôexercice en cas 

de délégation 
partielle). 

Le service de 
lôA.S.E. (ou service 

de placement direct) 
exerce lôautorit® 

parentale 

Les parents 
ne sont pas 
en mesure 
dôexercer 
lôautorit® 

parentale. 
Le service de 
lôA.S.E. 
lôexerce en 

tant que 
tuteur 

Les parents ne 
sont pas en 

mesure 
dôexercer 
lôautorit® 

parentale. Elle 
est exercée par 

le Conseil de 
Famille des 

Pupilles de lô£tat 

Les parents 
conservent 
lôexercice de 
lôautorit® 

parentale dans 
le respect des 

missions 
confiés à la 

P.J.J. 
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¶ Situation maritale des parents : 

 
 

¶ Exercice de lôautorit® parentale : 

 

Mère : oui Ǐ non Ǐ 

Nom : 

Si non, pr®cisez qui exerce lôautorit® parentale : 

Père : oui Ǐ non Ǐ 

Nom : 

 
NB : Le Juge des Enfants peut autoriser le service ou lô®tablissement ¨ qui lôenfant est confi® ¨ exercer un acte relevant de lôautorité parentale en cas 
de refus abusif ou injustifi® ou en cas de n®gligence des d®tenteurs de lôautorit® parentale (notamment impossibilité de les joindre). 

 

¶ Droits de visite des parents : 

oui Ǐ Comment pourront-ils sôorganiser ¨ lôh¹pital ? Fr®quence, visites m®diatis®es,é 

 
 

non Ǐ Précisions/Recommandations :  

 
 
 

¶ Modalités de sortie : 

Les parents sont autorisés à accompagner la sortie :  oui Ǐ non Ǐ 

Si non, précisez le service qui accompagnera la sortie :  
 

 
Les informations à caractère social et personnel seront communiquées au service social hospitalier en fonction de 
lôint®r°t pour la prise en charge de lôenfant et de sa famille, ainsi que pour une meilleure coordination entre le lieu de vie 
de lôenfant et lôh¹pital. 
 
Toute information médicale doit être adressée sous pli confidentiel. 
  

CONTACTS 

 
Coordonnées des parents : 
 
 
 
 
Personnes ressources (une ou deux) au sein de lôinstitution (r®f®rent ®ducatif, m®decin, 
infirmière ou autres) : 
 
 
 
 

Contact effectué avec le service social de lôh¹pital : oui Ǐ non Ǐ 
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NOTICE ANNEXE  

 
Dans le cas dôun mineur, le droit dôacc¯s aux pi¯ces m®dicales est exerc® par le ou les titulaires de lôautorit® parentale. 
Toute demande relative à la communication de pièces médicales doit être faite auprès du Directeur du site dans lequel le 
mineur a été pris en charge.  
 

¶ Accomplissement dôactes m®dicaux : 

 
Principe : lôaccomplissement dôactes m®dicaux au profit des mineurs est conditionn® par le consentement des titulaires 
de lôautorit® parentale.  
 
N®anmoins, des d®rogations ¨ lôobligation de consentement des titulaires de lôautorit® parentale sont possibles : 
 

1. En cas dôurgence, le médecin doit donner les soins nécessaires « même si les parents ne peuvent être 
joints » (Article R.4127-42 Code de la Santé Publique) 

 
2. Les actes médicaux indispensables pour sauvegarder la santé du mineur peuvent °tre r®alis®s en lôabsence 

de consentement des titulaires de lôautorit® parentale (Articles L. 1111-5 al. 1 et L. 1111-4 al. 6 Code de la 
Santé Publique) 

 
À la demande du mineur, le médecin peut accepter de pratiquer une intervention m®dicale en lôabsence du 
consentement des représentants légaux du mineur à condition que « le traitement ou lôintervention sôimpose 
pour sauvegarder la sant® dôune personne mineure », que le m®decin se soit efforc® dôobtenir le consentement du 
mineur pour la consultation des titulaires de lôautorit® parentale, et quôune personne majeure accompagne le mineur. 
Ce majeur ne fait quôaccompagner le mineur, son consentement nôa pas ¨ °tre recueilli. 
Si le m®decin refuse de pratiquer lôintervention, il doit lôindiquer au mineur. 
 

3. Certains actes médicaux définis par la loi peuvent être réalisés sans le consentement des titulaires de 
lôautorit® parentale (Articles L.2311-4, L.2212-4, L.3121-2 du Code de la Santé Publique, article 326 du Code 
civil). Il sôagit des consultations liées ¨ la prescription, ¨ la d®livrance ou ¨ lôadministration de 
médicaments, de produits ou objets contraceptifs, des consultations lièes à une grossesse, ou à une 
IVG, du dépistage du VIH et enfin des soins liès à la toxicomanie. 

 
4. Les actes m®dicaux r®alis®s au profit dôun mineur b®n®ficiant ¨ titre personnel du remboursement des 

prestations peuvent °tre r®alis®s sans le consentement des titulaires de lôautorit® parentale : 
 
Article L. 1111-5 al. 2 Code de la Santé Publique : « Lorsquôune personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, b®n®ficie ¨ 
titre personnel du remboursement des prestations en nature de lôassurance maladie et maternit® et de la couverture compl®mentaire 
mise en place par la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant cr®ation dôune couverture maladie universelle, son seul consentement est 
requis. » 

Cette dérogation ne peut concerner que les mineurs isolés étrangers éligibles à la C.M.U. et donc pris en charge par 
lôASE ou confi® ¨ la PJJ. 
 

¶ Statut juridique du mineur isolé étranger : 

 
Le mineur isolé étranger peut être accueilli au titre :  

- dôun accueil dôurgence pour une dur®e de 5 jours (article L. 223-2 Code de lôAction Sociale et des Familles) 
- dôune mesure dôassistance ®ducative (OPP Parquet ou OPP Juge des enfants) 
- de la mise en place dôune tutelle 

Il peut ®galement faire  lôobjet dôune mesure de placement p®nal. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685769
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685769
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685769
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Le groupe de travail : articulation du soin psychique et de lôaccompagnement socio-éducatif des 
jeunes et des familles (en lien avec la Recommandation numéro 7 du précédent rapport de 
lôO.D.P.E.)  

Ce groupe de travail fonctionne depuis janvier 2015. Face aux difficultés énoncées par les 
professionnels, tant du social que du m®dical, sur lôarticulation des accompagnements des jeunes 
relevant ¨ la fois dôune aide ®ducative et de soins psychiques, les objectifs du groupe ont été de 
réaliser un état des lieux des pratiques et des problématiques, afin de pouvoir énoncer des 
propositions dôam®lioration. 
Le groupe est animé conjointement par le Conseil départemental (conseillère technique prévention 
D.I.D.S.) et le C.H.U. (coordinatrice de lôaction sociale). Il est compos® de professionnels de lôaction 
®ducative, de M.D.S.I., dôh¹pitaux, de M.E.C.S., dôI.T.E.P. et de professionnels m®dicaux, et il sôest 
appuyé sur la rencontre de personnes ressources, telles que la Directrice Adjointe Aide Sociale à 
lôEnfance et le Bureau des Accompagnements Spécifiques. 
Le groupe sôest attach® ¨ d®crire le parcours dôacc¯s aux soins psychiatriques, ainsi que lôacc¯s au 
social. Les échanges ont mis en exergue le double écueil du défaut de soins et du défaut de 
protection, et les difficultés pour identifier ce qui rel¯ve du soin ou de lô®ducatif. 
Il a émis des propositions concrètes pour des orientations plus efficientes entre partenaires, tout en 
tenant compte du travail à mener auprès des parents pour les mobiliser. 
 
La réactivation de la Cellule de Suivi de lôAccueil Imm®diat (C.S.A.I.), actuellement suspendue, fera 
lôobjet de propositions pour un mod¯le plus opérationnel de type R.C.P. 
 
Parmi dôautres propositions : une consultation de réseau et le développement de formations. 

B. Le Pôle Universitaire de Psychiatrie Adulte : Le Réseau de Psychiatrie 
Périnatale (R.P.P.) - P.U.P.A. - Centre Hospitalier Charles Perrens de 
Bordeaux  

Les constats, les propositions dô®volutions vers un parcours de soins d®partemental et 
régional, gradué et coordonné  

Évolution des demandes et des populations 

Développement de la connaissance des troubles psychiques périnataux 
Situation actuelle : Le développement de la connaissance des troubles mentaux périnataux et de leur 
impact sur le développement de l'enfant, porté par le groupe accompagnement médico-psycho-social 
du Réseau Périnat. Aquitaine dans le département et la région, ces dernières années, a abouti à la 
mise en place des staffs Médico Psycho Sociaux (M.P.S.) et de Réunion de Concertation 
Pluridisciplinaire (R.C.P.), dans une large majorité des maternités de la région, ainsi que du staff 
mensuel Régional de Psychiatrie Périnatale (S.R.P.P.), en 2014. De ce fait, le nombre de situations 
complexes est en augmentation constante et l'activité d'hospitalisation et de consultation du R.P.P. se 
répartit actuellement en deux groupes : 

- demandes issues du département de la Gironde, dans le cadre des soins proposés par le R.P.P. 
depuis la grossesse, jusqu'au un an de l'enfant ; 

- activité régionale de « recours » dans le cadre des parcours de soins complexes en psychiatrie 
périnatale (avis psychotropes et grossesse, aide au projet de soins des patientes présentant des 
troubles psychiatriques graves en période périnatale, demandes d'hospitalisation pour des 
évaluations des compétences parentales). 

Addictions 

Situation actuelle : Avant l'apparition des traitements de substitution aux opiacés, les grossesses chez 
les patientes consommatrices étaient relativement rares. Les troubles du comportement et la 
désinsertion sociale majeure qui y étaient associées, en faisaient des contre-indications quasi 
systématiques aux soins conjoints et des indications de placement très précoces pour les enfants. 
Lôutilisation de plus en plus large des traitements de substitution, a conduit à une augmentation 
notable du nombre de patientes souffrant de ces troubles, qui accèdent à une insertion sociale 
minimale et à la parentalité (environ 1 % des enfants serait exposés à de la « méthadone prescrite » 
dans les maternités des métropoles, avec une co-exposition aux antidépresseurs et/ou 
benzodiazépines respectivement de 25 et 40 %). L'exposition anténatale aux opiacés est un facteur 
important de vulnérabilité développementale des nouveau-nés et des nourrissons et est associée à 
une augmentation significative de la très grande prématurité, des retards de croissance, des 
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malformations congénitales et des hospitalisations en service de néonatologie, notamment pour 
syndromes de sevrage. Force est donc de constater que la vulnérabilité de ces populations de mères 
(pères) et d'enfants persiste, et que les troubles du développement des enfants, durant leurs 
premières années de vie, dans ce contexte sont très fréquents. La parentalité de ces femmes et de 
leurs enfants nécessite donc un accompagnement multidisciplinaire (psychiatrie périnatale, pédiatrie 
néonatale, services sociaux, addictologie), rapproché et soutenu, qui doit impérativement être décliné 
dans une perspective longitudinale, depuis la période anténatale aux premiers mois-années de vie de 
l'enfant. Enfin, il faut bien avoir ¨ lôesprit que la temporalit® des soins des m¯res (parents) pr®sentant 
des pathologies addictives est souvent trop lente, au regard de la temporalité développementale des 
enfants, et quôun taux ®lev® de ces enfants n®cessitera au cours de la première année de leur vie la 
mise en place dôune protection administrative ou judiciaire, ¨ travailler et ¨ mettre en place le plus t¹t 
possible au cours de la période périnatale avec la patiente et son entourage. 

Propositions : Les patientes présentant des pathologies addictives et leurs enfants ont donc besoin de 
soins de prévention multidisciplinaires coordonn®s depuis la grossesse jusquôaux premiers mois de 
vie de lôenfant, pour d®finir un projet s®curisant le d®veloppement de lôenfant et les soins de la mère.  
Lôaccompagnement de ces dyades depuis la p®riode ant®natale et durant la petite enfance, doit se 
faire en collaboration étroite avec les équipes de pédiatrie néonatale du C.H.U., les services sociaux, 
notamment les centres parentaux (qui accueillent souvent ces patientes et sont très demandeurs de 
collaborations), et les équipes d'addictologie, en collaboration étroite avec le projet de suivi des 
enfants vulnérables, en cours de développement au sein du Réseau Périnat. Aquitaine. À souligner 
que ce type de parcours de soins coordonné et gradué entre dans les propositions faites par la 
Commission Psychiatrie et Santé Mentale de la F.H.F. (« Promouvoir la pédopsychiatrie et la 
protection de l'enfance ») de 2015. 

Précarité 

Situation actuelle : L'autre évolution des populations de femmes et d'enfants suivis au Réseau de 
Psychiatrie Périnatale (R.P.P.) est celle de la précarisation des populations, avec notamment la 
dimension particulière de l'arrivée massive de populations de femmes migrantes. Celles-ci souffrent 
très majoritairement de troubles de type post-traumatiques et/ou de l'humeur, et les pères des enfants 
sont souvent absents (décédé, disparu, grossesse issue d'un viol...). Des hospitalisations conjointes 
sont alors nécessaires, mais ces femmes ont généralement des difficultés sociales majeures et sont 
sans solution d'hébergement à la fin de leur hospitalisation, ce qui représente un facteur d'aggravation 
de leurs troubles, de part l'insécurité que cela entraîne et une dur®e dôhospitalisation de fait allongée. 
Le R.P.P participe depuis 2014 aux R.C.P. mensuelles : « Grande vulnérabilité-précarité » organisées 
par le Réseau Périnat Aquitaine. Environ la moitié des patientes présentées sont suivies par le R.P.P ; 
celui-ci collabore également avec l'E.M.P.P. pour am®liorer lôaccueil des nouveau-nés, dans ce 
contexte. Pourtant les difficultés persistent, et l'offre créant la demande, les situations deviennent de 
plus en plus fréquentes. 

Propositions : Des accompagnements de longue durée des interactions mère (parents)-enfant dans 
ces situations de vulnérabilité psychiques et sociales particulières, à la fois parentales et infantiles, 
nécessitent des soins au plus près des dyades. L'un des outils du travail du R.P.P. est le partenariat 
avec les P.M.I. et les secteurs sociaux. Pour ce qui est de la P.M.I., une convention de 
fonctionnement a été signée en 2010, dont les objectifs principaux sont : 

- « Fournir aux femmes en situation de vulnérabilité psychique, un accès précoce, dès la période  
anténatale si possible, aux soins psychiques et un suivi adapté de la grossesse ». 

Recommandation n° 1 :  
Au vu du faible nombre de femmes et/ou de couples bénéficiant de l'entretien prénatal précoce dans 
le d®partement, lôO.D.P.E. 33 recommande, notamment au regard de l'intégration par la loi  
du 14 mars 2016, de cet entretien dans le Code de la santé publique, que des moyens (en terme de 
poursuite de formation et de sensibilisation des professionnelsé), soient mis en îuvre pour que cet 
entretien prénatal précoce soit généralisé dans tout le département. 

- « Élaborer un projet de soins commun pour chaque dyade assurant à la fois les soins psychiques 
maternels et la sécurité physique et psychique de l'enfant, jusqu'à ses douze mois, prenant en 
compte la globalité de l'environnement social et familial ». 

Sur le plan social, un travail de réflexion est mené actuellement avec les services de lôA.S.E. et 
particulièrement les centres parentaux du département, pour définir un parcours de soins spécifique à 
ces populations de femmes, dont les capacités maternelles sont entravées par une intrication de 
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difficultés sociales et psychiques, qui nécessitent à la fois des soins sociaux et des soins 
psychologiques ou psychiatriques. Des rencontres mensuelles entre les centres parentaux et l'équipe 
du R.P.P. pour développer un parcours de soin adapté à ces situations particulières, sont en place 
depuis janvier 2016.  

Collaboration médico-sociale et judiciaire autour des enfants nés de parents présentant des 
troubles psychiques graves 

Un travail de réflexion et de recherche coordonné par le Professeur GOUTTENOIRE, associant 
l'A.S.E., le Bureau Adoption et Recherche des Origines (B.A.R.O.) du Conseil départemental de la 
Gironde, le R.P.P. vise à décrire les facteurs de risque de placements au long cours des enfants nés 
de mère souffrant de défaillances lourdes. L'objectif final de ce travail est de définir et de proposer 
d'autres modalit®s dôaccueil, type parentalit® adoptive

 
à ces enfants, pour qui le placement familial au 

long cours est actuellement la seule issue.  

Synthèse  

Lôactivit® du R.P.P. doit se concevoir en deux niveaux de fonctionnement : 

- un niveau départemental de parcours de soins conjoints coordonnés et gradués en psychiatrie 
périnatale, associant hospitalisations à temps plein (dyades ou femmes enceintes), à temps partiel, 
psychiatrie de liaison, consultations, équipe mobile se déplaçant dans les maternités, les Foyers 
maternels et au domicile des patientes. Cette activité à vocation départementale pourra se décliner 
dans le cadre des G.H.T. : « Psychiatrie Publique 33 » et « Santé Mentale Handicap Vieillissement 
et Précarité du territoire Bordeaux, Arcachon, Médoc » ; 

- un niveau régional (voué à s'ouvrir sur la grande région) de parcours de soins conjoints, 
coordonnés et gradués en psychiatrie périnatale, associant des hospitalisations à temps plein 
(dyades ou femmes enceintes) dans le cadre du Réseau Périnat. Aquitaine, par le biais du Staff 
Régional de Psychiatrie Périnatale et une activité de consultations de type : « Centre ressource ». 

Données du Réseau de Psychiatrie Périnatale (R.P.P.)  

Hospitalisations conjointes temps complet 2005-2015 

 2005 
2011 
(août) 

2015 
(septembre) 

Journées 1 336 1 188 1 700 

Entrées 38 32 63 

D.M.S. 32,6 36 25,8 

Source : Réseau de Psychiatrie Périnatale - P.U.P.A. - C.H. Charles Perrens 
Venues H.D.J. 2005 - 2015 

 2005 
2011 
(août) 

2015 
(septembre) 

Venues 454 505 678 

Source : Réseau de Psychiatrie Périnatale - P.U.P.A. - C.H. Charles Perrens 
Activité de psychiatrie périnatale de liaison 

 2008 2014 

 I.P.P. Actes I.P.P. Actes 

Psychiatrie  
de liaison 
maternité 

Psychologue : 332 
Médecin : 106 

772 
Infirmière : 360 

Psychologue : 258 
Médecin : 165 

Infirmière : 494 
Psychologue : 431 

Médecin : 320 
 

Total : 1 245 

Source : Réseau de Psychiatrie Périnatale - P.U.P.A. - C.H. Charles Perrens 
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Activité ambulatoire 2008 - 2014 

 2008 2014 

 I.P.P. Actes I.P.P. Actes 

Consultations 
ambulatoires 

Médecin : 147 
Psychologue : 102 

Total : 284 

Médecin : 420 
Psychologue : 316 

Total : 825 

Médecin : 421 
Psychologue : 151 

Total : 572 

Médecin : 1 383 
Psychologue : 451 

Total : 1 834 

Source : Réseau de Psychiatrie Périnatale - P.U.P.A. - C.H. Charles Perrens 

C. La Direction des Services D®partementaux de lôÉducation Nationale de la 
Gironde (D.S.D.E.N. 33)  

Le Service social en faveur des él¯ves est lôinterlocuteur privil®gi® pour les situations dôenfant en 
danger au sein des Établissements Publics Locaux dôEnseignement (E.P.L.E.). Il réalise un travail de 
partenariat très important, en particulier avec les services sociaux du Conseil départemental. Cette 
coopération se met en place à tous les stades : le rep®rage, lô®valuation, lôaccompagnementé 

Actions de la Conseillère technique responsable départementale  

Au sein de lô£ducation Nationale 

Accompagnement du Protocole de lô£ducation Nationale, en direction des : 

- Inspecteurs de lô£ducation Nationale (I.E.N.) 
- nouveaux directeurs dô®cole 
- Conseillers principaux dô®ducation (C.P.E.) 
- Assistants sociaux  
- médecins 
- infirmières 

Traitement des statistiques départementales concernant les Informations Préoccupantes et les 
signalements effectués par le service social, m®dical, infirmier et par les directeurs dô®cole et les chefs 
dô®tablissement. 

À lôext®rieur de lô£ducation Nationale 

Participation au comit® de suivi du Protocole dôAccord : entre le Département et les institutions 
publiques qui concourent aux missions de Protection de lôEnfance.  

Ce comité a pour objectif la mise en cohérence des pratiques des différentes institutions. 

Participation ¨ lôObservatoire D®partemental de Protection de lôEnfance (O.D.P.E.) : 

- comité de pilotage 
- commissions techniques thématiques 
- contribution au rapport annuel 
- préparation de la conférence annuelle 

Intervention dans le cadre du Diplôme Universitaire « Protection de lôEnfance » : 

Objectif : mieux faire conna´tre les actions mises en îuvre par lô£ducation Nationale pour la 
protection de lôenfance (proc®dures et circuits des Informations Pr®occupantes et des signalements). 
Les données suivantes assorties de leurs commentaires, portent sur les années scolaires 2012/2013 
et 2013/2014. 

Protection de lôenfance 2012/2013 

Informations préoccupantes et signalements dans le 1
er

 et le 2
nd

 degré 

Leur nombre 

 
Informations 

préoccupantes 
Signalements 

TOTAL 
I.P. + Signalements 

1
er

 degré 171 49 % 28 18 % 199 40 % 

2
nd

 degré 177 51 % 128 82 % 305 60 % 

TOTAL 348  156  504  

Source : D.S.D.E.N. 33 
La répartition par service 
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Informations 

préoccupantes 
Signalements 

Justice 
TOTAL I.P. + 
Signalements 

Social (2
nd

 degré) 71 74 145 29 % 

Médical  
(1

er
 et 2

nd
 degré) 

76 23 99 19 % 

Infirmier  
(1

er
 et 2

nd
 degré) 

56 16 72 14 % 

Directeurs dô®cole  
(1

er
 degré) 

113 16 129 26 % 

Chefs dô®tablissement  
(2

nd
 degré) 

32 27 59 12 % 

TOTAL 348 156 504  

Source : D.S.D.E.N. 33 
Lô®volution par rapport ¨ lôann®e 2011/2012 

 2011/2012 2012/2013 Évolution 

Nombre dôI.P. 353 348 - 1 % 

Nombre de signalements 136 156 + 15 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 
Informations préoccupantes transmises  

à la Cellule Départementale du Conseil départemental 

 
Nombre dôInformations 

Préoccupantes 
% par rapport au total 

1
er

 degré 171 49 % 

2
nd

 degré 177 51 % 

TOTAL (1
er

 et 2
nd

degré) 348  

Source : D.S.D.E.N. 33 

Le nombre dôInformations Pr®occupantes a tr¯s l®g¯rement baiss® dans le 2
nd

 degré par rapport à 
lôann®e 2011/2012 : 353 I.P. ¨ 348, alors quôil y avait eu une tr¯s forte baisse entre 2010/2011 et 
2011/2012 (165 I.P. contre 234). 

Hors et en éducation prioritaire 

 Hors éducation prioritaire Éducation prioritaire TOTAL 

1
er 

degré 124  47  171 

2
nd

 degré 136  41  177 

Total élèves 260 75 % 88 25 % 348 

 

 Classement É.C.L.A.I.R. Classement hors É.C.L.A.I.R. TOTAL 

1
er

 degré 3  44  47 

2
nd

 degré 4  37  41 

Total élèves 7 8 % 81 92 % 88 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Parmi les 25 % dô®l¯ves scolaris®s en ®ducation prioritaire, seuls 8 % sont scolaris®s dans les 
Établissements classés en É.C.L.A.I.R. (École, Collège, Lycée, Ambition, Innovation, Réussite). 
Seulement 2 collèges bénéficient du dispositif É.C.L.A.I.R.  
75 % des situations concernent des élèves hors éducation prioritaire.  
Au regard des données disponibles, on ne peut mettre en corrélation, enfants en danger et élèves 
scolaris®s en zone dô®ducation prioritaire. 
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Le sexe 

 Filles Garçons TOTAL 

1
er

 degré 60  111  171 

2
nd

 degré 90  87  177 

Total élèves 150 43 % 198 57 % 348 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Dans le 1
er

 degré, les garçons font davantage lôobjet dôune Information Préoccupante que les filles 
(65 %). 
Dans le 2

nd
 degré, les filles sont légèrement majoritaires. 

Le milieu de vie de lôenfant 

 Père / mère Parent seul 
Famille 

recomposée 
Autres TOTAL 

1
er

 degré 78  44  41  8  171 

2
nd

 degré 64  58  42  13  177 

Total élèves 142 41 % 102 29 % 83 24 % 21 6 % 348 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La proportion dôenfants issus de familles traditionnelles est majoritaire (41 %). 
La proportion dôenfants issus de familles monoparentales est en forte baisse par rapport à 2011/2012 : 
le pourcentage est passé de 37 % à 29 %. 
Pour la premi¯re fois depuis de nombreuses ann®es, la proportion dôenfants issus de familles 
traditionnelles est sup®rieure ¨ la proportion dôenfants issus de familles monoparentales. 

Les motifs  

 
Conditions 
dô®ducation 

Développement 

Violences 
physiques 

Comportement 
Négligences 

lourdes 
Violences 

psychologiques 
Violences 
sexuelles 

1
er

 degré 57 65 32 18 2 1 

2
nd

 degré 71 59 73 30 32 5 

TOTAL 128 124 105 48 34 6 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les deux motifs les plus fr®quents ¨ lôorigine des Informations Préoccupantes sont les carences 
éducatives et les violences physiques subies par les mineurs. 
Lôanalyse comparative avec les statistiques depuis 2008 montre que le motif : « éducation » reste 
majoritairement représenté. Les Informations Préoccupantes ont pour objectif la demande de mise en 
place dôactions de pr®vention ¨ domicile (action ®ducative, bilan psychologiqueé). 

Le lieu où se dérouleraient les faits 

 Intra familial Extra familial Institutionnel TOTAL 

1
er

 degré 133  1  37  171 

2
nd

 degré 148  17  12  177 

Total élèves 281 81 % 18 5 % 49 14 % 348 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La très grande majorité des faits sont générés dans le cadre familial : 81 %.   
Cette proportion a fortement augmenté par rapport ¨ lôann®e 2011/2012 : 72 % à 81 %. En trois ans, 
on note une progression de 54 % à 81 %. 
Il est remarqué, également, que les violences sôexer­ant au sein de lôinstitution sont plus importantes 
dans le 1

er
 degré. 

La très grande majorité des violences au sein de lôinstitution concernent des violences exerc®es par 
des ®l¯ves envers dôautres ®l¯ves, et sont traitées à travers les Informations Préoccupantes par des 
demandes de mesures éducatives et de soutien à la parentalité. 
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Les signalements au Procureur de la République 

Leur nombre 

 
Nombre de 

signalements 
% par rapport 

au total 

1
er

 degré 28 18 % 

2
nd

 degré 128 82 % 

Total 1
er

 et 2
nd

 degré 156  

Source : D.S.D.E.N. 33 

Le nombre de signalements a augment® par rapport ¨ lôann®e 2011/ 2012, de 136 à 156, avec une 
augmentation aussi bien dans le 1

er
 que dans le 2

nd
 degré. 

Hors et en éducation prioritaire 

 Hors éducation prioritaire Éducation prioritaire TOTAL 

1
er 

degré 16  12  28 

2
nd

 degré 104  24  128 

Total élèves 120 77 % 36 23 % 156 

Source : D.S.D.E.N. 33 
Classement É.C.L.A.I.R./ Classement hors É.C.L.A.I.R. 

 Classement É.C.L.A.I.R. Classement hors É.C.L.A.I.R. TOTAL 

1
er

 degré 1  11  12 

2
nd

 degré 2  22  24 

Total élèves 3 8 % 33 92 % 36 

Source : D.S.D.E.N. 33 

77 % des situations concernent des élèves hors éducation prioritaire. 
Parmi les 23 % dô®l¯ves scolaris®s en ®ducation prioritaire, 8 % le sont dans les ®tablissements 
classés en É.C.L.A.I.R. (École, Collège, Lycée, Ambition, Innovation, Réussite). 
Constat identique aux Informations Préoccupantes : avec les données disponibles, on ne peut mettre 
en corr®lation enfants en danger et enfants scolaris®s en zone dô®ducation prioritaire. 

Le sexe 

 Filles Garçons TOTAL 

1
er

 degré 13  15  28 

2
nd

 degré 72  56  128 

Total élèves 85 54 % 71 45 % 156 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les filles sont majoritaires au niveau des signalements (54 %) mais cette année, on note une légère 
baisse puisquôen 2011/2012, elles étaient concernées à 57 %. 
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Le milieu de vie de lôenfant 

 Père / mère Parent seul 
Famille 

recomposée 
Autres TOTAL 

1
er

 degré 8  7  9  4  28 

2
nd

 degré 47  44  26  11  128 

Total élèves 55 35 % 51 33 % 35 22 % 15 10% 156 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La proportion dôenfants issus de familles traditionnelles est majoritaire dans les situations signalées à 
la justice (35 %). 
Pour la première fois depuis de nombreuses années, la proportion dôenfants issus de familles 
traditionnelles est sup®rieure ¨ la proportion dôenfants issus de familles monoparentales. 

Les motifs 

 Comportement 
Violences 
physiques 

Conditions 
dôéducation 

Développement 

Violences 
sexuelles 

Négligences 
lourdes 

Violences 
psychologiques 

1
er

 degré 5 16 2 3 2 3 

2
nd

 degré 71 38 32 29 22 19 

TOTAL 76 54 34 32 24 22 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les signalements pour des problèmes de comportement et des violences physiques sont les deux 
motifs les plus fréquents. 
Les violences, subies ou agies, sous ses différentes formes, représentent le premier motif de 
signalement. Cela concerne des faits pouvant être qualifiés au pénal et qui nécessitent une protection 
immédiate. 

Le lieu où se dérouleraient les faits 

 Intra familial Extra familial Institutionnel TOTAL 

1
er

 degré 23  0  5  28 

2
nd

 degré 89  23  16  128 

Total élèves 112 72 % 23 15 % 21 13 % 156 

Source : D.S.D.E.N. 33 

72 % des situations signalées concernent des faits qui se seraient déroulés en intra familial. Or la 
famille devrait °tre le premier lieu qui assure la protection de lôenfant. 
Les situations de violence au sein de lôinstitution ont fait lôobjet, quasiment ¨ part ®gale, dôun 
signalement et dôune Information Préoccupante : 13 % pour les signalements et 14 % pour les 
Informations Préoccupantes. 

Constats principaux 

Les Informations Préoccupantes sont beaucoup plus nombreuses que les signalements dans  
le 1

er
 degré : 49 % des I.P. et 18 % des signalements concernent des élèves du 1

er
 degré. 

Les signalements sont beaucoup plus nombreux dans le 2
nd

 degré que dans le 1
er

 degré : 51 % des 
I.P. et 82 % des signalements concernent les élèves du 2

nd
 degré. 

Dans le 2
nd

 degré, les collégiens représentent 83 % de lôensemble des mineurs ayant fait lôobjet dôune 
Information Pr®occupante ou dôun signalement.  
La tranche dô©ge la plus vuln®rable est celle des 11/13 ans. Jusquôalors les 14/16 ans étaient 
majoritaires. 
Le nombre de filles ayant fait lôobjet dôun signalement est supérieur au nombre de garçons (54 %). 
Le nombre de gar­ons ayant fait lôobjet dôune Information Préoccupante est supérieur au nombre de 
filles (57 %). 
Les situations dôenfants en danger sont majoritairement g®n®r®es au sein du milieu familial  
(81 % pour les Informations Préoccupantes, 71 % pour les signalements)  
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Les violences qui sont commises par des ®l¯ves ¨ lôencontre dôautres ®l¯ves au sein de lôinstitution 
sont, cette année, plus fréquentes dans le 2

nd
 degré que dans le 1

er
 et ont fait lôobjet de signalements 

Justice. Les violences entre élèves dans le 1
er

 degr® font davantage lôobjet dôune Information 
Préoccupante. 

Protection de lôenfance 2013/2014 

Évolution des Informations Préoccupantes et Signalements depuis 2011/2012 

Lô®volution des Informations Préoccupantes 

 
2011/2012 2012/2013 2013/2014 

Évolution 
entre 2011 et 2014 

Social (2
nd

 degré) 81 71 63 Ē 

Médical (1
er

 & 2
nd

 degré) 72 76 69 Ē 

Infirmier (1
er

 & 2
nd

 degré) 29 56 8 Ē 

Directeurs dô®cole 130 113 107 Ē 

Chefs dô®tablissement 41 32 43 Đ 

TOTAL 353 348 290 
Ē 

de 18 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 
Lô®volution des signalements 

 

2011/2012 2012/2013 2013/2014 
Évolution 
entre 2011 

et 2014 

Social (2
nd

 degré) 

Procureur 41 Procureur 48 Procureur 34 Ē 

J.E. 44 J.E. 26 J.E. 22 
 

Total 85 Total 74 Total 56 
 

Médical (1
er

 & 2
nd

 degré) 26 23 12 Ē 

Infirmier (1
er

 & 2
nd

 degré) 6 16 6 = 

Directeurs dô®cole 8 16 25 Đ 

Chefs dô®tablissement 11 27 20 Đ 

TOTAL 136 156 119 
Ē 

de 12 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Statistiques 2013/2014 

Le nombre 

 
Informations 

préoccupantes 
Signalements 

TOTAL I.P. + 
Signalements 

1
er

 degré 158 55 % 27 23 % 185 45 % 

2
nd

 degré 132 45 % 92 77 % 224 55 % 

TOTAL 290  119  409  

Source : D.S.D.E.N. 33 
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Répartition par service 

 
Informations 

préoccupantes 
Signalements 

Justice 
TOTAL 

I.P. + Signalements 

Social (2
nd

 degré) 63 56 119 30 % 

Médical (1
er

 et 2
nd

 degré) 69 12 81 20 % 

Infirmier (1
er

 et 2
nd

 degré) 8 6 14 3 % 

Directeurs dô®cole (1
er

 degré) 107 25 132 32 % 

Chefs dô®tablissement (2
nd

 degré) 43 20 63 15 % 

TOTAL 290 119 409  

Source : D.S.D.E.N. 33 
R®partition par type dô®tablissement 

 
Informations 

préoccupantes 
Signalements 

TOTAL 
I.P. + Signalements 

 Nombre % Nombre % Nombre % 

Maternelle 43 15 % 5 4 % 48 12 % 

Élémentaire 115 40 % 22 18 % 137 33 % 

Total 1
er

 degré 158 55 % 27 22 % 185 45 % 

Collège 118 41 % 77 65 % 195 48 % 

Lycée 7 2 % 4 3 % 11 3 % 

L.P. et E.R.E.A. 7 2 % 11 10 % 18 4 % 

Total 2
nd

 degré 132 45 % 92 78 % 224 55 % 

TOTAL 290  119  409  

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les informations Préoccupantes 2013/2014 

Le nombre 

 
Nombre dôInformations 

Préoccupantes 
% par rapport au total 

1
er

 degré 158 54 % 

2
nd

 degré 132 46 % 

Total 1
er

 et 2
nd

 degré 290  

Source : D.S.D.E.N. 33 

Le nombre dôInformations Préoccupantes a baissé dans le 2
nd

 degr® par rapport ¨ lôann®e 2012/2013, 
de 348 I.P. à 290, soit une baisse de 17 %. 

Lô®ducation prioritaire 

 Hors éducation prioritaire Éducation prioritaire TOTAL 

1
er 

degré 124  34  158 

2
nd

 degré 103  29  132 

Total élèves 227 78 % 63 22 % 290 

Source : D.S.D.E.N. 33 
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 Classement É.C.L.A.I.R. Classement hors É.C.L.A.I.R. TOTAL 

1
er

 degré 1  33  34 

2
nd

 degré 9  20  29 

Total élèves 10 16 % 53 84 % 63 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Parmi les 22 % dô®l¯ves scolaris®s en ®ducation prioritaire, seuls 16 % sont scolaris®s dans les 
établissements classés en É.C.L.A.I.R. (École, Collège, Lycée, Ambition, Innovation, Réussite). 
Seulement deux collèges bénéficient du dispositif É.C.L.A.I.R. 
78 % des situations concernent des élèves hors éducation prioritaire.  
Avec les données disponibles, on ne peut mettre en corrélation enfants en danger et les élèves 
scolaris®s en zone dô®ducation prioritaire. 

Le sexe 

 Filles Garçons TOTAL 

1
er

 degré 49  109  158 

2
nd

 degré 55  77  132 

Total élèves 104 36 % 186 64 % 290 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Dans le 1
er

 degré, comme dans le 2
nd

 degré, les garçons ayant fait lôobjet dôune Information 
Préoccupante sont nettement majoritaires par rapport aux filles (64 %). 

Le milieu de vie de lôenfant 

 Père / mère Parent seul 
Famille 

recomposée 
Autres TOTAL 

1
er

 degré 65  53  36  4  158 

2
nd

 degré 53  50  27  2  132 

Total élèves 118 41 % 103 36 % 63 21 % 6 2 % 290 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La proportion dôenfants vivant avec leurs deux parents est majoritaire (41 %). Ce pourcentage est 
identique à celui de 2012/2013. 
La proportion dôenfants vivant avec un seul des deux parents est en hausse par rapport à 2012/2013 : 
le pourcentage est passé de 29 % à 36 %. 
La proportion dôenfants vivant au sein dôune famille recompos®e a l®g¯rement diminu® : 21 % contre 
24 % en 2012/2013. 

Les motifs 

 

Conditions 
dô®ducation 

Développement 

Violences 
physiques 

Comportement 

N
é
g
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g

e
n

c
e
s

 

lo
u

rd
e
s

 

V
io

le
n

c
e

s
 

p
s

y
c
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g
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e
s
 

V
io
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n

c
e

s
 

s
e

x
u

e
ll
e

s
 

S
a
n

té
 

S
é
c
u

ri
té

 

M
o

ra
li
té

 

1
er

 degré 52 44 4 20 5 20 5 8 

2
nd

 degré 44 47 24 37 16 23 13 2 

TOTAL 96 91 28 57 21 43 18 10 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les motifs les plus fr®quents ¨ lôorigine des Informations Pr®occupantes sont : 

- le comportement compromettant la santé, la sécurité et la moralité : 29 % 
- les conditions dô®ducation et de d®veloppement : 26 % 
- les violences physiques : 25 %. 

Lôanalyse comparative avec les statistiques depuis 2008 montre que le motif « éducation » reste 
fortement représenté. Les Informations Préoccupantes ont pour objectif la demande de mise en place 
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dôactions de pr®vention (aide ®ducative, bilan psychologiqueé), dans lôobjectif dôun soutien ¨ la 
parentalité. 

Le lieu où se dérouleraient les faits 

 Intra familial Extra familial Institutionnel* TOTAL 

1
er

 degré 130  2  26  158 

2
nd

 degré 106  9  17  132 

Total élèves 236 81 % 11 4 % 43 15 % 290 

Source : D.S.D.E.N. 33 

(* On entend par : « Institutionnel è lô®cole ou lô®tablissement). 

La très grande majorité des faits sont générés dans le cadre familial : 81 %.   
Cette proportion reste toujours majoritaire depuis 2010. 
En trois ans, il est à observer une augmentation de 54 % à 81 %. 
15 % des Informations Pr®occupantes concernent des faits commis par des ®l¯ves envers dôautres 
élèves. 

Signalements 2013/2014 

Le nombre 

 Nombre de signalements % par rapport au total 

1
er

 degré 27 23 % 

2
nd

 degré 92 77 % 

Total 1
er

 et 2
nd

 degré 119  

Source : D.S.D.E.N. 33 

Le nombre de signalements a nettement baiss® par rapport ¨ lôann®e 2012/2013 : de 156 à 119, avec 
une baisse aussi bien dans le 1

er
 que dans le 2

nd
 degré. 

Lô®ducation prioritaire 

 Hors éducation prioritaire Éducation prioritaire TOTAL 

1
er 

degré 21  4  27 

2
nd

 degré 70  22  92 

Total élèves 91 77 % 26 23 % 119 
 

 Classement É.C.L.A.I.R. Classement hors É.C.L.A.I.R. TOTAL 

1
er

 degré 1  3  4 

2
nd

 degré 1  21  22 

Total élèves 2 8 % 24 92 % 26 

Source : D.S.D.E.N. 33 

77 % des situations concernent des élèves hors éducation prioritaire. 
Parmi les 23 % dô®l¯ves scolaris®s en ®ducation prioritaire, 8 % le sont dans les établissements 
classés en É.C.L.A.I.R. (École, Collège, Lycée, Ambition, Innovation, Réussite). 
On peut donc faire le même constat que pour les Informations Préoccupantes : avec les données 
disponibles, on ne peut mettre en corrélation enfant en danger et enfant scolarisé en éducation 
prioritaire. 

Le sexe 

 Filles Garçons TOTAL 

1
er

 degré 9  36  45 

2
nd

 degré 52  22  128 

Total élèves 61 51 % 58 49 % 119 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les filles sont légèrement majoritaires au niveau des signalements : 51 % contre 49 % pour les 
garçons.  
En 2012/2013, elles étaient concernées à 54 %. 
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Le milieu de vie de lôenfant 

 Père / mère Parent seul 
Famille 

recomposée 
Autres TOTAL 

1
er

 degré 6  14  7  0  27 

2
nd

 degré 47  26  14  5  92 

Total élèves 53 45 % 40 34 % 21 17 % 5 4 % 119 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La proportion dôenfants vivant avec leurs deux parents est majoritaire : 45 %. 
Pour la première fois depuis de nombreuses années, cette proportion est supérieure à la proportion 
dôenfants vivant avec un seul des deux parents. 
La proportion dôenfants vivant au sein dôune famille recompos®e a baiss® : 17 % contre 22 % en  
2012/2013. 

Les motifs 

 

Conditions 
dô®ducation 

Développement 

Violences 
physiques 

Comportement 

N
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g
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e
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c
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S
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S
é
c
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M
o
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té

 
1

er
 degré 9 3 0 7 1 1 1 5 

2
nd

 degré 20 30 4 13 27 8 27 21 

TOTAL 29 33 4 20 28 9 28 26 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Les signalements pour des problèmes liés aux violences physiques, psychologiques et sexuelles 
arrivent au premier rang. 
Les violences, subies ou agies, sous ses différentes formes, représentent le premier motif de 
signalement. Cela concerne des faits pouvant être qualifiés au pénal et qui nécessitent une protection 
immédiate. 
 

Le lieu où se dérouleraient les faits 

 Intra familial Extra familial Institutionnel* TOTAL 

1
er

 degré 19  0  8  27 

2
nd

 degré 77  5  10  92 

Total élèves 96 80 % 5 5 % 18 15 % 119 

Source : D.S.D.E.N. 33 

(* On entend par : « Institutionnel è lô®cole ou lô®tablissement). 

- 80 % des situations signalées concernent des faits qui se seraient déroulés en intra familial.  
Or la famille devrait être le premier lieu qui assure la protection de lôenfant. 

- 15 % des signalements concernent des faits commis par des ®l¯ves envers dôautres ®l¯ves. 

Constats principaux :  

- Les Informations Préoccupantes sont beaucoup plus nombreuses que les signalements dans  
le 1

er
 degré (158 contre 27), mais aussi dans le 2

nd
 degré (132 contre 92). 

- Dans le 2
nd

 degr®, les coll®giens repr®sentent 90 % de lôensemble des ®l¯ves ayant fait lôobjet 
dôune Information Pr®occupante ou dôun signalement. 
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La tranche dô©ge la plus vulnérable est celle des 11/13 ans. Jusquôalors les 14/16 ans étaient 
majoritaires. 

- 51 % des signalements concernent les filles. Ce chiffre semble se stabiliser après avoir fortement 
augmenté au cours des trois dernières années ; 

- 64 % des Informations Préoccupantes concernent les garçons. Ce chiffre est en forte 
augmentation ; 

- les situations dôenfants en danger sont majoritairement g®n®rées au sein du milieu familial  
(81 % pour les informations préoccupantes, 80 % pour les signalements) ; 

- 15 % des signalements et des Informations Préoccupantes concernent des élèves qui ont commis 
des violences envers dôautres ®l¯ves mais les violences entre ®l¯ves, dans le 1

er
 degré, font 

davantage lôobjet dôune Information Pr®occupante que dôun signalement. 

Données relatives aux situations de harcèlement cf. infra 
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Statistiques concernant les situations portées à la connaissance du D.A.S.E.N. Année 2014/2015 

 

Public Privé TOTAL Général 

1
er

 degré 2
nd

 degré TOTAL 1
er

 degré 
2

nd
 

degré 
TOTAL 

1
er 

degré 
2

nd 

degré 
TOTAL 

Nombre de situations 24 31 55 0 4 4 24 35 59 

Alertes auprès :  

Plateforme Nationale 13 10 23 

0 

3 3 26 44 % 

Plateforme 
Académique 

9 10 19 0 0 19 32 % 

D.S.D.E.N. 2 11 13 1 1 14 24 % 

Sexe    

Garçons 12 13 25 
0 

0 0 25 43 % 

Filles 12 18 30 4 4 34 57 % 

Auteur(s) mis en cause   

Élève seul 4 2 6 
0 

0 0 6 10% 

Groupe dô®l¯ves 20 29 49 4 4 53 90% 

Type dô®tablissement 
et classe de la victime 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 Clg Lyc LP 

1
er

 d. 24 
 

2
nd

d.: 31 
0 

Clg Lyc 

1er d.: 3 
 

2nd d.: 4 

 
1

er
 d.: 24 

 
2

nd
 d.: 35 

 
41 % 

 
59 % 
dont 

Clg : 69 % 
Lyc : 11 % 
LP : 20 % 

5 2 4 8 5 

6è :3 
5è :7 
4è :4 
3è :7 

2
nd

 : 2 
T : 1 

2
nd

: 5 
1

er
 : 2 

T : 0 

6è :2 
3è :1 

Term : 1 

     21 3 7   3 1    

Nature du harcèlement : Clg Lyc LP 
To-
tal 

Total 
Public 

 Clg Lyc 
Total 
Privé 

Total général 

Physique 9 10 1 5 16 25 

0 

1 0 1 26 19 % 

Moral 19 21 3 6 30 49 3 1 4 53 38 % 

Verbal 19 21 3 6 30 49 3 1 4 53 38 % 

Cyber-harcèlement 
(moral/verbal) 

0 4 1 0 5 5  2 0 2 7 5 % 
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Analyse à partir des statistiques 

Évolution du nombre de situations 1
er

 et 2
nd

 degré public et privé,  
depuis le début de la 1

ère
 campagne en 2012 

Avril à juin 2012 2012/2013 2013/2014 2014/2015 

37 40 73 59 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Caractéristiques 

La saisine des autorités administratives 
Les parents ont la possibilité :  

- de saisir les autorités administratives en contactant la Plateforme Nationale ou la plateforme 
Académique ; 

- dôadresser un courrier au D.A.S.E.N. 

 

 2013/2014 2014/2015 

Saisine de la Plateforme Nationale 47 % 44 % 

Saisine de la Plateforme Académique 41 % 32 % 

Saisine du D.A.S.E.N. 12 % 24 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La plateforme nationale est la 1
ère

 autorité saisie mais on note que les parents saisissent de plus en 
plus souvent lôautorit® administrative de proximit®, représentée par le D.A.S.E.N. 

Profil des appelants 

Les parents Les grands parents 

99 % 

1 % La mère Le père 

90 % 9 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Ces pourcentages sont exactement identiques ¨ ceux de lôann®e 2013/2014. 
Dans lôhypoth¯se o½ lôappelant nôest pas le ou les parents de la victime, les d®tenteurs de lôautorit® 
parentale sont systématiquement contactés. 

Répartition par sexe 

 2013/2014 2014/2015 

 
Nombre 
1

er
 degré 

Nombre 
2

nd 
degré 

TOTAL % 
Nombre 
1

er 
degré 

Nombre 
2

nd 
degré 

TOTAL % 

Garçons 17 20 37 50 % 12 13 25 43 % 

Filles 15 21 36 50 % 12 22 34 57 % 

TOTAL 32 41 73  24 35 59  

Source : D.S.D.E.N. 33 

Dans le 1
er

 degré, filles et garçons sont représentés à part égale, alors que dans le 2
nd

 degré les filles 
sont majoritairement victimes de harcèlement. 
Auteurs mis en cause 
Dans 90 % des situations, les auteurs mis en cause agissent en groupe avec, la plupart du temps, un 
leader plus actif. 
En 2013/2014, le pourcentage était de 92 %. 
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R®partition par type dô®tablissement (®l®ments concernant la victime) 

 
 

 
 

Répartition par classe 
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Source : D.S.D.E.N.33 
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Nature du harcèlement 

 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Le harcèlement moral et verbal (insultes, humiliations, menaces) reste le motif principal de 
harcèlement.  
La cyber violence est moindre en nombre, mais il est très difficile de la faire cesser rapidement. Sur 
Internet, les moyens de pression des harceleurs sont nombreux : insultes, chantage à la photographie 
d®nud®e, usurpation dôidentit®.  
Ce harcèlement est plus intrusif que les autres et créé un ®tat dôins®curit® permanent. Cette forme de 
harcèlement touche plus souvent les filles que les garçons. 
Les violences physiques ont légèrement diminuées. Il sôagit dans la grande majorit® des cas de 
bousculades, les violences physiques graves sont rares. 

D®cisions prises par le directeur dô®cole ou le chef dô®tablissement 

 1
er

 degré 2
nd

 degré 

 2013/2014 2014/2015 2013/2014 2014/2015 

Nombre de situations 32  24  41  35  

Sanction interne 12 37 % 6 25 % 37 90 % 32 92 % 

Pas de sanction 20 63 % 18 75 % 4 10 % 3 8 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 

La très grande majorité des situations de harcèlement dans le 2
nd

 degré font lôobjet dôune sanction par 
le chef dô®tablissement.  
Les sanctions auprès des élèves dans le 1

er
 degré concernent, pour la plupart, des interventions 

®ducatives avec une r®flexion bas®e sur le vivre ensemble et le respect de lôautre. 

D®marches effectu®es par les parents en dehors de lôinstitution 

 2013/2014 2014/2015 

Dépôt de plainte  30 % 20 % 

Certificat médical avec constat de coups  
(avec I.T.T. allant de 3 à 15 jours) 

26 % 18 % 

Mise en place dôun accompagnement psychologique  
de la victime par un service spécialisé  

14 % 36 % 

Changement dô®tablissement pour la victime  10 % 14 % 

Source : D.S.D.E.N. 33 

Le nombre de dépôts de plaintes a diminué, ainsi que le nombre dô®tablissement de certificats 
médicaux.  
En revanche, la mise en place dôune consultation psychologique a fortement augment®. Les parents 
se mobilisent pour accompagner la souffrance de leur enfant. 

Points de vigilance  
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Au regard de lôanalyse des situations, il semble n®cessaire dôaccro´tre la vigilance ¨ la fois dans le 
traitement des situations et le travail de prévention. 

Dans le traitement des situations : 

- d®velopper le travail en ®quipe au sein de lôinstitution pour un accompagnement pluridisciplinaire ; 
- intervenir aupr¯s de lôensemble des ®l¯ves victimes, t®moins et pas seulement des auteurs. 

Dans le travail de prévention : 

- sensibiliser les élèves dans le cadre des C.E.S.C. ; 
- mobiliser les adultes de la communauté éducative grâce à des actions de formations. 

SECTION 2 - LôENQUÊTE ET LA PROCÉDURE JUDICIAIRE 

§-1 Les acteurs concourant aux investigations judiciaires 

A. La Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile de Bordeaux-Mérignac 
(B.P.D.J. 33)  

Protection de l'enfance en danger  

Auditions et entretiens de mineurs victimes d'agression sexuelle et maltraitance 

Depuis 1998 la B.P.D.J. de Bordeaux-Mérignac apporte son soutien aux unités de gendarmerie du 
Département de la Gironde, pour le recueil du témoignage des mineurs victimes dans le cadre des 
enquêtes ouvertes pour agression sexuelle et maltraitance. Un travail étroit avec les deux Parquets de 
Bordeaux et Libourne a permis de dégager une ligne de conduite. 
L'ensemble du personnel de la B.P.D.J. 33 a suivi une formation spécifique pour le recueil de la parole 
des mineurs. Les locaux ont été pensés et aménagés pour recevoir les enfants et les 
accompagnateurs dans les meilleures conditions. (Voir article en ligne : « La spécificité des auditions 
de mineurs victimes : pratique de la B.P.D.J. 33 », Sonia CAZENAVE, Revue Justice Actualités 
décembre 2015 - p. 37). 

Auditions et entretiens des mineurs victimes d'agression sexuelle 

Année Nombre de mineurs 

2013 228 

2014 199 

2015 236 

Source : B.P.D.J. 33 

En 2015, la B.P.D.J. 33 a enregistré une hausse des auditions de mineurs, qui correspond à 
l'augmentation du nombre de procédures initiées dans ce domaine 

Recommandation n° 13 :  
L'O.D.P.E 33 prête une attention particulière à l'accompagnement dans le cadre de la procédure 
pénale, de l'enfant victime d'infractions. Il apprécie les mesures prises dans le département pour 
remédier à la pénurie d'administrateurs ad hoc, même s'il regrette que le recrutement, la formation et 
le financement de ces derniers se soient pas assurés par des institutions publiques.  
Il rappelle, en outre, l'importance de l'audition du mineur victime dans le cadre de structures 
spécialisées et par des professionnels (police et gendarmerie), spécifiquement formés et 
expérimentés. En ce sens, l'O.P.D.E. 33 se félicite du fait que la plupart des enfants victimes, dans 
le département, soient entendus par la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) 
de Mérignac relevant de la gendarmerie et souhaite instamment que cette situation perdure. 
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Axes de travail à prendre en compte dans le cadre du nouveau rapport annuel de l'O.D.P.E. 33 

Poursuivre le travail de prévention sur les conduites à risques (au sens large) des adolescents, et plus 
particulièrement s'attacher à la consommation massive de cannabis. 
Réfléchir aux actions de prévention, qui pourraient °tre mises en îuvre sur le th¯me de la 
radicalisation en actionnant les partenaires. 

B. La Brigade Départementale de Protection de la Famille (B.D.P.F.) - Police 
Nationale - Direction Départementale de la Sécurité Publique de la Gironde -
Sûreté Départementale 33 

La Brigade Départementale de Protection de la Famille (B.D.P.F.) intervient dans les domaines 
suivants : 

- les mineurs en danger moral et physique ; 
- les mineurs victimes dôagression sexuelle, viol ; 
- les mineurs victimes de corruption et ou violences par voie de réseau de télécommunication ;  
- le traitement de fugues et disparitions inquiétantes (enfant dépressif susceptible de passer à 

l'acte ; 
- lôex®cution des O.P.P. quand le Procureur demande le recours de la force publique (les acteurs 

sociaux chargés habituellement de cette mesure se heurtant à la dangerosité du ou des parents) ; 
- les mineurs isolés étrangers. 

La B.D.P.F. est saisie de plusieurs manières, dont les principales demeurent :  

- La présentation spontanée d'une famille pour examen au C.H.U. - Pellegrin de Bordeaux 
C.A.U.V.A. Une orientation est effectuée du C.A.U.V.A. vers les services de police, où les mineurs 
et leur famille sont entendus. 

- Les suites ¨ une r®v®lation de faits de violences sexuelles ou physiques, au sein de lôinstitution 
scolaire, donnant lieu à un signalement au Procureur de la République, la B.D.P.F. est amenée à 
convoquer le mineur et son civilement responsable, dans le cadre de lôenqu°te p®nale, pour 
proc®der ¨ lôaudition (film®e et enregistr®e dans les situations de violences sexuelles), le mineur, 
dans ce cas, est ensuite dirigé vers le C.A.U.V.A. 

Les dossiers traités par la B.D.P.F. 

Dossiers traités 2013 2014 2015 

Violences intrafamiliales  130 139 133 

Ordonnance Provisoire de Placement  20 25 15 

Viols / Agressions sexuelles sur mineurs 220 259 291 

Instructions Parquet  312 310 340 

Fugues dô®tablissement  5 031 4 579 5 755 

Fugue domicile familiale  304 216 266 

Source : B.D.P.F. 2015 

Violences intrafamiliales  

Le nombre de dossiers est sensiblement le même chaque année. Il ne concerne que les affaires où 
les victimes sont les mineurs.  
Les dossiers de violences conjugales, sont trait®s par dôautres Services de police (G.A.J. B.S.U.). 
La B.D.P.F. traite uniquement les tentatives et homicides en matière de violences conjugales. 
Les réponses pénales du Parquet des mineurs peuvent être diverses, en raison de la gravité des 
violences subies par le mineur. 
Il peut sôagir notamment dôun d®ferrement (conduite physique du mis en cause devant le Procureur de 
la République) devant le Magistrat (faits les plus graves), dôune remise de Convocation par Officier de 
Police Judiciaire (C.O.P.J.) devant le Tribunal correctionnel, dôun Contrôle judiciaire suite à une 
convocation Par Procès Verbal ( C.P.P.V.), dôun stage de parentalit®, d'une transmission au Procureur 
pour ®tude dôune transmission au Conseil départemental pour une évaluation sociale, voire d une 
transmission pour information au Juge des enfants.   
Environ 45 % des affaires sont classées sans suite, motif 21 : « Infraction insuffisamment 
caractérisée », ou motif 11 : « Absence dôinfraction ». 
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Suite à un changement intervenu dans le protocole interne D.D.S.P. 33 en septembre 2015, la 
B.D.P.F. ne traite plus les dossiers de violences « légères » sur les mineurs (exemple : une gifle 
donnée par le père). Ce type de violences sera traité par le Commissariat local. (Absence de chiffres). 
Par contre si les violences sont importantes, habituelles et suivant lô©ge du mineur, la B.D.P.F. sera 
saisie.  
Malgré ce changement, le nombre de dossiers de violences intrafamiliales traités par la B.D.P.F. nôa 
pas évolué.   

Ordonnance Provisoire de Placement (O.P.P.) 

Les O.P.P. concernent les situations nécessitant le recours de la force publique quand les acteurs 
sociaux se sont heurtés au refus de placement des enfants, avec menaces dôatteintes aux biens ou 
aux personnes. Le Procureur informé par le Juge des enfants va donner à la B.D.P.F. pour 
instructions d'apporter son appui aux services sociaux.    
Le chiffre est à peu près constant dôune ann®e ¨ lôautre (¨ plus ou moins cinq O.P.P.). 
Il sôagit dôenfants dont les parents r®sident sur Bordeaux ou la C.U.B. (zone exclusive de comp®tence 
de la B.D.P.F.).  
LôO.P.P. peut concerner une fratrie allant de deux à quatre enfants.  

Viols et Agressions sexuelles  

Les viols et agressions sexuelles sont en hausse dôenviron 12 % par rapport ¨ lôann®e 2014. 
Le nombre des saisines (dossiers ouverts : objets dôune enqu°te ordonn®e par le Parquet des 
mineurs ou ¨  lôinitiative des plaignants) est en augmentation constante.   
La B.D.P.F. a vocation à établir l'intégralité de la procédure, du recueil de la parole de l'enfant à 
lôidentification et ¨ l'interpellation du mis en cause.  
Un examen au C.A.U.V.A. est toujours effectu® pour ce type dôinfraction tout comme dans les dossiers 
de violences intrafamiliales.   
Les réponses pénales peuvent être également très variées en fonction de la véracité des faits et de 
lôimportance de lôaffaire.      
Il est à noter que depuis septembre 2015 la B.D.P.F. traite également tous les dossiers de viols 
commis sur les personnes majeures.  

Fugues : en hausse par rapport à 2014 

Les chiffres correspondent au « flux migratoire » des jeunes accueillis en établissement, chacune de 
leur sortie est comptabilisée ainsi que les fugues du domicile parental. Elles concernent à 90 % des 
adolescents de plus de 15 ans. 
Tout retour de fugue fait systématiquement l'objet : 

- d'une audition de l'enfant et de son civilement responsable, sur le pourquoi de la fugue, les 
conditions de la fugue : comment sôest pass®e lôerrance du mineur, la nature des difficultés 
parentales ; 

- un point est ensuite fait avec différents acteurs sociaux. 

Puis la proc®dure fait lôobjet :  

- dôune transmission au Procureur de la R®publique pour information et aux fins de d®cision 
orientations diverses, mesures éducatives, saisine du Juge des enfantsé ; 

- la B.D.P.F. ne fait aucune statistique du devenir du « dossier fugue ». 

Les fugues « foyer » : hausse de 25 % par rapport à 2014 

Motivation : fêtes diverses et variées (foire aux plaisirs, etc.), auxquelles les mineurs veulent assister, 
retrouvailles pour boire ensemble, retrouver le ou (la) petit ami(e). Très souvent ces fugues durent 
quelques heures, avec un retour signal® par la structure dôaccueil.   

Les fugues « famille » : hausse de 23 % par rapport à 2014 

Ce type de fugues est davantage en lien avec un conflit parent/l'adolescent. 
La B.D.P.F note un rajeunissement du fugueur aux environs de 13 ans : fugue amoureuse, meilleure 
organisation dôh®bergement via les réseaux sociaux facebook ; les jeunes sont plus facilement 
mobiles ; ils utilisent le réseau T.B.C. ou S.N.C.F., et sont hébergés par des amis. 
98 % des mineurs sont retrouvés dans les 48 heures : certains sont localisés dans les grandes villes. 
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La B.D.P.F. a noté que quelques fugues pouvaient être en lien avec une éventuelle radicalisation 
dôapr¯s les parents. Apr¯s enqu°te et audition du mineur, la grande majorit® de ces signalements de 
fugue avec radicalisation ne sont pas avérés.  

Les instructions du Parquet : en hausse de 10 % par rapport à 2014 

Il sôagit de demandes dôenqu°tes p®nales du Procureur de la R®publique concernant les mineurs, 
dans les domaines de violences, maltraitances, agressions sexuelles, errances, mineurs isolés, parmi 
lesquelles, les Informations Préoccupantes transmises directement au Parquet. Les instructions 
Parquet peuvent concerner des suites dôenqu°tes o½ la victime ou le mis en cause demeure sur la 
C.U.B. La grande majorité de ces dossiers relèvent de maltraitance physique ou sexuelle, que 
lôenqu°te p®nale infirmera ou confirmera en caract®risant lôinfraction.    
À travers tous ses domaines de compétence, la B.D.P.F. procède quotidiennement à des auditions et 
des entretiens avec les mineurs. Pour rappel, les auditions de mineurs victimes de violences à 
caractère sexuelle ou de crime sont filmées.  

C. La Direction Territoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Aquitaine 
Nord (D.T.P.J.J.A.N.), secteur public et secteur habilité 

Les Mesures Judiciaires dôInvestigation Éducative (M.J.I.E.) et le Recueil de Renseignements 
Sociaux Éducatifs (R.R.S.E.)  

La mise en îuvre des investigations sôinscrit dans le cadre de lôaide ¨ la d®cision des magistrats. Elle 
est un objectif prioritaire pour la P.J.J. 
Les mesures dôinvestigation ont pour r¹le dô®clairer la d®cision du magistrat ¨ lôissue dôun d®bat 
contradictoire par la connaissance de la personnalit® et de lôenvironnement du mineur. Au civil comme 
au p®nal, elles permettent dô®valuer une situation, de mesurer la pertinence de la mise en place dôune 
action dô®ducation et dôen d®terminer les modalit®s éventuelles. 
Elles sont de deux ordres : Les M.J.I.E. et les R.R.S.E. : 

La Mesure Judiciaire dôInvestigation Éducative (M.J.I.E.) 

La M.J.I.E., est une mesure judiciaire qui se distingue des évaluations prévues par la loi de protection 
de lôenfance de 2007, réalisées dans le cadre des cellules de recueil des Informations Préoccupantes 
du Conseil départemental. En effet, la M.J.I.E. est réalisée dans un cadre contraint et non susceptible 
dôappel.  
Elle est exerc®e durant la phase dôinformation (assistance ®ducative) ou durant la phase dôinstruction 
(cadre pénal) par un Juge et réalisée par le secteur public de la Protection Judiciaire ou par le secteur 
associatif habilité. 
Un groupe territorial M.J.I.E. Secteur Public/Secteur Associatif Habilité a été créé en Gironde. Il se 
r®unit trois fois par an. Le montage dôun s®minaire sur la M.J.I.E. le 28 janvier 2016, r®alis® en 
concertation avec le Secteur public (S.P.) et le Secteur Associatif Habilité (S.A.H.) pour le territoire 
P.J.J. Aquitaine Nord, a permis de débattre autour de cette mesure dôinvestigation. 

Le secteur Public 

Le S.T.E.M.O. Gironde du secteur public, sur ses trois unités situées à Bordeaux, Cenon et Mérignac, 
a une capacité annuelle globale de prise en charge de 386 jeunes (mesures terminées dans lôann®e). 
 

Secteur 
public 

(suivis) 

Jeunes pris en charge 
du 01/01/2013 au 31/12/2013 

Jeunes pris en charge 
du 01/01/2014 au 31/12/2014 

Jeunes pris en charge 
du 01/01/2015 au 31/12/2015 

Ord. 45 
Art.375 
C. Civil 

Ensemble Ord. 45 
Art.375 
C. Civil 

Ensemble Ord. 45 
Art.375 
C. Civil 

Ensemble 

M.J.I.E. 121 205 326 120 244 364 114 412 526 

Source : P.J.J. 

Les professionnels du S.T.E.M.O. se sont mobilisés sur la construction des contenus et des 
processus interdisciplinaires de cette mesure, afin de renforcer la qualit® de lôaide ¨ la d®cision 
apport®e aux magistrats, tant dans le cadre de lôenfance en danger que dans le cadre p®nal. 
Cette démarche a exig® dôeux le recours ¨ des r®f®rences th®oriques adapt®es, et à de nouveaux 
outils méthodologiques et techniques. 
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Depuis la mise en îuvre de M.J.I.E. civiles, lôintervention autour dôun public plus jeune fait lôobjet dôun 
travail spécifique. 
Des partenariats restent à construire avec les structures intervenant autour de la petite enfance 
(P.M.I., pouponnière, M.E.C.S.). 

Le secteur associatif habilité 

La mise en place de cette nouvelle mesure Judicaire dôInvestigation £ducative (M.J.I.E.) a remplac®, 
pour  lôO.R.E.A.G., la mesure dôI.O.E. et pour lôA.G.E.P., celle de lôenqu°te sociale. 
Ces deux Services dôInvestigation Éducative (S.I.E.)  exercent quasi exclusivement des M.J.I.E. au 
civil. 
 

Jeunes suivis sur lôann®e 
2 013 2 014 2 015 

Article 375 du code civil 

S.I.E. 1 215 1 378 1 217 

Source : P.J.J. 

Le Recueil de Renseignements Sociaux Éducatifs (R.R.S.E.) 

Le R.R.S.E. est une mesure dôaide ¨ la d®cision du magistrat qui consiste en un recueil dôinformations 
succinctes, permettant une appr®hension ponctuelle de la situation dôun mineur. Il porte sur des 
données personnelles, familiales et sociales. Il est réalisé par un éducateur et dans des délais 
restreints dix jours. Il comporte une proposition ®ducative ou une demande dôinvestigation 
supplémentaire. 
Le R.R.S.E. est exercé uniquement par le secteur public de la P.J.J. le S.T.E.M.O. Gironde qui assure 
une permanence auprès des Tribunaux de Grande Instance de Libourne et de Bordeaux et réalise 
des R.R.S.E. dans le cadre de lôenfance d®linquante. 
 

Secteur 
public 

(suivis) 

Jeunes pris en charge 
du 01/01/2013 au 31/12/2013 

Jeunes pris en charge 
du 01/01/2014 au 31/12/2014 

Jeunes pris en charge 
du 01/01/2015 au 31/12/2015 

Ord. 45 
Art.375 
C. Civil 

Ensemble Ord. 45 
Art.375 
C. Civil 

Ensemble Ord. 45 
Art.375 
C. Civil 

Ensemble 

R.R.S.E. 792  792 777  777 741  741 

Source P.J.J. 

D. Le Centre dôAccueil dôUrgence des Victimes dôAgression (C.A.U.V.A.)  

Lôexistence du Service C.A.U.V.A. résulte d'une volonté pluri institutionnelle, qui s'est concrétisée par 
la signature d'une convention, le 30 novembre 1999, liant le Ministère de la Santé, le Ministère de la 
Justice, le Ministère de l'Intérieur et le Ministère de la Défense. Ces quatre instances se sont 
engagées dans des procédures, uniques à ce jour sur le territoire national, afin d'éviter aux victimes 
un parcours médical et judiciaire fastidieux. 
Le C.A.U.V.A. est intégré à l'Unité Fonctionnelle de Médecine Légale du Vivant (U.F.M.L.V.), qui 
constitue un des pôles du service de Médecine Légale du C.H.U. de Bordeaux. Il est destiné à 
accueillir en urgence toutes victimes d'agression et leur entourage. 

Lôactivit® du C.A.U.V.A. de 2013 à 2015 

En tant que r®f®rent violence au sein du C.H.U. de Bordeaux, le C.A.U.V.A. nôa cess® de voir son 
activité croître sur les trois dernières années, passant de 3 550 victimes en 2013 à 4 375 en 2015.  
Sur ces trois années, 1 030, 992 et 1 130 mineurs ont été accueillis respectivement en 2013, 2014 et 
2015. La part que repr®sente lôactivit® du C.A.U.V.A., aupr¯s des victimes mineures se maintient 
depuis 2010, se situant entre 25 et 30 % de la file active totale.  
De manière constante sur ces trois ans les victimes sont plus souvent des filles (60 %) que des 
garçons (40 %), âgés de moins de 10 ans.  
Si la grande majorité des victimes est vue sur réquisitions judiciaires, lôactivit® dôaccueil et de prise en 
charge pluridisciplinaire au travers dôune proc®dure standardisée, validée en amont de toute forme de 
judiciarisation, ne cesse de se développer.  
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Ce travail quotidien dô®valuation, dans un but de protection des mineurs, a permis de mettre en îuvre 
13 proc®dures dôurgence m®dico-légale avec signalement en 2015 contre 14 et 10 et 2014 et 2013. 
La grande majorité des dossiers concernaient des jeunes filles adressées suite à des suspicions de 
violences sexuelles.  
Actuellement lô®quipe du C.A.U.V.A. travaille main dans la main avec les services de pédiatrie sur 
divers projets de collaboration afin dôoptimiser lôaccueil et la prise en charge des mineurs. 
Il nôaura ®chapp® ¨ personne que lôattractivit® croissante de la r®gion entra´ne une augmentation 
croissante de la population. Il semblerait que lôactivit® du C.A.U.V.A. évolue sur une même 
dynamique. Le C.A.U.V.A. de ce fait, rencontre depuis quelques mois de grandes difficultés à faire 
cohabiter lôensemble de ses professionnels dans des locaux exigus, devenus inadaptés. Un 
déménagement dans des locaux plus spacieux est pr®vu pour lôann®e 2017. 

§-2 Lôintervention de lôautorit® judiciaire  

A. Le Parquet des mineurs de Bordeaux et le Tribunal pour Enfants de 
Bordeaux  

Les signalements au Parquet des mineurs 

Il reste toujours extrêmement difficile d'établir et de chiffrer l'activité des Parquets en matière de 
protection de l'enfance, puisque le logiciel utilisé (Cassiopée) ne prend en compte que l'activité 
pénale. Il convient donc à chaque fois d'interroger tous les  interlocuteurs du Parquet, un à un, afin de 
collecter des données, notamment sur les signalements qu'ils nous ont adressés, ce qui est long, 
fastidieux et fournit un résultat incomplet. 
Le Parquet des mineurs de Bordeaux a traité en moyenne 9 000 procédures (tous contentieux 
confondus), chaque année : 

- 8 846 procédures en 2013. 
- 8 994 procédures en 2014. 
- 8 118 procédures en 2015 (mais 11 300 procédures selon les statistiques manuelles tenues en 

parallèle). 

La moitié environ de ces procédures concerne des mineurs auteurs d'infractions pénales : 

- 2013 : 3 806 mineurs auteurs dont 1 071 poursuivis. 
- 2014 : 3 885 mineurs auteurs dont 1 026 poursuivis.  
- 2015 : 4 065 mineurs auteurs dont 1 018 poursuivis. 

Le nombre global de mineurs en danger signalés au Parquet reste inconnu. Il est seulement possible 
de connaître les signalements ayant donné lieu à une saisine du Juge des enfants en assistance 
éducative, mais pas l'ensemble des signalements reçus (dont certains sont communiqués au Juge 
des enfants déjà saisi, ou sont transmis en évaluation sociale au Conseil départemental, puis classés 
sans suite). 

Ainsi en 2013 : 1 669 mineurs signalés ont donné lieu à une saisine en A.E. dont : 

- 1 026 mineurs signalés par le Conseil départemental (C.D.) 
- 162 mineurs sur saisine des parents. 
- 10 mineurs sur saisine par le mineur. 
- 44 saisines d'office. 

En 2014 : 1 841 mineurs signalés ont donné lieu à une saisine en A.E. dont : 

- 1 219 mineurs signalés par le C.D. 
- 181 mineurs sur saisine des parents. 
- 19 mineurs sur saisine par le mineur. 
- 51 saisines d'office. 

En 2015 : 1 928 mineurs signalés ont donné lieu à une saisine en A.E. dont : 

- 1 251 mineurs signalés par le C.D. 
- 191 mineurs sur saisine des parents. 
- 6 mineurs sur saisine par le mineur. 
- 69 saisines d'office. 
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Le Parquet des mineurs a en outre placé en urgence, par O.P.P., un nombre de mineurs important sur 
les trois années 2013-2014-2015 : 
- 2013 : 145 mineurs. 
- 2014 : 102 mineurs. 
- 2015 : 130 mineurs (dont 41 mineurs étrangers isolés). 

Ces chiffres montrent un accroissement constant des saisines des juges des enfants en assistance 
éducative, malgré le filtre opéré par le Parquet et les suivis administratifs mis en place par le Conseil 
départemental. 

Recommandation n° 8 :  
L'O.D.P.E. 33 recommande, au regard de l'augmentation très significative des Informations 
Préoccupantes, une vigilance particulière sur l'ensemble du processus de leur recueil, leur 
traitement et leur évaluation. Une attention prioritaire doit être portée à la bonne marche de la 
C.R.I.P., dispositif  central, pour lui permettre de faire face au surcroit dôactivit® constat® ; une 
valorisation des postes  concernés pourrait être une des pistes à envisager. En outre, le comité de 
suivi du protocole dôaccord  relatif au recueil, au traitement, ¨ lô®valuation des Informations 
Préoccupantes et des signalements, doit être saisi de la question de lôaugmentation du nombre des 
I.P., pour en déterminer les causes et en tirer les conséquences sur les moyens à envisager pour y 
répondre. 

Il serait souhaitable que lôO.D.P.E. 33 puisse se pencher sur cette question en proc®dant ¨ une 
analyse des causes de ce recours massif et persistant au judiciaire, alors même que la loi du  
5 mars 2007 visait ¨ la d®judiciarisation progressive de la protection de lôenfance. Le Tribunal pour 
enfants de Bordeaux voit le nombre de dossiers dôassistance ®ducative par Cabinet sôaccro´tre 
chaque année, pour atteindre le chiffre moyen de 575 familles suivies, ce qui est considérable au 
regard de la moyenne nationale qui tourne autour de 400 à 450 dossiers par Juge. La création de 
deux Cabinets supplémentaires a été sollicitée par le Tribunal de Grande Instance auprès de la 
Chancellerie, mais dans lôattente les Juges des enfants ne sont plus en mesure dôappliquer la loi, 
notamment en convoquant les familles avant chaque prise de décision pour le respect du 

contradictoire. 

Les mesures prononcées par le Juge des enfants (en 2015) 

Mineurs suivis au 31/12/2015 (hors T.P.S.) 

 Effectif Unité : mineur, % 

Mineurs avec une mesure en cours 4 192 87 % 

Mineurs avec deux mesures en cours 515 11 % 

Mineurs avec trois mesures en cours et plus 82 2 % 

Nombre total de mineurs suivis 4 789 100 % 

Source : Parquet des mineurs de Bordeaux 
Origines des saisines du Parquet et enfants concernés 

 
A.S.E. 

Éducation 
nationale 

Police, 
gendarmerie 

Milieu 
médical 

Autres ou 
inconnue 

Total 

Âge 
     

1 

0 à 6 ans  377 1 20 22 13 433 

7 à 12 ans  441 6 20 9 16 492 

13 ans  78 1 8 7 3 97 

14 ans  96 0 5 1 8 110 

15 ans  103 3 3 1 8 118 

16 - 17 ans  163 0 7 3 12 185 

N.R. 0 0 0 0 0 0 

Tous âges (effectif) 1 258 11 63 43 60 1 435 

Tous âges (%) 
     

74 % 

Sexe (effectif) 
      

Garçons 
     

787 

Filles 
     

648 

Source : Parquet des mineurs de Bordeaux 
Types de mesures ordonnées par le Juge 
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Types de mesures 
Mesures 
nouvelles 

Mesures 
renouvelées 

Mesures en 
cours 

d'exécution 

Durée 
moyenne 

prononcée 
(mois) 

Mesures concernant les mineurs 

Enquête sociale 0 0 0 0 

Secteur public 0 0 0 
 

Secteur habilité justice 0 0 0 
 

Inconnu / N.R. 0 0 0 
 

I.O.E. 875 39 449 6 

Secteur public 37 3 10 
 

Secteur habilité justice 46 5 24 
 

Inconnu / N.R. 792 31 415 
 

Expertise et autres mesures d'investigation 49 12 24 5 

A.E.M.O. ou obligation particulière 1 300 1 937 2 883 13 

Secteur public 182 359 413 13 

A.S.E.  31 8 16 12 

Secteur habilité justice 137 244 422 14 

Inconnu / N.R. 950 1 326 2 032 13 

Placement  804 1 451 2 110 
 

Établissement de la P.J.J. 0 0 0 0 

A.S.E. 260 486 682 14 

Placement direct  2 5 7 10 

Service habilité justice 2 4 7 11 

Service non habilité 0 0 0 0 

Service habilitation non connue 0 1 0 1 

Tiers digne de confiance 10 20 30 
 

L'autre parent 11 5 10 
 

Autres membres de la famille 13 13 23 
 

Inconnu / N.R. 508 922 1 358 
 

Total des mesures individuelles "mineurs" 3 028 3 439 5 466 
 

Aide et protection des jeunes majeurs 
    

Secteur public 2 0 0 3 

Secteur habilité justice 0 0 0 0 

Inconnu/ N.R. 2 0 0 7 

Total des mesures individuelles  "majeurs" 4 0 0 5 

Source : Parquet des mineurs de Bordeaux 

La problématique des Mineurs Étrangers Isolés (M.I.E.) s'est maintenue sur ces trois années, malgré 
l'adoption en mai 2013 d'une circulaire destinée à réguler l'accueil des M.I.E., en répartissant la 
charge de l'accueil sur l'ensemble des départements français. 
Une clé de répartition avait été élaborée (basée sur le nombre de jeunes de 0 à 21 ans présents sur 
chaque département), et tous les départements devaient ainsi accueillir un nombre fixe de M.I.E. 
Face à l'arrivée d'un M.I.E. en demande d'aide éducative les Parquets devaient systématiquement 
saisir la Cellule nationale de la P.J.J. via Internet, afin de demander dans quel département ils 
devaient placer le mineur. Malheureusement ce dispositif avait grandement sous évalué le nombre de 
M.I.E. arrivés sur le territoire et il s'est trouvé embolisé au bout de six mois, tous les départements 
ayant déjà absorbé le nombre de M.I.E prévu... Ce nombre a donc été révisé à la hausse à plusieurs 
reprises au cours des trois années, jusqu'à ce que de plus en plus de départements refusent de 
nouveaux accueils de M.I.E. extérieurs. 
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Depuis, la Cellule nationale de régulation fonctionne à vide et demande à chaque Parquet d'accueil de 
garder les M.I.E. dans son département. 
Il est manifeste que de nombreux M.I.E. viennent en France via des réseaux organisés et parfois 
munis de « vrais-faux » papiers d'identité achetés dans les pays d'origine. 
Un nombre important de ces M.I.E. (voire la majorité), relève d'une immigration économique et sont 
envoyés en France par leurs familles, très peu émanant de pays en guerre ou susceptibles de 
bénéficier d'un droit d'asile. 
Un nombre non négligeable de jeunes majeurs se glissent parmi ces M.I.E. et sollicitent une prise en 
charge, mais il est très difficile de les repérer dans la mesure où il n'existe aucun moyen fiable et 
rapide permettant de s'assurer de la réelle minorité. En effet, les vrais M.I.E. en demande de prises en 
charge ont généralement entre 16 et 18 ans. Or les expertises osseuses ne sont pas suffisamment 
fiables pour des sujets non caucasiens et l'expertise des documents d'identité produits (outre le fait 
qu'ils sont rares), n'est pas davantage probante, vu l'absence d'état civil dans les pays d'origine et la 
facilité à acheter de faux documents d'identité. 
Force est ainsi de constater que la question de la minorité/majorité ne pourra pas, dans la plupart des 
cas, être réglée de façon fiable et pertinente, et qu'il semble préférable de sérier la problématique et 
d'affiner les réponses autour des modalités possibles de prise en charge de ces grands mineurs ou 
jeunes majeurs, dès lors qu'ils apparaissent effectivement isolés et en demande de protection et/ou 
d'insertion. 
Certains d'entre eux sont en effet exclusivement demandeurs du gîte et du couvert, tandis que 
d'autres sont en recherche d'un soutien éducatif et d'une aide à l'insertion (apprentissage de la langue 
française, scolarité, formation professionnelle...). 
Les premiers devraient pouvoir bénéficier d'une prise en charge par des structures de type C.H.R.S. 
ou prestation hôtelière, dans le cadre d'un partenariat avec l'État, prenant en compte la question de 
l'incertitude quant à leur état de majeurs. 
Les seconds relèveraient des services de l'Aide Sociale à l'Enfance, avec, compte tenu de leur âge 
avancé, une prise en charge adaptée (Foyer Quancard, F.J.T. ou autre). 
Les structures d'accueil traditionnelles de l'Aide Sociale à l'Enfance (M.E.C.S., familles d'accueil...), 
seraient ainsi réservées à ceux dont l'état de minorité n'est pas douteux et qui relèvent pleinement 
d'une mesure de protection. 
Au niveau du Tribunal pour enfants, les dossiers de mineurs étrangers isolés restent concentrés entre 
les mains du juge coordonnateur, permettant ainsi d'apporter une réponse judiciaire cohérente. En 
moyenne, entre 60 et 70 dossiers de M.I.E. sont ouverts dans ce Cabinet, avec un flux d'ouvertures et 
de clôtures très important. Les dossiers sont ouverts la plupart du temps sur requête du Parquet, et 
parfois sur saisine directe du mineur, le plus souvent par le biais d'un avocat. Le mineur ne peut être 
entendu par le Juge des enfants qu'en cas de saisine directe, le magistrat coordonnateur, en charge 
d'un Cabinet très lourd de 600 dossiers/fratrie, n'étant absolument pas en mesure de convoquer tous 
les M.I.E. dont il est saisi par le Parquet. La convocation intervient également lorsque, une fois le 
jeune pris en charge par le département, ce dernier sollicite du magistrat une mainlevée du placement 
après un temps d'observation. 
Le mineur étranger isolé placé sur décision judiciaire n'a pas vocation à relever durablement de 
l'assistance éducative, du fait de la vacance de l'autorité parentale. Aussi a-t-il été convenu avec les 
Juges des tutelles mineurs et le Département de la Gironde qu'à l'issue d'une période d'observation 
de trois mois, le département adresse un rapport au Juge des enfants. Si celui-ci confirme la 
nécessité de protéger le mineur dans la durée, et si la majorité de celui-ci n'est pas imminente, le Juge 
des enfants saisit le juge des tutelles via le Parquet civil. Le Juge des tutelles statue alors rapidement 
sur l'ouverture de tutelle d'État et communique immédiatement sa décision au Juge des enfants, 
lequel clôture alors le dossier d'assistance éducative. Si le rapport du département parvient 
effectivement au Juge des enfants dans le délai de trois mois, la mesure de tutelle doit ainsi pouvoir 
°tre prise avant lôexpiration du délai de six mois des mesures provisoires du Juge des enfants. 
Par ailleurs, en 2014 et 2015 a émergé un phénomène de délinquance nouveau (vols aggravés, 
cambriolages, vols avec violences), perpétré par des jeunes errants se disant d'origine marocaine, et 
se prétendant mineurs en cas d'interpellation. 
Une communauté s'est ainsi constituée sur Bordeaux, établie dans divers squats de la ville. Ses 
membres ne sont pas en recherche d'aide éducative ou de placement, et fuguent immédiatement des 
foyers dans lesquels ils sont parfois placés par les Juges des enfants. 
Mais sauf quelques exceptions ou commission de délits mineurs, les M.I.E. qui ont sollicité et obtenu 
une mesure de protection civile, ne sont pas inscrits dans un processus de délinquance chronique. Et 
si tel est le cas, la réponse judiciaire pénale prend rapidement le pas sur la protection au titre de 
l'assistance éducative. 
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La problématique de la mise en danger des enfants par les conflits parentaux 

Sans pouvoir être statistiquement quantifiée au niveau judiciaire, cette question envahit de plus en 
plus les Cabinets de Juges des enfants qui sont saisis, soit par le Parquet informé par le Juge aux 
affaires familiales, ou par le département, dans le cadre d'un signalement classique, soit directement 
par l'un des parents via son avocat. 
Par rapport à cette dernière modalité de saisine, les Juges des enfants doivent exercer une réelle 
vigilance, afin de ne pas être instrumentalisés, soit pour tenter d'obtenir une décision plus favorable 
que celle prise ou susceptible d'être prise par le Juge aux Affaires Familiales (suspension de droits de 
visite d'un parent voire transfert de résidence), soit pour solliciter une mesure d' A.E.M.O. dans le but 
(non affiché mais souvent sous-jacent) de maintenir ainsi un certain regard voire contrôle sur le parent 
chez lequel est fixée la résidence habituelle de l'enfant. 
C'est ainsi qu'un certain nombre de saisines par l'un des parents se solde par un non lieu à assistance 
éducative, soit du fait de l'incompétence du Juge des enfants pour statuer, soit en l'absence de 
danger avéré. 
Ceci étant, certains enfants sont psychiquement mis en danger par les attitudes inconséquentes de 
leurs parents qui n'hésitent pas à les instrumentaliser dans le cadre de leur conflit. Il arrive également 
que le conflit, qui envahit le champ éducatif et judiciaire, masque de réelles situations de maltraitance 
qu'il est important de repérer, notamment par des mesures d'investigation plus approfondies de type 
M.J.I.E. ou expertises. 
Selon les services d'A.E.M.O., plus d'un quart des nouvelles mesures qui leur sont confiées, sont 
motivées à titre principal ou partiel par la mise en danger de l'enfant en lien direct avec le conflit de la 
séparation parentale. 
Or, le constat a ®t® fait de la difficult® pour ces services dôappr®hender ces situations sans se laisser 
instrumentaliser par lôun ou lôautre des parents, et surtout de pouvoir prot®ger lôenfant sans disposer 
toujours des moyens nécessaires pour tendre à une modification des postures parentales. 
Il est alors apparu utile d'engager une réflexion associant les services d'A.E.M.O., d'A.E.D. et le 
D®partement de la Gironde autour de la fa­on la plus pertinente dôaborder et de traiter ces situations 
dans le cadre du mandat judiciaire ou administratif. 
Deux réunions de travail ont été organisées au Tribunal de Grande Instance, en janvier puis en 
septembre 2015. 
À ce jour, le service A.E.M.O. de l'A.G.E.P. est le seul qui a réellement engagé une démarche par 
rapport aux modalités d'intervention dans ces dossiers spécifiques (plan de formation des équipes 
éducatives, intervention de plusieurs éducateurs auprès des familles et des enfants, réflexion autour 
des outils de la médiation familiale...). 
Il sera également important que les services d'A.E.D. puissent appréhender ces situations avec leur 
particularité, d'autant plus que le recueil de l'accord des deux parents est, par hypothèse, plus délicat 
à obtenir. Et même si leur accord formel est obtenu, il est essentiel, pour pouvoir faire évoluer la 
dynamique familiale dans le sens dôune meilleure protection de lôenfant, que le travail puisse être 
efficient avec les deux parents. 
Lôexercice reste en tout cas délicat, car il nôest pas question pour autant que le Juge des enfants et les 
services quôil mandate prennent en charge toutes les situations de séparation conflictuelle dans 
lesquelles les enfants peuvent traverser une période de souffrance. Il est essentiel que le soutien 
®ducatif puisse sôexercer autour de ces familles sans judiciarisation syst®matique. 

Recommandation n° 6 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande quôune vigilance particuli¯re soit apport®e ¨ lôimpact sur les enfants des 
violences conjugales. Il propose la mise en place dôune campagne d®partementale sur ce th¯me. En 
outre, dans le cadre de la pr®vention, il pr®conise le d®veloppement de lieux dô®coute des différentes 
personnes concernées, victimes comme auteurs ainsi que la création supplémentaire de structures 
adapt®es dôh®bergement, pour accueillir en urgence les femmes victimes de violences conjugales 
avec leurs enfants. 
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La problématique d'absence d'administrateurs ad hoc (A.A.H.) en Gironde 

En décembre 2014, les deux associations habilitées comme administrateurs ad hoc, Vict. Aid. et 
Format 4, ont mis fin à leur mandat, mettant les Tribunaux de Grande Instance de Bordeaux et de 
Libourne en grande difficulté, pour pourvoir à la représentation en justice et à l'accompagnement des 
mineurs victimes. 
Sous l'impulsion de l'O.D.P.E. 33 et de sa Présidente, un appel aux candidatures a été lancé en 2015 
et a permis de recenser des candidats potentiels, personnes physiques ou associations. 
Certains candidats ont souhaité s'organiser dans le cadre d'une association des A.A.H. de Gironde 
(cf. supra). Une formation sur le rôle et les différentes missions des A.A.H. dans le cadre des 
procédures pénales a été organisée avec le concours bénévole des professionnels (Adeline 
GOUTTENOIRE, Magistrats du Parquet, Juges des enfants, Avocats, C.A.U.V.A., Services 
enquêteurs...). 

Recommandation n° 13 :  
L'O.D.P.E 33 prête une attention particulière à l'accompagnement dans le cadre de la procédure 
pénale, de l'enfant victime d'infractions. Il apprécie les mesures prises dans le département pour 
remédier à la pénurie d'administrateurs ad hoc, même s'il regrette que le recrutement, la formation et 
le financement de ces derniers se soient pas assurés par des institutions publiques.  
Il rappelle, en outre, l'importance de l'audition du mineur victime dans le cadre de structures 
spécialisées et par des professionnels (police et gendarmerie), spécifiquement formés et 
expérimentés. En ce sens, l'O.P.D.E. 33 se félicite du fait que la plupart des enfants victimes, dans 
le département, soient entendus par la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) 
de Mérignac relevant de la gendarmerie et souhaite instamment que cette situation perdure. 

B. Le Parquet des mineurs et le Tribunal pour enfants de Libourne  

Le Parquet des mineurs de Libourne 

Le Parquet de Libourne n'est pas en capacité de transmettre de données chiffrées. 

Les actions développées par le Parquet de Libourne 

- En vue d'optimiser la communication entre les médecins libéraux et le Parquet des mineurs, en 
matière de signalements, le Parquet a diffusé deux articles dans la revue des Médecins de la 
Gironde, parus en juillet 2016 : « Je signale, à qui et comment ? » et : « Signalement et secret 
médical ».Concomitamment, a été mise en ligne une documentation sur le site Internet de l'Ordre 
départemental des médecins (modèle type de signalement, rapport du Conseil National de l'Ordre 
relatif à la protection de l'enfance, outil interactif de repérage et signalement de la maltraitance des 
enfants élaboré par la Haute Autorité de Santé). 

- Le Parquet de Libourne est intervenu devant les chefs d'établissements et inspecteurs de 
l'Éducation Nationale, à Pessac le 24 mars 2016, pour accompagner la signature d'un protocole 
justice/Éducation Nationale. 

- Un protocole avec lôAssociation d'Enqu°te et de M®diation (A.E.M.) a été signé pour la mise en 
place de stages de responsabilité parentale dans le cadre des alternatives aux poursuites (avril 
2016). 

- Peuvent, en outre, être cités plusieurs projets d'interventions en établissements scolaires autour 
du : « Vivre ensemble » - projection de films et débat avec acteur et réalisateur (Zangro et Hassan 
ZAHI - film : « Pique-nique » - action réalisée le 23 mai 2016 au collège des Dagueys de Libourne) 
- poursuite du projet pour l'année 2016/2017 au collège des Dagueys et au lycée de Ste Foy la 
Grande  

Enfin, un guide d'action publique concernant les mineurs victimes a été élaboré. 
http://www.justice.gouv.fr/art_pix/guide_enfants_victimes.pdf  

Le Tribunal pour enfants de Libourne 

Lôorganisation de la juridiction pour mineurs au sein du Tribunal de Grande Instance 

Depuis le 1
er

 septembre 2014, le Tribunal pour enfants est composé de deux Cabinets présidés, 
respectivement, par un Vice-président en charge des fonctions de Juge des enfants et un Juge des 

http://www.justice.gouv.fr/art_pix/guide_enfants_victimes.pdf
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enfants également magistrat coordonnateur. La répartition des dossiers au civil, comme au pénal, se 
fait de manière alphabétique, ce qui permet des rééquilibrages, lorsque cela sôav¯re n®cessaire. 
Chaque Cabinet dispose du soutien dôun seul greffier, dont un ¨ 80 %, étant précisé que « lôoutil-
greffe » évaluait la charge de travail greffe à 2,96 E.T.P. au 31 décembre 2011, et que les chiffres ont 
largement augmenté depuis. De manière générale, lôassistance ®ducative correspondant à 80 % de 
lôactivit® de chaque Cabinet, le pénal représentant 20 %. 
Chaque magistrat travaille avec un seul greffier, qui participe ¨ toutes les audiences dôassistance 
éducative et qui gère la totalité du contentieux civil (convocations, copies, notifications) et du 
contentieux pénal verticalisé,  à savoir lôenregistrement int®gral des proc®dures (bureau dôordre),  
lôaudiencement en concertation avec le magistrat et le Parquet (les convocations et les citations), 
lôinstruction, le contentieux de la libert® et de la d®tention, la phase de jugement, la r®daction des 
jugements pénaux, les notifications de toutes les décisions, lôex®cution des peines et lôapplication des 
peines. Chaque greffier assure, en outre, le secr®tariat, lôaccueil physique et t®l®phonique du public, 
des services et des avocats pour son Cabinet. Il assure également le service copie. 
En dehors de leurs fonctions habituelles en tant que Juge des enfants (tenues des audiences, 
rédaction des jugements, traitement des courriers, participation aux réunions, travail de partenariat, 
travail des orientations des mineurs), les magistrats sont, par ailleurs, en charge de la présidence et 
de la rédaction dôune audience civile par mois (juge unique), participent aux audiences 
correctionnelles, au moins une fois par mois (assessorat pour le Juge des enfants, présidence pour le 
Vice-président), aux audiences de comparutions immédiates et aux permanences (instruction et 
J.L.D.), ainsi quôaux remplacements, lors de lôabsence de certains coll¯gues. 

Au pénal  

Le Tribunal pour enfants siège une fois par mois. Il est régulièrement prévu une à deux audiences 
supplémentaires, dans lôann®e, afin de pallier un stock de dossiers trop important, ou la particularité 
dôun dossier (g®n®ralement en lien avec le nombre de prévenus ou la qualification criminelle). Le 
Tribunal comprend trois assesseurs, qui interviennent à tour de rôle. Le Tribunal pour enfants statuant 
en mati¯re criminelle, lôaudience est compos®e dôun ¨ dix dossiers, en fonction des infractions, du 
nombre de mineurs concernés et de leur personnalité. Le Pr®sident veille ¨ donner lôinformation la 
plus complète possible aux mineurs comparants et à leurs civilement responsables et notifie 
immédiatement les peines prononcées. 
Deux dates mensuelles (demi-journées) sont prévues pour les convocations par officiers de police 
judiciaire (une date par Cabinet), avec possibilité de dates bloquées pour les fins de garde-à-vue 
programmées. Le reste des plages horaires est consacré aux audiences pénales de Cabinet 
(jugements, mises en examen sur requêtes, auditions de victimes, confrontations, auditions de 
témoins, et aux audiences relevant de lôapplication des peines), aux audiences en assistance 
®ducative et aux audiences de mesures judiciaires dôaide ¨ la gestion du budget. 
Compte tenu de la taille de la juridiction, les relations des magistrats avec leurs collègues du siège, du 
Parquet et le Barreau sont simples et cordiales. Il en est de m°me avec lôint®gralit® des services 
éducatifs. 

Activités juridictionnelles 

Le 1
er

 janvier 2010, le Tribunal de Grande Instance de Libourne sôest vu attribuer la comp®tence des 
dossiers sectorisés sur lôarrondissement de Blaye (cantons de Saint-Ciers-sur-Gironde, Blaye, Bourg-
sur-Gironde et Saint-Savin), jusquôalors suivis par le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux. Le 
Tribunal pour enfants de Libourne a été scindé en deux Cabinets le 1

er
 septembre 2014. 

Au civil au 31 décembre 2015 les deux Cabinets confondus : 

- 887 dossiers en assistance éducative (contre 755 en 2013, 694 en 2011, 670 en 2010, 409 en 
2009 et 404 en 2008), répartis entre les deux Cabinets (421 pour lôun et 416 pour lôautre) ; 

- 80 dossiers de tutelle aux prestations sociales et familiales, soit 44 pour lôun et 36 pour lôautre. 

Depuis lôint®gration du Blayais, il est constaté que le nombre de saisine en assistance éducative ne 
fait quôaugmenter. 
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Nombre de dossier en Assistance Éducative (A.E.) 

Années 
Nombre de dossier 

dôA.E. 
Nombre de nouveaux 

dossiers A.E. 
Nombre de mineurs 

suivis 

2010 670 
454 

(intégration du blayais) 
1 010 

2011 694 272 998 

2012 713 246 1 065 

2013 755 257 1 209 

2014 802 276 1 276 

2015 887 281 1 283 

Source : T.P.E. de Libourne 

Au pénal au 31 décembre 2015, les deux Cabinets confondus : 

- 178  saisines (requêtes pénales : 80, Convocations par Officier de Police Judiciaire (C.O.P.J.) : 74, 
dessaisissements : 24). 

- 194 dossiers en cours : 

è Instruction : 92 dossiers-Cabinet 1 et 32 dossiers - Cabinet 2. 
è En attente dôaudiencement devant le Tribunal pour enfants : 25 (dont un criminel) - Cabinet 1 et 

8 - Cabinet 2. 
è En attente dôaudiencement en Chambre du conseil : 11 - Cabinet 1 et 0 - Cabinet 2. 

Les différences de chiffres entre les deux Cabinets sôexpliquent par le fait que le p®nal nôa pas ®t® 
réparti à la création du second Cabinet qui est parti de 0 dossier, le premier ayant déjà un stock de 
dossiers existants. 

- 48 dossiers de post sentenciel en cours : (31 - Cabinet 1 et 17 - Cabinet 2. 

 

Années 
Stock au 31 décembre 
(instruction, en attente  

de jugement) 

Nombre de saisine 
(ouvertures sur requêtes pénales, 

C.O.P.J. et dessaisissement) 

2012 174 118 

2013 127 111 

2014 140 116 

2015 147 178 

Source : T.P.E. de Libourne 

Pour le contentieux milieu fermé, un des Juges des enfants de Bordeaux participe aux réunions des 
Commissions d®partementales et ¨ la visite de lô®tablissement pénitentiaire. Seules quelques 
d®cisions particuli¯res ¨ lôapplication des peines ont ®t® prononcées (révocation de Suivi Mise à 
lô£preuve (S.M.E.) et refus dôam®nagement de peine), ®tant pr®cis® que lorsque les mineurs 
atteignent leur majorit® et quôils ne rel¯vent plus dôun suivi ®ducatif (d®sinvestissement du suivi 
éducatif et condamnation en tant que majeur), leurs dossiers sont transf®r®s au Juge dôApplication 
des Peines et au Service P®nitentiaire dôInsertion et de Probation (S.P.I.P.). 

Les difficultés 

Lôaccroissement du ressort territorial du Tribunal de Grande Instance de Libourne a entraîné une 
augmentation importante et exponentielle du nombre de dossiers du Cabinet. 
Le Cabinet était au 31 août 2014 et jusquô¨ lôarriv®e dôun deuxi¯me Juge des enfants et dôun greffier, 
le plus important de la Cour dôAppel, mais lôon constate que les chiffres continuent dôaugmenter. Par 
ailleurs, les magistrats ne sont pas juges des enfants à temps plein, et le service du greffe 
n®cessiterait de lôaide pour être en mesure de remplir complètement ses tâches (organisation, 
archivage). Le fonctionnement des deux Cabinets, sôil est plus respectueux des imperiums légaux, 
reste très pragmatique. Ainsi, pour gagner du temps et des créneaux dôaudience, pour les mineurs 
suivis au pénal et assistance éducative, les dossiers sont regroupés. Au pénal, pour des mineurs 
suivis ou connus avec des affaires simples sans victime, ne justifiant pas dô°tre jug®s devant le 
Tribunal pour enfants, les mineurs sont mis en examen et jugés immédiatement. Les comparutions 
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volontaires sont ®galement utilis®es d¯s quôun mineur connu est convoqué devant le Tribunal pour 
enfants. 
Il convient en outre de noter quôun des huissiers du secteur de Blaye nôa plus délivré les citations 
devant le Tribunal pour enfants dans les délais impartis, obligeant de réciter des audiences entières, 
imposant un vieillissement du stock. Pour ce secteur et pour les mêmes raisons, il est noté un retard 
dans la délivrance des significations de jugement de plus de deux ans, malgré des relances du greffe 
et du Procureur de la République. 

Dôautres difficult®s sont constatables chez les partenaires 

Il devient extrêmement difficile de trouver des lieux de placement adaptés pour les mineurs au pénal, 
avec un recours plus important aux Centres Éducatifs Fermés (C.E.F.). Ces derniers et certains 
Établissements de Placement Éducatif (E.P.E.), apparaissent en difficulté pour cadrer des mineurs 
délinquants, particulièrement déstructurés et sans limites. 
Lôun des deux Services dôAssistance £ducative en Milieu Ouvert est apparu en très grande difficulté 
interne (éducateurs en arrêt maladie non remplacés, familles non rencontrées, rapports non rendus, 
absence du service aux audiences), et ce de manière générale, ces constats étant les mêmes au 
Tribunal pour enfants de Bordeaux, au point que lôassociation concern®e b®n®ficie ¨ ce jour dôun 
contrôle opéré par le Département de la Gironde et la Protection Judiciaire de la Jeunesse.  
Ces constats ont amené à des saisines plus importantes du second Service dôAssistance £ducative 
en Milieu Ouvert qui peine à répondre aux demandes, et est obligé de mettre des mesures en attente, 
priorisant les dossiers en fonction de lôurgence de la gravit® de la situation et de lô©ge des enfants. 
Le Département de la Gironde a pu également être en difficulté pour trouver des places dôaccueil pour 
les mineurs confiés (placements exécutés tardivement, notamment lorsque le mineur souffre de 
troubles du comportement importants) ou pour conserver des places, dans lôattente dôune date 
dôaudience. 

Recommandation n° 9 :  
Au regard de la dégradation des situations familiales et de lôaugmentation des nombre de 
placements, lôO.D.P.E. 33 recommande la poursuite du d®veloppement de lôoffre dôaccueil et son 
adaptation aux besoins des enfants. 

Activités non juridictionnelles 

Les relations avec les partenaires (Protection Judiciaire de la Jeunesse, Département, U.D.A.F., 
Services et Établissements) se font de manières informelles (téléphones, mails, rencontres 
régulières), ce qui permet des échanges directs, simples et rapides. 
Le Juge pour enfants coordonnateur est censé participer aux réunions relatives : 

- ¨ la convention sur les mineurs victimes dôagression sexuelle (A.G.E.P.) ; 
- au Comité de suivi du protocole dôaccord relatif au traitement et ¨ lô®valuation des informations 

préoccupantes et des signalements concernant les mineurs en danger ou en risque de lô°tre, signé 
en décembre 2009 entre le Conseil départemental et les institutions publiques concourant à la 
protection de lôenfance; 

- à la Cellule justice ville ; 
- aux Conseils intercommunaux de sécurité et de prévention de la délinquance (arrondissements de 

Libourne et Blaye) ; 
- ¨ lôObservatoire D®partemental de la Protection de lôEnfance (O.D.P.E.). 

La participation ¨ toutes les r®unions et ¨ dôautres instances traitant de la protection des mineurs reste 
impossible, mais les rendez-vous les plus importants sont honorés avec une mutualisation de la 
présence des magistrats avec le Tribunal pour enfants de Bordeaux et les Parquets de Libourne et 
Bordeaux. 
Les établissements de Libourne (M.E.C.S. François Constant, S.A.M.E. de la Miséricorde et P.E.A.D. 
Don Bosco) ont ®t® visit®s, lô®tablissement du Blayais ayant fait lôobjet dôune fermeture temporaire en 
2016, pour des besoins de réorganisation et de remise aux normes. 

Actualités  

Dans le cadre civil 

Les Services éducatifs (Assistance Éducative en Milieu Ouvert) et le Département de la Gironde 
restent en grande difficulté pour parvenir à exécuter les décisions prises. Le dernier rapport de 



191 

lôO.D.P.E. 33 continue de souligner lôimportance des signalements dans les secteurs du Libournais et 
du Blayais, toujours qualifiés lors du dépôt du rapport annuel de « zones rouges ». Les Points 
Rencontre sont compl¯tement satur®s. Les parents sont inscrits sur des listes dôattente et peuvent 
rester plusieurs mois sans voir leurs enfants. Il est également très difficile pour le Département de 
mettre en place les visites médiatisées par des T.I.S.F. 
Ces difficultés sont régulièrement reprises avec les différents services, qui sont conscients de 
lôimpossibilit® de rester dans une telle situation mais qui manquent cruellement de moyens humains et 
financiers. Des solutions ont été mises en place par le Département de la Gironde pour pallier les 
manques de créneaux en point rencontre (visites faites par les référents), mais ne permettent pas de 
répondre aux rythmes fixés dans les jugements et ordonnances. 

Recommandation n° 7 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande, face au risque majeur de disparition du Point Rencontre de Bordeaux 
(le Bouscat), la pérennisation de cet Espace de rencontre, au regard des demandes croissantes des 
Juges aux Affaires familiales, dans le cadre des séparations parentales et de la mise en îuvre de 
droit de visite interrompu, difficile ou trop conflictuel. Ce maintien est d'autant plus nécessaire qu'il 
manque, par ailleurs, des espaces de rencontre, pour répondre également aux demandes de 
médiatisation de visites, de plus en plus nombreuses, des Juges des enfants, pour des enfants dont 
les parents sont s®par®s et qui b®n®ficient dôune mesure dôA.E.M.O. ; il conviendrait, ¨ cet ®gard, 
d'envisager la mise en place de visites m®diatis®es dans dôautres structures ou services. 

Le Département ne parvient pas non plus à répondre aux demandes de placements séquentiels (sauf 
ceux à la journée chez une assistante familiale et non maternelle), qui ne sont alors pas exécutés. 
Les services dôinvestigation sont, quant à eux, moins en difficulté que les années passées. 
Force est de constater que les services ne sont plus en mesure de faire face à une augmentation des 
situations de mineurs en danger. Face à ce constat, les différents services essaient de trouver des 
solutions (d®veloppement du placement ¨ domicile, emploi de contractuels, cr®ation dôune nouvelle 
équipe) qui ne sont pas encore suffisantes. 

Dans le cadre pénal 

Il convient de souligner la difficulté de placer un mineur dans un lieu adapté, compte tenu du 
fonctionnement des établissements éducatifs (dates de session, problématique des groupes). En 
outre, ces établissements ne parviennent que difficilement à contenir des mineurs dans la toute 
puissance et violents. Très rapidement, les mineurs se retrouvent placés en C.E.F., seules structures 
normalement ¨ m°me de cadrer ces mineurs et de les aider ¨ sôins®rer. Mais les C.E.F. sont, à ce 
jour, eux mêmes en difficulté (nombreuses fugues, difficulté à se mobiliser pour récupérer les mineurs 
en fugue, lorsque lô®tablissement se trouve hors du département). 
En revanche, après une période où de nombreuses mesures pénales ont été mises en attente (suivi 
socio-judiciaire, S.M.E., contrôle judiciaire, liberté surveillée, mise sous protection judiciaire), les 
Services de la Protection Judiciaire de la Jeunesse restent en mesure de suivre toutes les mesures 
qui leur sont attribuées dans des délais très respectables, puisquôil nôest plus n®cessaire (¨ la 
demande du service), dôappliquer la proc®dure pr®vue ¨ lôarticle 12-3 de lôordonnance de 1945, les 
mesures étant très rapidement attribuées. 
Le recours aux compositions p®nales continue dô°tre ®largi, afin dô®viter trop de convocations devant 
le Juge des enfants. 

Conclusion 

La nomination dôun deuxi¯me magistrat et dôun deuxi¯me greffier ont permis de retrouver un 
traitement des dossiers et des situations, plus acceptable, et une reprise progressive de la 
communication des Juges des enfants avec les partenaires. Néanmoins lôaugmentation constante des 
situations et des mineurs suivis, restent une source dôinqui®tude, dôautant que les services éducatifs 
restent en difficulté pour y faire face. 
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SECTION 3 : LôACCOMPAGNEMENT ET LA DÉFENSE DU MINEUR VICTIME 

§-1 Le Défenseur des Droits  

Présentation du Défenseur des droits  

Le Défenseur des droits est une autorité indépendante de rang constitutionnel. Le titulaire de la 
fonction, Jacques TOUBON, ne reçoit aucune instruction : ni du Gouvernement, ni de lôadministration, 
ni de groupes de pression. Il ne peut °tre jug® pour des propos ou des actes li®s ¨ lôexercice de ses 
fonctions. Sa nomination par le Président de la République, pour un mandat de six ans, non 
renouvelable et irrévocable, est soumise au vote de lôAssembl®e nationale et du Sénat. Enfin, il ne 
peut exercer aucune autre fonction, quelle quôelle soit. Le D®fenseur des droits est une institution 
indépendante chargée de défendre les droits et les libertés individuelles, dans le cadre de quatre 
domaines de compétences déterminés par la loi : la défense des droits des usagers des services 
publics ; la d®fense des droits de lôenfant ; le respect de la déontologie par les personnes exerçant 
des activités de sécurité (police, gendarmerie, services priv®s de s®curit®é) ; la lutte contre les 
discriminations.  
Interlocuteur accessible à tous, il peut être saisi directement et gratuitement par toute personne, 
physique ou morale, sur lôensemble des questions portant sur les droits et les libert®s. Le D®fenseur 
des droits dispose de pouvoirs propres dôinvestigation, avec notamment la possibilit® de saisir le 
Conseil dô£tat, en cas de doute sur lôinterpr®tation de textes. Afin de garantir un haut niveau 
dôexpertise dans tous les domaines de son action, le D®fenseur des droits est assisté de trois adjoints 
ayant des compétences spécialisées et un Délégué général à la médiation avec les services publics. 
Dans lôexercice de ses missions, le D®fenseur des droits dispose de pouvoirs importants. Il peut 
procéder à des vérifications sur place, auditionner des personnes, ou dans le cadre dôaffaires 
judiciaires en cours, présenter des observations devant les Tribunaux. Aucune administration, 
personne ou organisme (sauf dans des cas bien précis, où il est question notamment de secret-
défense ou de sûret® de lô£tat), ne peut lui opposer un refus de communiquer des informations ou 
pi¯ces justificatives, sous peine de sanctions p®nales. En cas de doute sur lôinterpr®tation de textes 
juridiques, il aura la possibilit® de saisir le Conseil dô£tat. Enfin, si ses recommandations aupr¯s dôune 
administration restent sans suite, il pourra lui enjoindre de prendre les mesures quôil juge nécessaires 
et faire paraître au Journal Officiel un rapport spécial. 
Le Défenseur des droits et tous ses collaborateurs sont soumis au secret professionnel, exception 
faite lorsque le Défenseur des droits est saisi par un enfant : il peut alors en informer ses 
repr®sentants l®gaux ainsi que les autorit®s susceptibles dôintervenir dans son int®r°t.  
Le Défenseur des droits dispose aussi de moyens qui vont au-delà du traitement des réclamations. Il 
peut recommander de procéder à des modifications législatives ou réglementaires. Il peut être 
consulté sur tous les projets de loi intervenant dans son champ de compétence. Chaque année, le 
Défenseur des droits publie un rapport rendant compte de son activité générale et comprenant une 
annexe thématique relative à chacun de ses domaines de compétence. Ce rapport est présenté au 
Président de la République, au Pr®sident de lôAssembl®e Nationale et au Président du Sénat. Le 
D®fenseur des droits consacre ®galement un rapport aux droits de lôenfant, remis au Président de la 
R®publique ¨ lôoccasion de la Journ®e internationale des droits de lôenfant, le 20 novembre.  
Le Défenseur des droits peut mener toute action de communication et dôinformation jug®e opportune 
dans ses différents domaines de compétence : favoriser la mise en îuvre de programmes de 
formation ; conduire et coordonner des travaux dô®tude et de recherche ; susciter et soutenir les 
initiatives de tous organismes publics et privés ; identifier et promouvoir toute bonne pratique en la 
matière. 

Les chiffres de la protection des droits de lôenfant en Gironde  

Équipes du siège 

Avec quinze situations traitées par le siège du Défenseur des droits, les droits de lôenfant constituent 
2 % des motifs de saisine en Gironde, presque à égalité avec la déontologie de la sécurité à 3 %, 
mais loin derrière la discrimination et le service public, respectivement à 13 % et 60 %. La santé et le 
handicap constituent les motifs premiers de ces saisines en Gironde, avec six situations, devant la 
protection de lôenfance, la petite enfance et le p®riscolaire, avec trois situations pour chacun des 
motifs. Sôagissant du handicap, lôobjet principal des saisines r®sidait en des difficultés de relations 
avec les établissements et services médico-sociaux. Sôagissant de la protection de lôenfance, les 
saisines se répartissent entre les difficultés sociales des familles et des décisions de placement des 
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enfants. Les parents représentent le tiers des auteurs de ces saisines, devant les proches des 
enfants, les avocats et les associations autres que celles définies par la loi.  

Réseau territorial des délégués du Défenseur des droits 

Les droits de lôenfant ont concern® 64 des saisines soit 2 % des motifs de saisine des délégués, à 
lôimage de lôactivit® du si¯ge du D®fenseur des droits, devant la d®ontologie de la s®curit® avec 1 % et 
toujours loin derrière la discrimination et les relations avec le service public, respectivement à 6 % et 
84 %.  
Ces 64 saisines ont fait lôobjet dôun traitement direct par le d®l®gu® du D®fenseur des droits dans 47 
situations. Les 17 restantes ont fait lôobjet dôune remise dôinformation et/ou dôune orientation. 
Lô®ducation, la petite enfance et le périscolaire représente le motif principal de saisine des délégués 
avec dix situations, devant la protection de lôenfance et le handicap avec respectivement huit et sept 
situations.  

La participation du Département de la Gironde aux travaux du Défenseur des droits 

Le Département de la Gironde a activement participé aux travaux de préparation du rapport annuel 
consacr® aux droits de lôenfant que le D®fenseur des droits a remis au Pr®sident de la R®publique :  
le 20 novembre 2015 : « Handicap et protection de lôenfance : des droits pour des enfants invisibles ». 
Ce rapport a donn® lieu ¨ lôorganisation dôune journ®e dô®tude, par lôO.D.P.E. de la Gironde : 
le 24 juin 2016 : consacrée à : « La prise en charge de lôenfant en situation de handicap » durant 
laquelle le Défenseur des droits a pu présenter le résultat de ses travaux, les évolutions depuis la 
remise du rapport et un certain nombre de ses préconisations ont également pu être soumises à 
discussion.  
LôO.D.P.E. de la Gironde sô®tait saisi de cette question à travers son groupe de travail : « Mineurs en 
mal de protection è qui avait pu, ¨ lôoccasion du rapport 2012 de lôO.P.D.E. 33, dresser un ®tat des 
lieux des difficultés rencontrées dans le Département, et faire un certain nombre de préconisations. Il 
sôagissait donc dôune probl®matique que le D®partement de la Gironde avait identifi®e comme 
pressante. Le D®fenseur des droits a ainsi pu noter toute lôimportance ¨ ce quôune instance comme 
lôO.D.P.E. puisse travailler cette probl®matique, et mobiliser les acteurs intervenants auprès de ces 
jeunes.  
Cette participation du D®partement sôest traduite ¨ la fois par des r®unions de travail et par des visites 
de structures de lôAide Sociale ¨ lôEnfance afin dôassurer, non seulement une remont®e de bonnes 
pratiques, mais aussi des difficultés rencontrées par les services de protection de lôenfance. Le 
représentant du Défenseur des droits a ainsi pu échanger avec le service en charge de la coordination 
de ces parcours, bonne pratique relayée dans son rapport. Les Services du Défenseur des droits ont 
pu visiter et rencontrer les professionnels du Centre D®partemental de lôEnfance et de la Famille 
(C.D.E.F.), de la structure « Tandem Éducadis », accompagnant les enfants autistes, et le Service 
« Passerelle » de la M.E.C.S. de lôA.R.P.E.Je. Lôaction de la cellule ressource handicap portée par le 
Service de P.M.I. a été discutée et relayée. 
Depuis la publication de ce rapport un certain nombre de recommandations ont dôores et d®j¨ trouv® 
une traduction en droit positif, ce dont le Défenseur des droits se félicite. Le Défenseur des droits 
souligne que 34 questions au Gouvernement ont été posées par des parlementaires, sur les réponses 
que celui-ci entend apporter aux recommandations du Défenseur des droits. Ainsi, dans sa 
délibération du 12 mai 2016, la C.N.I.L. a adopté une autorisation unique de traitements de données à 
caract¯re personnel, mis en îuvre dans le cadre de la pr®vention et de la protection de lôenfance, le 
handicap faisant désormais partie des données qui peuvent être traitées. En outre, les questionnaires 
de la Direction de la Recherche, des £tudes, de lô£valuation et des Statistiques (D.R.E.E.S.), dans le 
cadre des enquêtes annuelles et pluriannuelles devraient intégrer les données liées au handicap et à 
la protection de lôenfance, afin de disposer de données précises. Le Défenseur des droits est vigilant à 
ce que les d®crets dôapplication de la loi du 14 mars 2016 relative ¨ la protection de lôenfant int¯gre, 
quand cela est possible, ses préconisations : au titre de la prévention précoce et de la coordination 
des acteurs, au titre de lô®valuation du danger ou du risque de danger, en ayant recours ¨ des experts 
du handicap, au titre, enfin, de la r®daction du projet pour lôenfant.  
Le Défenseur des droits et son adjointe, la Défenseure des enfants, sont mobilisés pour que les droits 
fondamentaux de ces enfants soient protégés, et que tout progrès pour les droits des enfants les plus 
vuln®rables, constitue un progr¯s pour lôensemble des enfants et de la soci®t® dans laquelle ils vivent. 
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§-2 La mesure dôaccompagnement des mineurs victimes dôagressions 
sexuelles intrafamiliales 

Le Service dôAccompagnement £ducatif Sp®cifique (A.E.S.) de lôA.G.E.P.  

Lôactivit® du Service dôAccompagnement £ducatif Sp®cifique est double :  

- il exerce des mesures dôA.E.M.O. sp®cifiques ; 
- il propose par ailleurs des ateliers de soutien technique auprès des professionnels de la protection 
de lôenfance sur la Gironde.   

De plus, les professionnels du Service sont aussi impliqués dans la transmission de leur clinique 
aupr¯s dô®tudiants ou dôinterventions diverses. 
La Mesure £ducative Sp®cifique sôadresse ¨ des mineurs en danger dans leur contexte familial, suite 
¨ la r®v®lation dôagressions sexuelles intrafamiliales ¨ leur encontre, donnant lieu ¨ une procédure 
pénale. Elle a une double mission de protection et dôaccompagnement ®ducatif dans ce temps de 
procédure pénale, souvent source de bouleversements individuels et familiaux. 
Côest une mesure d'A.E.M.O. ordonn®e par le Juge des enfants, dans le cadre de lôarticle 375 du 
Code Civil qui se distingue, dans sa mise en îuvre de la mesure dôA.E.M.O. ç traditionnelle », quant 
aux modalit®s dôintervention éducative, adaptées au contenu spécifique de son objet, la problématique 
incestueuse.  
En effet, le travail éducatif va prendre en compte la situation du mineur dans son contexte de vie, et 
plus spécifiquement proposer à la famille la construction de repères symboliques, inexistants dans les 
dynamiques familiales incestueuses. 
Pour cela lôintervention est diff®renci®e et men®e par deux ®ducateurs sp®cialis®s, lôun aupr¯s du 
mineur et lôautre aupr¯s de ses parents : 

- lô®ducateur rencontre r®guli¯rement le mineur pour lôaider ¨ cheminer dans la probl®matique  
familiale incestueuse, penser sa situation quotidienne, sôindividualiser. Il peut °tre pr®sent ¨ ses 
côtés dans les étapes de la procédure pénale, afin de lui expliquer, de le rassurer, et 
dôaccompagner ces moments souvent difficiles ; 

- les parents, d®tenteurs de lôautorit® parentale, non mis en cause, sont mobilisés dans une réflexion 
sur lôhistoire familiale et leur relation avec lôenfant, pour faire ®voluer leur positionnement en 
protection. 

Pour le mineur et ses parents, il sôagit de favoriser des espaces ®ducatifs dô®coute et de parole, 
symbolisation n®cessaire dans ce contexte dôinceste, qui vient attaquer lôindividu, les liens et les 
places de chacun.  
Les modalit®s dô®coute vont donc privil®gier la temporalit® de la personne, lôindividuation et lôintimit® 
psychique, mais aussi les éléments du vécu de lôinceste. Les entretiens ouvrent vers la capacité 
individuelle ¨ sôexprimer, ¨ se d®gager dôune situation traumatique et ¨ sôimpliquer dans un projet 
personnel. 
Le travail partenarial du service avec lôenvironnement du mineur et de ses parents, vise à 
lôam®lioration de la situation dans sa globalité (scolarité, santé, accueil familial ou en 
®tablissementé). 

Lôactivit®  

Lôactivit® du Service A.E.S. en 2015 a pour la première fois dépassée les prévisions.  
Les mesures éducatives continuent à être régulièrement ordonnées par les Juges des enfants, pour 
accompagner des enfants et leurs parents dans les procédures pénales ouvertes, suite aux 
révélations dôagressions sexuelles intrafamiliales. Lôensemble des Juges des enfants sollicite 
maintenant le Service, mieux repéré dans son fonctionnement et ses missions, tant dans son 
accompagnement dans la proc®dure que dans son traitement des situations dôinceste.  
En 2015, 19 nouvelles mesures sont entr®es dans lôeffectif, 22 en sont sorties, 60 mesures ont été 
suivies au total. Une mesure concerne un enfant. 
Le Service a donc réalisé une activité de 15 998 journées (prévisionnel : 14 600).  
Au 1

er
 janvier 2015, lôeffectif ®tait de 41 mesures, au 31 d®cembre 2015 de 37 mesures.  
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Effectif suivi en 2015 

Évolution des effectifs des mesures entrées et sorties du service 

 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Au 1
er

 janvier de lôann®e 32 29 33 40 37 41 

Entr®es sur lôann®e 14 19 22 21 22 19 

Sorties sur lôann®e 17 15 14 24 17 22 

Au 31 d®cembre de lôann®e 29 33 41 37 42 37 

Jeunes suivis sur lôann®e 43 52 63 58 59 60 

Moyenne sur lôann®e 30 30 36 37 38 42 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 
Effectif moyen mensuel des mesures 2015 

 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

Caractéristiques des mesures de l'A.E.S.  

Sectorisation 

Le Service se voit confier des mesures sur lôensemble du Département. 

Effectif des entrées par juridictions 

 Entrées 

 2011 2012 2013 2014 2015 

T.G.I. de Bordeaux 16 17 10 17 10 

T.G.I. de Libourne 3 5 11 5 9 

Total 19 22 21 22 19 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

Âge et sexe des mineurs au moment de la prise en charge 

La population est toujours majoritairement féminine et globalement plus jeune que les années 
précédentes, en raison dôune baisse du nombre dôadolescents et dôune augmentation de la tranche 
dô©ge des 6 ¨ 10 ans. 

Effectif des entrées 

 2011 2012 2013 2014 2015 

TOTAL 19 22 21 22 19 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

La durée de l'accompagnement 
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La durée moyenne des mesures suivies en A.E.S. est de 21 mois. Cette durée moyenne est stable 
dôann®e en ann®e. 

Durée moyenne des 22 mesures sorties en 2015 

 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

Répartition des mesures par zones géographiques 

On constate une répartition équilibrée entre la Rive Gauche et la Rive Droite (51 % des mesures 
présentes au 31 décembre, sont situées à l'Est de la Garonne contre 49 % à l'Ouest).  
Néanmoins, en 2015, cette répartition s'est trouvée modifiée par une hausse des nouvelles situations 
localisées à l'Est de la Garonne. 

Répartition géographique des mesures au 31 décembre 2015 

 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

Caractéristiques des procédures pénales  

Les auteurs 

En 2015, les mineurs orientés vers le service ont été considérés victimes dans une procédure pénale 
pour agressions sexuelles :  

- dans leur famille directe, par leur père (6), par leur frère mineur (1) ; 
- dans leur famille recomposée : par leur beau-père (7), par leur demi-frère mineur (1) ; 
- dans leur famille élargie : par leur grand-p¯re (2), par le p¯re dôun beau parent (1), par un cousin 

mineur (2). 

Cette année, le Service observe une baisse des mesures concernant des passages ¨ lôacte dans la 
fratrie (ou fratrie recomposée) : 2 mineurs contre 6 en 2014. Les procédures relèvent dans ces 
situations de la justice pénale pour mineurs. 
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Les étapes de la procédure pénale 

Pour les situations entrant en 2015, lôouverture de la procédure pénale se fait par : 

- le d®p¹t de plainte dôun titulaire de lôautorit® parentale : 9 ; 
- le dépôt de plainte de lôautorit® parentale fortement soutenu par les services sociaux (et 

signalement) : 4 ; 
- le signalement des services sociaux, éducatif ou psychiatrique : 6. 

En 2015, le service nôa pas accompagn® dôenfant en audition : les proc®dures p®nales avaient déjà 
commencées lors de la décision du Juge des enfants.  
En revanche le Service a  accompagné les mineurs lors des autres étapes de procédure pénale : 
avocats, expertises psychologique, psychiatriques ou médico-légales. 

La fin des procédures pénales 

Depuis plusieurs années, la proportion de procès en fin de mesures augmente : les mesures 
spécifiques concernent donc de plus en plus de situations dôagressions sexuelles intrafamiliales dont 
le jugement final vient confirmer la culpabilit® de lôauteur. 

Proportion des procès et des classements sans suite depuis 2010 

 Classement sans suite Procès 

2010 8 3 

2011 5 3 

2012 6 5 

2013 4 14 

2014 6 
9  

(3 condamnations en Cour d'Assise) 

2015 
11  

(dont 2 non lieu) 
8  

(4 condamnations en Cour d'Assise) 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

* (En 2015  
- une procédure pénale fut interrompue suite au d®c¯s de lôaccus® ; 
- deux autres mesures furent interrompues en cours de procédure). 

Caractérisation de la notion de danger 

La mesure dôA.E.S. est une mesure de protection judiciaire au domicile.  
Le dépôt de plainte initié par les parents (9 sur 19 situations en 2015) ne signifie pas toujours que les 
enfants b®n®ficient dôune protection auprès de leurs parents. En effet, le Juge des enfants est saisi en 
raison des cons®quences inqui®tantes pour lôenfant de la d®couverte des faits dôagressions sexuelles 
à son encontre.  
La mesure peut se cumuler avec une mesure de placement judiciaire de lôenfant. Pour les mesures 
entrant en 2015, un peu moins d'un tiers sont en double mesure avec un placement judiciaire :  

- 3 enfants étaient déjà placés avant la décision de lôaccompagnement sp®cifique ; 
- 3 ont ®t® confi®s en m°me temps que lôaccompagnement spécifique à un service éducatif.  

Ces placements sont réalisés en raison de la présence de lôauteur ¨ domicile, mais aussi en raison 
des troubles psychologiques de lôenfant et de lôabsence de protection au domicile (en lien ou non avec 
lôagression sexuelle). 
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Lieu de vie des jeunes au moment du démarrage de la mesure 

Lieu de vie des mineurs - 19 entrées en 2015 

 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 

Au début de la prise en charge, 14 mineurs vivent au domicile parental, avec une majorité chez la 
mère. 

Critères de danger 

Les critères de danger évalués pour ces 19 mineurs entrés en 2015, au-del¨ des faits dôagression 
sexuelle intrafamiliale, relèvent, pour la plupart, de carences éducatives des parents, de négligences 
plus graves ou mauvais traitement physique ou psychologique (pour 5 enfants), et de souffrances 
psychologiques des enfants (5 d®j¨ suivis en th®rapie ou en service hospitalier, 8 dont lôorientation de 
soin a été évoquée en audience mais non suivie ensuite par les parents). Le travail sur la 
probl®matique familiale va porter en effet sur lôaccompagnement des parents ¨ prendre en compte 
lôenfant, dont la r®v®lation dôinceste est souvent un des ®l®ments dôune situation plus globalement 
dangereuse. Côest en effet souvent un danger psychique relevé dans la plupart des situations, avec 
une grande difficult® ¨ mettre en mot cette souffrance, tr¯s souvent silencieuse, r®sultant dôune 
relation dôemprise et de carences parentales importantes et anciennes dans lôhistoire de lôenfant. De 
plus la répétition de vécus traumatiques dans le quotidien est la marque dôun engluement dans une 
problématique mortifère. En effet, il est fréquent de constater que les enfants et jeunes retournent 
contre eux les passages ¨ lôacte, dans des prises de risques physiques, sexuelles, des fugues et 
tentatives de suicide. Le soin th®rapeutique est rarement investi car il est peu garanti par lôentourage 
de lôenfant, en particulier dans ces moments de proc®dure p®nale et de bouleversements familiaux. 
Cet accès au soin peut ainsi devenir un des objectifs de la protection. 
 
Lôabsence dôint®gration scolaire est aussi être un critère de la notion de danger mais, en 2015, seules 
deux mineures étaient déscolarisées au début de leur prise en charge. En effet, les mineurs entrés 
cette année sont davantage des jeunes enfants (deux enfants de moins de 6 ans et neuf enfants âgés 
de 9 à 11 ans) encore scolarisés en 
primaire.  
En revanche, il est souvent observé une 
grande difficult® dôinvestissement de la 
scolarité qui compromet le dévelop-
pement de lôenfant. En effet, gar­ons et 
filles présentent des troubles importants 
ayant des répercussions dans leur 
scolarité ou leur orientation préprofes-
sionnelle. Ces difficult®s sôaccentuent au 
moment des révélations et les ruptures 
sont fréquentes dans les parcours 
scolaires à ce moment-là. 

 

Source : A.E.S. - A.G.E.P. 
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La fin de l'accompagnement spécifique 

La mission dôaccompagnement dans la proc®dure p®nale prend fin quelques mois apr¯s la fin des 
procès ou classement sans suite.  
Lors des échéances des mesures dôA.E.S., une continuit® de mesure de protection judiciaire 
(placement ou A.E.M.O.) est confirmée, pour la moitié, des situations depuis plusieurs années. 
 
Pour les 22 sorties en 2015 : 

- 9 mineurs sont en placement judiciaire ; 1 en accueil provisoire ; 
- 4 mineurs bénéficient d'une poursuite d'aide éducative classique (A.E.M.O.) ; 
- 1 jeune majeure est intégrée dans un Service chambre en ville dans le cadre dôun A.P.J.M. ; 
- 5 jeunes sont devenus majeurs et sortent de la protection : des relais thérapeutiques ou sociaux 
ont pu °tre construits pour lôaccompagnement de ces jeunes ; 

- 1 main lev®e pour d®faut dôadh®sion familiale ; 
- 2 arr°ts ¨ lô®ch®ance de la proc®dure p®nale sans continuit® dôassistance ®ducative.  

Recommandation n° 14 :  
Au regard des conséquences dramatiques sur la santé psychique et physique, des agressions, 
maltraitances et autres traumatismes subis dans l'enfance, l'O.D.P.E. 33  recommande la mise en 
place en Gironde de dispositifs spécialisés, susceptibles de prendre en charge à court, moyen et le 
long terme, ces enfants. 

Lôactivit® de soutien technique 

Le soutien technique est destin® ¨ lôattention des professionnels et ®quipes m®dico-socio-éducatives, 
confront®s aux situations dôinceste dans leurs pratiques. Il consiste en lôanimation de groupes de 
travailleurs sociaux souhaitant sôimpliquer dans une r®flexion sur ces situations. Ces ®changes 
impliquent un certain partage de v®cus professionnels et une ®laboration commune dôun 
positionnement plus distancié. 
Cette proposition sôancre dans lôexp®rience et les connaissances du service qui, depuis 20 ans, 
exerce des mesures ®ducatives aupr¯s de mineurs victimes dôagressions sexuelles intrafamiliales et 
auprès de leurs parents. Des orientations de travail bien particulières se sont construites dans cette 
exp®rience, notamment face ¨ lôimpact de lôinceste sur les interventions socio-éducatives des 
professionnels. Il est, en effet, fr®quent de constater que les comp®tences dô®valuation ou dô®coute 
peuvent être compromises par des réactions et émotions des professionnels inhérentes à cette 
problématique de sexualité transgressive.  
Les objectifs sont dôaider les professionnels ¨ rep®rer les affects quôils vivent, malgré eux, dans ces 
prises en charge, soutenir un « décalage » pour favoriser la pensée, pour ensuite permettre aux 
professionnels de se recentrer sur leur mission de protection de lôenfance, leur pratique dô®valuation 
du danger et dôaccompagnement des familles. 
Ce travail est proposé en ateliers animés par des professionnels du service A.E.S. (travailleurs 
sociaux et psychologues), intervenant eux-mêmes dans ce domaine. Cette modalité favorise les 
échanges dôexp®riences, les v®cus professionnels, pour ç co-construire » un positionnement 
professionnel sp®cifique. Côest aussi par la position extérieure du service A.E.S., de « tiers è, quôun 
processus dô®laboration peut °tre garanti au sein du groupe.  
Les principes de base du fonctionnement du groupe sont la confidentialité, la bienveillance et 
lôengagement r®gulier des participants.  
Le contenu de lôatelier se construit initialement, en concertation avec les professionnels volontaires, 
en sôappuyant sur des exp®riences particuli¯res et des apports th®oriques articul®s avec des ®l®ments 
de la pratique.  
Un atelier réunit au plus une dizaine de professionnels qui sôengagent sur trois rencontres (fr®quence 
adaptée aux emplois du temps), afin de favoriser le cheminement de la r®flexion sur la base dôun 
groupe constant.  
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Lôactivit® de soutien technique en 2015 

Cette activité a impliqué 21 professionnels du Conseil départemental (circonscriptions, accueil familial 
enfance, P.M.I.), mais aussi de lô£ducation Nationale, de la M.S.A., du Service A.E.D. de lôAssociation 
RÉNOVATION, de la C.A.F.  
Ces professionnels exercent des fonctions différentes : assistants de Service social, éducateurs, 
puéricultrices, T.I.S.F.é Cette pluralit® des missions et des regards favorise une r®flexion et un 
échange plus large sur la clinique socio-éducative et les pratiques professionnelles impactées par la 
confrontation ¨ lôinceste. 
Le groupe peut ainsi se r®v®ler un support dôexpression et dô®laboration riche et pr®cieux pour des 
professionnels confront®s ¨ la probl®matique de lôinceste. En offrant une ®coute contenante et 
bienveillante, il permet ¨ chacun dôouvrir une parole sur ses difficult®s et dôinterroger et de r®ajuster sa 
posture professionnelle. 
Les groupes sont constitués à partir des Pôles Territoriaux de Solidarité et se rencontrent dans des 
locaux ext®rieurs ¨ leur lieu dôexercice professionnel. Trois p¹les ont été concernés en 2015 : le Pôle 
Territorial de Solidarité Haute Gironde, du Médoc et du Libournais. Plusieurs ateliers se sont 
organisés sur un même pôle afin que les différents volontaires puissent y participer.  
Ce mode dôorganisation participe ¨ lôunité territoriale des pôles, tout en restant ponctuel et extérieur  
au partenariat habituel entre les institutions. 
Un premier bilan de ce travail sur la probl®matique de lôinceste montre quôil répond aux attentes des 
professionnels dans sa proposition dôapports théorico cliniques, articulés à la pratique et de prise de 
recul dans des situations, où les professionnels se sentent souvent isolés et envahis dans leur 
positionnement. 
Dans lôintervalle des s®ances de lôatelier, des temps de r®union de lôensemble de lô®quipe dôA.E.S. 
visent ¨ ajuster lôaccompagnement du groupe des professionnels. 
Le colloque en 2015 : lôann®e 2015 a mobilis® lô®quipe de lôA.E.S. dans lôorganisation et la tenue du 
colloque en octobre 2015 : « Inceste : scènes de famille », de portée nationale, qui a rassemblé 250 
personnes.  
Le service A.E.S. a souhait® ouvrir sur la dimension familiale de lôinceste, afin de ç décaler la focale 
du passage ¨ lôacte incestueux de la personne abus®e è. Lôinceste ne saurait se r®duire quô¨ une 
intrigue entre celle-ci et son agresseur. Il représente aussi une histoire de famille, une tragédie 
familiale en ce quôil signe la mise en ®chec d'un interdit fondateur de l'agencement des relations 
sociales, et l'atteinte d'un lien de filiation fondateur de l'identité de l'individu. Les liens intrafamiliaux se 
commuent en ligatures, et entravent les possibilités de chacun de se séparer, de se penser, de se 
dire. Aliénant et mortifère, l'inceste attaque l'organisation psychique individuelle et familiale, laissant 
chaque membre de la famille aux prises d'une souffrance tue non symbolisée.  
Le défi du colloque était de permettre une pensée vivante, un « maillage » entre création artistique, 
apports théoriques et transmission de la clinique ®ducativeé  
En cela les différents intervenants : Pierre BENGHOZI, Pierre ETCHART, Léonore LE-CAISNE, Laure 
RAZON, Annick PERRAIN, Laurence BOULESTEIX, Laurence GAT-BONNEFOY, David DUPLAN, 
Karine BACHELET, Céline ANTONIO, Pierre SABOURIN, Christophe SY QUANG KY, Camille 
LAURENS, et les artistes de SALMEHOZ PANTA, ont su offrir un accompagnement dans un 
cheminement réflexif. 
Une publication de ce colloque sous la forme dôun ouvrage collectif se travaille avec les diff®rents 
intervenants pour lôann®e 2016. 
Il sôest adress® ¨ un public en majorité de travailleurs sociaux et psychologues.  

La transmission de la clinique éducative 

Lô®quipe du Service A.E.S. participe à des présentations de son travail lors de journées de formation 
aupr¯s dô®tudiants et de professionnels, lors de colloques ou par le biais dô®criture dôarticles dans des 
ouvrages collectifs.  
Plusieurs interventions ont eu lieu en 2015 dans la formation des ®tudiants de lôI.R.T.S. et de lôI.M.S. 
(Institut des Métiers de la Santé), en première année mais aussi en troisième année pour les 
éducateurs spécialisés. Il est présenté une r®flexion sur le positionnement ®ducatif aupr¯s de lôenfant, 
mais aussi de ses parents, confront®s ¨ une probl®matique incestueuse, en lôillustrant par des 
vignettes cliniques.  
 
Une éducatrice spécialisée a particip® ¨ une journ®e de formation continue ¨ lôE.N.M. Paris, aupr¯s de 
magistrats, sur la question : « La parole de lôenfant en justice è. Lôintervention sôest centr®e sur les 
effets de la prise de parole par lôenfant, pour lui-même et la dynamique familiale.  
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Les projets de lôA.E.S.  

Le Service continue à adapter son activité à la problématique des agressions dans la fratrie, 
concernant un tiers des mesures. En effet, au-del¨ du passage ¨ lôacte sexuel, issu dôun 
fonctionnement familial qui nôa pas pos® dôinterdits clairs, la relation fraternelle est par ailleurs tr¯s 
souvent une ressource pour ces jeunes. Les attendus des juges dans ces situations, souvent en écho 
avec les demandes des jeunes, orientent de plus en plus le travail éducatif intrafamilial des mesures 
A.E.S. vers lôaccompagnement de la reprise de liens dans la fratrie.  
Un dispositif de rencontres m®diatis®es (lorsquôelles sont ordonnées par le Juge des enfants), se 
construit dans lôactivit® du service, au cas par cas et en expérimentation.  
Une formation théorique avec Pascal ROMAN, psychologue clinicien, a eu lieu par le biais de 
lôAssociation A.R.T.A.A.S. sur la question de lôauteur mineur de violence sexuelle et le passage ¨ 
lôacte dans sa fratrie, afin dôaffiner la r®flexion du service sur les pratiques éducatives auprès des 
enfants victimes et auteurs (dans le cadre des visites médiatisées). 
Est en cours un projet de collaboration avec l'association landaise Raisonnance, présidée par 
Christophe SY QUANG KY, psychologue clinicien de lôUnité médico-psycho-légale du C.M.P. site 
Sainte Anne (Mont-de-Marsan), qui promeut la prise en charge coordonnée des auteurs et victimes de 
violences sexuelles. Elle développe une dynamique de réseau où les acteurs de la santé, de la justice 
et du champ socio-éducatif peuvent s'exprimer, s'entendre, créer un espace de travail commun dans 
le respect des fonctions et de l'éthique de chacun. 
Le Service A.E.S. continue à réfléchir aux médias éducatifs adaptés et aux expériences de créativité 
pouvant bénéficier aux jeunes rencontrés dans le cadre des mesures éducatives. Un Atelier Conte 
spécifique a ainsi été construit, à partir du dispositif du service A.E.M.O. de lôA.G.E.P., animé par une 
psychologue, proposant pour des préadolescentes, une implication dans une durée de trois ateliers 
dans lôann®e scolaire. 

§-3 Le Centre de Recherche dôInformation et de Consultation (C.R.I.C. 33) 
sur les droits de lôenfant de Bordeaux  

Consultation sur les droits de lôEnfant (C.R.I.C. 33)  

Le C.R.I.C. 33 regroupe des avocats ayant suivi une formation spécifique sur l'enfant et ses droits
. 

Les avocats du C.R.I.C. ont trois missions : une mission dôinformation, une mission de consultation et 
une mission de défense.  

La mission dôinformation  

La mission dôinformation des mineurs sur leurs droits et devoirs conduit les avocats du C.R.I.C. à 
intervenir

 
dans les établissements scolaires publics : écoles primaires, collèges, lycées et dans une 

moindre mesure dans les établissements scolaires privés, soit en vertu de la convention signée avec 
lôInspection acad®mique en 2009, modifi®e en 2015 (pour tenir compte des nouvelles modalit®s de 
financement du Conseil régional), soit à la demande de lôAssociation le PRADO. 
Les thèmes sont choisis par les enseignants, conseillers dô®ducation ou chefs dô®tablissements : ils 
ont beaucoup varié depuis la création du C.R.I.C. Si au départ, les interventions portaient plutôt sur 
les droits et devoirs des mineurs tels quôils résultent de la convention internationale des droits de 
lôenfant, lôautorité parentale et la justice des mineurs, au fil des années elles sont relatives 
essentiellement aux dangers dôInternet, au droit et respect de la vie priv®e, au droit ¨ lôimage, à la 
violence, au harcèlement, aux infractions li®es ¨ lôalcool et les usages de substance illicite. 

Le nombre dôinterventions du C.R.I.C. 33 au sein des ®tablissements scolaires 

Années 2013 2014 2015 

Nombre dôinterventions du C.R.I.C. 33  114 66 80 

Source : comptabilit® de lôOrdre 

Il convient de préciser que ces chiffres correspondant aux interventions réglées en 2013, 2014 et 2015, les 
interventions ayant pu avoir lieu sur lôann®e pr®c®dente. 

 
La baisse du nombre dôinterventions en 2014 sôexplique par le fait que, compte tenu du nombre de 
demandes, le C.R.I.C. a systématiquement invité les établissements scolaires à regrouper les 
classes ; ainsi le nombre dô®l¯ves ayant re­u une information a continu® ¨ augmenter. 
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À partir de 2012, le C.R.I.C. 33 sô®tait engag® ¨ comptabiliser le nombre dô®l¯ves ayant particip® ¨ ces 
interventions, mais malgr® la mise en place dôun imprim® il nôa pas toujours ®t® rempli ; on peut 
n®anmoins estimer quôen 2014 pr¯s de 3 500 ®l¯ves ont ®t® concern®s, et en 2015 pr¯s de 4 500 
élèves. 
Dans le but de promouvoir lôinformation juridique, le C.R.I.C. 33 a toujours accepté de participer à des 
actions, dans le cadre de colloques, d®bats, formations, au profit des jeunes ou dôautres 
professionnels de lôenfance et du monde associatif, telles que des interventions au salon de lô®tudiant, 
au colloque organisé par les étudiants de psychologie, aux forums des métiers. De nombreux avocats 
du C.R.I.C. participent ®galement ¨ des formations au profit de membres de lô£ducation Nationale, la 
P.J.J., les ®coles dôinfirmi¯res, de puéricultricesé 
Courant 2012, le C.R.I.C. sôest jumel® avec la Commission Jeunesse du Barreau de Liège, qui 
dispose dôune ant®riorit® bien sup®rieure ¨ celle des groupements dôavocats fran­ais. Une d®l®gation 
de ses avocats vient régulièrement aux Assises Nationales des Avocats dôEnfants depuis la premi¯re 
édition, organisée  par le C.R.I.C.  
En janvier 2015, le C.R.I.C. et lôInstitut des Mineurs, ¨ lôoccasion des 25 ans de la Convention 
Internationale des Droits de lôEnfant et de la création du C.R.I.C., ont organisé un colloque au cours 
duquel cinq avocats liégeois sont intervenus, ce qui a été permis une analyse de droit comparé en 
droit des mineurs et de partager les expériences professionnelles respectives. 
Le Conseil D®partemental dôAcc¯s au Droit (C.D.A.D.) et le Conseil départemental ont repris le 
Festival Cin®ô Jeunes qui ne fonctionnait plus depuis le départ de la responsable de lôAssociation 
dôInfo droit. Ce festival a été rebaptisé : « Les Toiles Citoyennes », mais le fonctionnement reste 
identique. Le festival se déroule sur une semaine, à raison de dix séances de cinéma, réservées aux 
établissements scolaires, du lundi au vendredi, et une séance ouverte aux jeunes de 12 à 25 des 
structures ou associations dôaccueil de jeunes. À lôissue de chaque s®ance, les jeunes participent ¨ un 
débat animé par des professionnels du droit, de lô®ducation, de lôaction sociale et de la sant®. 
La 1

ère
 édition de ce festival : « Les Toiles Citoyennes » a eu lieu fin janvier 2015 à Cadillac. 

Le Tribunal de Grande Instance de Bordeaux, permet également à des groupes scolaires dôassister 
deux fois par semaine à des audiences du Tribunal Correctionnel ; deux à trois fois par mois le 
secrétaire g®n®ral du C.D.A.D. accueille les classes et leur pr®sente lôorganisation judiciaire et le r¹le 
des acteurs de la Justice. Le C.D.A.D. a pris contact avec lôOrdre des Avocats, afin quô¨ partir de 2016 
un avocat du C.R.I.C. puisse intervenir auprès des élèves, après chaque audience. Le C.R.I.C. a bien 
entendu accepté.  

La mission de consultation  

Les consultations du C.R.I.C. permettent aux mineurs et jeunes majeurs de 21 ans, dô°tre re­us 
gratuitement dans un délai court. Il suffit à ces jeunes de prendre rendez-vous, soit à la Maison de 
lôAvocat, soit ¨ la Maison de Justice et du Droit de Lormont ou de Bordeaux. Les jeunes y sont re­us, 
soit dans les Cabinets des avocats du C.R.I.C. 33, soit dans les Maisons de Justice et du Droit 
(M.J.D.). Chaque semaine un avocat est de permanence pour ces consultations. Lorsquôun mineur ou 
jeune majeur est éloigné de Bordeaux, lôavocat de permanence se charge de contacter un confrère du 
C.R.I.C., ayant un Cabinet proche du domicile du jeune (par exemple : Lesparre, Langon, 
Arcachoné). En cas dôurgence, des rendez vous t®l®phoniques sont organisés. Tout est mis en 
îuvre, pour que chaque demande de rendez-vous, soit satisfaite.  
Des consultations, au Centre Abadie, sont également organisées dans le cadre de la consultation 
pluridisciplinaire. Les rendez-vous sont pris par le secrétariat du centre pour les jeunes, hospitalisés 
ou non, sur leur demande ou sur celle de leur thérapeute. Les consultations ont lieu le plus souvent au 
Centre Abadie ou au Cabinet de lôavocat du C.R.I.C., si cela sôav¯re plus pratique pour le jeune.  
Outre ces consultations, les avocats du C.R.I.C. 33 assistent régulièrement à des réunions avec les 
autres professionnels intervenant au sein de la consultation polyvalente (assistante sociale, 
psychologue, psychiatre infirmière, secrétaire, diététicien...), dans le but de confronter chaque 
expérience.  
Enfin, le C.R.I.C. 33 organise des consultations ¨ la Maison des Droits de lóHomme, au Château de 
Thouars à Talence. 

Lôactivit® de consultations du C.R.I.C. 33 

Nombre de jeunes mineurs ou 
majeurs reçus en consultation 

2013 2014 2015 

Total 151 188 Non disponibles 

Source : C.R.I.C. 33 
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Répartition des consultations en 2013 Total 

En Cabinet via des prises de rendez vous ¨ la Maison de lôAvocat de Bordeaux 114 

Via les Maisons de Justice 24 

Maison des Droits de lôhomme ¨ Talence 4 

Centre Abadie 9 

Source : C.R.I.C. 33 

Répartition des consultations en 2014 Total 

En Cabinet via des prises de rendez vous ¨ la Maison de lôAvocat de Bordeaux 142 

Via les Maisons de Justice 34 

Maison des Droits de lôhomme ¨ Talence 4 

Centre Abadie 8 

Source : C.R.I.C. 33 

Le nombre de consultations en Cabinet est en augmentation, les préoccupations des jeunes 
concernent majoritairement leurs droits dans le cadre de la séparation de leurs parents. Celles au 
Centre Abadie restent stables, ainsi que celles ¨ la Maison des Droits de lôHomme à Talence, qui ont 
été réactivées en 2013. 

Une mission dôassistance et de d®fense dans de nombreux domaines  

La mission de défense des mineurs ayant commis une infraction 

Depuis lôordonnance 1945, aucun mineur ne peut °tre poursuivi ou jug® sans lôassistance dôun avocat, 
mais ce principe nôa ®t® vraiment respect® en France que depuis la ratification de la Convention 
Internationale des Droits de lôEnfant en 1989. Afin que ce principe soit respect®, le C.R.I.C. a mis en 
place des permanences. 
En ce qui concerne le nombre dôintervention des avocats, en ce domaine, le C.R.I.C. ne dispose que 
des statistiques du Bureau de paiement des aides juridictionnelles. Ces données ne sont que 
partielles, car pour la plupart des proc®dures, le Bureau dôaide juridictionnelle ne fait pas la distinction 
entre les procédures mettant en cause un mineur ou un majeur.  
De plus une instruction de janvier 2014 du Garde des Sceaux, a précisé que les avocats assistant un 
mineur, dans le cadre dôune mise en examen suivi dôun renvoi devant le Tribunal pour enfant, ne 
pouvait obtenir lôattribution de 12 unit®s de valeur (U.V.), que sôil justifiait de diligences particulières. 
Cette instruction a été annulée sur recours du Barreau des Hauts de Seine et du C.N.B. par le Conseil 
dô£tat, par arrêt du 9 novembre 2015 : ainsi, pendant deux ans, les attestations de fin de mission nôont 
pas été délivrées et le sont actuellement rétro activement. 
En revanche, le Parquet fournit des chiffres pr®cis sur lôactivit® p®nale du Tribunal pour enfants : tous 
les mineurs délinquants ayant fait lôobjet de poursuites, que ce soit devant le délégué du Procureur en 
composition pénale, devant le Juge de police, le Juge des enfants, le Tribunal pour enfants ou le 
Tribunal correctionnel des mineurs (dont la suppression devrait être effective sous peu) ou Chambre 
des mineurs de la Cour dôappel, ont ®t® assist®s par un avocat.  
Il convient de noter que les mineurs qui font lôobjet de mesures alternatives aux poursuites (rappel ¨ la 
loi, r®parationé) ne sont pas assist®s dôun avocat.  
Le 1

er
 janvier 2014 est entr® en vigueur, le texte pr®voyant quôen cas de prononc® d'une d®cision 

exécutoire ordonnant une mesure ou une sanction éducatives prévues aux articles 8, 10-2, 10-3, 12-1, 
15, 15-1,16 

bis
, 16

 ter 
et 19 de lôordonnance de 1945 (soit par exemple : mesures dôinvestigation, 

contrôle judiciaire, assignation à résidence sous surveillance électronique, placement dans une 
institution, ®tablissement priv® ou public dô®ducation ou de formation, internat, activit®s de jour, 
travaux scolairesé), il est remis au mineur et à ses représentants légaux présents, à l'issue de leur 
audition ou de l'audience, un avis de convocation à comparaître, dans un délai maximal de cinq jours 
ouvrables, devant le Service de la Protection Judiciaire de la Jeunesse désigné pour la mise en 
îuvre de la d®cision. Ce service se trouve ainsi saisi de la mise en îuvre de la mesure. 
Si le mineur ne se présente pas à la date fixée, le Juge des enfants ou le Juge d'instruction le 
convoque devant lui s'il le juge utile ou, dans un délai maximal de dix jours, devant le Service de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse. 
Cette disposition impose ainsi un délai de cinq jours maximum entre le prononcé de certaines 
décisions et un rendez-vous au service éducatif, qui marque le début de la conduite de lôintervention 
éducative, ce texte est important car il est primordial pour lôefficacit® dôune mesure quôelle soit réalisée 
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le plus rapidement possible. Il semble que tout soit mis en îuvre pour que ce d®lai de cinq jours soit 
respecté et que le jeune puisse avoir un premier rendez-vous rapidement, mais le suivi peut encore 
prendre du temps avant dô°tre organisé, compte tenu du manque dôeffectif. 
Le combat des avocats, dans la mise en îuvre de cette disposition est celui dôobtenir quôils soient 
destinataires de tous les rapports éducatifs et informés de tous incidents concernant le jeune. 

La mission de d®fense de lôenfant victime 

Le C.R.I.C. ne dispose de statistiques, ni sur le nombre dôenfants victimes de violence de quelque 
nature quôelle soit (maltraitance, agression de nature sexuelle ou non) ou dôun autre d®lit (vol, racket), 
ni sur le nombre de victimes assistées par un avocat, que ce soit à la demande dôun repr®sentant 
l®gal ou dôun administrateur ad hoc. 
À partir de 2014, pour des raisons différentes les deux Associations : Format IV et  Victô Aid. qui 
®taient d®sign®es en qualit® dôadministrateur ad hoc, ont refusé les missions. Pendant près dix-huit 
mois, les procédures impliquant des mineurs victimes, qui nô®taient pas représentés par les titulaires 
de lôautorit® parentale, ont donc été suspendues.  
Des solutions provisoires ont été mises en place dans le courant de lôann®e 2015 ; une association est 
en cours de formation et  actuellement grâce à des bonnes volontés et du bénévolat, la représentation 
des mineurs victimes est à nouveau assurée. 

Recommandation n° 13 :  
L'O.D.P.E 33 prête une attention particulière à l'accompagnement dans le cadre de la procédure 
pénale, de l'enfant victime d'infractions. Il apprécie les mesures prises dans le département pour 
remédier à la pénurie d'administrateurs ad hoc, même s'il regrette que le recrutement, la formation et 
le financement de ces derniers se soient pas assurés par des institutions publiques.  
Il rappelle, en outre, l'importance de l'audition du mineur victime dans le cadre de structures 
spécialisées et par des professionnels (police et gendarmerie), spécifiquement formés et 
expérimentés. En ce sens, l'O.P.D.E. 33 se félicite du fait que la plupart des enfants victimes, dans 
le département, soient entendus par la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) 
de Mérignac relevant de la gendarmerie et souhaite instamment que cette situation perdure. 

En outre, depuis quelques mois, le contingent dôheures d®volu au magistrat qui préside la 
Commission dôIndemnisation des Victimes a été réduit et cette juridiction cumule actuellement un 
retard consid®rable. Beaucoup dôindemnisations prononc®es au profit de victimes mineures, font 
lôobjet de la saisine de cette commission et dôun paiement par le Fonds de Garantie.  
Lors du précédent rapport, il avait été fait état des difficultés que les mineurs pouvaient rencontrer 
pour déposer plainte, les policiers et les gendarmes refusant dôenregistrer leur plainte et les invitant à 
se présenter avec lôun de leur parent, ce que les mineurs ne souhaitent pas toujours. 
Une recommandation avait été faite rappelant que le dépôt de plainte était un fait juridique et pouvait 
être accompli par le mineur seul. Il semble que la situation se soit améliorée car de plus en plus 
souvent, les avocats du C.R.I.C. repèrent des procédures dans lesquelles les mineurs ont pu être 
entendus seuls ; ces auditions ont ensuite été transmises au Parquet, qui a pu instruire la procédure, 
soit sur plainte dôun titulaire de lôautorité parentale, soit dôun administrateur ad hoc. 

Lôintervention en assistance éducative 

Lôassistance de lôavocat, en mati¯re dôaudition de lôenfant devant le Juge aux Affaires Familiales 
(J.A.F.) ou la Cour dôAppel - Chambre de la Famille (C.A. - C.F.) : de plus en plus de jeunes sollicitent 
leurs auditions. 
En la matière, lôassistance de lôavocat nôest que facultative et sa pr®sence aux c¹t®s des mineurs est 
r®cente (depuis les ann®es 1990), car elle nôa pas toujours ®t® admise ou comprise. Il y a n®anmoins 
une nette amélioration de la situation depuis ces dernières années, ainsi quôen t®moignent les chiffres 
suivants, émanant du Bureau de paiement de lôaide juridictionnelle : 
 

 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Interventions réglées au titre de 
lôassistance éducative 

998 945 1 056 1 131 1 003 1 371 

Source : C.R.I.C. 33 

Ces chiffres concernent aussi bien lôassistance dôun mineur ou de lôun de ses parents.  
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Il résulte des chiffres du Parquet que le nombre de proc®dure nouvelle en assistance ®ducative, sôil a 
été stable en 2013, a fortement augmenté en 2014 (plus de 6 % pour les onze derniers mois de 
2014). La forte augmentation du nombre de dossiers dans lesquels un avocat est intervenu en 2015, 
en est sûrement la conséquence (il y a toujours un décalage entre la date de lôouverture du dossier et 
lôaudience, car le Juge des enfants sollicite presque toujours une évaluation des services sociaux 
avant lôaudience qui dure environ six mois). Il nôest donc pas possible de dire si plus de mineurs ont 
été assistés dôun avocat en 2014/2015 dans ces procédures, même si certains Juges des enfants 
sollicitent fréquemment la désignation dôun avocat aupr¯s du B©tonnier, pour les jeunes mineurs 
(surtout).  
Les avocats continuent à demander  à ce que la présence de lôavocat soit obligatoire au côté du 
mineur, au moins lorsquôun placement est envisag® ou a ®t® ordonn®. 
 
Les statistiques du Bureau de paiement de lôaide judiciaire confirment cette tendance. Ont ®t® 
réglées :  

- 241 interventions en 2010 
- 328 interventions en 2011  
- 345 interventions en 2012   
- 377 interventions en 2015. 

Cette audition a plus souvent lieu devant le Juge aux Affaires Familiales en 1
ère

 instance, mais aussi 
et de plus en plus souvent, devant la Chambre de la Famille de la Cour dôAppel. 
Néanmoins le texte ne prévoit pas de sanction, si le juge (en 1

ère
 instance ou appel) ne convoque pas 

le mineur pour lôentendre, alors quôil (ou son avocat) en a fait la demande.  
Un groupe de travail compos® dôavocats dôune dizaine de Barreaux, a réfléchi à une proposition de loi 
permettant, en cas de non convocation dans les quinze jours de la demande du mineur, une saisine 
du 1

er
 Pr®sident de la Cour dôAppel. Une proposition avait été faite en ce sens à la Chancellerie, mais 

nôa pas ®t® suivi dôeffet.  

§-4 Lôadministrateur ad hoc 

L'action de l'O.D.P.E. 33 pour répondre à la pénurie des administrateurs ad hoc en Gironde : Cf. 
Lôadministrateur ad hoc page 11. 

Recommandation n° 13 :  
L'O.D.P.E 33 prête une attention particulière à l'accompagnement dans le cadre de la procédure 
pénale, de l'enfant victime d'infractions. Il apprécie les mesures prises dans le département pour 
remédier à la pénurie d'administrateurs ad hoc, même s'il regrette que le recrutement, la formation et 
le financement de ces derniers se soient pas assurés par des institutions publiques.  
Il rappelle, en outre, l'importance de l'audition du mineur victime dans le cadre de structures 
spécialisées et par des professionnels (police et gendarmerie), spécifiquement formés et 
expérimentés. En ce sens, l'O.P.D.E. 33 se félicite du fait que la plupart des enfants victimes, dans 
le département, soient entendus par la Brigade de Prévention de la Délinquance Juvénile (B.P.D.J.) 
de Mérignac relevant de la gendarmerie et souhaite instamment que cette situation perdure. 

CHAPITRE IV - LA PROTECTION DE LôENFANCE STRICTO SENSU 

La notion de protection stricto sensu recouvre les mesures de prévention et de protection prises en 
faveur des mineurs et des jeunes majeurs de moins de 21 ans , au titre de lôAide Sociale ¨ lôEnfance, 
que ce soit dans le cadre du maintien à domicile ou du placement administratif ou judiciaire ; elles se 
d®clinent au travers dôune pluralit® dôaides ¨ domicile ou dôaccueils. 
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SECTION 1 : LA STRUCTURE DE LôOFFRE GIRONDINE  

La structure du dispositif de lôAide Sociale ¨ lôEnfance met en ®vidence les efforts r®alis®s par le 
Département au niveau, notamment, des capacit®s dôaccueil en M.E.C.S., mais également, de la 
diversification des modes de prises en charge, qui vont dans le sens dôune d®marche dôadaptation aux 
besoins des mineurs et des jeunes majeurs, pris en charge en milieu ouvert ou en structure socio-
éducative.   

§-1 Lôaide au foyer 

Lôaide au foyer A.S.E. et P.M.I. est exerc®e par des Techniciens de lôIntervention Sociale et Familiale 
(T.I.S.F.) et des Auxiliaires de Vie Sociale et familiale (A.V.S.), des trois associations conventionnées 
de Gironde : lôAssociation dôAide Familiale Populaire (A.A.F.P.), lôAssociation dôAide Familiale ¨ 
Domicile (A.F.A.D.), et le Centre dôAide Familiale (C.A.F.). Lôintervention de ces associations est 
sectorisée. 
 

 
2013 

 
Temps de professionnel (E.T.P.) Heures prévisionnelles A.S.E. / P.M.I. 

A.A.F.P. 40,40 28 000 

A.F.A.D. 78,68 55 100 

C.A.F. 55,44 43 750 

Total 174,52 126 850 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 

 

 

2014 

Temps de professionnel (E.T.P.) Heures prévisionnelles A.S.E. / P.M.I. 

A.A.F.P. 38,88 28 500 

A.F.A.D. 87,19 65 000 

C.A.F. 55,69 43 750 

Total 181,76 137 250 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 

 

 

2015 

Temps de professionnel (E.T.P.) Heures prévisionnelles A.S.E. / P.M.I. 

A.A.F.P. 38,67 27 200 

A.F.A.D. 87,59 63 700 

C.A.F. 56,81 45 450 

Total 183,07 136 350 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 

§-2 Lôaccompagnement à la gestion du budget familial administratif et 
judiciaire  

Lôaccompagnement ¨ la gestion du budget familial correspond ¨ deux mesures :  

- LôAccompagnement en £conomie Sociale et Familiale (A.E.S.F.), mesure préventive ou à son 
Corollaire (A) 

- La Mesure Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial (M.J.A.G.B.F.) (B)  
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A. LôA.E.S.F.  

LôA.E.S.F. est une prestation de lôAide Sociale ¨ lôEnfance assur®e par lôA.G.E.P., sur le département 
girondin.  
 

 
Capacité au 

1
er

 janvier 2013 
Capacité au 

1
er

 janvier 2014 
Capacité au 

1
er

 janvier 2015 

Nombre de mesures 115,00 119,00 118,00 

Nombre de C.E.S.F. en E.T.P. 5,00 5,18 5,15 

Nombre de mesures par C.E.S.F.* 23,00 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 

*Une mesure peut concerner plusieurs enfants. 

B. La Mesure Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial (M.J.A.G.B.F.) 

Cf. La M.J.A.G.B.F. page 207. 

§-3 Les actions éducatives a domicile administratives et judiciaires  

Lôoffre en actions ®ducatives comprend les Actions Éducatives à Domicile (A.E.D.), relevant du 
domaine administratif et les Actions Éducatives en Milieu Ouvert (A.E.M.O.) et A.E.M.O. renforcée 
pour Adolescents (S.A.R.A.), lôAccompagnement spécialisé des victimes d'agressions sexuelles 
intrafamiliales (A.E.S.), lôAccompagnement £ducatif Intensif à Domicile, pour les plus jeunes enfants 
(A.E.I.D.), relevant du champ judiciaire.  
 

2015 

Services Mesures enfants 

Gérés par  
le secteur privé habilité 

Gérés par  
le secteur public 

Secteur privé habilité 

Nombre de 
services 

dont créés 
après la loi de 

2007 

Nombre de 
services 

dont créés 
après la loi de 

2007 

Capacité 
autorisée 

Capacité 
autorisée 

A.E.D.  
2 associations : 
PRADO et  
RÉNOVATION 

0 1 0 957 1 075 

A.E.M.O. 

3 associations : 
PRADO, 
A.G.E.P., 
O.R.E.A.G. 

0 0 0 2 963  

A.E.M.O. Renforcée avec 
possibilité d'hébergement 
S.A.R.A. - A.G.E.P. 

1 association : 
A.G.E.P. 

0 0 0 31 0 

Accompagnement 
spécialisé des victimes 
d'agressions sexuelles 
intrafamiliales (A.E.S.)  

1 association : 
A.G.E.P. 

0 0 0 40 0 

Service 
d'Accompagnement 
Éducatif Intensif à 
Domicile (A.E.I.D.) 

*création en 2013 

1 A.E.I.D. -
A.G.E.P. 

1 0 0 25 0 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 
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§-4 Lôaccueil collectif  

A. Les Maisons dôEnfants ¨ Caract¯re Social (M.E.C.S.) 

Lôoffre dôaccueil en M.E.C.S. se d®cline comme suit : 
 

2015 

Services Mesures 

Gérés par le secteur privé habilité 
Gérés par 
le secteur 

public 
Secteur privé habilité 

Nombre de 
services 

dont créés 
après la loi 

de 2007 

Nombre de 
services 

dont créés 
après la loi 

de 2007 

Capacité 
autorisée 

(en nombre 
de places) 

Capacité 
autorisée 

(en nombre 
de places) 

Accueil séquentiel 1 1 0 0 10 0 

Internat pour enfants de 
plus de 3 ans (M.E.C.S.) 

22 0 
1 C.D.E.F. 
315 places 

0 1 424 42 

Dont internats scolaires :  
-Centre scolaire 
 Dominique Savio  

-M.E.C.S. Ermitage  
 Lamourous (cycle  
 primaire uniquement)  
-Fondation dôAuteuil 

3 0 0 0 
Cf. capacité 

des 
établissements 

0 

Lieux de Vie 10 2 0  53 0 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 

CRÉATION DE PLACES EN M.E.C.S. - Exercice 2013 
 

CRÉATIONS DE PLACES D'INTERNAT ET ACCUEIL DIVERSIFIÉ 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

QUANCARD  
Chambres en ville 
(service hébergement et acc . J.M.) 

2 14 à 21 ans M mars 2013 

A.P.R.R.E.S. Internat La Passerelle 7 13 à 17 ans M septembre 2013 

LE MOULLEAU Internat 2 14 à 18 ans M janvier 2013 

MARIE DE LUZE 4
ème

 structure intermédiaire 4 15 à 21 ans F septembre 2013 

ST JOSEPH  
PRADO 

Internat Langon 6 14 à 18 ans M septembre 2013 

O.A.A. Saint-Estèphe 5 4 à 10 ans M septembre 2013 

TANDEM 
ÉDUCADIS 

Internat 12 
6 à 18 ans M novembre 2013 

Accueil de jour 6 

Sous total 1 
 

44 

    

CRÉATIONS DE PLACES EN SUIVI EXTERNALISÉ 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

LE GARDÉRA Suivi externalisé 16 10 à 21 ans M mars 2013 

Foyer DON BOSCO Suivi externalisé 15 14 à 21 ans M 2013 

Sous total 2 
 

31 
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CRÉATIONS DE PLACES DE PLACEMENT A DOMICILE 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

S.A.A.S. 
(La Verdière) Création  
en novembre 2012  
avec 15 places  

Placement à domicile + suivi 
externalisé 

15 3 à 18 ans M juin 2013 

Sous total 3 
 

15 
   

 

CRÉATIONS DE PLACES POUR ÉVALUATION ET ORIENTATION M.I.E. 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

QUANCARD - M.I.E. 
Service Hébergement et évaluation 
des Mineurs Isolés Étrangers 

300 
jeunes 
par an 

 
M octobre 2013 

Sous TOTAL 4 
 

300 
   

      
TOTAL 

 
390 

   

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S - C.D. 33 

CRÉATION DE PLACES EN M.E.C.S. - Exercice 2014 
 

CRÉATIONS DE PLACES D'INTERNAT ET ACCUEIL DIVERSIFIÉ 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

ST JOSEPH PRADO Accueil familial "spécialisé" 4 3 à 18 ans M mai 2014 

A.P.R.R.E.S. Alternat 5 16 à 18 ans M mai 2014 

C.O.S. QUANCARD Intermédiaire 25 14 à 18 ans M juin 2014 

Sous total 1 
 

34 
   

 

CRÉATIONS DE PLACES EN SUIVI EXTERNALISÉ 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

FRANÇOIS 
CONSTANT 

Suivi externalisé 8 13 à 21 ans M novembre 2014 

O.A.A. Suivi externalisé 6 4 à 21 ans M septembre 2014 

Sous total 2 
 

14 
    

CRÉATIONS DE PLACES EN PLACEMENT A DOMICILE 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

PRADO S.A.A.S.  
La Verdière 

S.A.A.S. 7 3 à 18 ans M 
juin et 

octobre  2014 
 

Sous total 3 

 

7 
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CRÉATIONS DE PLACES ACCUEIL SPÉCIFIQUE 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

FRANÇOIS 
CONSTANT 

Groupe internat "spécialisé" 
Dispositif dôAccueil de Jour (D.A.D.) 

8 9 - 13 ans M novembre 2014 

Dispositif dôAccueil de jour (D.A.D.) 8 9 - 21 ans M novembre 2014 

O.A.A. 
Groupe internat unité "spécialisée" 6 15 à 18 ans G septembre 2014 

Dispositif dôAccueil de jour (D.A.D.) 8 12 à 18 ans M septembre 2014 

Sous total 4 

 

30 

    

Total 

 

85 

   
Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S - C.D. 33 

CRÉATION DE PLACES EN M.E.C.S. - Exercice 2015 
 

CRÉATIONS DE PLACES D'INTERNAT ET ACCUEIL DIVERSIFIÉ 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

PRADO S.E.P.A.J. "Hébergement" 12 15 - 21 ans M septembre 2015 

PRADO Labarthe Internat 2 14 à 18 ans F janvier 2015 

A.O.G.P.E. Montmejan Chambre en ville 1 16 à 21 ans M janvier 2015 

AU MOULLEAU Chambre en ville (M.I.E.) 2 15 à 18 ans M janvier 2015 

Sous total 1 

 

17 

    

CRÉATIONS DE PLACES D'INTERNAT EN SUIVI EXTERNALISÉ 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

PRADO - R.S.A. Suivi externalisé 10 14-21 ans M janvier 2015 

I.B.D.  
Foyer Don Bosco 

Suivi externalisé 10 10-18 ans M avril 2015 

Sous total 2 

 

20 

    

CRÉATIONS DE PLACES EN PLACEMENT A DOMICILE 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

P.E.A.D. 
Dominique Savio 
Création au 1er janvier 
2015  

Placement à domicile 30 6 à 14 ans M janvier 2015 

PRADO S.A.A.S. La 
Verdière 

S.A.A.S. 23 3 à 18 ans M mars 2015 

Sous total 3 

 

53 
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CRÉATIONS DE PLACES DôACCUEIL SPÉCIFIQUE 

Établissement Service 
Nombre  

de 
places 

Âges F/G/M 
Date 

d'ouverture 

PRADO  
Saint Joseph 

Accueil spécifique 12 10 - 16 ans M septembre 2015 

PRADO  
Robert Pouget 

Accueil spécifique 
"La maison" S.H.A.M. 

12 11 - 14 ans F avril 2015 

Sous total 4 
 

24 

    

Total   114 
   

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S - C.D. 33 

Lôensemble des donn®es communiqu®es par le Bureau de la Tarification rend compte des efforts 
déployés par le Département, pour développer et diversifier son offre de prise en charge. Il convient 
en effet, de saluer la création de 568 places sur trois ans, dans les établissements ; comptabilisés 
dans ce chiffre, les placements ¨ domicile, cr®®s en 2012 et 2015 et mis en îuvre par deux 
structures associatives, dont le nombre est en augmentation régulière. À noter que sur ces  
568 places, 300 ont été dédiées aux Mineurs Non Accompagnés (M.N.A.), que le Département se 
devait dôaccueillir.  
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B. Les Lieux de Vie et dôAccueil (L.V.A.) 

Les Lieux de Vie et dôAccueil (L.V.A.) font partie des Établissements Sociaux et Médico Sociaux 
(E.S.M.S.), dont la liste exhaustive est établie par lôarticle L312-1 du Code de lôAction Sociale et des 
familles. Les L.V.A. doivent bénéficier d'une autorisation administrative de fonctionner, matérialisée 
par un arr°t® dôautorisation et dôune convention dôhabilitation ¨ lôAide Sociale ¨ lôEnfance. 
 

2013 - 2014 

Lieux de vie Jeunes accueillis Capacités 2013-2014 

L'Éveil à la vie Mixte de 5 à 10 ans 7 

La Fermette Marillac Mixte de 4 à 21 ans 6 

La Pinède Mixte de 10 à 16 ans 10 

Le Sudre Garçons de 12 à 18 ans 5 

Les Grands Rois Mixte de 6 à 12 ans 6 

L'Escale Mixte de 0 à 21 ans 50 

Mandavit Mixte de 0 à 21 ans 10 

Marchandon Mixte de 16 à 21 ans  10 

Ségur Garçons de 13 à 21 ans 
4 + 1 

(court séjour) 

Total   109 

Source : Exercice 2013 - 2014 - Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S - C.D. 33 

 

2015 

Lieux de vie Jeunes accueillis Capacités 2015 

L'Éveil à la vie Mixte de 5 à 10 ans 7 

La Fermette Marillac Mixte de 4 à 21 ans 6 

La Pinède Mixte de 10 à 16 ans 10 

Le Sudre Garçons de 12 à 18 ans 5 

Les Grands Rois Mixte de 6 à 12 ans 6 

L'Escale Mixte de 0 à 21 ans 60 

Mandavit Mixte de 0 à 21 ans 10 

Marchandon Mixte de 16 à 21 ans  10 

Ségur Garçons de 13 à 21 ans 
4 + 1 

(court séjour) 

Total   119 

Source : Exercice 2015 - Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S - C.D. 33 
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C. Les Centres parentaux 

 

Libellé de la structure Prestations 
Capacité autorisée 

2015 

Le Centre d'Accueil et d'Accompagnement de la Famille 
(C.A.A.F.) avec le Repos maternel à Gradignan,  
et le Foyer maternel à Bordeaux 

Hébergement  66 

Centre Parental "Au Moulleau avec Vincent de Paul"  
au Moulleau 

Hébergement 14 

Aide et accompagnement 
à domicile 

4 

Accueil médiatisé*  
(avec hébergement) 

3 

Service d'Accueil Mères Enfants (S.A.M.E.) à Libourne Hébergement 14 

Le Service d'Accompagnement de la Famille (S.A.F.E.)  
de Talence du C.D.E.F. 33 

Hébergement 29 

Le Service d'Accompagnement de la Famille (S.A.F.E.) 
de Bordeaux 

Hébergement  20 

* création mars 2015 
  

Source : Exercice 2015 - Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S - C.D. 33 

D. Lôaccueil familial 

En ce qui concerne lôaccueil familial deux services coexistent : le premier est un service de la  
D.P.E.F. : le  Service D®partemental de lôAccueil Familial (S.D.A.F.) (1); le second : le Service de 
Placement Familial de lôA.O.G.P.E., est géré par une association habilitée A.S.E. et P.J.J. (2) 
Les M.E.C.S. par ailleurs, dans le cadre de leurs accueils diversifi®s peuvent sôappuyer sur des 
familles dôaccueil. 

1) LE SERVICE D£PARTEMENTAL DôACCUEIL FAMILIAL (S.D.A.F.) DE LA DIRECTION 
DE LA PROTECTION DE LôENFANCE ET DE LA FAMILLE DE LA GIRONDE (D.P.E.F-
P.S.V.S.-D.G.A.S.-C.D. 33) 

Les assistants familiaux agréés peuvent candidater sur un poste dôassistant familial au Département. 
Le S.D.A.F. organise leur recrutement suivant un protocole ®tabli sur une dur®e dôun mois avec 
lôorganisation de trois entretiens r®alis®s avec le chef de service, le psychologue et le responsable du 
Bureau de Gestion du S.D.A.F., et un entretien au domicile avec lôensemble de la famille men® par un 
travailleur social du S.D.A.F. 
 
Dans le cadre de la procédure de recrutement : 

- En 2014 : 41 candidatures ont donné lieu à 31 avis favorables et à 10 refus. 
- En 2015 : 44 candidatures ont donné lieu au recrutement de 38 assistants familiaux dont plus 

précisément : 

è 33 domiciliés en Gironde ; 
è 30 ont fait la formation des 60 heures ; 
è 3 ne nécessitaient pas de faire les 60 heures ; 
è 5 assistants familiaux hors département (dessaisissement du Juge des enfants confiant à la 

Gironde). 

Le nombre de refus de candidatures sô®l¯ve ¨ 6 en 2015 avec pour motifs principaux : 

- un projet peu élaboré, 
- un défaut de respect de la place des parents, 
- un membre de la famille pas encore prêt à cette démarche. 

En 2015, le d®partement compte 779 assistants familiaux dont le S.D.A.F. assure lôaccompagnement 
professionnel et le suivi D.R.H. 
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Sont présentées ci-dessous, les données du Bureau de Gestion et dôAccompagnement des Assistants 
Familiaux (B.G.A.A.F.) du Service D®partemental de lôAccueil Familial : 
 

BILAN ANNÉE 2015 

Nombre total dôassistants familiaux : 779 

Nombre dôassistants familiaux domiciliés sur la C.U.B.: 143 

Nombre dôassistants familiaux domiciliés hors de  la C.U.B. : 636 

Nombre dôenfants confiés : 1 402 

Recrutement : 33 
(dont 29 assistants familiaux en primo-accueil) 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Évolution des recrutements et fins de contrat 

Année Recrutements Fins de contrat 

2015 33 58 

2014 36 54 

2013 29 55 

2012 33 44 

2011 31 57 

Total 162 268 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DU MÉDOC 
 

Nombre dôassistants familiaux 

P.T.S. du Médoc P.T.S. du Bassin 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

3 55 4 55 

Total :  58 Total :  59 

Total des assistants familiaux du P.T.S. du Médoc  
et du P.T.S. du Bassin : 117 (7 hommes et 110 femmes) 

 

- Assistants familiaux ressources : 1sur le PTS du Médoc et 1 sur le PTS du Bassin  
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 40 assistants familiaux (19 P.T.S. du Médoc - 21 

P.T.S. du Bassin). 
- Médaille du travail -année 2016- échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 16 

domiciliés sur le P.T.S. du Médoc (11 P.T.S. du Médoc - 5 P.T.S. du Bassin). 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. 

P.T.S. du Médoc P.T.S. du Bassin 

Nombre de M.D.S.I. :  3 Nombre de M.D.S.I. :  2 

M.D.S.I. de Lesparre :  25 M.D.S.I. du Teich :  13 

M.D.S.I. de Pauillac :  20 M.D.S.I. de Lanton :  46 

M.D.S.I. de Castelnau :  13  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
 

Places en Accueil Familial à temps complet 
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P.T.S. du Médoc P.T.S. du Bassin 

113 109 

19 assistants familiaux : 1 place 

23 assistants familiaux : 2 places 

16 assistants familiaux : 3 places 

22 assistants familiaux : 1 place 

24 assistants familiaux : 2 places 

13 assistants familiaux : 3 places 

 

Places en accueil de dépannage (remplacement cong®s dô®t®) : 29  

13 sur le P.T.S. du Médoc 16 sur le P.T.S. du Bassin 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

P.T.S. du Médoc P.T.S. du Bassin 

Recrutements Fins de contrat Recrutements Fins de contrat 

3 4 5 5 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 

 

Âge des assistants familiaux 

P.T.S. du Médoc P.T.S. du BASSIN 

Entre 30 et 39 ans 1 Entre 30 et 39 ans 3 

Entre 40 et 49 ans 18 Entre 40 et 49 ans 13 

Entre 50 et 59 ans 19 Entre 50 et 59 ans 28 

Entre 60 et 64 ans 13 Entre 60 et 64 ans 12 

Plus de 65 ans 7 Plus de 65 ans 3 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Situations prises en charge par lôEspace Territorial dôAccueil Familial 
134 mineurs et jeunes majeurs  (112 mineurs et 22 jeunes majeurs) dont : 

66 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Médoc :  

31 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du Bassin  

21 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. Porte du 
Médoc   

2 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. des Hauts de 
Garonne   

7 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de Haute 
Gironde   

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es  hors département   

1 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. des Graves   

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de Bordeaux  

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du Sud Gironde  

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du Libournais :  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
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PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DE BORDEAUX 

 

Nombre dôassistants familiaux 

Hommes Femmes 

1 17 

Total : 18  

- Assistant familial ressource : 1 
- Dipl¹me dô£tat dôassistant familial (D.E.A.F.) : 4 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 1 

domiciliée sur le P.T.S. de Bordeaux. 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. (8 M.D.S.I.) 

M.D.S.I. de Bordeaux Caudéran : 1  

M.D.S.I. de Bordeaux Bastide : 2   

M.D.S.I. de Bordeaux Centre : 4   

M.D.S.I. de Bordeaux Grand Parc : 5   

M.D.S.I. de Bordeaux Lac : 3  

M.D.S.I. de Bordeaux Saint Augustin : 1  

M.D.S.I. de Bordeaux Saint Jean : 2  

M.D.S.I. de Bordeaux Saint Michel : 0  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 29 

8 assistants familiaux : 1 place 
9 assistants familiaux : 2 places  
1 assistant familial : 3 places 

 

Places en accueil de d®pannage (remplacement cong®s dô®t®  

3 places  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

1 4 

 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Entre 30 et 39 ans 1 

Entre 40 et 49 ans 2 

Entre 50 et 59 ans 9 

Entre 60 et 64 ans 3 

Plus de 65 ans 3 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
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Situations prises en charge par lô 
Espace Territorial dôAccueil Familial 

148 mineurs et jeunes majeurs (139 mineurs et 9 jeunes majeurs) 
dont : 

5 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S 
de Bordeaux  

37 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Libournais   

13 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Bassin   

22 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
des Hauts de Garonne. 

18 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de 
Haute Gironde  

4 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es hors 
département. 

14 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
Porte du Médoc   

15 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
des Graves   

20 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Sud Gironde    

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DES GRAVES 

 

Nombre dôassistants familiaux  

Hommes Femmes 

1 48 

Total : 49 

 

- Assistants familiaux ressources : 2 
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 13 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 6 

domiciliés sur le P.T.S. des Graves. 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. (5 M.D.S.I.) 

M.D.S.I. de Bègles : 7  

M.D.S.I. de Gradignan :  9  

M.D.S.I. de Pessac :  8  

M.D.S.I. de Talence :  3  

M.D.S.I. de Villenave dôOrnon :  22 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 99 

13 assistants familiaux :  1place  
22 assistants familiaux :  2 places  
14 assistants familiaux :  3 places  
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Places en accueil de dépannage (remplacement congés été) 

3 places  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

2 2 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Entre 30 et 39 ans 1 

Entre 40 et 49 ans 4 

Entre 50 et 59 ans 28 

Entre 60 et 64 ans 12 

Plus de 65 ans 4 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Situations prises en charge par lô 
Espace Territorial dôAccueil Familial 

150 mineurs et jeunes majeurs (140 mineurs et 10 jeunes majeurs) 
dont : 

50 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le 
P.T.S des Graves   

9 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Libournais :  

15 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Bassin :  

8 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S des 
Hauts de Garonne :  

9 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S de  
Haute Gironde :  

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S hors 
département :  

8 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S de 
la Porte du Médoc :  

7 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Médoc :  

6 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S de 
Bordeaux :  

38 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Sud Gironde :  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 
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PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ PORTE DU MÉDOC 

 

Nombre dôassistants familiaux 

Hommes Femmes 

2 45 

Total : 47 

- Assistants familiaux ressources : 2 
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 7 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 14 

domiciliés sur le P.T.S. PORTE DU MÉDOC. 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I.( 4 M.D.S.I.) 

M.D.S.I. dô Eysines :  23 

M.D.S.I. du Bouscat :  3 

M.D.S.I. de Mérignac :  12 

M.D.S.I. de Saint Médard-en-Jalles :  9 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 83  

12 assistants familiaux :  1 place  

18 assistants familiaux :  2 places  

17 assistants familiaux :  3 places  

 

Places en accueil de dépannage (remplacement congés été) 

8 places 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

3 3 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Entre 30 et 39 ans 1 

Entre 40 et 49 ans 4 

Entre 50 et 59 ans 24 

Entre 60 et 64 ans 15 

Plus de 65 ans 3 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
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Situations prises en charge par 
lôEspace Territorial dôAccueil Familial 

137 mineurs et jeunes majeurs (121 mineurs et 16 jeunes majeurs) 
dont :  

27 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le 
P.T.S: Porte du Médoc  

12  accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Libournais    

28 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Bassin  

8 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S des 
Hauts de Garonne   

10 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S de 
la Haute Gironde  

1accueilli dans une famille dôaccueil domicili®e hors département  

8 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S des 
Graves  

8 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S de 
Bordeaux   

15 accueillis dans des familles dôaccueil domiciliées sur le P.T.S du 
Sud Gironde :  

20 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S du 
Médoc :  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DU SUD GIRONDE 

 

Nombre dôassistants familiaux 

Hommes Femmes 

15 139 

Total : 154 

- Assistants familiaux ressources : 3 
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 66 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 10 

domiciliés sur le P.T.S. du Sud Gironde. 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. (4 M.D.S.I.) 

M.D.S.I. de La Réole :  29 

M.D.S.I. de Cadillac :  34 

M.D.S.I. de Bazas :  58 

M.D.S.I. de Langon :  33 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 307 

47 assistants familiaux : 1 place 

61 assistants familiaux : 2 places 

46 assistants familiaux : 3 places 
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Places en accueil de dépannage (remplacement congés été) 

29 places 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

6 8 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Entre 30 et 39 ans 12 

Entre 40 et 49 ans 40 

Entre 50 et 59 ans 75 

Entre 60 et 64 ans 22 

Plus de 65 ans 5 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Situations prises en charge par 
lôEspace Territorial dôAccueil Familial 

211 mineurs et jeunes majeurs (197 mineurs et 14 jeunes majeurs) 
dont: 

166 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le 
P.T.S du Sud Gironde :  

21accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Libournais   

5 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Bassin   

5 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S des 
Hauts de Garonne   

4 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de  
Haute Gironde  

4 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es hors 
département  

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
Porte du Médoc  

2 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. des 
Graves   

1 accueilli dans une famille dôaccueil domicili®e sur le P.T.S. de 
Bordeaux  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
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PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DE HAUTE GIRONDE 

 

Nombre dôassistants familiaux 

Hommes Femmes 

4 98 

Total : 102 

- Assistants familiaux ressources : 2 
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 42 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 11 

domiciliés sur le P.T.S. de Haute Gironde. 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. (2 M.D.S.I.) 

Saint André-de-Cubzac :  52 

Blaye :  50 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 195 

31 assistants familiaux : 1 place  
49 assistants familiaux : 2 places  
22 assistants familiaux : 3 places  

 

Places en accueil de dépannage (remplacement congés été) 

17 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

3 6 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Moins de 30 ans 1 

Entre 30 et 39 ans 8 

Entre 40 et 49 ans 33 

Entre 50 et 59 ans 40 

Entre 60 et 64 ans 16 

Plus de 65 ans 4 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
  



223 

Situations prises en charge par 
lôEspace Territorial dôAccueil Familial 

136 mineurs et jeunes majeurs (122 mineurs et 14 jeunes majeurs) 
dont : 
 

79 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le 
P.T.S. de Haute Gironde   

26 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Libournais  

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Bassin  

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Sud Gironde   

16 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
des Hauts de Garonne  

6 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es hors 
département   

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
Porte du Médoc   

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. des 
Graves   

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de 
Bordeaux   

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DES HAUTS-DE-GARONNE 

 

Nombre dôassistants familiaux 

Hommes Femmes 

8 92 

Total : 100 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

- Assistants familiaux ressources : 3 
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 29 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 7 

domiciliés sur le P.T.S. des Hauts de Garonne. 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. (5 M.D.S.I.) 

M.D.S.I. dôAmbarès et Lagrave :  30 

M.D.S.I. de Cenon :  16 

M.D.S.I. de Créon :  33 

M.D.S.I. de Floirac :  11 

M.D.S.I. de Lormont :  10 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 189 

34 assistants familiaux :  1 place 

43 assistants familiaux :  2 places  

23 assistants familiaux :  3 places  
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Places en accueil de dépannage (remplacement congés été) 

12 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

4 10 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Entre 30 et 39 ans 4 

Entre 40 et 49 ans 19 

Entre 50 et 59 ans 52 

Entre 60 et 64 ans 20 

Plus de 65 ans 5 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Situations prises en charge par 
lôEspace Territorial dôAccueil Familial 

204 mineurs et jeunes majeurs (189 mineurs et 15 jeunes majeurs) 
dont: 

84 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le 
P.T.S des Hauts de Garonne  

43 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Libournais   

4 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Bassin  

19 accueillis dans des familles dôaccueil domiciliées sur le P.T.S. du 
Sud Gironde   

30 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de 
Haute Gironde 

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es hors 
département  

9 accueillis dans des familles dôaccueil domiciliées sur le P.T.S. 
Porte du Médoc : 

8 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. des 
Graves  

1 accueilli dans une  famille dôaccueil domicili®e sur le P.T.S. de 
Bordeaux : 

3 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Médoc  

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
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PÔLE TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ DU LIBOURNAIS 

 

Nombre dôassistants familiaux 

Hommes Femmes 

20 172 

Total : 192 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

- Assistants familiaux ressources : 7 
- Dipl¹me dô£tat dôAssistant Familial (D.E.A.F.) : 69 assistants familiaux. 
- Médaille du travail (année 2016) - échelon argent : 89 assistants familiaux concernés dont 18 

domiciliés sur le P.T.S. du Libournais. 

 

Répartition des assistants familiaux par M.D.S.I. (3 M.D.S.I.) 

M.D.S.I. de Coutras :  91 

M.D.S.I. de Libourne :  60 

M.D.S.I. de Sainte Foy-la-Grande :  41 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Places en Accueil Familial à temps complet : 383 

54 assistants familiaux :  1 place  

85 assistants familiaux :  2 places  

53 assistants familiaux :  3 places  

 

Places en accueil de dépannage (remplacement congés été) 

21 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Recrutements et fins de contrat - Année 2015 

Recrutements Fins de contrat 

6 16 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

 

Âge des assistants familiaux 

Entre 30 et 39 ans 10 

Entre 40 et 49 ans 45 

Entre 50 et 59 ans 93 

Entre 60 et 64 ans 36 

Plus de 65 ans 8 

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 
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Situations prises en charge par 
lôEspace Territorial dôAccueil Familial 

282 mineurs et jeunes majeurs (258 mineurs et 24 jeunes majeurs) 
dont : 

207 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le 
P.T.S. du Libournais  

17 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Sud Gironde   

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. du 
Bassin    

18 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. 
des Hauts de Garonne  

22 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de 
Haute Gironde  

13 accueillis dans des familles dôaccueil domicili®es hors 
Département  

1 accueilli dans une famille dôaccueil domiciliée sur le P.T.S. Porte 
du Médoc : 

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de 
des Graves  

0 accueilli dans des familles dôaccueil domicili®es sur le P.T.S. de 
Bordeaux   

4 accueillis dans des familles dôaccueil domiciliées sur le P.T.S. du 
Médoc   

Source : S.D.A.F. - D.P.E.F. - P.S.V.S. - C.D. 33 - Année 2015 

2) LE SERVICE DE PLACEMENT FAMILIAL DE LôA.O.G.P.E. 

Au 31 décembre 2015, 129 assistants familiaux accueillaient 189 enfants à leur domicile. 
Actuellement lô©ge moyen des assistants familiaux est de 51,7 ans. 
Lôanciennet® moyenne est de 9,2 ans (Source A.O.G.P.E. ; cf. Partie II LôAccueil Familial). 

Âge des assistants familiaux au 31/12/2015 

Âge Hommes Femmes Total 

30-34 0 2 2 

35-39 0 7 7 

40-44 3 16 19 

45-49 2 20 22 

50-54 10 18 28 

55-59 3 26 29 

60-64 1 16 17 

65-70 0 5 5 

 

19 110 129 

Source : A.O.G.P.E. 
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Le service doit veiller ¨ lô®voï
lution de lô©ge des assistants 
familiaux puisque la pyramide 
des âges atteste que 61 % des 
accueillants ont plus de 50 ans, 
et 17 % plus de 60 ans, ce qui 
devient très préoccupant.  
 
71 assistants familiaux sont 
diplômés désormais, et 13 sont 
en cours de formation. 
 
Le manque important de familles 
dôaccueil sur le d®partement est 
une source dôinqui®tude pour 
lôavenir de ce m®tier et par voie 
de conséquence pour le devenir 
de lôactivit® du service.  

Le service a toujours beaucoup de difficultés à remplacer les départs des familles dôaccueil à 
proximité de la C.U.B. et désormais également dans le sud du département. 
 
Lô®loignement a un triple effet :  

- une complexification pour les plus jeunes enfants, au regard notamment de la multiplicité des
  droits de visites et de lôaugmentation du nombre des visites m®diatis®es ; 

- une augmentation significative des frais de déplacements des assistants familiaux ; 
- un temps de trajet de plus en plus important pour les travailleurs sociaux. 

 
Une autre difficulté qui est perçue depuis la loi du 5 mars 2007 et qui se confirme de manière très 
importante, est de pouvoir faire face à la multiplication des demandes de relais ou de demandes de 
prise de congés annuels, de week-endsé, qui se rajoutent aux relais organis®s ¨ lôoccasion de 
« crise è dans les placements, de situations o½ il faut permettre aux familles dôaccueil de ç souffler », 
ou ¨ lôenfant de sô®loigner momentan®ment. 
 
Au cours de lôann®e 2015, il convient de remarquer : 

- 22 changements de placements familiaux  dont 16 en situation de crise ; 
- 50 enfants et jeunes concernés par des relais permanents à la demande des assistants familiaux  

ou à lôinitiative du service ; 
- 17 concernés par des relais ponctuels ; 
- 718 journées de congés accordés ; 
- 3 896 journ®es dôaccueils intermittents organisés. 

Il est ®galement ¨ souligner quôen cette ann®e 2015, 22 assistants familiaux ont per­u lôindemnit® de 
sujétion spéciale concernant 26 enfants (14 % des enfants accueillis au service). En effet, en vertu 
des articles L 423-13 et D 423-2 du Code de lôAction Sociale et des Familles, il est prévu que 
lôassistant familial accueillant un enfant handicapé, malade ou inadapté, peut avoir droit à une 
majoration de rémunération. Cette majoration est vers®e lorsque p¯se sur lôassistant familial des 
contraintes réelles dues aux soins particuliers ou ¨ lô®ducation sp®ciale entraînée par lô®tat de sant® 
de lôenfant. 
Le nombre des attributions dôindemnit®s de sujétion spéciale, refl¯te lôactivit® du service dédiée aux 
situations dôenfants nécessitant de lourdes contraintes dans lôaccompagnement. 
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Répartition des enfants par Pôle Territorial de Solidarité  

P.T.S. du Bassin, du Médoc et Porte du 
Médoc  

20 

P.T.S. des Graves et du Sud Gironde  23 

P.T.S. des Hauts de Garonne 19 

P.T.S. du Libournais et de Haute Gironde 11 

Pôle Bordeaux 17 

Autres départements  5 

Total 95 

Source : A.O.G.P.E. 

 

Par Tribunaux (mesures directes) 

Bordeaux 
84 

Libourne 6 

Chambre de la Famille 2 

Autres départements 2 

Total 94 

Source : A.O.G.P.E. 

SECTION 2 - LES MESURES DE LôAIDE SOCIALE À LôENFANCE  

§-1 Les d®penses de lôAide Sociale ¨ lôEnfance de la D.P.E.F.  

Parmi les dépenses réalisées par le Département de la Gironde, sont présentées ci-dessous les 
dépenses essentielles. 
 

Opération Exercice Ordonnancé TOTAL 

A.E.M.O. et A.E.D. 2013 13 833 067 

 
2014 14 641 660 

 
2015 15 379 541 

 
Paiement aux tiers et aux bénéficiaires 2013 3 632 340 

  2014 4 039 775 

  2015 3 938 647 
  

 
  

Salaire des Assistants familiaux 2013 31 336 208 

  2014 31 030 955 

  2015 30 718 424 

  
 

  

Frais de transport 2013 2 692 856 

  2014 3 254 129 

  2015 3 198 147 
  

 
  

Prestations en faveur des enfants 2013 8 394 392 

  2014 8 289 405 

  2015 8 047 622 
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Centres Maternels 2013 4 859 999 

  2014 4 790 553 

  2015 5 220 762 
  

 
  

Maisons d'Enfants à Caractère Social 
(M.E.C.S.) 

2013 73 411 627 

  2014 77 519 523 

  2015 84 242 009 
  

 
  

Prévention actions collectives 2013 434 576 

  2014 439 005 

  2015 475 162 
  

 
  

Remboursement frais éducatifs des 
référents A.S.E. 

2013 21 819 

  2014 17 394 

  2015 26 757 
  

 
  

Jeunes majeurs 2013 211 793 

  2014 213 135 

  2015 242 250 
  

 
  

Prévention aide à domicile 2013 4 765 642 

  2014 5 147 550 

  2015 5 273 742 
  

 
  

Tiers dignes de confiance 2013 1 204 770 

  2014 1 406 851 

  2015 1 457 963 
  

 
  

Établissements spécialisés 2013 40 517 

  2014 39 773 

  2015 31 567 
  

 
  

Accueils intermédiaires 2013 887 151 

  2014 1 787 374 

  2015 2 014 621 
  

 
  

Structures d'accueil non traditionnelles 2013 4 067 389 

  2014 4 788 746 

  2015 5 230 995 
  

 
  

Frais annexes 2013 1 335 940 

  2014 1 391 537 

  2015 1 324 789 
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§-2 Les b®n®ficiaires des mesures de lôA.S.E. 

Bénéficiaires de prises en charge A.S.E. 

 
31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 

Mineurs girondins bénéficiaires de mesures A.S.E. 9 617 9 750 10 041 1 0089 

Part dans la population des mineurs (0 -17 ans) 3,07 % 3,07 % 3,12 % 3,09 % 

Majeurs girondins bénéficiaires de mesures A.S.E. 655 664 649 686 

Part dans la population des majeurs (18-20 ans) 1,05 % 1,06 % 1,03 % 1,08 % 

Total bénéficiaires (A.S.E.) 
Effectif 10 272 10 414 10 690 10 775 

% 2,7 % 2,7 % 2,8 % 2, 8 % 

Source : Bureau de la coordination administrative et comptable I.O.D.A.S. - D.P.E.F. - P.S.V.S - 
D.G.A.S. - C.D. 33 S.O.P.S.-O.G.P.P. - P.R.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 

Détail des mesures A.S.E. : Mineurs et jeunes majeurs à domicile (Stock) 

Nombre de mesures (Stock au 31/12) 31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 

A.E.D. 1 644 1 702 1 579 1 526 

A.E.M.O. 3 168 3 138 3 443 3 488 

A.E.S.F. 97 104 99 105 

A.J.G.B.F. 257 235 245 274 

T.I.S.F. 1 127 1 202 1  211 1199 

Accueil provisoire de jour 149 132 155 115 

Total aides à domicile mineurs 6 442 6 513 6 732 6 707 

A.E. jeune majeur 75 57 76 78 

Somme 6 517 6 570 6 808 6 785 

Une mesure est égale à un enfant 
Source : Bureau de la coordination administrative et comptable I.O.D.A.S. - D.P.E.F. - P.S.V.S - 

D.G.A.S. - C.D. 33 
 

Détail des mesures A.S.E. : mineurs et jeunes majeurs hors domicile 

Enfants accueillis 31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 

A.P. majeurs 580 607 573 608 

A.P. mineurs 527 505 459 437 

D.A.P. particulier établissement 22 19 19 16 

Délégation autorité parentale 57 53 54 51 

Mineurs confi®s au titre de lôassistance ®ducative 1 851 1 976 2 068 2 127 

Placement direct T.D.C. - établissement 422 406 410 430 

Pupille État 21 24 29 26 

Tutelle 91 96 98 99 

Somme 3 571 3 686 3 710 3 794 

Source : Bureau de la coordination administrative et comptable I.O.D.A.S. - D.P.E.F. - P.S.V.S - 
D.G.A.S. - C.D. 33 

Total des prises en charge des mineurs et des majeurs au domicile et hors domicile. 
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Le tableau (ci-dessous) présente : 

- les prises en charge à domicile comprenant : les A.E.D., les A.E.J.M., les A.E.S.F., les 
A.J.G.B.F. les T.I.S.F., les A.P. Jour ainsi que ;  

- les prises en charge hors domicile comprenant : les A.P., les D.A.P., les mineurs confiés en 
assistance éducative, les placements directs Tiers Digne de Confiance, les pupilles de lô£tat et les 
Tutelles 

 

Prises en charge au domicile et accueillis 
au 31/12 (mineurs, majeurs) 

31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 

Total des aides à domicile et accueils 10 088 10 256 10 518 10 579 

Source : Bureau de la coordination administrative et comptable I.O.D.A.S. - D.P.E.F. - P.S.V.S - 
D.G.A.S. - C.D. 33 

§-3 La prise en charge à son domicile du mineur ou du majeur, par une 
mesure de protection administrative ou judicaire au civil  

A. Les mesures administratives  

1) Les aides financières 

Nombre de familles ayant b®n®fici® dôau moins une aide financi¯re enfance dans lôann®e 
 

 

Source : S.O.P.S.-O.G.P.P. - P.R.S - D.G.A.S. - C.D.33 

 

Nombre et montant des aides financi¯res enfance dans lôann®e 

 

Source : S.O.P.S.-O.G.P.P. - P.R.S - D.G.A.S. - C.D.33 

 

Nombre et montant (en euros) des aides financi¯res enfance dans lôann®e (par objet) 

Source : S.O.P.S.-O.G.P.P. - P.R.S - D.G.A.S. - C.D.33 

2) Lôaccompagnement en £conomie Sociale et Familiale (A.E.S.F.) 

Généralités 

LôAccompagnement en £conomie Sociale et Familiale (A.E.S.F.) est une aide proposée à la famille au 
titre des prestations dôAide Sociale ¨ lôEnfance ¨ domicile, 

 
lorsque la famille connaît des difficultés 

budg®taires r®currentes qui viennent compromettre lô®ducation et le développement des enfants. Elle 
a pour objectif de comprendre avec la famille, la nature des difficultés financières, élaborer des 
priorités budgétaires et organiser la gestion du budget, enrayer un dysfonctionnement dans la gestion 
des ressources familiales, afin de pr®server lôint®r°t de lôenfant en veillant à ce que ses besoins soient 
assurés.  

2012 2013 2014 2015

GIRONDE 5 006 4 811 4 666 4 611

2013 2014 2015

nombre 9 878 8 860 7 893

montant 3 747 581 ú4 030 491 ú3 834 986 ú

Scolarité Loisirs Garde d'enfants Santé Transport Alimentation Hébergement

Soutien 

financier s/

projet

Cantine Total

nombre 1 422 3 036 374 475 705 281 758 179 663 7 893

montant 837 211 ú   1 266 082 ú    109 731 ú     121 434 ú   220 938 ú 66 688 ú   1 046 612 ú  60 937 ú   105 355 ú 3 834 986 ú      

nombre 1 570 3 318 553 413 814 310 651 246 985 8 860

montant 853 984 ú   1 436 450 ú    147 841 ú     100 687 ú   266 524 ú 68 011 ú   924 214 ú     77 204 ú   155 575 ú 4 030 491 ú      

2015

2014



232 

La mesure est exercée par des Conseillères en Économie Sociale et Familiale.(C.E.S.F.)  
Cet accompagnement est assur® par lôA.G.E.P. sur le département girondin.  
 

 

2010/2011 2012 2013 2014 2015 

Mesures en cours au 1
er

 janvier 0 95 96 117 116 

Mesures ouvertes 118 76 110 99 99 

Mesures renouvelées 48 100 72 97 102 

Mesures clôturées 23 75 89 98 94 

Mesures en cours au 31 décembre 95 96 117 118 121 

Nombre dôenfants suivis au cours de lôann®e 268 399 452 449 471 

Source : A.E.S.F. 

Depuis lôouverture du service en 2010, lôA.E.S.F. connaît une progression significative, qui témoigne 
dôun besoin des familles et de lôint®r°t port® par les professionnels ¨ ce dispositif.  

Durée de la mesure 

La mesure est proposée pour une durée de six mois et peut être renouvelée plusieurs fois.  
Les six premiers mois de lôintervention sont consacr®s ¨ la r®alisation avec la famille dôun ®tat des 
lieux de la situation financi¯re et administrative, et bien souvent ¨ lôaccomplissement de démarches 
urgentes : suspendre les proc®dures dôexpulsion, les coupures dô®nergies, remises en place des 
droitsé   
Ce nôest quôau terme de cette première période de six mois que le travail sur le fonctionnement 
budg®taire de la famille peut sôamorcer. Plus de 40 % des mesures sont renouvelées chaque année, 
la dur®e moyenne dôun A.E.S.F. est dôenviron deux ans.   

Caractéristiques des familles accompagnées 

 

Source : A.E.S.F. 

Sur ces cinq années dôexercice des donn®es constantes caract®ristiques des situations et 
problématiques des familles bénéficiaires de cette mesure sont observés.  

Une surreprésentation (64 %) des familles monoparentales 

Des familles très souvent, d®j¨ en situation dôendettement voire de surendettement : la grande 
majorité des familles suivies en A.E.S.F. sont en situation dôendettement ¨ lôouverture de la mesure. Si 
les dysfonctionnements budgétaires, très souvent en lien avec une méconnaissance des charges 
(plus de 60 % des familles ne connaissent pas leurs charges), ou des ressources (pour pr¯s dôun 
tiers), constituent une raison ¨ la situation financi¯re ob®r®e, lôinstabilit® et/ou lôinsuffisance des 
ressources sont ®galement souvent ¨ lôorigine de la situation dôendettement. Dans ces situations, le 
budget est très contraint et ne permet gu¯re de marge de manîuvre. Pr¯s du tiers des situations 
d®grad®es ne sont pas li®es ¨ un endettement actif, côest-à-dire ¨ lôoctroi de cr®dits ¨ la 
consommation, mais à des difficultés à faire face au paiement de leurs charges courantes (loyer, 
d®penses dô®nergie).  
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Pour un tiers des familles endettées également, le service a accompagné la famille dans la 
constitution dôun dossier de surendettement, seul moyen pour elle de revenir à un équilibre 
budgétaire. Sachant quô¨ ce tiers, sôajoutent 19 % des familles ayant déjà déposé un dossier de 
surendettement avant lôintervention du Service.  
Les familles m®connaissent souvent leur niveau dôendettement et le montant de leurs charges.  
Pour un peu moins de la moitié des dossiers déposés, les familles font lôobjet dôune proc®dure de 
redressement personnel (P.R.P.), côest-à-dire dôun effacement de leurs dettes, et pr¯s dôun tiers 
aboutit au gel des dettes.  

Une proportion significative de familles en situation de pr®carit® dôemploi 

Un peu moins de la moitié des familles suivies est sans activité, un tiers est dans une situation de 
pr®carit® dôemploi, et pr¯s de 20 % sont dans une situation professionnelle stable en Contrat à Durée 
Déterminée (C.D.D.). La pr®carit® dôemploi est source dôins®curit® ®conomique et dans une large part 
participe de la situation dôendettement, en raison de la fluctuation de leurs ressources, voire parfois 
dôune suspension, le temps dôenclencher les démarches de réactualisation auprès des organismes : 
Pôle emploi, C.A.F.  

Des familles très majoritairement confrontées à des difficultés multiples 

60 % des familles sont concernées par une problématique de santé ou une fragilité psychologique. 
Les probl¯mes de sant® sont parfois ¨ lôorigine des difficult®s financi¯res : diminution des ressources 
consécutives à un problème de santé, et/ou impossibilité de faire face à la gestion financière et 
administrative, en lien avec un état dépressif. Mais ces difficultés personnelles, et notamment les 
fragilités psychologiques des personnes sont, dans plus de la moitié des situations, aussi un frein au 
travail sur leur fonctionnement budgétaire, car les familles ne sont pas toujours disponibles 
psychologiquement. Or, peu de ces bénéficiaires mettent en place le suivi nécessaire, ce qui 
inévitablement vient mettre à mal la situation administrative, budgétaire et familiale dans son 
ensemble.   
On observe ®galement une augmentation constante des personnes souffrant dôune addiction ¨ 
lôalcool, dont le nombre est pass® de 3 % en 2013, à 7 % en 2014, puis à 9 % en 2015. 

Lô®loignement des services de premi¯re n®cessit® et administration 

19 % des familles ne disposant pas de moyens de locomotion sont éloignées des services de 
première nécessité. Cet éloignement représente un frein pour le rétablissement des situations. Les 
familles isolées ont beaucoup de mal à se mobiliser pour réaliser leurs démarches, lorsque la question 
de la mobilité géographique est déjà un frein.  

La n®cessit® dôaccompagnements sp®cifiques et compl®mentaires 

Les situations lors de lôouverture de la mesure sont souvent déjà très dégradées par des 
problématiques multiples, qui nécessitent des prises en charge différenciées et spécifiques.   
Les familles ont besoin dôune prise en charge globale reposant sur lôintervention dôun r®seau 
dôorganismes et professionnels du secteur de lôinsertion, de la sant®, du logementé Il est 
indispensable que lôensemble des actions sôexercent dans la coordination, pour conserver leur 
cohérence et aider les familles à se retrouver dans la complexité des dispositifs. Il nôest pas toujours 
aisé pour les familles de comprendre les démarches à effectuer et dans de nombreuses situations, 
force est de constater que les difficult®s de gestion rel¯vent plus dôune incompr®hension ou une 
m®connaissance que dôune n®gligence.  
Dans pr¯s de la moiti® des situations la famille b®n®ficie dôune mesure relevant de lôAide Sociale ¨ 
lôEnfance (A.E.D., T.I.S.F., A.P.), ou dôune mesure ®ducative judicaire.  

La problématique du logement 

Le logement est une préoccupation forte car le Service fait le même constat chaque année.  
10 % des logements sont constatés indécents et 18 % sont à la fois indécents et énergivores.   
Un loyer trop on®reux (et tr¯s souvent en cons®quence dôune s®paration), des charges locatives, 
dô®nergie notamment souvent élevées, dans un contexte de difficulté à obtenir un logement dans le 
parc public, est pour beaucoup dans lôendettement des familles suivies.  
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Les axes de travail des C.E.S.F. 

Les conseillères réalisent auprès des familles un travail pédagogique, à lôappui de conseils et dôoutils, 
qui vont permettre aux familles de reprendre en main leurs situations.  
Le nombre très important de familles méconnaissant le montant de leurs charges et de leurs dettes, 
oblige souvent les conseillères à un travail préalable de tri des papiers avec la famille, pour réaliser un 
bilan précis de la situation, avant dôengager un travail sur le fonctionnement budg®taire.  
Alors quôau d®marrage de lôintervention seulement 30 % des familles suivies savent adapter les 
charges fixes ¨ leur budget, un peu plus de 60 % y parviennent apr¯s un an dôintervention. Le même 
constat est fait en ce qui concerne le paiement régulier des loyers.  
Les professionnels travaillent sur les soins m®dicaux, lôalimentation, lôhygi¯ne, la v°ture et les loisirs 
des enfants.  

Les propositions du service ¨ lôissue de lôintervention 

Pour un peu plus dôun tiers des accompagnements (35 %), il est nécessaire de poursuivre et 
approfondir le travail engag®, ¨ lôissue dôune premi¯re p®riode de six mois. La mesure peut être 
renouvelée par période de six mois ou dôun an, selon le travail restant ¨ r®aliser et la position de la 
famille dont lôaccord est n®cessaire pour poursuivre lôintervention. Pour pr¯s dôun quart  la situation est 
assainie et  lôintervention peut donc prendre fin.   
Pour 20 % des situations le service sollicite lôarr°t de la mesure, au regard de lôabsence dôadh®sion de 
la famille, qui sôest montr®e fuyante en nôhonorant pas les rendez-vous au domicile, et avec laquelle il 
nôa pas ®t® possible de travailler. Cet arrêt intervient généralement ¨ lôissue dôun renouvellement. 
Dans ces situations la famille est souvent installée dans la spirale des aides financières et parvenue à 
bout de tous les dispositifs, un Accompagnement en Économie Sociale et Familiales (A.E.S.F.) lui a 
été proposé, auquel elle a consenti, mais sans volonté réelle ou capacité de pouvoir questionner son 
fonctionnement budg®taire. Les d®marches effectu®es dans lôurgence pour ®viter les coupures 
dô®nergie, le d®p¹t du dossier de surendettement, constituant pour la famille une réponse à son 
attente.  
Pour environ 10 % des situations le service pr®conise, au regard des limites de lôintervention,  une 
mesure plus contraignante de type Mesure Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial 
(M.J.A.G.B.F.) ou Mesure dôAccompagnement Social Personnalis® (M.A.S.P.). Le service 
accompagne également la famille vers une mesure de protection juridique, lorsque la personne 
souffre dôune pathologie d®clar®e qui alt¯re ses facult®s mentales. 
Les  réformes de la protection de lôenfance et de protection juridique des majeurs, ont conduit à 
lôexclusion des dispositifs de protection dôune frange de population qui ant®rieurement relevait dôune 
mesure de curatelle renforcée, et pour laquelle les différentes mesures (A.E.S.F., M.J.A.G.B.F., 
M.A.S.P., M.A.J.) ne sont pas envisageables, soit parce que les personnes ne disposent pas des 
ressources requises, soit parce que les personnes nôadh¯rent pas (A.E.S.F.), soit parce que le 
dispositif de protection juridique est beaucoup plus circonscrit et nôest plus indiqu® dans le cas, par 
exemple, de la prodigalit® et lôintemp®rance. LôA.E.S.F. repose sur lôadh®sion des personnes et sans 
caractère contraignant, elle atteint ses limites.  

Bilan 

Au terme de ces cinq années dôexercice, la mesure est aujourdôhui bien rep®r®e par les 
professionnels dans le dispositif de protection de lôenfance ; cependant le nombre encore important de 
situations de surendettement, témoigne de décisions de mesures trop tardives, les situations étant 
déjà bien dégradées. Cette mesure nôest pas suffisamment inscrite en pr®vention dôune probable 
dégradation, mais souvent propos®e en dernier recours du dispositif dôaides quand les difficultés sont 
d®j¨ bien install®es. En effet la mesure dôA.E.S.F. est rarement acceptée par la famille, dès 
lôapparition de ses difficult®s financi¯res. Ce nôest que lorsquôelle se sent accul®e quôelle finit par 
concevoir lôaide dôun travailleur social, sur des questions qui sont v®cues comme relevant de lôintime : 
la relation ¨ lôargent, son utilisation au sein de la famille, la place des enfants dans la gestion 
financière, etc. 
Un dispositif coordonn® de lôensemble des interventions est indispensable ¨ une coh®rence des 
actions, mais cette mise en synergie des professionnels nôest pas toujours ais®e à réaliser ; les 
Commissions Techniques Pluridisciplinaires (C.T.P.), sont des espaces essentiels, mais force est de 
constater que les contraintes ne permettent pas toujours de rassembler lôensemble des 
professionnels.  
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La société actuelle est en pleine mutation des moyens de communication et organise une entrée 
massive des administrations dans le numérique, obligeant les travailleurs sociaux et surtout les 
parents ¨ sôadapter ¨ ces changements, adaptation parfois tr¯s difficile pour certaines familles. 

3) Lôaide au foyer 

Lôaide au foyer A.S.E. et P.M.I. 

La loi du 5 mars 2017 affirmait dans son premier article, que la prévention des risques de mise en 
danger de lôenfant et le soutien à la parentalité, constituent les axes majeurs de la protection de 
lôenfance. 
Le travail avec les parents, accompagner et permettre le développement de leurs capacités quand ils 
ont des difficultés, est le quotidien des Techniciens de lôIntervention Sociale et Familiale (T.I.S.F.). Au 
domicile, ils interviennent auprès de ces familles pour permettre le maintien des enfants à domicile, et 
ont un r¹le important non seulement dôobservation, mais aussi dô®valuation des situations. 
 
Cette action a toujours lieu en accord avec les parents et le Service social du Département, qui fixe 
les objectifs de lôintervention T.I.S.F. Souvent pr®sent®e comme une aide dans les actes de la vie 
quotidienne, lôadh®sion peut °tre toutefois de fa­ade. Il faut parfois faire face ¨ des parents r®sistants 
¨ lôentr®e dans leur domicile, et encore plus dans leur mode de vie et la manière de prendre en 
compte les besoins de leurs enfants. Il est remarqué, depuis plusieurs années, une complexification 
des situations : familles monoparentales, parents usagers de substances toxiques, atteints de troubles 
psychiatriquesé Enfants, familles qui souvent b®n®ficient de plusieurs mesures dôaccompagnement 
et sont confrontés à de multiples interlocuteurs. Les T.I.S.F. font face à ces situations variées, mais 
toujours complexes et la manière dont ils sont accueillis, donne beaucoup dôindicateurs sur le travail 
r®alisableé Aussi les objectifs peuvent varier, prendre plus ou moins de temps. Les rythmes doivent 
être adaptés aux situations : autant dô®l®ments qui demandent de plus en plus de concertation entre 
partenaires, et donc de compréhension de la place et du rôle de chacun. 
Les services de T.I.S.F. se sont beaucoup investis, quant à la réalisation des ateliers du domicile qui 
réunissaient sur les Pôles Territoriaux de Solidarité : éducateurs, assistantes sociales, puéricultrices 
et T.I.S.F., et qui avaient pour but de partager sur les pratiques professionnelles, de se connaître et de 
se « reconnaître è. Ces reconnaissances r®ciproques du r¹le et de la place de chacun aupr¯s dôune 
même famille, permettent un meilleur ®change dôinformations et une meilleure articulation des actions 
en protection de lôenfance, telle que le recommandait le rapport de lôO.D.P.E. 33 de 2014. 
Lorsque le partenariat et lô®change est important entre les diff®rents travailleurs sociaux, le travail du 
T.I.S.F. sôinscrit dans une co-intervention qui prend tout son sens. La « pédagogie du faire avec » au 
cours dôune pr®sence relativement longue ¨ domicile, comparativement aux autres travailleurs 
sociaux, cr®®e lôespace temps et matériel pour faire prendre conscience au parent de ses capacités et 
possibilités de repérer, comprendre et répondre aux besoins de ses enfants. Mis en confiance, la 
confusion avec le r¹le des autres travailleurs sociaux dispara´t. L¨ est toutefois lôenjeu pour le T.I.S.F. 
de se positionner dans un travail social global : si lôaccompagnement du T.I.S.F. ne se substitue pas ¨ 
celui de lô®ducateur ou de lôassistante sociale, il nôen demeure pas moins que ses observations sur la 
situation, sôinscrivent dans lô®valuation globale et le projet pour lôenfant qui est port®e par lôinstitution 
départementale.  
Lôactivit® T.I.S.F. sur les trois derni¯res ann®es conna´t une l®g¯re progression. Toutefois, on 
remarque que la pr®vention primaire, côest-à-dire lôaccompagnement à la parentalité avec des très 
petits enfants, réalisé généralement à la demande de la P.M.I. se stabilise, alors que les mesures 
dôaccompagnement des droits de visite au domicile des parents des enfants confi®s au service de 
lôA.S.E., ne cessent de se développer. 

Nombres heures réalisées des T.I.S.F. 

 

T.I.S.F. 

 
2014 2015 Évolution 

P.M.I. 12 122,00 12 306,25 1,52 % 

A.S.E. 110 132,00 110 522,00 0,35 % 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 
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Nombres heures réalisées des A.V.S. 

 

A.V.S. 

 

2014 2015 Évolution 

P.M.I. 5 930,25 4 650,00 - 21,59 % 

A.S.E. 7 210,00 6 795,75 - 5,75 % 

Source : Bureau de la Tarification - D.P.E.F. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33 

Lôapport des Services dôAide aux Familles en Protection de lôenfance aupr¯s des enfants 
atteints de troubles du spectre autistique et de leur famille  

Un enfant autiste nôest peut-être pas un enfant comme les autres, mais, comme les autres, il est un 
enfant.  
Aujourdôhui, la prise en charge des enfants pr®sentant des troubles du spectre autistiques est 
orient®e, essentiellement, vers des ®tablissements sp®cialis®s dont lôacc¯s est long et les 
disponibilités en temps, souvent réduites. Certaines prises en charge sont encore très partielles (½ à 
deux jours par semaine), et laissent la famille sans aide sur des temps importants, ob®rant lôattention 
port®e aux autres enfants de la famille, la reprise dôactivit® professionnelleé, compte tenu de 
lôattention port®e aux besoins et ¨ la surveillance de lôenfant autiste.  
Lorsque la prise en charge sô®tablit, si lô®tablissement sp®cialis® est un aspect primordial de la vie 
dôun enfant, ses troubles, son handicap, comme sa qualit® dôenfant ne cesse pas ¨ la porte de 
lô®tablissement. Ainsi, la question des temps familiaux se pose avec une grande acuité, dôautant plus 
lorsque dôautres enfants sont pr®sents au domicile.  
Les temps que les parents vont pouvoir consacrer ¨ lôensemble de la fratrie, les temps pour eux-
mêmes également, sont réduits de manière cons®quente par lôattention soutenue et à toute épreuve 
en pr®sence dôun enfant autiste. Cela peut constituer parfois un risque, non seulement pour lôenfant 
autiste, mais pour tous les autres enfants présents au domicile. Pourtant, dans cette configuration 
familiale, il est impératif que la famille tienne et tienne dans la durée.  
Or, lôorganisation de ces r®pits est aujourdôhui impossible en égard :  

- ¨ la suppression des possibilit®s dôintervention des Services dôAide et dôAccompagnement ¨ 
Domicile (S.A.A.D.) Famille au titre du handicap, dans les motifs dôintervention de lôaide aux 
familles C.N.A.F. ;  

- aux délais de traitement des dossiers M.D.P.H., combinés aux difficultés inhérentes à la Prestation 
de Compensation du Handicap (P.C.H.) enfant ; 

- à lôinsuffisance des compl®ments aide humaine de lôA.E.E.H., de sorte que lôaccueil des enfants, 
tout comme le soutien ¨ la parentalit® pour ces familles, ne parviennent pas ¨ sôorganiser 
durablement, alors que les besoins sont manifestes.  

Lorsque ces besoins sont repérés par les services sociaux, lôaccompagnement dôun service dôaide ¨ 
domicile famille est requis par lôAide Sociale ¨ lôEnfance.  
Lôaide au foyer en Gironde, est donc missionnée pour accompagner certaines situations familiales 
confrontées à un enfant autiste, afin de soutenir un équilibre familial souvent mis en péril.  
 
Le r¹le des Techniciens de lôIntervention Sociale et Familiale, au domicile, peut être selon les 
situations :  

- dôaider au passage des caps p®nibles (annonce de la maladie, de la prise en charge 
sp®cifiqueé) ; 

- de soutenir les parents dans les démarches difficiles mais aussi celles du quotidien, dont 
lôorganisation devient complexe du fait de lôattention permanente ¨ porter ¨ leur enfant ; 

- de permettre aux parents de passer du temps avec leurs autres enfants, puisquôun professionnel 
au domicile, peut sôoccuper exclusivement de lôenfant atteint de troubles ; 

- de permettre des temps de répit ou de partage des contraintes, à certains moments ;  
- de venir en soutien de lôorganisation familiale pour que les autres enfants puissent mener une vie 
la plus ordinaire possible et requ®rir lôattention aussi de leurs parents.  

De plus, lôintervention pr®coce dôune T.I.S.F. dans le cadre dôun suivi p®rinatal, concourt, dans 
certaines situations, au dépistage précoce du trouble neurologique. On sait par ailleurs, que plus le 
dépistage est pr®coce, plus la capacit® dôadaptation de ces enfants et leur int®gration en milieu 
ordinaire sont possibles.  
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Recommandation n° 1 :  
Au vu du faible nombre de femmes et/ou de couples bénéficiant de l'entretien prénatal précoce dans 
le d®partement, lôO.D.P.E. 33 recommande, notamment au regard de l'int®gration par la loi du 14 
mars 2016, de cet entretien dans le Code de la santé publique, que des moyens (en terme de 
poursuite de formation et de sensibilisation des professionnelsé), soient mis en îuvre pour que cet 
entretien prénatal précoce soit généralisé dans tout le département. 

Ainsi, lôintervention des Services d'Aide aux Familles au sein de la cellule familiale est tout ¨ fait 
importante pour le  d®veloppement des enfants souffrant de trouble du spectre de lôautisme.  
Au domicile, aupr¯s de lôenfant, les T.I.S.F. peuvent agir en complément des professionnels 
sp®cialis®s (et m°me parfois en amont de la mise en îuvre dôune prise en charge sp®cifique) avec 
lôenfant par :  

- le jeu favorisant le maintien de la capacité de communication ; 
- la prévention des comportements inadaptés et particulièrement dans les activités du quotidien : 
toilette, repas, habillageé, facilitant ainsi les capacit®s dôautonomie ; 

- des sorties et promenades, sources de répit pour les parents et permettant de mobiliser les 
capacit®s sociales et dôadaptation de lôenfant.  

Alliant accompagnement, apprentissage et développement des capacités, les T.I.S.F. concourent à la 
prise en charge dôenfants autistes dans leur environnement familiaux et contribuent au maintien dôun 
équilibre familial précarisé. 

4) LôAction Éducative à Domicile (A.E.D.), lôAide Éducative Prévention (A.E.P.) 

a) LôA.E.D. 

En ce qui concerne lôA.E.D., il convient de se rapporter à la contribution du Comité technique A.E.D.- 
A.E.M.O. qui porte, à la fois sur la mesure A.E.D. et A.E.M.O. (cf. page 244) ; à relever également sur 
le sujet des A.E.D., les actions collectives développées par les des P.T.S. : ateliers créatifs, sorties, 
s®jours ®ducatifs destin®s aussi bien aux enfants et familles b®n®ficiant dôune A.E.D., dôun placement 
familial que dôun accompagnement par les professionnels des M.D.S.I. (cf. page 330).  
En ce qui concerne lôAide Éducative Jeune Majeur (A.E.J.M.), se référer à la partie du rapport dédiée 
aux jeunes majeurs (cf. page 296). 

b) LôA.E.P. 

En amont des mesures ®ducatives, lôO.D.P.E. 33 a souhait® faire connaître les avancées réalisées 
dans le cadre de lôAide Éducative Prévention (A.E.P.), ainsi que les données qui sôy attachent. 
LôA.E.P., qui nôest pas une mesure administrative, est mise en îuvre, au niveau des Pôles 
Territoriaux de Solidarité, soit par les professionnels en charge des A.E.D. attachés aux P.T.S., soit 
par les éducateurs du secteur associatif conventionné du PRADO et de RÉNOVATION, dont le 
financement rel¯ve du budget de la protection de lôenfance.  
Sont inscrites ci-dessous les informations communiquées, sur le sujet par le Comité technique 
A.E.D./A.E.M.O., la D.I.D.S. et les P.T.S.  

Information du Comité technique A.E.D. /A.E.M.O. relative à la mise en place des A.E.P., 
réalisées par les services d'A.E.D. des Associations de RÉNOVATION et du PRADO 

La réforme de la protection de l'enfance du 5 mars 2007, donne une place importante aux actions de 
prévention en direction des enfants et de leurs familles. Elle privilégie une diversification des modes 
de prise en charge, afin d'adapter au plus près les réponses apportées par les professionnels aux 
problématiques rencontrées. 
C'est dans cet esprit que le Département de la Gironde a pris l'initiative d'expérimenter l'A.E.P. La 
généralisation de l'A.E.P. figurait parmi les objectifs du dernier Sch®ma D®partemental de lôEnfance, 
ce qui fut réalisé.  
L'A.E.P. constitue une action éducative complémentaire aux aides déjà existantes (P.M.I., 
accompagnement social, A.E.D., actions collectives). LôA.E.P. offre un espace d'accueil, d'écoute, de 
conseil et d'orientation aux parents, enfants ou adolescents rencontrant des difficultés d'ordre éducatif 
et/ou familial. LôA.E.P. du fait de sa dur®e r®duite, ne fait pas lôobjet dôune contractualisation avec le 
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Service de l'A.S.E., elle est exercée par un éducateur du service d'A.E.D., à la demande des 
intéressés. 
Les problématiques relevant de lôA.E.P. ne n®cessitent pas un accompagnement de longue durée ; 
lôintervention est courte et/ou ponctuelle, mais elle demande r®activit® et souplesse dans la r®ponse ; 
elle doit permettre d'aider les bénéficiaires à résoudre leurs difficultés en quelques entretiens (au 
nombre de quatre maximum). Côest dans le cadre de lôA.E.P. que peuvent °tre r®alis®es  des 
orientations vers la M.D.S.I. du secteur, ou vers des services adaptés aux difficultés exposées. 
L'A.E.P. représente à la fois, une aide à la fonction parentale et un espace ressource pour le jeune, lui 
permettant de penser sa situation et établir une relation de confiance avec l'adulte. Il peut s'agir de 
prévenir ou de traiter une crise ou un état de tension vécu par le jeune, susceptible de provoquer une 
situation de rupture ou une mise en danger.  
 
En ce qui concerne les donn®es propres ¨ lôA.E.P., relevant du secteur associatif, au niveau du 
Service de RÉNOVATION : ¨ partir dôoctobre 2015, mois dôouverture de lôactivit®, peu de demandes 
sur lôann®e 2015 ont ®t® formul®es. 
Lôactivité devient significative en 2016, les données sont en attente de production.   

Information de la D.I.D.S. relative ¨ lôA.E.P.  

LôA.E.P. est un espace dôaccueil, dô®coute, dôexpression, dô®change, de conseil, dôorientation, mis en 
place depuis 2010. Cette intervention de courte durée est destinée soit à des parents ayant des 
problèmes éducatifs avec leur(s) enfant(s), notamment autour des questions de lôadolescence et de la 
petite enfance, soit ¨ des adolescents ou jeunes majeurs ayant besoin dôune ®coute spécifique de 
leurs problèmes intrafamiliaux ou environnementaux.  
Les atouts de ce dispositif sont la proximit®, la r®activit®, la souplesse, lôaccessibilit® directe ¨ un 
professionnel sp®cialis®, permettant dôadapter au mieux les r®ponses aux probl®matiques. 
LôA.E.P. a pu se g®n®raliser ¨ lôensemble du département en 2015 ; un comité de suivi se réunit tous 
les ans. Ce comit® de suivi est charg® de suivre lô®volution de lôactivit®, il a ®t® remani® suite ¨ 
Solidarité 2013. 
 
Les bilans dôactivit® des trois dernières années font apparaître quelques constantes : 

- environ 50 % du public accueilli (parents, adolescents) dans ce cadre, nôest pas connu des 
M.D.S.I. ; 

- les problématiques dominantes sont les relations intrafamiliales, les troubles du comportement, les 
difficultés scolaires ; 

- 80 % des situations font lôobjet dôune proposition dôaccompagnement social et/ou ®ducatif, 
dôorientations récurrentes vers le soin et vers les associations de médiation familiale, mais aussi 
vers toutes autres structures adéquates. 

Dans ce sens, lôA.E.P. contribue de mani¯re pr®ventive ¨ la protection de lôenfance.  
Il convient de rappeler la cr®ation dôun référentiel A.E.D. en 2005, réactualisé en 2010, ainsi que dôun 
référentiel A.E.P. réalisé en 2010, consultable sur lôespace collaboratif de la D.I.D.S. 

Année 2013 

En 2013, 15 M.D.S.I. ont mis en place lôA.E.P. 
Pour 11 M.D.S.I. : 124 situations ont été prises en compte, soit 359 entretiens, soit une moyenne de 
2,94 entretiens par situation. 

 
  

59%

41%

CONNUE

INCONNUE
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- 59 % des enfants résident chez la mère, 
- 26 % des situations donnent lieu à un accompagnement social,  24 % à une O.E.D., 
- 23 % autres, 8 % orientations soins, 7 % sans suite, 6 % orientations établissement, 
- 3 % signalementé 

Année 2014 

8 M.D.S.I. : 104 situations, 319 entretiens 
 

 
 

 

 

Année 2015 

Pour 12 M.D.S.I. territoires publics, 182 situations. 

- 54 % des familles sont connues, 4 2% inconnues, 4 % N.R., 
- 266 entretiens pour 97 individus, soit 2,9 entretiens par individu, 
- 59 % des enfants vivent chez leur mère, 7 % chez leur père, soit 66 % de familles monoparentales. 

 
Suites données: 23,6 % accompagnements sociaux, 18,6 % O.E.D., 22,5 % sans suite. 
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Sur les trois années, les problématiques dominantes sont les problèmes de comportement, les 
relations intra familles. 
Les orientations sont effectuées par les M.D.S.I., et les écoles en majorité. 

Les éléments complémentaires relatifs à lôA.E.P. communiqués par les P.T.S. sont consultables 
dans les actions des PTS dans le domaine de la protection  

Cf. page 66. 

5) Lôaccueil à la journée chez une assistante maternelle  

En Gironde, cette modalité spécifique de lôAccueil de Jour a ®t® initi®e en 1998 suite au Schéma 
Départemental de Pr®vention et Protection de lôEnfance 1997-2002.  
Cette prestation est mise en îuvre dans le cadre de lôarticle 22 de la loi du 5 mars 2007 (art. L222-4-
2 du C.A.S.F.) : « Sur décision du Président du Conseil général, le Service de l'Aide à l'Enfance et les 
services habilités accueillent tout mineur, pendant tout ou partie de la journée, dans un lieu situé, si 
possible, à proximité de son domicile, afin de lui apporter un soutien éducatif, ainsi qu'un 
accompagnement à sa famille dans l'exercice de sa fonction parentale ». 
Cet accueil au domicile dôun(e) assistant(e) maternel(le) agréé(e), professionnel(le) de la petite 
enfance, qui sôinscrit dans une démarche de soutien à la parentalité, est donc pris en charge 
financi¯rement par lôA.S.E. Le projet et lô®tayage de l'assistante maternelle et des parents dans 
lôint®r°t du ou des enfants sont réalisés par les professionnels de secteur (P.M.I. et Service social) qui 
trouvent ce dispositif très intéressant. 
Lôaccueil ¨ la journ®e se r®v¯le, en effet,  tout ¨ fait positif, tant pour les enfants que pour les parents. 
Cependant son développement reste limité, car il nécessite la disponibilité dôune assistant(e) 
maternel(le), à proximité du domicile parental. 
Au 1

er 
novembre 2016 : 87 assistantes maternelles assurent un accueil à la journée, en grande 

majorité pour un seul enfant et pour quelques fratries. Ces assistantes maternelles sont 
majoritairement positionnées sur le rural et assez peu sur Bordeaux intra muros. Une réflexion 
départementale autour de la valorisation et de la reconnaissance du travail très spécifique de ces 
assistantes maternelles est à envisager.  
Le document "Accueil de Jour" élaboré en inter-directions, en vue dôune formalisation de ce type 
dôaccueil, demanderait une réactualisation, en perspective de son utilisation, car à ce jour, les familles 
concern®es signent toujours le document de lôAccueil Provisoire. 
À noter qu'un secteur (médecin P.M.I. et inspectrice) a demandé à être pilote pour relancer le projet. 
Ce secteur propose, entre autre, de compléter ce document par certains points très pratico-pratiques. 
Sur le recours ¨ ce type dôaccueil, il convient de relever la remarque de plusieurs Pôles, qui regrettent 
quôil nôy ait plus de possibilit® pour les jeunes enfants b®n®ficiant dôun accueil ¨ la journ®e, dô°tre pris 
en charge en nuit®e, lorsque cela sôav¯re n®cessaire (par exemple : dans le cas dôune période 
hospitalisation parentale brève, sans autre relais dôaccueil de lôenfant possible). La Direction de la 
D.P.E.F. précise cependant, que des dérogations sont possibles. 

B. Les mesures judiciaires 

1) La Mesure Judiciaire d'Aide à la Gestion du Budget Familial (M.J.A.G.B.F.) 

En Gironde, deux associations sont en charge de cette mesure : lôU.D.A.F. (a) et lôA.O.G.P.E. (b)  
La loi n°2007-293 du 5 mars 2007 portant r®forme de la Protection de lôEnfance inscrit la Mesure 
Judiciaire dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial dans lôarticle 375-9-1 du Code Civil. Cette loi indique 
que « Art. 375-9-1. Lorsque les prestations familiales ne sont pas employées pour les besoins liés au 
logement, ¨ lôentretien, ¨ la sant® et ¨ lô®ducation des enfants et que lôaccompagnement en ®conomie 
sociale et familiale pr®vu ¨ lôarticle L. 222-3 du Code de lôAction Sociale et des Familles nôappara´t pas 
suffisant, le Juge des enfants peut ordonner quôelles soient, en tout ou partie, vers®es ¨ une personne 
physique ou morale qualifiée, dite : « délégué aux prestations familiales ». 
« Ce d®l®gu® prend toutes d®cisions, en sôeffor­ant de recueillir lôadh®sion des bénéficiaires des 
prestations familiales et de r®pondre aux besoins li®s ¨ lôentretien, ¨ la sant® et ¨ lô®ducation des 
enfants ; il exerce auprès de la famille une action ®ducative visant ¨ r®tablir les conditions dôune 
gestion autonome des prestations ». 
ç La liste des personnes habilit®es ¨ saisir le juge aux fins dôordonner cette mesure dôaide est fix®e 
par décret ». 
« La décision fixe la durée de la mesure. Celle-ci ne peut excéder deux ans. Elle peut être renouvelée 
par décision motivée ». 
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La loi pr®voit ®galement que cette mesure ne peut °tre instaur®e que lorsque quôil y a eu ®chec de  la 
mesure dôAccompagnement en Économie Sociale et Familiale (A.E.S.F.), mesure administrative qui 
doit être proposée, au préalable, aux familles par le département. 
Il est important de signaler que la mesure dôA.E.S.F. peut °tre instaur®e lorsquôun enfant mineur est ¨ 
la charge de la famille sans que celle-ci perçoive de prestations familiales, par contre la M.J.A.G.B.F. 
ne pourra sôexercer que si la famille ouvre des droits à ces prestations. 
 
Dans les faits en Gironde, il est observé que la M.J.A.G.B.F. est instaurée majoritaire dans trois cas : 

- ®chec de la mesure dôA.E.S.F. après sa mise en place ; 
- signalement du D®partement sans quôune mesure dôA.E.S.F. ait pu être instaurée ; 
- saisine du Juge des enfants lors dôune audience dôassistance ®ducative, au cours de laquelle des 

problèmes financiers sont abordés et qui mettent en exergue un danger potentiel pour les enfants : 
menace dôexpulsion, dettes dô®nergie avec coupure des fournitures, dettes de cantinesé 

Le service est également nommé lorsque le Juge des enfants a re­u le dossier dôune famille arrivant 
dôun autre d®partement dans lequel une M.J.A.G.B.F. était instaurée. 
La n®cessit® de lôinstauration de la Mesure d'Accompagnement en Économie Sociale et Familiale 
(M.A.E.S.F.) et de son échec, amène à constater, au cours de ces dernières années, une 
précarisation des situations familiales, une dégradation des conditions de vie et un endettement 
encore plus important, quôavant la loi du 5 mars 2007. 
Le service se heurte, pour ces familles ¨ des probl¯mes dôouverture de droits aux prestations 
sociales, source de précarisation supplémentaire.  

a) Les M.J.A.G.B.F. de lôU.D.A.F. 

LôU.D.A.F. exerce des Mesures Judiciaires ordonnées par les Juges des enfants, depuis 1970. Les 
mesures de Tutelles aux Prestations Sociales Enfants ont été remplacées par les Mesures Judiciaires 
dôAide ¨ la Gestion du Budget Familial avec la loi du 5 mars 2007. Lôagr®ment de lôU.D.A.F. a été 
renouvelé en 2010. 
Le service M.J.A.G.B.F. de lôU.D.A.F. de la Gironde est composé de neuf Délégués à la Gestion du 
Budget familial, soit 7.5 E.T.P. qui interviennent sur lôensemble du d®partement de la Gironde : sept 
délégués sont basés au si¯ge ¨ Bordeaux et deux ¨ lôantenne de Libourne. 
Tous les professionnels exerçant ces mesures sont des travailleurs sociaux : éducateur spécialisé, 
assistant de service social, Conseiller en Économie Sociale et Familial (C.E.S.F.). Ces différentes 
comp®tences apportent les compl®mentarit®s n®cessaires ¨ lôappr®hension des situations familiales 
complexes rencontrées. 
Les délégués (à temps plein) exercent 35 M.J.A.G.B.F. 
Une psychologue accompagne les professionnels dans lôanalyse de la pratique, dans le cadre du 
mandat exercé. 

£volution de lôactivit® du service D®l®gu® aux Prestations Familiales (D.P.F.) - U.D.A.F. de la 
Gironde 

LôU.D.A.F. exerce actuellement 260 M.J.A.G.B.F. sur tout le département. 

Données générales : évolution globale du nombre de mesures M.J.A.G.B.F. 

 

Commentaire 

Après plusieurs années de baisse constante du nombre de mesures M.J.A.G.B.F. confiées à 
lôU.D.A.F. de la Gironde et en particulier depuis la réforme de 2007, le volume global de lôactivit® 
D.P.F. de lôU.D.A.F. 33 se stabilise en 2014 et retrouve une croissance en 2015 (confirmée en 2016, à 
un rythme encore plus soutenu). 
  

31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015

Nombre de mesures MJAGBF 204 205 221

Evolution 0,5% 7,8%
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Flux dôentr®es / fins de mesures 

 
 

 

Commentaire 

On constate que la croissance du volume dôactivit® des mesures familles en 2015 est g®n®r®e par 
lôaugmentation du nombre de nouvelles mesures (+ 14 nouvelles mesures par rapport ¨ 2014) et par 
de la réduction du nombre de fin de mesures (- 2 fins de mesures par rapport à 2014). 

Motifs des fins de mesures M.J.A.G.B.F. exerc®es par lôU.D.A.F. 33 

  

Commentaire 

Les transferts concernent des familles ayant changé de département de résidence. 

b) Les M.J.A.G.B.F. de lôA.O.G.P.E. 

Le Service M.J.A.G.B.F., au sein du Service de Protection de lôEnfance et dôAccompagnement des 
Familles (S.P.E.A.F.) du S.A.2P. (A.O.G.P.E.) gère 107 mesures dans tout le département. Il est 
composé de cinq délégués aux prestations familiales (4.05 E.T.P.), une assistante (1 E.T.P.) et 0.5 
E.T.P. de comptabilité.  
Les délégués aux prestations familiales doivent avoir une formation de travailleur social (assistante de 
service social, éducatrice spécialisée, Conseillère en Économie Sociale et Familiale) ainsi que le 
C.N.C. délégué aux prestations familiales. Ils prêtent serment et sont inscrits sur la liste du Procureur. 
Toutes ces formations du travail social sont représentées au Service M.J.A.G.B.F. 
  

2014 2015

Nombre de nouvelles mesures MJAGBF confiées à l'UDAF 39 53

Nombre de fins de mesures MJAGBF 38 36



243 

Les modalités de travail 

Les Prestations Familiales auxquelles les enfants ouvrent droit sont versées directement par la C.A.F. 
(ou la M.S.A.) sur un compte, ouvert par lôA.O.G.P.E. et géré par le délégué aux prestations familiales. 
Chaque délégué aux prestations familiales (temps plein) suit 32 situations exclusivement M.J.A.G.B.F.  
Le service est dot® dôune psychologue et dôun chef de service. Lô®quipe pluridisciplinaire se réunit tous 
les quinze jours pour comprendre les situations des familles suivies et dégager des axes de travail.  
À réception de lôordonnance du Juge des enfants, la mesure est ouverte, avec rencontre des parents, 
dans les 15 jours/3 semaines, selon lô®loignement.  
Le D.I.P.C. est élaboré avec les parents dans les trois mois. Les visites ont lieu toutes les cinq à six 
semaines environ.  
Un travail est fait auprès des parents pour que soient pris en compte les besoins des enfants, orienter 
leurs démarches, solliciter éventuellement des aides financières et vérifier leurs droits.  
Un travail important est mené par les délégués aux prestations familiales comme par lô®quipe de 
direction pour établir des liens de partenariat avec lôensemble des acteurs sociaux et médico-sociaux 
du champ de la protection de lôenfance.  

Les problématiques principales 

- Grande pr®carit®, dôautant plus quand les mesures interviennent tardivement ; isolement des 
familles. 

- Logement inadapté à la taille de la famille (parfois insalubre, voire indécent) sans possibilité de 
changement avec refus du contingent prioritaire. 

- Difficult® dôaccès aux droits sociaux.  
- Mise en îuvre, r®gularisation des droits aux prestations familiales sans cesse ¨ v®rifier et à 

réactiver.  

Lôactivité M.J.A.G.B.F. depuis 2013 : 

 
 

 
Nombre de familles suivies 

- 2016 : 111 
- 2015 :  104 
- 2014 :  97 
- 2013 :  91 

 
 
Activité en pourcentage 
 
 

Année 
Nombres de 

mesures 
Pourcentage dô®volution 

2013 91  

2014 97 + 6.6 % 

2015 104 + 7.2 % 

2016 111 + 6.7 % 

 

De 2013 à 2015, le service a géré : 

- 57 nouvelles mesures 
- 38 fins de mesures 

Date ] Arrêté du 21 septembre 2010 
Capacité autorisée ] 150 mesures judiciaires dôaide ¨ la gestion du budget  familial 
Dur®e de lôautorisation ] 15 ans 
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Répartition des nouvelles mesures par tribunal de 2013 à 2015 

 

2) LôAction Éducative en Milieu Ouvert (A.E.M.O.) 

Sur le sujet des mesures A.E.M.O., le pr®sent rapport sôest enrichi de la r®flexion du comit® technique 
A.E.D.- A.E.M.O. (a), mais également des contributions du Service dôA.E.M.O. Renforc® pour 
Adolescents de lôA.G.E.P.- S.A.R.A. (b) et du Service de lôAction £ducative Intensive ¨ Domicile de 
lôA.G.E.P.- A.E.I.D. (c) 

a) La contribution du Comité technique A.E.D.- A.E.M.O. au rapport de lôO.D.P.E. 
33 

Comment l'A.E.M.O. et l'A.E.D. répondent-elles au plus près aux besoins des enfants et des familles ? 
Les mesures d'accompagnement à domicile, qu'elles soient administratives ou judiciaires, répondent 
depuis leur création à la volonté de pouvoir intervenir, au plus près des besoins des enfants et des 
parents, à partir de leur contexte de vie. À ce titre, elles se sont toujours appuyées sur l'évaluation des 
besoins, comme préalable justifiant l'intervention, mais aussi comme moyen tout au long de 
l'accompagnement, de garantir lôadéquation de la mesure aux besoins de la famille. 
Il faudra attendre la loi du 5 mars 2007 pour que soit introduite cette double obligation évaluative dans 
la législation : 

- l'évaluation préalable à la mise en place de toute prestation de protection de l'enfance (Article 19) ; 
- l'évaluation en cours de mesure pour tout enfant bénéficiant d'un accompagnement (Article 18). 

Ces évaluations portent sur : « l'état du mineur, la situation de la famille et les aides auxquelles elle 
peut prétendre dans son environnement » (article 223-1 C.A.S.F.). L'évaluation est donc à la fois le 
préalable qui va justifier le déclenchement de l'intervention et une vérification permanente de 
l'adéquation entre l'action proposée et les besoins des personnes ¨ qui elle s'adresse. Lô®valuation est 
donc un acte important qui va signifier, à un moment donné, un écart entre les besoins de l'enfant et 
les moyens mis en place par les parents pour y répondre. Cela nécessite pour les professionnels : 

- des compétences en matière d'observation du développement de l'enfant ; 
- une capacité à discerner ce qui relève des impératifs en matière d'éducation, liés à la loi ou à la 

situation spécifique de l'enfant et ce qui relève des conceptions et choix individuels de la part des 
parents. 

L'évaluation ne peut constituer ainsi, un acte isolé car lôobservation des faits peut se trouver modifi® 
par les appréciations propres du professionnel, faites de représentations et de jugements normatifs. Il 
est donc nécessaire de pouvoir garantir des méthodologies d'évaluation basées sur des 
connaissances et des repères théoriques, et le croisement de regards au sein des équipes, avec les 
partenaires, mais aussi avec la famille. 
Les textes l®gaux insistent sur lôimplication des personnes dans l'évaluation de leur propre situation, 
autant que dans l'accompagnement qui leur sera proposé. Le Document Individuel de Prise en 
Charge (D.I.P.C.) et le projet personnalisé, constituent des supports visant à recueillir le point de vue 
des intéressés sur leurs besoins qui ne sont pas forcément les mêmes, loin s'en faut, que ceux 
repérés par les professionnels.  
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Recommandation n° 10 :  
Au-del¨ du Projet Individualis® pour lôenfant ou du Document Individuel de Prise en Charge 
(D.I.P.C.), lôO.D.P.E. 33 recommande, de manière générale, la mise en îuvre du Projet Pour 
lôEnfant (P.P.E.), dont la loi du 14 mars 2016 sur la protection de lôenfant a revu le contenu, dans un 
souci dôune meilleure coordination entre  les diff®rents acteurs et de mise en cohérence des actions 
en faveur du mineur. LôO.D.P.E. 33 recommande une vigilance particuli¯re ¨ lô®gard des enfants 
reconnus en situation de handicap, plus spécifiquement par la Commission des Droits et de 
l'Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.), ¨ lôeffet de veiller ¨ la coh®rence entre les 
interventions pr®vues dans le cadre du Projet Pour lôEnfant, et les dispositions du Plan Personnalis® 
de Compensation validé par la C.D.A.P.H. 

Des points considérés comme importants pour les professionnels, sont jugés mineurs pour les 
intéressés et vice versa. « La personne possède une connaissance intime de sa situation, dont il est, 
à la fois, illégitime et contre productif de se passer » (A.N.E.M.S.). Il s'agit alors de confronter la vision 
des professionnels, avec celle de la famille, sans hiérarchiser ou rejeter d'emblée l'un ou l'autre des 
points de vue, d'autant que les décisions peuvent avoir d'ores et déjà produit une évolution de la 
situation et des comportements parentaux. Ce sont les écarts d'appréciation, interrogés au cours de 
l'intervention, qui vont permettre à la famille d'avancer dans l'analyse de sa situation et la recherche 
des solutions à ses difficultés. 
« Le travail des professionnels consiste à aider la personne à affiner sa compréhension de sa 
situation et construire avec elle, le cadre d'un accueil et d'un accompagnement personnalisé » 
(recommandations des bonnes pratiques - A.N.E.M.S.). Il s'agit bien de se situer dans une réflexion 
continue et partagée, tant sur la situation des personnes que sur les effets des actions menées. 
Au regard du cadre légal, l'évaluation se veut initiale, continue et partagée. Elle constitue à la fois le 
déclencheur et le support de l'accompagnement dans le dialogue qu'elle instaure avec les familles. 
Elle s'impose autant comme un impératif légal, que comme un impératif méthodologique puisqu'elle 
permet d'adapter en permanence l'intervention à la situation vécue par la famille, d'en réinterroger le 
sens et les effets. 
 
Le lien suivant permet de comprendre les interventions à domicile en A.E.D. et A.E.M.O. : 
http://cnaemo.com/regards_critiques_sur_laemolaed_une_reponse_de_professionnels__cnaemo_-
_cnape-pdf 

Évolution activité des Services A.E.D. de la Gironde en journées 

Année 2013 2014 2015 

RÉNOVATION 197 641 206 715 221 546 

AL. du PRADO 203 616 190 334 162 085 

Source : Comité technique A.E.D./A.E.M.O.  
 

Évolution  des Services A.E.M.O. de la Gironde en journées 

Année 2013 2014 2015 

A.G.E.P.-A.E.M.O. 578 684 612 124 643 637 

A.G.E.P.-A.E.S. 13 602 14 058 15 998 

AL. du PRADO 118 760 138 187 156 737 

O.R.E.A.G. 382 282 398 907 398 317 

Source : Comité technique A.E.D./A.E.M.O. 

On observe sur ces trois dernières années, une évolution très importante des mesures d'aide à 
domicile, tout particulièrement dans le cadre judiciaire, avec une densité plus importante sur la rive 
droite. Des postes de travailleurs sociaux ont bien évidemment été créés pour répondre à cette 
augmentation, sans toutefois répondre à la hauteur des besoins. Ceci a pour conséquence la mise en 
attente de situations, solution incontournable à un moment donné, mais dont personne ne peut se 
satisfaire, compte tenu des risques encourus. Est-il possible d'anticiper ces évolutions, de recenser 
l'ensemble des moyens sur le territoire et de vérifier leur adéquation ou pas aux besoins ? 

Les problématiques rencontrées 

http://cnaemo.com/regards_critiques_sur_laemolaed_une_reponse_de_professionnels__cnaemo_-_cnape-pdf
http://cnaemo.com/regards_critiques_sur_laemolaed_une_reponse_de_professionnels__cnaemo_-_cnape-pdf
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Au-delà des carences éducatives parentales, le comité technique a pu relever un certain nombre de 
difficult®s impactant soit les prises en charge, soit lôactivit® des services : 

- des familles confrontées à la précarité, dans la plupart des mesures : ce problème déjà évoqué, 
dans le pr®c®dent rapport de lôO.D.P.E. 33, reste toujours malheureusement dôactualit® ; la 
situation économique ne s'améliorant pas, les familles les plus fragiles sont particulièrement 
touchées ; 

- les pathologies mentales parentales ; 
- des déscolarisations chez des enfants âgés de 11 à 13 ans. 
- des conflits conjugaux produisant des effets délétères sur le bien-être et le développement des 

enfants. Dans ce domaine, face à l'importance du problème, certains services ont  mis en place 
des formations visant à : 

è appréhender les effets de tels conflits sur l'évolution de l'enfant, 
è travailler ¨ partir dôune approche spécifique, ces situations, dans lôobjectif de permettre aux 

parents de se recentrer sur l'intérêt de l'enfant. 

Recommandation n° 6 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande quôune vigilance particuli¯re soit apport®e ¨ lôimpact sur les enfants des 
violences conjugales. Il propose la mise en place dôune campagne d®partementale sur ce th¯me. En 
outre, dans le cadre de la pr®vention, il pr®conise le d®veloppement de lieux dô®coute des diff®rentes 
personnes concernées, victimes comme auteurs ainsi que la création supplémentaire de structures 
adapt®es dôh®bergement, pour accueillir en urgence les femmes victimes de violences conjugales 
avec leurs enfants. 

- des demandes croissantes des Juges des enfants de médiatisation des relations parents- enfants :  
Point Rencontre de Bordeaux le Bouscat est un lieu neutre qui s'adresse à toute situation où l'exercice 
d'un droit de visite est interrompu, difficile ou trop conflictuel. Des enfants, et leur père, des enfants et 
leur mère, des enfants et leurs grands-parents ou des enfants et toute personne titulaire d'un droit de 
visite viennent donc s'y rencontrer. Parfois le groupe sert de médiation à la relation. Il est essentiel de 
préserver ce type de cadre. Le Point Rencontre de Bordeaux ne peut cependant pas répondre aux 
nombreuses situations, où les services de protection de l'enfance interviennent et où il est nécessaire 
de médiatiser les relations parents-enfants.  
 
Les Juges des enfants sont de plus en plus saisis de situations de conflits parentaux, dans lesquelles 
les enfants sont l'enjeu principal de la relation. Afin de faire évoluer ces situations, ils se tournent vers 
les services d'Action Éducative en Milieu Ouvert ; ces interventions représentent désormais plus du 
tiers de l'activit® de ces services. Il sôagit de médiatiser les relations parents-enfants autour de ce qui 
fait danger dans la famille, ou de la souffrance du ou des mineur(s) pris dans des conflits de loyauté 
qui l'empêchent d'être en relation sereine avec ses parents.  
Ainsi les services dôA.E.M.O. sont-ils sollicités pour médiatiser les relations, dans les situations 
suivantes :  
 
En cas de rupture et dôalt®ration du lien parent-enfant : il peut être essentiel de médiatiser la relation 
entre un enfant et son parent, dans le cadre d'une reprise de lien, lorsque ce dernier n'a pas été 
présent dans la vie de l'enfant pendant plusieurs années.  
 
Lorsquôun parent pr®sente des troubles psychiatriques entravant ses capacités parentales : un 
accompagnement de lôenfant peut °tre nécessaire, la médiatisation de la visite apparaît indispensable. 
Ainsi ce temps permet de garantir une s®curit® ¨ lôenfant, dô®valuer les capacit®s parentales et les 
éventuelles souffrances du mineur ; les interactions parent/enfant sont observées et les éventuelles 
souffrances psychiques chez ce dernier sont évaluées. 
 
Lorsquôun enfant est confi® ¨ un Tiers Digne de Confiance (T.D.C.) : lorsque les parents se montrent 
défaillants dans l'éducation et la protection de leurs enfants, les Juges des enfants confient parfois ces 
derniers à des Tiers Digne de Confiance, souvent dans l'entourage familial. Seulement, si ces T.D.C. 
ont pour mission de proposer un cadre sécure aux mineurs qui leur sont confiés, leur demander 
d'assurer également les liens entre les enfants et leurs parents, s'avère difficile. En effet, la décision 
de placement du Juge des enfants n'est pas sans effet sur les tensions (souvent existantes au 
préalable), entre les parents et les T.D.C. 
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Suite à un traumatisme familial : les services dôA.E.M.O. interviennent également dans des situations 
où la famille a vécu un épisode qui a mis à mal les enfants et a généré un traumatisme familial. Il 
sôagit dôaider chacun ¨ remettre en r®cit la vie de famille, de reparler de lô®pisode traumatique et 
construire une réflexion. 
 
Ainsi, les services ont-ils lôoccasion de travailler dans un cadre m®diatis® la reprise de liens, autour 
dôun traumatisme familial vécu par le mineur (exposition aux violences conjugales, à la 
maltraitanceé).  
Cette intervention appelle toujours une réflexion sur le cadre adapté, les outils spécifiques à chaque 
situation, les professionnels attendus  (parfois en co-intervention pluridisciplinaire psychologue et 
éducateur), le temps nécessaire (pour la rencontre mais également pour reconstruire une pensée). 
Ces rencontres nécessitent la préparation de chacun, un accompagnement : 

- de lôenfant, 
- du parent qui va rencontrer son enfant, 
- du parent qui va laisser son enfant à l'autre parent. 

De même ce travail se poursuit en aval de la rencontre avec chacun. 
S'il existe des Points Rencontre Départementaux (P.R.D.) qui offrent la possibilité de médiatisation 
des relations des mineurs confi®s ¨ lôAide Sociale ¨ lôEnfance, aucun cadre nôexiste sur le territoire 
bordelais, lorsquôun mineur est confi® à son parent ou à un Tiers Digne de Confiance ; les services 
A.E.M.O. sont donc parfois amen®s ¨ r®aliser ce type dôintervention dans des situations de danger 
et/ou si une probl®matique sp®cifique n®cessite un lieu institutionnel et la pr®sence dôun tiers dans un 
cadre judiciaire.  
Il apparaît donc nécessaire de repenser la question des Points Rencontre sur le département, les 
services d'A.E.M.O. assurant, par défaut, à ce jour certaines visites médiatisées ordonnées par les 
Juges des enfants. Des Points Rencontres, dans les situations précitées, pourraient être intégrés au 
sein des services A.E.M.O. pour compléter leur palette d'intervention, sur le modèle des Points 
Rencontre créés dans les M.E.C.S. pour les enfants confiés.  

Recommandation n° 7 :  
LôO.D.P.E. 33 recommande, face au risque majeur de disparition du Point Rencontre de Bordeaux 
(le Bouscat), la pérennisation de cet Espace de rencontre, au regard des demandes croissantes des 
Juges aux Affaires familiales, dans le cadre des séparations parentales et de la mise en îuvre de 
droit de visite interrompu, difficile ou trop conflictuel. Ce maintien est d'autant plus nécessaire qu'il 
manque, par ailleurs, des espaces de rencontre, pour répondre également aux demandes de 
médiatisation de visites, de plus en plus nombreuses, des Juges des enfants, pour des enfants dont 
les parents sont s®par®s et qui b®n®ficient dôune mesure dôA.E.M.O. ; il conviendrait, ¨ cet ®gard, 
d'envisager la mise en place de visites m®diatis®es dans dôautres structures ou services. 

Des problématiques conjuguées, conduisent parfois ¨ la mise en place dô®tayages complémentaires. 
Ces situations peuvent interroger les limites de lôintervention en A.E.D. ou A.E.M.O., mais également 
nécessiter des interventions éducatives intensives, dans la durée.  
Autour de situations particulièrement carencées, dans la domaine de la petite enfance, de 
lôaccompagnement dôadolescents tr¯s fragilis®s, de jeunes majeurs ou dans la gestion de crise, une 
offre de services, de dispositifs internes ou des pratiques adaptées pourraient être développés, et ce 
selon les territoires. 

Les actions nouvelles  

- La mise en place des mesures dôAccueil £ducatif de Pr®vention (A.E.P.) par les services d'A.E.D. 
du secteur associatif cf. supra.  

- Les groupes de parents 

Dans le cadre des actions collectives, le Service dôA.E.D./A.E.M.O. du PRADO expérimente depuis 
2014 des groupes de parents, co-animés par une éducatrice et une psychologue, autour de deux 
objectifs : 
Premier objectif : soutenir la parentalité : la relation parents/enfants et les relations avec 
lôenvironnement social/éducatif :  

è « Entre le dire et le faire » : 
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À partir de questionnements qui unissent les membres du groupe, ces rencontres permettent aux 
parents de réfléchir sur leur façon de faire, de proposer des pistes de solutions. Le but poursuivi étant 
dôamener les parents à se poser des questions sur leurs pratiques, sur leurs habitudes, sur leur façon 
de faire, dô®changer des points de vue et dôapprendre des uns des autres. Des probl¯mes difficiles à 
affronter quand on est seul, deviennent moins insurmontables quand ils sont partag®s. Il sôagit de 
susciter des savoir-faire nouveaux : ¨ partir dôune exp®rience individuelle (raconter son quotidien), de 
partager (raconter, émettre un avis, partager des solutions) ; à partir dôune exp®rience collective (co-
construction dôun savoir et savoir-faire nouveaux). 
 

è Prévention/développement : mettre en débat des habitudes éducatives : 

Prévention : écouter et aider un ou des parents lorsquôil(s) exprime(nt) des inquiétudes ou quôil(s) 
essaie(nt) dôanticiper les probl¯mes ¨ venir, permet de calmer leurs inqui®tudes et de renforcer leur 
confiance. 
Développement : lôexposition et la discussion de  leurs problèmes, permet aux parents dôagir le mieux 
possible en tirant partie de leurs propres ressources. 
 

è Information/environnement social (développement social) : sortir dôun isolement : 

Le groupe r®unit des parents qui vivent des situations similaires. Il permet de les sortir de lôisolement, 
quôil soit social ou psychologique. 
Les parents recherchent des informations pour comprendre, se repérer et construire leur point de vue, 
afin de sôengager ou pas dans une action. 
 
Deuxième objectif : d®velopper  les conditions dôune d®marche participative dans le dispositif A.E.D., 
en complément de lôenqu°te de satisfaction annuelle. 

b) Le Service dôA.E.M.O. Renforc® pour Adolescents (S.A.R.A.) de lôA.G.E.P. 

Ce service offre un accompagnement pluri-hebdomadaire pour des adolescents en rupture grave de 
lien social et de leurs familles. Ces jeunes ont, pour la grande majorité, déjà vécu un parcours 
institutionnel (placement en foyer , en famille dôaccueil). 
La capacité de prise en charge de service est de 25 mesures pour des mineurs âgés de 13 à 17 ans 
r®volus et de 6 mesures dôA.E.J.M. pour un public âgé de 18 à 21 ans.    

Lôactivit® 2013-2015 

La moyenne annuelle de lôactivit® pour lôann®e 2013 était de 27 mesures. En fin dôann®e 2013, le 
S.A.R.A. a déposé auprès de la D.P.E.F., un projet dôaccompagnement ®ducatif dans un cadre 
contractualisé de six jeunes majeurs sortants du S.A.R.A. Ce projet retenu est financé à partir de 
2014. La capacité de prise en charge du service passe ainsi à 31 accompagnements éducatifs, avec 
lôimp®ratif de pr®server la capacit® de prise en charge des mineurs ¨ 25.  

- La moyenne annuelle de lôactivit® pour lôann®e 2014 est de 25 mesures et 5 A.E.J.M.  
(soit 30 situations). 

- La moyenne annuelle de lôactivit® pour lôann®e 2015 est de 25 mesures et 5 A.E.J.M.  
(soit 30 situations). 

Les problématiques 

Dans le domaine de la santé, le S.A.R.A. et dôautres institutions t®moignent dôun « no manôs land » 
impressionnant en ce qui concerne lôacc¯s aux soins et leur p®rennit®. Les prises en charge 
éducatives deviennent les seules en mesure de s'adresser à des jeunes en détresse, sans avoir les 
capacités et les moyens de remédier à certains états de souffrance ou de dépendance qui requièrent 
des soins médicaux spécialisés. 
Les mesures exercées par le S.A.R.A. concernent des jeunes en grande rupture, aux mises en 
danger multiples et massives, aux parcours chaotiques, présentant une pathologie du lien marquée 
par une grande souffrance. 
Le d®fi ¨ relever est dôapprendre ¨ accueillir et ¨ travailler avec lôimpermanence du lien, qui nôa de 
cesse dô®difier des logiques de « déliaison ». Ces logiques viennent subrepticement « attaquer » les 
possibilités de pens®es et dôactions. 
Fort de ce constat, il convient de travailler avec cette combinatoire de la pr®sence et de lôabsence 
dans laquelle sôinscrivent la quasi-totalité de ces adolescents, sans pour autant y consentir. 
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Sachant quôil est imp®ratif que le travail partenarial des services et établissements puisse offrir, même 
lors et dans lôabsence de ces adolescents, un espace, tel un lieu dôadresse, voire dôh®bergement, 
toujours possible. 
La question centrale est celle de réussir à sensibiliser les partenaires à une autre perception de ces 
adolescents. Ils sont certes fauteurs de troubles, mais surtout enfermés dans de terribles souffrances, 
sans pouvoir bénéficier de soins adaptés et réguliers. Plus largement : Comment penser, organiser 
une concertation avec les différents acteurs du sanitaire qui « tiennent », en réponse à la 
discontinuité, aux ruptures et aux attaques du lien de ces adolescents ?  
Comment répondre aux besoins de ce public adolescent (en grande difficulté et en rupture de prise en 
charge au titre de la protection), géographiquement éloigné, empêchant son accès au dispositif du 
S.A.R.A. (accueil, animation) ? Le S.A.R.A. a rédigé et déposé, auprès de la D.P.E.F., un projet 
dôextension du S.A.R.A., portant la capacité de prise en charge de 25 à 40 mineurs, avec lôouverture 
dôun nouveau lieu dôaccueil des adolescents (situ® sur le ressort du Tribunal pour enfants de 
Libourne). 

Les dispositifs nouveaux  

LôAide £ducative Jeune Majeur (A.E.J.M.) 

Cf. la prise en charge des jeunes majeurs par le S.A.R.A. page 296.  

Lôh®bergement sans placement 

Le Service dôA.E.M.O. renforc®e est un service de milieu ouvert qui ne dispose pas de lieu 
dôh®bergement. Les jeunes accompagn®s ont vécu, pour la grande majorité dôentre eux, un parcours 
institutionnel (placement en foyer, en famille dôaccueil, I.T.E.P., hospitalisationsé). Lorsque le 
magistrat les oriente vers le S.A.R.A., ils sont généralement domiciliés chez leurs parents. Cependant, 
leur situation familiale reste souvent complexe et peut se traduire par des conflits, des moments de 
fortes tensions. Les jeunes fuient alors ce climat : ils peuvent se trouver des hébergements précaires 
mais parfois adressent leur détresse au service, qui se trouve sans solution. Le dispositif dôaccueil 
départemental est saturé et ne permet pas la réponse à des besoins aussi spécifiques, intermittents, 
avec une grande r®activit® de mise en îuvre.  
À partir de ce constat, lôAssociation A.G.E.P. a présenté un projet au Fond National de Financement 
de la Protection de lôEnfance (F.N.P.E.). Ce projet consistait à mettre en îuvre des h®bergements 
temporaires pour ces adolescents, afin de leur proposer un lieu sécurisant et un temps de répit. 
Ce projet a été retenu en 2012 et a obtenu les financements pour sa réalisation sur une durée de trois 
ans : 50 % financé par le Conseil départemental, 50 % financé par le F.N.P.E. Ce projet vise en 
premier lieu à inventer et expérimenter des solutions partenariales, de manière à ne pas concentrer 
sur un seul acteur (une seule institution), la question de lôaccompagnement ®ducatif en milieu ouvert 
et celle de lôh®bergement. 
Lôann®e 2013 est la premi¯re ann®e pleine pour lôactivit® de lôexpérimentation du dispositif. Onze 
jeunes pour 209 journées dôh®bergement dôadolescent(e)s ont ®t® r®alis®es dans un contexte de 
contractualisation avec le jeune et ses parents de chaque projet dôh®bergement. 
Parallèlement à la réalisation des hébergements, le S.A.R.A. recherche des partenaires afin de 
construire un réseau de lieux ressources les plus adaptés et les plus sécurisants pour notre jeune 
public : des lieux type Lieu de Vie, des familles dôaccueil, des chambres chez lôhabitant, la colocation 
étudiante solidaire. Le dispositif « colocation étudiante solidaire » priorise une mixité sociale, évite 
lôisolement et parie sur la solidarit® des jeunes entre eux. Les ®tudiants sont volontaires pour 
sôengager dans ce projet et b®n®ficient dôun loyer mod®r® en ®change dôun engagement ç solidaire è.  
 
En 2014, le S.A.R.A. a rencontr® un certain nombre de difficult®s et dô®cueils (des assistants familiaux 
malmen®s, la fermeture dôun Lieu de Vie. Quatre adolescent(e)s ont b®n®fici® dôun h®bergement 
temporaire, 64 journées ont été réalisées. 
 
Lôann®e 2014 est aussi marqu®e par lôouverture de la colocation solidaire ®tudiante, grâce à un 
partenariat entre lôA.G.E.P., le Conseil d®partemental, Aquitanis et lôInstitut Régional de Formation 
Sanitaire et Sociale (I.R.F.S.S.) dôAquitaine. LôI.R.F.S.S. et le S.A.R.A. ont pu construire un partenariat 
®troit avec la r®daction dôune convention, la mise en place dôun comit® de pilotage, des rencontres 
avec des étudiants de toutes les filières puis avec des volontaires pour le projet. 
 
Fin 2014, au terme de lôexp®rimentation : « Hébergement sans placement », le service a  rendu au 
F.N.P.E. un bilan de sa mise en îuvre sur les trois ann®es, permettant la vérification de la pertinence 
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dôun tel outil auprès des jeunes et leurs familles. Afin de p®renniser cet outil, de lôint®grer pleinement 
dans le projet de service, tout en consolidant sa mise en îuvre au sein des prises en charge 
individualisées, le Service a demandé des moyens budgétaires nouveaux au Conseil départemental 
pour 2015. Le S.A.R.A. a reçu une réponse positive sur ce point. 
En 2015, neuf jeunes ont bénéficié du dispositif pour un total de 233 journées. Les projets réalisés 
concernent essentiellement des jeunes de plus de 17 ans et des jeunes majeurs, pour lesquels une 
orientation vers un service Chambre en ville et/ou un accès à lôautonomie sont les objectifs prioritaires 
de notre accompagnement éducatif. Ce sont donc essentiellement les dispositifs de colocation 
®tudiante solidaire, dôh®bergement en h¹tel et autre association qui ont été activés.  

Les journ®es de formation dô®quipe 

Les méthodes, les moyens pédagogiques et lôévaluation des résultats : tout au long de chaque 
session de formation dôune dur®e de deux jours, des ponts sont réalisés entre les éléments théoriques 
et le contexte dôintervention des différents participants. Divers  outils sont utilisés, tels que lôétude 
clinique de situations, les jeux de rôle, la mise en situation, le décryptage de jeux relationnels et de 
stratégies de changement, à partir de situations concrètes. 

2013 : « La question de lôintimit® ¨ lôadolescence et chez les adolescent(e)s è ¨ partir dôune 
exploration des concepts du pubertaire et du travail de subjectivation ¨ lôadolescence, en lien avec 
les problématiques de violences sexuelles subies par les adolescent(e)s. Lôanimation de cette 
formation a été confiée à un psychologue psychanalyste engagé depuis longtemps dans la 
rencontre des adolescent(e)s. (M. LEYMARIE). 
2014 : « Les adolescents difficiles : pourquoi est-il si probl®matique dô®tablir avec ceux-ci un lien 
structurant et comment y parvenir ? Quelles postures et quelles stratégies comportementales 
adopter dans un contexte de provocation/manipulation/projection afin de permettre à ces 
adolescents de sôengager progressivement dans un rapport non plus de d®fiance/m®fiance mais 
de confianceé è. M. MARCELLI (Psychiatre). 
2015 : « La compétence des familles en résonnance avec la compétence du système 
dôintervention : un défi ! ». 

Les Schémas Départementaux ainsi que les lois de 2002 et 2007 insistent sur ces options : toute 
intervention doit aller dans le sens de soutenir, amplifier, valoriser, optimiseré, les compétences 
citoyennes, sociales, ®ducatives, personnelles des parents et maintenir au maximum lôenfant au sein 
de sa famille. 
Dès lors comment faire émerger la compétence des enfants, des jeunes, mais surtout des parents qui 
se voient, se vivent très souvent disqualifiés par toute intervention dôun tiers, notamment dôun service 
social ? 
À partir dôune lecture syst®mique de ces contextes dôintervention, il sôest agi de proposer des 
positionnements et des outils stratégiques qui permettent de donner à chaque acteur (parents, enfants 
et intervenants,é) une place qui favorise lô®mergence dôune r®elle collaboration o½ les comp®tences 
de chacun vont pouvoir sôexprimer. C. DEFAYS (Assistant social, formateur ¨ lôA.C.T.I.F.). 

c) LôAction £ducative Intensive ¨ Domicile (A.E.I.D.) de lôA.G.E.P. 

Le Service dôAction £ducative Intensive a Domicile (A.E.I.D.) de lôA.G.E.P 

La gen¯se et principes g®n®raux de lôAction £ducative Intensive à Domicile (A.E.I.D.) 

Ouvert depuis octobre 2013, le Service dôAction £ducative Intensive ¨ Domicile de lôA.G.E.P. est un 
Service dôA.E.M.O., spécialisé dans la protection des jeunes enfants âgés de 0 à 6 ans et 
lôaccompagnement des parents en grande difficult®.  
La création de ce service sôappuie sur un besoin identifi® par bon nombre dôacteurs de la protection de 
lôenfance (agents du D®partement, Juges des enfants, Services dôA.E.M.O., dôAide ¨ domicile, P.M.I.) 
dans le cadre du Schéma Départemental de Prévention et de Protection de lôEnfance 2012-2016, 
mais également sur la Recommandation n° 10 de lôO.D.P.E. 33 : lôO.D.P.E. recommande pour les 
situations familiales les plus complexes, dôorganiser des mesures dôaides ¨ domicile renforc®es, 
prioritairement pour les moins de six ans, en coordonnant au sein dôune m°me ®quipe, une 
pluridisciplinarité de professionnels de la protection de lôenfance (®ducateur, T.I.S.F., pu®ricultriceé), 
qui apporteraient un accompagnement intensif aux parents, afin dô®viter des placements dôenfants. Le 
besoin identifié portait sur un certain nombre de constats :  
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- certaines familles ®taient trop en difficult® pour quôun accompagnement en milieu ouvert 
traditionnel (A.E.D./ A.E.M.O.), leur soit suffisant pour améliorer leurs réponses aux besoins de leur 
enfant, sans pour autant, justifier le placement du mineur. ; 

- les interventions conjointes de plusieurs services (A.E.M.O. + aide à domicile + P.M.I., par 
exemple), ®taient non seulement difficiles ¨ mettre en îuvre en termes de coordination, mais 
risquaient, en outre, dôapporter confusion chez les parents.  

Pour r®pondre ¨ ces diff®rentes probl®matiques, le projet de service dôA.E.I.D. a ®t® ®labor® et mis en 
îuvre par lôA.G.E.P. en ®troit partenariat avec lôA.F.A.D. 33, et en concertation avec la P.M.I. Sous la 
responsabilit® de son directeur, lô®quipe pluri-professionnelle de lôA.E.I.D. est compos®e dôun chef de 
service éducatif, de quatre Techniciennes de lôIntervention Sociale et Familiale, trois éducateurs 
spécialisés, une puéricultrice, une psychologue et dôune secr®taire.  
Alternative au placement, dôune dur®e de neuf mois renouvelable une fois, la mesure dôA.E.I.D. est 
ordonnée par les Juges des enfants et travaille schématiquement sur deux axes :  

- au sein du domicile de la famille, elle mobilise les parents sur lôorganisation de la vie quotidienne. 
Elle se structure sur les besoins du jeune enfant et accompagne les parents dans les réponses 
quôils apportent en termes dôattention, dôaffection, de contenance, de portage, de soins, de 
stimulation, de rythme de vie, dôhygi¯ne, etc. ; 

 

- au niveau de lôenvironnement, elle sôemploie ¨ inscrire ou ¨ r®inscrire les familles au sein des 
dispositifs de droits communs ou spécialisés auxquels elles ont droit, ou pour lesquels elles 
manifestent un intérêt. Cette dimension peut concerner aussi bien lôenfant et sa socialisation 
(crèches, ludothèque, médiathèque, centre de loisirs, sorties et activités sportives, culturelles et 
ludiques), que les parents.  

Afin de pouvoir intervenir de façon pluri-hebdomadaire, le territoire dôintervention du service est 
circonscrit à la métropole bordelaise et dispose dôune capacit® dôaccueil de 25 mesures. 

Évaluation du potentiel dô®volution des parents ou la rencontre dôun parcours de vie singulier 

Il convient de préciser que généralement les parents réfutent les motifs des signalements et sont 
syst®matiquement oppos®s ¨ lôid®e dôune s®paration dôavec leur enfant. 
Durant les premi¯res semaines dôintervention dôune mesure dôA.E.I.D., le service sôemploie ¨ mettre 
en îuvre les bases dôune relation de confiance avec la famille, tout en accomplissant lô®tat des lieux 
des besoins et des attentes de lôenfant et de ses parents.  
Dans cette perspective, il est dôabord v®rifi® la faisabilit® dôun maintien de lôenfant ¨ domicile, gr©ce ¨ 
un étayage intensif de la fonction parentale. 
En sôappuyant sur le cadre judiciaire qui d®termine la mission du service, sur ses possibilit®s 
dôintervention pluri-hebdomadaire et ses différents outils (évaluation clinique pluri-professionnelle, 
guide de recueil des besoins et attentes), est effectué avec les parents une évaluation de leur 
positionnement. Schématiquement, ce positionnement se situe, entre ce que les parents disent 
penser de leur r¹le parental, ce quôils disent faire en tant que parents, ce que le service peut saisir, 
gr©ce au partage de leur quotidien, de ce quôils font effectivement.  
Dans les premières semaines dôintervention, il sôagit ®galement dô®valuer si cette position est en 
phase, premi¯rement, avec les besoins de lôenfant et deuxi¯mement, avec les r®ponses quôils 
apportent effectivement dans leurs pratiques quotidiennes. 
Par exemple, lôattachement de la m¯re ¨ lôenfant peut °tre r®el sans pour autant quôelle soit en 
mesure de lui apporter lôattention, les soins, lôaffection, la stabilit®, etc. dont il a besoin pour son 
développement. Cette difficulté parentale, paradoxale à bien des égards, constitue la ligne de crête 
sur laquelle lôaccompagnement se d®ploie. 

- Soit, lô®cart entre la parole parentale et les pratiques mises en îuvre effectivement, nôest pas 
réductible ou pas suffisamment ; dans ce cas, lô®ducation quotidienne de lôenfant ne peut donc, pas 
alors être assurée par les seuls parents. Il y a lieu donc de trouver des solutions de suppléance 
parentale qui peuvent aller de lôaccueil de jour, avec ou sans nuit®e, jusquô¨ un placement partiel 
ou plus important de lôenfant. Le service îuvre alors pour que ces solutions soient acceptables et 
acceptées par les parents et quôelles leur permettent de conserver, autant que faire se peut, une 
place auprès de leur enfant.  

- Soit lô®cart entre la parole parentale et les pratiques mises en îuvre effectivement, peut se 
r®duire, en sôappuyant sur les multiples m®diations mises ¨ disposition des parents par le service. 
Cette d®marche constitue le cîur du travail dôaccompagnement ; en effet gr©ce ¨ lôattention port®e 
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au v®cu et aux ressentis de lôadulte, celui-ci peut sôappuyer sur les professionnels pour 
« regarder » son enfant et ses besoins, ainsi que ses façons de faire et dô°tre parent, ce qui permet  
de le r®orienter ou de renforcer les comp®tences quôil poss¯de.  

Dans ce mouvement de réaménagement des positions parentales, lôadulte doit bien souvent r®ussir ¨ 
contourner, voire dépasser ses inhibitions, ses angoisses. Il faut dire combien ce travail est coûteux 
pour le parent. Ce mouvement nôest pas lin®aire mais fait de phases de progr¯s et de repli ; quôil peut 
°tre, ¨ la fois source, ¨ la fois dôespoir et de découragement.  
Le ou les parents peuvent vivre lôaccompagnement du service alternativement, voire simultanément 
comme une contrainte, un soutien, une menace, une aide. Cet accompagnement, constitue un 
processus complexe, dans lequel lô®quipe du Service dôA.E.I.D. est appel®e ¨ gérer les différents états 
émotionnels parentaux.  
Un temps dôanalyse des pratiques, assuré par un psychologue extérieur, est organisé tous les quinze 
jours. 

Données relatives aux prises en charge  

Les données suivantes concernent les 70 mesures, soit 70 enfants pris en charge par le Service 
A.E.I.D. depuis son ouverture au 30 juin 2016.  
Lôanalyse des caract®ristiques et profils des familles doit int®grer une prudence m®thodologique du 
fait de la taille de lôeffectif maximal du service. En effet, comme le service exerce 25 mesures 
maximum, il suffit par exemple que les caractéristiques de cinq familles varient, pour que cela génère 
des variations significatives sur lôensemble de lôanalyse.  
Par ailleurs, une situation peut être concernée par plusieurs facteurs de danger. Ainsi, les parents 
peuvent présenter un trouble psycho-pathologique et être responsables de négligences lourdes. Dans 
cet exemple de situation, deux facteurs de danger sont comptabilis®s, bien quôils relèvent de la même  
et unique famille. 
Au demeurant, on peut affirmer que les parents accompagnés par le Service dôA.E.I.D. cumulent un 
nombre conséquent de facteurs de risque et de vulnérabilité, exposant leurs enfants à des conditions 
dô®ducation difficiles. 

Données caractéristiques du danger  

Les deux caractéristiques les plus importantes sont les carences éducatives (60,71 %), et les 
problèmes psycho-pathologiques des parents (46,43 %), diagnostiqués par un psychiatre, avec un 
suivi thérapeutique en cours ou non.  
Les carences éducatives signifient que les parents offrent une qualité de réponses aux besoins des 
enfants, non seulement insuffisante en termes dôattention, dôaffection, de contenance, de portage, de 
stimulation, de rythme de vie, dôhygi¯ne, etc., mais qui engendrent ou engendreront chez lôenfant des 
troubles possibles de son développement.  
Les problèmes psycho-pathologiques potentialisent, sans aucun doute, ce facteur de danger et 
rendent son d®passement dôautant plus difficile ¨ accompagner. 
Dans un nombre conséquent de situations, on retrouve également une carence de soins (42,86 %), 
entendue comme un d®faut dans la r®ponse apport®e aux besoins de sant® des enfants. Il peut sôagir 
de soins dentaires non dispensés, de suivis médicaux (consultations chez un médecin spécialiste au 
regard de problèmes spécifiques (rénaux, pulmonaires, etc.), ou paramédicaux (psychomotricité, etc.) 
non engagés, etc. 
À relever également pour (39,29 %) un environnement et/ou un habitat dégradé(s), insalubre(s), 
inadapté(s) aux besoins de la famille, le plus souvent au sein de grands ensembles, avec un nombre 
de pièces à vivre inférieur aux besoins. À noter sur le sujet, une carence de logements sociaux et la 
difficult® dôy acc®der. 
De même, il convient de remarquer pour 25 %, dans le domaine des conditions de vie, un problème 
dôinvestissement du logement par la famille. 
Dans 32,14 % des situations, les enfants sont confrontés à des conflits de couple et/ou des violences 
conjugales, source dôangoisse et de troubles d®veloppementaux chez lôenfant. Ainsi, dans 28,57 % 
des situations, les jeunes enfants accompagnés par le Service, présentent déjà un trouble du 
développement (angoisse de séparation, retard dans les acquisitions des compétences cognitives, 
trouble de la relation, etc.). Il convient n®anmoins dôajouter que ce type de troubles peut ®merger dans 
des circonstances où les conflits ou violences nôexistent pas. 
Dans 25 % des situations, lôun ou les deux parents sont concern®s par une probl®matique addictive; 
Bien quôelle rel¯ve de la psychopathologie et quôelle puisse °tre associ®e ¨ dôautres difficult®s, cette 
caractéristique a ®t® comptabilis®e en tant que telle, lorsquôelle sôest pr®sent®e de fa­on tr¯s isol®e. 
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Dans 17,86 % des situations, la mesure dôA.E.I.D. a ®t® ordonn®e pour accompagner le retour en 
famille dôun enfant, après un placement en pouponnière ou en accueil familial. Cette nécessité  
dôaccompagner ce retour permet dôabord dôen ®valuer la possibilit®, pour ensuite en permettre le bon 
déroulement. Cette d®marche sôinscrit dans lôarticle 18 de la loi nÁ 2016-297 du 14 mars 2016 relative 
¨ la protection de lôenfant. (Après l'article L. 223-3-1 du même code, il est inséré un article L. 223-3-2 
ainsi rédigé : « Art. L. 223-3-2. Au terme de l'accueil d'un enfant par le Service de l'Aide Sociale à 
l'Enfance, le Président du Conseil départemental s'assure qu'un accompagnement permet le retour et 
le suivi de l'enfant dans sa famille dans les meilleures conditions ». 
Dans 14,29 % des situations, le d®faut de pr®occupation parentale ¨ lô®gard de lôenfant, est 
spécifiquement identifié. Cette préoccupation parentale se définit sommairement par la place que 
prend lôenfant dans le psychisme de ses parents, ainsi que par leur sensibilit® ¨ ses besoins 
primaires, à ses souffrances psychiques, à sa vie émotionnelle. 

Catégories socioprofessionnelles des parents 

Les parents bénéficiant des A.E.I.D., présentent globalement un faible niveau de formation initiale. 
Certains dôentre eux ont suivis une scolarité adaptée ou ont été pris en charge dans des structures 
spécialisées. 
 

Catégories Socioprofessionnelles Proportion 

R.S.A. / Prestations Familiales 45,2 % 

Emploi précaire 14,3 % 

Bénéficiaires A.A.H. 9,5 % 

Ouvrier 9,5 % 

Non renseigné 9,5 % 

Salariés protégés 4,8 % 

Artisan 2,4 % 

Employé 2,4 % 

Retraité 2,4 % 

Source : A.E.I.D. 

Deux points consubstantiels sont à noter : 

- une surreprésentation des classes populaires, puisquôil nôy a aucune profession interm®diaire et 
supérieure ; 

- une large majorité de bénéficiaires de minima sociaux (60 %).  

Au-del¨ de lôimpact des faibles ressources de la famille sur ses conditions de vie, on observe des 
familles assez isolées, avec un réseau social souvent restreint à la proche famille, quand il nôy a pas 
eu de rupture avec celle-ci.   

Éléments de la structure des familles 
 

Composition familiale Proportion 

Familles monoparentales 39,0 % 

Couple parental 35,0 % 

Parents séparés atypiques 26,0 % 

Source : A.E.I.D. 

Les familles monoparentales sont syst®matiquement compos®es dôune m¯re c®libataire avec un ou 
plusieurs enfants. Dans les 2/3 des situations, le lien père/enfant est maintenu de façon relativement 
régulière, tandis que pour le tiers restant, le lien père/enfant est erratique, voire rompu. 
La catégorie « parents séparés atypiques » représente une variété de situations conjugales 
spécifiques : parents séparés mais vivant sous le même toit, ayant ou non un autre conjoint par 
ailleurs ; parents ayant chacun un logement mais qui alternent des périodes de vie commune et 
séparée.  
Cette prédominance des familles monoparentales et des couples atypiques (65 %), a un certain 
nombre dôeffets sur les enfants qui sont autant de facteurs de vulnérabilité : manque de disponibilité 
parentale, nombre important de conflits, voire de violences intrafamiliales, etc. 
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À titre de comparaison, le taux de famille monoparentale est près de cinq fois plus faible dans la 
population générale (14,5 %). Quant à celui des « parents séparés atypiques è, il nôappara´t pas tout 
simplement pas dans la nomenclature I.N.S.E.E.  

Implantation géographique des familles 

 

Territoire Pôle Solidarité Proportion 

Bordeaux 43,2 % 

Graves 23,6 % 

Haut de Garonne 21,6 % 

Porte du Médoc 11,8 % 

Source : A.E.I.D. 

Sur les deux dernières années (2014-2015), la localisation des familles se répartit sur les territoires de 
solidarité couverts par les quatre Pôles Territoriaux de Solidarité dans la métropole bordelaise. 
Il convient de préciser que la très grande majorité des mesures est située au sein des quartiers 
populaires, ou dits « de grands ensembles ». Ainsi, par exemple concernant le Pôle de Bordeaux, 82 
% des mesures sont localisées dans les quartiers du Grand Parc, de Bacalan et de la Benauge. 
Le principe du partenariat avec les M.D.S.I. (service social et P.M.I.) est donc systématiquement 
pr®vu et mis en îuvre. 
Au-delà des données collectées, le Service de lôA.E.I.D. constate que les parents accompagnés, ont 
connu étant enfant, des négligences voire des maltraitances, mais également plus tard dans leur 
parcours de vie, de nombreux traumatismes. Ils cumulent ainsi des difficultés mettant à mal leur 
fonction éducative auprès de leurs enfants. 

Les suites de la mesure 

 

Suite de la mesure  Proportion 

A.E.M.O. 44,0 % 

Suppléance Parentale 35,0 % 

Clôture Assistance Éducative 21,0 % 

Source : A.E.I.D. 

Sur les deux dernières années (2014-2015), 65 % des mesures dôA.E.I.D. ont permis de circonscrire 
le danger encouru par lôenfant, ainsi que son maintien aupr¯s de ses parents, au terme de 
lôintervention. 
Deux tiers de ces mesures ont ®t® suivies par une mesure dôA.E.M.O. traditionnelle. En effet, les 
situations qui sont adressées au service cumulent, comme on lôa vu, de nombreux facteurs de risque 
et de vuln®rabilit®. Lorsque lôA.E.I.D. permet de les contenir et contribue au réaménagement effectif 
des positionnements ®ducatifs parentaux, une mesure dôA.E.M.O. traditionnelle permet, 
généralement, de consolider les acquis des 18 mois (maximum) dôA.E.I.D. 
Il est observé ®galement quôun tiers de ces mesures dôA.E.I.D. donne lieu ¨ une cl¹ture du dossier 
dôAssistance £ducative. Autrement dit, les Juges des enfants estiment que lô®volution de la situation et 
les progr¯s r®alis®s permettent quôils se d®sengagent, la situation de danger du mineur ayant ®tant 
r®solue au terme de lôintervention. 
Enfin, 35 % des mesures dôA.E.I.D. n®cessitent la mise en îuvre dôune solution de suppl®ance 
parentale, le maintien de lôenfant au sein de son milieu naturel nô®tant pas possible, malgr® lô®tayage 
conséquent mis au service de la famille. On peut globalement avancer que la proposition faite aux 
parents, consistant ¨ rep®rer les besoins de lôenfant et les r®ponses quôils y apportent en vue dôun 
changement, se heurte à de multiples empêchements de leur part ; ces empêchements sont à mettre 
en lien avec leurs parcours de vie poly-traumatiques (maltraitances et négligences lourdes durant leur 
enfance, troubles psycho-pathologiques, précarité et vulnérabilité sociales conséquentes, etc.). La 
fragilité existentielle qui découle de tels parcours, a des conséquences parfois si importantes, que 
lôadulte nôest pas en mesure spontan®ment, ou avec lôaide de lôA.E.I.D., de se d®caler de ses 
préoccupations personnelles au profit de ses responsabilités parentales et ceci, malgré bien souvent, 
une souffrance subjective importante, eu égard à la situation vécue. 
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Les perspectives du service  

Quatre points sont à travailler pour le moyen terme : 

- Lôextension du territoire dôintervention du service est régulièrement réclamée par les divers 
partenaires et prescripteurs. Actuellement circonscrit à la métropole bordelaise, les juges des 
enfants et les inspecteurs enfance font état des besoins sans réponse des autres territoires  
girondins. 

- Du point de vue des outils et méthodes dôintervention, une r®flexion est en cours, afin de  diversifier 
les supports ¨ lôaccompagnement de la relation parent/enfant. Il sôagirait de proposer en plus des 
interventions au sein du domicile ou ¨ lôext®rieur, des dispositifs rassemblant des pairs autour de la 
cuisine, du jeu et du plaisir partagé entre parents et enfants. 

- Un approfondissement des modalités de participation des parents au fonctionnement du service. 
Question complexe sôil en est, puisque lôA.E.I.D. oscille entre le soutien de la fonction parentale 
pour am®liorer les conditions de vie de lôenfant, (versus le devoir de prot®ger lôenfant lorsque les 
pratiques éducatives parentales compromettent son intérêt) et ses besoins, sans que 
lôaccompagnement ne permette dôy rem®dier. 

- Enfin, un enjeu fort, de par sa complexité méthodologique, consiste à identifier les effets produits 
par lôaccompagnement socio-éducatif. Entre une simplification abusive et une méthodologie 
absconse, il faut réussir à construire un dispositif de recherche dont le vif intérêt se heurte à une 
r®elle complexit® dô®laboration. 

§-4 La prise en charge du mineur et du majeur, hors du domicile familial, 
par une mesure de protection administrative ou judiciaire au civil 
(article 375). 

A. Les mineurs et jeunes majeurs accueillis ¨ lôA.S.E.  

Détail des mesures A.S.E. : mineurs et jeunes majeurs hors domicile 

Enfants accueillis 31/12/2012 31/12/2013 31/12/2014 31/12/2015 

A.P. majeurs 580 607 573 608 

A.P. mineurs 527 505 459 437 

D.A.P. particulier - établissement 22 19 19 16 

Délégation autorité parentale 57 53 54 51 

Mineurs confiés au titre de l'assistance 
éducative 

1 851 1 976 2 068 2 127 

Placement direct T.D.C. - Établissement 422 406 410 430 

Pupille État 21 24 29 26 

Tutelle 91 96 98 99 

Somme  3 571 3 686 3 710 3 794 

Source : D.P.E.F. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D.33 

B. Les diff®rents types dôaccueil 

1) Lôaccueil familial 

Sont présentées ci-dessous les contributions au rapport de lôO.D.P.E. 33, de deux services de 
placement familial girondins : le Service D®partemental de lôAccueil Familial (S.D.A.F.) de la Direction 
de la Protection de lôEnfance et de la Famille (D.P.E.F. - P.S.V.S. - D.G.A.S. - C.D. 33) et le Service 
de Placement Familial de lôA.O.G.P.E.  
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a) Le Service D®partemental de lôAccueil Familial (S.D.A.F.) 

Historique 

Avant 2003, le Département fonctionnait « à deux vitesses » 

- sur la Rive Droite, des ®quipes enfance compos®es dôassistants sociaux et dô®ducateurs sous la 
responsabilit® dôun ®ducateur chef, ®taient situées dans les M.D.S.I., sous la responsabilité 
hiérarchique des responsables de circonscription. Les travailleurs sociaux de ces équipes 
effectuaient les mesures dôAides £ducatives ¨ Domicile (A.E.D.), le suivi des enfants accueillis 
dans les familles dôaccueil de la circonscription quelque soit le lieu ¨ partir de lôautorit® parentale, et 
les enfants accueillis en M.E.C.S. ¨ partir de la circonscription de lôautorit® parentale ; 

- sur la Rive Gauche, les assistants sociaux de polyvalence de secteur suivaient les enfants chez les 
assistants familiaux de leur M.D.S.I. de rattachement ; les mesures dôA.E.D. ®tant exerc®es par le 
secteur associatif. 

À partir de 2003, la spécialisation Enfance sôest mise en place 

Les mesures dôaide ¨ domicile et les mesures dôaccompagnement en Accueil Familial ont été prises 
en charge par des ®quipes distinctes, dans le souci premi¯rement, de d®velopper les mesures dôaide 
à domicile car les mesures de placement primaient dans les prises en charge et deuxièmement, 
dôoptimiser et spécialiser le suivi en Accueil familial. 
Au tout début : cinq Responsables dôEspace Territorial et cinq psychologues rattachés au directeur de 
la Direction Enfance Famille. 

En 2006 

Premier projet du Service D®partemental dôAccueil Familial et d®doublement des équipes grâce à des 
cr®ations de postes des Responsables dôEspaces Territoriaux (R.E.T.) et de psychologues : 

- neuf équipes sont en place sur le Département, 
- un responsable dôEspace Territorial par ®quipe 
- des psychologues, 
- des référents : chaque référent suit sur le plan éducatif, 25 enfants confiés. 

Les équipes étaient sous la responsabilité hiérarchique du chef de Service, ainsi que les assistants 
familiaux. Un bureau dôaccompagnement ®tait en place, situ® ¨ la D.G.A.S., compos® de deux puis 
quatre travailleurs sociaux. 
Le bureau de la paie des assistants familiaux a toujours été positionné au sein de la D.E.F. 
Le suivi des enfants sôeffectuait par rapport au lieu de placement familial, permettant une proximit® 
entre les assistants familiaux et les équipes territoriales. 

Dans le cadre de Solidarité 2013, le projet de service du S.D.A.F. a été actualisé en novembre 2013.  

À partir de mai 2014 ont été mis en place les Pôles Territoriaux de Solidarité. Les Équipes 
Territoriales de lôAccueil Familial (E.T.A.F.) ont été positionnées sur chaque Pôle (sauf pour Lanton, 
qui reste rattaché à Castelnau). 

Les £quipes Territoriales dôAccueil Familial (E.T.A.F.) 

Chaque P¹le dispose dôune £quipe Territoriale dóAccueil Familial, qui assure lôaccompagnement des 
enfants confi®s aux services de lôA.S.E., tout en soutenant les comp®tences parentales. Chaque 
®quipe territoriale est compos®e dôun responsable dô®quipe et de plusieurs r®f®rents. Par ailleurs un 
psychologue du S.D.A.F., intervient au niveau de chaque équipe. 
Le suivi des placements familiaux du P.T.S. DU BASSIN est assuré par le service de lôE.T.A.F. du 
Médoc. 
Les équipes constituées du Responsable dô£quipe Territoriale de lôAccueil Familial (R.E.T.A.F.) et des 
référents, sont placés sous la responsabilité hiérarchique des directeurs de pôle. Les psychologues 
restent, comme précédemment, sous la responsabilité hiérarchique du chef de service du S.D.A.F. 
Chaque référent assure le suivi de 25 enfants confiés, plus trois actions collectives (facultatives). 
Le suivi des enfants confiés se réalise dorénavant par rapport au lieu dôexercice de lôautorit® 
parentale. 
Dans la logique de la mise en place des Pôles, du travail autour des familles et du soutien à la 
parentalit®, lôobjectif est de prioriser les retours en famille quand ils sont possibles, et donc de 
travailler sur les potentialités parentales. 
Les Pôles favorisent une transversalité efficiente entre les Services de prévention et protection. 
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Cette nouvelle organisation a demandé un important travail de « passation è des situations dôune 
Équipe Territoriale dôAccueil Familial ¨ lôautre. 
Cette réorganisation génère un éloignement géographique des assistants familiaux avec les 
territoires ; donc une augmentation importante des déplacements pour les assistants familiaux, les 
référents et les enfants. 
Afin de pallier aux conséquences de cet éloignement, deux postes de travailleurs sociaux ont été 
créés en mai 2014, au Bureau de Gestion et dôAccompagnement des assistants familiaux, renforçant 
ainsi lôaccompagnement des assistants familiaux. 

Le Service D®partemental de lôAccueil Familial (S.D.A.F.) 

Le Service D®partemental dôAccueil Familial au sein de la Direction de la Protection de lôEnfance et de 
la Famille est composé, depuis la réorganisation de la D.G.A.S. en mai 2014, de : 

- un chef de Service ; 
- un Bureau de Gestion et dôAccompagnement des Assistants Familiaux (B.G.A.A.F.) avec : 

è une unit® dôaccompagnement compos®e de six travailleurs sociaux et deux psychologues, 
è une unité de gestion de la paie et des carrières compos®e dôun responsable et de cinq agents 

de paie ; 

- 779 assistants familiaux (en 2015) répartis sur le territoire girondin, dont 26 Assistants Familiaux 
Ressource (A.F.R.) ; 

- 110 assistants maternels (pour lôaccueil de jour) ; 
- 11 psychologues situés sur les territoires ; 
- Un Point Rencontre D®partemental (P.R.D.) compos® dôun responsable, de cinq travailleurs 
sociaux, de deux psychologues et dôune secr®taire. 

Le protocole de recrutement des assistants familiaux  

Les professionnels souhaitant être recrutés par le Département, transmettent un courrier de 
candidature auprès du Président du Département de la Gironde. 
À r®ception, le Service D®partemental de lôAccueil Familial demande un dossier complet : 

- un agrément en cours de validité, 
- un logement adapt® ¨ lôarriv®e dôun enfant, 
- un permis de conduire et un véhicule, 
- la maîtrise de la langue française. 

À réception de ce dossier, quatre entretiens de recrutement sont proposés par le Chef de Service, par 
le psychologue, par le Responsable du Bureau de Gestion des Payes et Carrières, par le travailleur 
social charg® de lôaccompagnement, au domicile de lôassistant familial, de préférence en présence de 
leurs enfants. Le (la) conjoint(e) doit également être présent au cours de ces quatre entretiens. 
Les décisions de recrutement sont prises en r®union dô®quipe  et les quatre évaluations sont croisées, 
en sôappuyant sur des crit¯res principaux : 

- la motivation de lôensemble de la famille, 
- la connaissance des besoins de lôenfant, 
- la capacité à travailler en équipe, 
- lôaptitude à observer lô®volution de lôenfant et ¨ restituer les observations, 
- les qualit®s dô®coute, de disponibilit®, de bienveillanceé, 
- le respect de la place des parents de lôenfant confi®. 

Un courrier est ensuite envoy® au candidat pour lôinformer de son recrutement, ou de son non-
recrutement dans le mois qui suit le premier entretien. 
Dans le cadre dôune r®ponse positive, lôassistant familial doit alors effectuer une premi¯re formation de 
60 heures avant lôarriv®e de lôenfant, organis®e par lôemployeur, puis une formation de 240 heures, 
dans les trois ans ¨ compter du jour dôarriv®e de lôenfant. 
Le professionnel est recrut® d¯s le premier jour de la formation de 60 heures, dans le cadre dôun 
Contrat à Durée Indéterminée (C.D.I.). (Cf. formation). 
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Les données 2015 chiffrées par territoire  

Tableau des actions menées par le S.D.A.F. et perspectives 

 
 

 

Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

R®alisation dôune plaquette 

métier reprenant les étapes 

clés pour devenir Assistant 

Familial.

Besoin de diffuser la plaquette 

à un public plus large (en cours 

avec le service 

Communication).

Cr®ation dôune bo´te mail 

spécifique en septembre 2015 

qui permet une réactivité des 

réponses.

Dans un premier temps (sur 

les 3 premiers mois), une 

dizaine de mails par mois 

étaient réceptionnés pour des 

demandes très générales sur 

les procédures. Puis depuis 

2016, le nombre de mails est 

quasiment nul.

Communication presse (journal 

+ TV) par Madame AJON, Vice-

Présidente en charge de la 

Protection de lôEnfance et la 

DPEF afin de toucher un large 

public.

Pas de candidature 

supplémentaire suite aux 

articles de presse pour 

lôinstant.

Participation au Forum de 

lôEmploi sur Libourne et sur le 

Bassin

Travail au niveau départemental 

avec le Pôle Emploi.

Projet en cours non abouti Participation à des réunions 

dôinformation collective

Travail localement sur les 

territoires du Bassin et de 

Libourne avec les acteurs 

charg®s de lôinsertion et le P¹le 

Emploi

Mise en place dôateliers de 

recrutement ciblés sur la 

fonction dôAssistant Familial

Diminution du nombre 

dôAssistants Familiaux 

employés par le Département 

de la Gironde

Recruter au moins 200 

Assistants Familiaux en 2 ans 

et favoriser le renouvellement 

de ces professionnels

RECRUTEMENT DES ASSISTANTS FAMILIAUX

Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

La mise en place de Solidarité 

2013 (organisation par rapport 

¨ lôautorit® parentale) a g®n®r® 

un éloignement des Equipes 

Territoriales dôAccueil Familial 

et des Assistants Familiaux

Renforcer lôaccompagnement 

professionnel du service des 

Assistants Familiaux : lisibilité 

et réactivité

Entre fin 2014 et début 2016, 

tous les Assistants Familiaux 

du Département ont été 

rencontrés individuellement à 

leur domicile

Permet de repérer 

lôinterlocuteur et donc de 

faciliter le lien entre les 

Assistants Familiaux et le 

BGAAF ensuite. Permet une 

réactivité dans les réponses

Isolement des Assistants 

Familiaux dans les situations 

difficiles ç peur dô°tre jug® è, 

difficulté à travailler en équipe, 

difficult® dôarticulation avec les 

Equipes Territoriales dôAccueil 

Familial

Renforcement de 

lôaccompagnement pour les 

nouveaux professionnels

Les visites à domicile sont 

renforcées au cours de la 

premi¯re ann®e dôexercice de 

lôAssistant Familial afin de 

rassurer et prévenir des 

risques dôisolement

Plus les jeunes professionnels 

se saisissent de lô®tayage 

proposé et  plus cela renforce 

leur appartenance 

professionnelle et permet de 

prévenir des situations de 

rupture

Renforcer lôaccompagnement 

de la Famille dôAccueil 

(vigilance envers le(la) 

conjoint(e) et les enfants de 

lôAssistant Familial

Difficultés dans la prise en 

charge des enfants confiés 

(troubles psychologiques)

1
ère

 cause de rupture des 

accueils familiaux : renforcer 

lôaccompagnement des 

Assistants Familiaux sur les 

prises en charge dôenfants 

présentant des troubles 

psychologiques

Journée de formation en février 

2016, organisée par le SDAF, 

commune aux acteurs de 

lôAccueil Familial sur le th¯me 

ç Lôenfant au singulier è.

Mise en place ç dôateliers 

thérapeutiques »par le BGAAF : 

regroupement de 6 Assistants 

Familiaux pendant 3 séances 

de travail, lôobjectif ®tant de 

partager les difficultés, 

dôapporter des bases 

théoriques et de travailler les 

« outils techniques » sur un 

thème qui a concerné les 

Assistants Familiaux.

Mise en place dôune 

permanence téléphonique 

quotidienne permettant une 

réactivité auprès des Assistants 

Familiaux

1
er

 bilan très positif. Maintien de 

cette proposition

Demandes croissantes et 

massives des Assistants 

Familiaux au BGAAF. Nombre 

moyen dôappels par jour = de 

30 à 50. Saturation des appels 

parfois pouvant générer un 

mécontentement

ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL DES ASSISTANTS FAMILIAUX
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Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

Proposer un accompagnement 

spécifique sur le temps de la 

procédure pour éviter les 

ruptures d'accueil familial sur 

un temps très complexe pour 

l'enfant

Depuis 2015, tous les 

Assistants Familiaux sont reçus 

par la Chef de Service et les 

Psychologues du BGAAF dès la 

validation de la demande de 

l'article 381-1, par l'inspectrice 

afin d'expliquer la procédure. 

Un soutien psychologique est 

alors mis en place 

systématiquement par une 

Psychologue du BGAAF tout au 

long de la prodécure.

Bilan très positif qui évite des 

"décalages" entre l'Assistant 

Familial et le projet de l'enfant 

au cours de la procédure et qui 

évite des ruptures d'accueil

Maintien de cet 

accompagnement

Favoriser des temps de travail 

et d'élaboration autour des 

questionnements de l'Assistant 

Familial

Maintien des groupes de parole 

(27) mais baisse majeure de 

fréquentation (moins de 100 

Assistants Familiaux). 

La professionnalisation des 

Assistants Familiaux génère 

des attentes différentes en 

terme d'élaboration

Baisse significative de 

fréquentations

Orientation soit vers des 

groupes de "supervision" ou 

d'analyse des pratiques

Projet en cours

Difficulté dans la prise en 

charge des enfants ayant subi 

des abus sexuels

Apporter un accompagnement 

spécifique aux professionnels

Ê Le premier atelier thématique 

a été orienté à la demande des 

Assistants Familiaux sur ce 

thème là

Ê cession de formation sur les 

territoires par le CNFPT sur ce 

thème

Ê Partenariat avec le service 

spécialisé de Charles Perrens 

pour des interventions auprès 

des équipes

Bilan très positif qui conduit le 

groupe d'Assistants Familiaux à 

être force de proposition pour 

des actions de formation 

auprès de leurs collègues

Proposition d'une journée de 

formation sur ce thème pour 

l'ensemble des professionnels 

de l'Accueil Familial

ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL DES ASSISTANTS FAMILIAUX (suite)



Difficultés des Assistants 

Familiaux dans la mise en 

îuvre des projets 

individualisés de l'enfant, dans 

les cas de demande d'article 

381-1

Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

Des difficultés perdurent quant 

à la place des Assistants 

Familiaux au sein des Equipes 

Territoriales d'Accueil Familial.

Faire évoluer la place des 

Assistants Familiaux au sein 

des Equipes Territoriales 

d'Accueil familial

Favoriser une articulation SDAF 

/ Territoire :

--> réunions de territoire auprès 

des Assistants Familiaux sur 

l'ensemble du Département par 

le SDAF : information, 

échanges sur les attentes, 

perspectives 

--> groupe de travail 

pluridisciplinaire de juin 2015 à 

janvier 2016 sur la question de 

l'accompagnement des 

Assistants Familiaux et la place 

de l'Assistant Familial

Bilan très positif de ces 

rencontres. Demandes 

massives sur des journées 

entières.

Propositions concrètes 

d'articulation + protocole 

traitement des informations 

préoccupantes concernant les 

Assistants Familiaux

Maintien de ces réunions sur 

les territoires

- Les propositions ont été 

reprises dans le cadre de 

l'écriture de la Charte

- Projet d'une journée 

thématique sur cette question 

(Tribunal, BDPJ, etcé)

Place des Assistants Familiaux 

(suite)

Mettre en place un protocole 

clair et repérant pour les 

professionnels

1 journée (01.12.2015) sur "Le 

travail d'équipe en Accueil 

Familial" avec l'ensemble des 

acteurs du Placement Familial, 

ciblée sur la place des 

Assistants Familiaux.

Bilan très positif avec un taux de 

participation de 90% environ. 

A généré des attentes en 

matière de formation. A 

répondu aux besoins massifs 

de reconnaissance 

institutionnelle

Les Assistants Familiaux 

seront invités aux journées des 

Etats Généraux de la Protection 

de l'Enfance en novembre 

2016.

D'autres journées à thèmes 

sont en construction.

Validation et décision de la 

mise en place des médailles 

du travail en 2016 pour les 

Assistants Familiaux

Répond aux attentes des 

Assistants Familiaux sur le plan 

institutionnel

Demande en cours de la 

modification et valorisation des 

indemnités d'attente et de la 

suspension d'agrément

Répond positivement à la 

demande des Assistants 

Familiaux dans leurs attentes 

de reconnaissance 

professionnelle

PROFESSIONNALISATION DES ASSISTANTS FAMILIAUX
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Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

Congés : une simplification du 

système des congés est en 

cours

On note une forte augmentation 

des prises de congés liées à la 

professionnalisation en 2015, 

371 demandes ont été 

enregistrées et traitées.

Difficultées pointées :

- Majorité des demandes sur 

l'été, centrées sur août en 

raison de la fermeture des 

établissements (ITEP)

- Manque de places. 

Néanmoins, toutes demandes 

de congés ont été honorées en 

2015.
Formation La question de la 

professionnalisation passe par 

la formation des 

professionnels.

L'objectif est de généraliser un 

processus de formation pour 

les Assistants Familiaux encore 

peu demandeurs.

Mise en place d'une journée de 

formation 'L'enfant au singulier" 

(voir Accompagnement 

Professionnel)

Partenariat 

CNFPT/Département avec mise 

en place de modules de 

formation sur les territoires : 

une dizaine de groupe par an 

mis en place sur des thèmes 

réfléchis en début d'année et 

adaptés à la demande.

Parallèlement, les Assistants 

Familiaux ont accès aux 

formations générales 

proposées par le CNFPT

Bilan très positif de ces 

groupes qui répondent à une 

attente importante :

- formalisation des outils

- aide aux écrits

- apports théoriques

Attente de plus en plus massive 

en terme de formation :

--> journée à thème avec 

l'ensemble des professionnels 

de l'Accueil Familial

--> 1/2 journée auprès des 

Assistants Familiaux sur les 

territoires

Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

Fiche de poste Ecriture d'une fiche de poste 

des Assistants Familiaux : a 

permis de redéfinir les 

missions 

Ré-écriture de la fiche de poste 

des Assistants Familiaux 

Ressource

Contribue à une 

reconnaissance institutionnelle 

quant à la place des Assistants 

Familiaux

Nécessité de redéfinir les 

fonctions et l'organisation des 

missions - Contribue à une 

meilleure lisibilité du poste

PROFESSIONNALISATION DES ASSISTANTS FAMILIAUX (suite)

PROFESSIONNALISATION DES ASSISTANTS FAMILIAUX (suite)
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b) Le Service de Placement Familial de lôA.O.G.P.E. 

Identification du service 

Cadre juridique 

Habilitation 

Le Service du Placement familial de lôA.O.G.P.E. est habilité à réaliser des mesures de placement 
familial pour des enfants de 0 à 18 ans et de 18 à 21 ans, dans le cadre de contrat jeune majeur.  
Le dernier arrêté portant habilitation du service date de 2014, il est délivré pour une période de cinq 
ans. 
Une convention dôhabilitation a dôautre part ®t® sign®e en juillet 2004, renouvelable par tacite 
reconduction fixant les objectifs du service :  

- « Accueillir des enfants dont les parents sont en grande difficulté sociale, psychologique et/ou 
psychiatrique. 

Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

Nécessité de renforcer la notion 

d'Equipe Territoriale d'Accueil 

Familial et la place des 

Assistants Familiaux au sein de 

ces équipes.

Favoriser un travail d'équipe 

efficient pour une meilleure 

prise en charge des mineurs 

confiés

Octobre 2014 : journée ETAF et 

AFR sur la question de l'identité 

professionnelle

Décembre 2015 : journée sur le 

travail d'équipe

Réunions afin de favoriser 

l'articulation du SDAF auprès 

des ETAF :

- réunions bimensuelles 

SDAF/RETAF

- mise en place d'une instance 

de travail (mensuelle) 

permettant d'aborder les 

difficultés rencontrées dans les 

prises en charge des mineurs 

confiés par les Assistants 

Familiaux

Difficulté d'harmoniser un 

fonctionnement départemental 

en Accueil Familial depuis la 

réorganisation. Les Assistants 

Familiaux sont confrontés à une 

multiplicité de fonctionnements 

selon les territoires

Observation d'un décalage 

entre les attentes des 

Assistants Familiaux qui se 

professionnalisent et leur prise 

en compte dans le cadre des 

suivis d'enfants.

Positionnement inscrit dans 

une logique de Pôle - 

Complexité à garantir une 

équité de traitement des 

mineurs confiés

--> Perte dans la mise en 

Maintien des instances de 

travail en cours afin d'améliorer 

l'articulation SDAF / ETAF

Constats Objectifs Actions menées 1er bilan Perspectives

Améliorer le travail d'équipe en 

Accueil Familial et l'articulation 

SDAF/ETAF

Ecriture d'une Charte de 

l'Accueil Familial - Un groupe 

pluridisciplinaire a travaillé sur 

4 mois

Cette Charte permettra de 

garantir une base de travail 

commune dans le respect des 

places de chacun

Actualisation du Projet de 

Service Départemental

Difficulté des ETAF dans la 

prise en charge d'enfants en 

difficulté psychologique

Développer un partenariat avec 

le secteur psychiatrique 

--> mise en place d'un réseau 

technique efficient permettant 

des prises en charge 

individualisées et adaptées

Mise en place d'une meilleure 

coordination avec le secteur 

psychiatrique pour proposer 

des articulations simplifiées et 

permettre ainsi de prévenir des 

ruptures d'Accueil Familial (à 

partir de septembre 2016)

Nombre de ruptures d'Accueil 

Familial croissant

--> essouflement des 

professionnels (référents, 

assistants familiaux)

Permettre une alternance dans 

la prise en charge :

--> à la fois pour les mineurs 

confiés (suivant le projet 

individualisé)

--> et pour les professionnels 

toujours dans l'objectif de 

prévenir les ruptures

Création d'une Maison d'Accueil 

Familial :

--> Permet de décaler d'une 

dualité enfant/famille d'accueil 

quand cela est nécessaire, 

sans rupture

--> Permet aux intervenants en 

Accueil Familial de travailler 

autrement auprès des mineurs 

confiés et d'anticiper des 

phénomènes de saturation, 

rejet...

L'ACCUEIL FAMILIAL DEPARTEMENTAL

L'ACCUEIL FAMILIAL DEPARTEMENTAL (suite)
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- Mettre en îuvre les moyens dô®ducation et de soins des enfants, en partenariat avec les 
structures éducatives, sociales et de soins locaux. 

- Travailler en relation directe avec les familles. 
- Permettre la restauration et la construction de lôidentit® de lôenfant en lui garantissant une place de 

sujet et en suppléant aux carences familiales. 
- Poursuivre éventuellement la prise en charge des jeunes majeurs ». 

Cadre réglementaire de la mission 

Les enfants confi®s rel¯vent dôune mesure dôassistance ®ducative au titre des articles 375 et suivants 
du Code Civil et sont confiés au service, soit directement par le Juge des enfants, soit par le Conseil 
départemental. 

Missions 

Le Service de Placement Familial de lôA.O.G.P.E. sôinscrit dans la définition générale des placements 
familiaux spécialisés en protection de lôenfance adopt®e par lôA.N.P.F. 
« Un dispositif institutionnel dôaccueil et dôh®bergement, permettant de prendre en charge de fa­on 
permanente, pluridisciplinaire et individualis®e un enfant, confi® par lôinstitution judiciaire ou 
administrative, dans une autre famille que la sienne, afin de résoudre une situation de danger le 
concernant, tout en respectant son identité, ses origines, sa filiation ». 

Activité du service 

Lôactivit® pr®visionnelle du Service est fixée à 69 350 journées, ce qui correspond à la prise en charge 
simultanée de 190 enfants et adolescents. 
Lôann®e 2015 sôest terminée avec une suractivité. 
Globalement, ont été suivis 203 enfants et leur(s) famille(s). 
La moyenne par travailleur social est de 21 à 22 situations, ce qui représente toujours une charge de 
travail très lourde pour les référents, au regard des commandes toujours plus complexes adressées 
au service. 

Activité du Service - Année 2015 

 

 Enfants   Enfants Âge moyen 

Effectif au 01/01/2015 193 
 
Nombre dôentr®es 

10 
dont 4 en urgence  
et 6 préparées 

Moyenne 
2,8 ans ¨ lôentr®e 

Effectif au 31/12/2015 189 
 

Nombre de Sorties 14 
50% dôentre eux sont 
sortis à plus de 18 ans 

 
Problématique 
Le Service observe une aggravation très sensible des troubles des enfants qui arrivent, pour la 
plupart, très jeunes. 
La durée moyenne des placements des enfants sortis (8 ans et 1 mois) ; lôann®e 2015, se situe dans 
la moyenne basse de ces vingt dernières années. 
Par ailleurs, il est remarqué que si les retours ne peuvent se réaliser à court ou moyen terme, le 
service est contraint dôaccompagner ces jeunes les plus en difficult®s vers lôautonomie, ou des 
systèmes de prise en charge pour adultes. Dans de nombreux cas, ce sont les difficultés des parents 
et leur impossibilité à se restaurer, dans le temps de la prise en charge qui conduit à cette situation. 

Situation des enfants à la sortie 
 

Retour Famille sans mesure 3 21%   

Retour Famille + A.E.M.O. - 5 36%   

Autonomie 2 14% 71% 

Réorientations :       

Chambre en ville 1 7% 
 

M.E.C.S - Lieu de Vie 3 21% 29% 

Total 14 100%   
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À ce jour, nôapparaissent pas dôinformations n®gatives sur le devenir des jeunes sortis cette ann®e. 
Tous restent toujours, en lien avec leur famille dôaccueil ou un membre du Service. 
 

Insertion scolaire et professionnelle des enfants sortants 

 
Préscolaire 3 Apprentissage 5 

Scolarité Primaire 1 Ets. Spécialisé 2 

Enseignement Secondaire 1 ESAT 0 

Enseignement Tech / Prof 0 Contrat de Travail 0 

Enseignement Supérieur 0 Recherche dôemploi 2 
 
Lô©ge moyen de sortie cette ann®e est de 14 ans et 1 mois, côest-à-dire à un âge où la scolarité est 
encore obligatoire.  
 

Dipl¹mes obtenus par les enfants suivis dans lôann®e 

C.F.G. ...................................... 2 B.E.P.A. ................................... 0 
Brevet des collèges ................. 5 B.A.C. ...................................... 2 
C.A.P. ...................................... 5 B.A.F.A. ................................... 0 
B.E.P. ...................................... 1 C.A.P.A. Droit .......................... 0 

 
Analyse des changements de placement 

Il a été procédé à vingt deux changements de familles d'accueil cette année. Six ont été réalisés suite 
à des accueils en urgence conformément à notre protocole de fonctionnement institutionnel. 
Les seize autres ont eu lieu pour des raisons diverses : d®missions de lôassistant familial, 
changements li®s ¨ des probl¯mes majeurs de comportement et/ou ¨ la pathologie de lôenfant ayant 
comme conséquence une « usure è de la famille dôaccueil, impossibilité pour la famille dans son 
ensemble de supporter lôenfant confi®. 
Ces changements sont très compliqués à organiser du fait de la lourdeur des situations, de la 
mobilisation de lô®quipe pour assurer le passage de lôenfant dôune famille ¨ une autre dans les 
meilleures conditions, mais aussi et surtout du fait de la p®nurie dôassistant(e)s familiaux(ales),qui 
limite les solutions.  
 
Problématique 
Certains jeunes confiés peuvent mettre très à mal les accueillants familiaux, compte tenu  
dôimportants troubles du comportement, nécessitant une prise en charge à plusieurs familles, voire 
institutions. 

R®partition des enfants par tranche dô©ge et par sexe au 31 d®cembre 2015 

La proportion de jeunes dans les diff®rentes tranches dô©ge est ®galement stable depuis cinq 
ans, avec tout de même une légère augmentation chez les plus jeunes et chez les plus de 16 ans. Au 
31 décembre 2015 : 

- 46 % des enfants avaient moins de 10 ans, 
- 33 % entre 10 et 15 ans, 
- 21 % de plus de 16 ans.  
- 39 enfants et adolescents sont suivis dans des établissements spécialisés de soins parallèlement 

au placement (soit 21 %). 

Problématique 
Le Service est confronté à des difficultés pour mettre en application les décisions de la C.D.A.P.H., à 
des files dôattentes importantes pour les prises en charge par les hôpitaux de jour, en C.M.P.A., 
impliquant des suivis en ambulatoire dans le privé. 
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Mise en îuvre du projet de service 

La préparation des admissions 

La pr®paration des admissions est un temps tr¯s important dans lôaccueil dôun enfant dans le service.  
Les demandes dôadmission pr®par®es font lôobjet dôune transmission dôun rapport sur la situation de 
lôenfant. Apr¯s une premi¯re lecture, si aucune contre-indication nôapparaît et si le service a une 
capacit® dôaccueil, il est demandé au service qui propose lôadmission de lôenfant de venir le présenter 
devant lô®quipe technique du service. 
Aussi, le choix de lôassistant familial est toujours r®fl®chi en r®union de coordination, lors de laquelle 
se retrouvent lô®quipe de direction, lô®quipe m®dico psychologique et les deux médiateurs. Il sera 
pens® en fonction de la connaissance acquise des besoins de lôenfant et de lôhistoire familiale dont il 
est porteur. 

Lôaccompagnement des parents 

Dans toutes les situations qui sont proposées, la problématique familiale est centrale. Il est important 
que les parents soient invités et associés, dès le début de la prise en charge de leur enfant. Suite à 
lôadmission, une visite avec leurs enfants est organisée très rapidement (entre deux et cinq jours 
maximum). 
Selon les situations, les réactions des parents peuvent être très variées : culpabilité, incompréhension, 
volonté de maîtrise, situation dôabandoné 
Lôattention bienveillante, lô®coute et lôaccompagnement individualis® prennent ici tout leur sens. 
Le temps dôobservation est très important et débouche sur une évaluation de la qualité et de la teneur 
des liens familiaux. Ce temps se concrétise par des rencontres individuelles et des rencontres 
familiales toujours médiatisées, dans un des Points Rencontres du service. Cela permet au service de 
faire des propositions et des hypoth¯ses de travail ¨ partir dô®l®ments objectifs.  
Les observations communiquées par les assistants familiaux qui accueillent les enfants en urgence, 
sont également un apport précieux pour les évaluations. Ces observations spécifiques, complétées 
par les éléments historiques et biographiques synthétisés durant les premiers mois du placement, 
permettent de proposer au magistrat ou ¨ lôinspecteur de lôAide Sociale ¨ lôEnfance, un projet 
spécifique pour chaque situation. 
La mise en place de ce travail individualisé sur la relation parents/enfants est prioritaire, et cela quelle 
que soient la configuration de la situation et les motifs du placement.  
En revanche, le service se situe dans le champ de lôaccompagnement de la parentalit® et dans un 
travail dôapprentissage ou de restauration des fonctions parentales et cela, quelle que soit la 
problématique parentale et la durée du placement. 
Dans un grand nombre de situations de placements au très long cours (18 ans et plus) avec des 
parents en très grande difficulté, notamment psychiques, le service garantit un travail 
dôaccompagnement et de m®diation tout au long de la prise en charge. 
Cf. La mise en îuvre des droits de visites page 327.  
 
Problématique 
Le service ne se situe pas dans le champ de lôaccompagnement social, car il nôen a pas les moyens. 
Cependant, il est constaté chez les parents des enfants confiés au service, des situations sociales et 
financières, médicales souvent très précaires et des personnes très éloignées des prises en charges 
sociales, ne pouvant sôorienter vers les interlocuteurs de secteur. 

La mise en avant des liens de fratrie  

Conformément à la loi du 20 décembre 1996, une attention particulière est portée aux relations 
« fratrie ». 
Un travail tr¯s important permet, aux fr¯res et sîurs b®n®ficiant de placements et de prises en charge 
diff®renci®es et individualis®es dans des familles dôaccueil distinctes et dans certains cas dans des 
services ou établissements différents, de toujours maintenir et parfois créer des relations qui étaient 
souvent très difficiles, du fait de la détérioration globale des relations intrafamiliales avant le 
placement. 
Dans tous les cas, le service garantit des relations entre ces enfants lors des rencontres avec leur 
famille, dans le cadre de visites médiatisées, de rencontres fratrie organisées par les travailleurs 
sociaux, ¨ lôoccasion dôinvitations dans la famille dôaccueil de lôun ou de lôautre, lors de séjours de 
vacances organis®s ensembleé 
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Ce travail spécifique auprès des fratries, auquel le service est très attaché et pour lequel il est sollicité 
de manière constante, constitue pour les parents, une garantie et un plus dans la relation de 
confiance que le service peut instaurer avec eux.  
Côest dans le cadre de ce travail très fin et continu de médiation que ces parents peuvent arriver à 
reconstituer une famille et que les enfants peuvent se retrouver et sôidentifier en tant que fr¯res et 
sîurs. Ce travail sp®cifique, extr°mement individualis®, impose une organisation très complexe et 
très précise aux travailleurs sociaux, aux médiateurs et aux psychologues qui y consacrent un temps 
important. 

Le groupe adolescent  

Depuis début 2015, un groupe de travail a été initié par un médiateur, afin de réfléchir à la prise en 
considération des adolescents en placement familial et ce à partir de plusieurs constats : 

- un nombre croissant dôaccueil familiaux mis ¨ lô®preuve, voire en ®chec par des jeunes de 13 ¨  
18 ans ; 

- des problématiques très complexes, à cette p®riode de la vie de lôenfant ; 
- une r®elle difficult® ¨ trouver des familles dôaccueil souhaitant accueillir ¨ cet ©ge, consid®r® 

comme « tardif » pour commencer un placement ; 
- un nombre pourtant considérable de demandes adressées au service. 

Lôaccompagnement des jeunes majeurs  

Cf. La prise en charge des jeunes majeurs page 327.  

Le personnel 

Les assistants familiaux 

Au 31 décembre 2015, 129 assistants familiaux accueillaient donc 189 enfants à leur domicile, 
premier lieu dôintervention des actions du service auprès des enfants. 
Actuellement lô©ge moyen des assistants familiaux est de 51,7 ans. Lôanciennet® moyenne de 9,2 ans. 
 
Problématique 
Le service doit veiller ¨ lô®volution de lô©ge des familles dôaccueil puisque la pyramide des ©ges donne 
à voir que 61 % des accueillants ont plus de 50 ans et 17 % plus de 60 ans. Le service constate 
toujours un manque important de familles dôaccueil sur le département ; il est inquiet pour lôavenir de 
ce métier et par conséquent, également, pour son activité. Beaucoup de difficultés persistent pour 
remplacer les départs à la retraite des assistants familiaux, dans une proximité relative de la C.U.B., 
mais désormais, également, dans le sud du département. 
Lô®loignement ayant un triple effet :  

- une complexification pour les plus jeunes enfants au regard notamment de la multiplicité des droits 
de visites et de lôaugmentation du nombre des visites m®diatis®es ; 

- une augmentation significative des frais de déplacements des assistants familiaux ; 
- un temps de trajet de plus en plus important pour les travailleurs sociaux.  

Une autre difficulté pressentie suite à la loi de 2007 et qui sôest confirm®e de mani¯re très importante, 
est de pouvoir faire face à la multiplication des demandes de relais ou de demandes de prise de 
congés annuels, de week-endsé, qui se rajoutent aux relais organis®s ¨ lôoccasion de « crise » dans 
les placements, dans lesquelles il importe de permettre aux familles dôaccueil de ç souffler » ou à 
lôenfant de sô®loigner momentan®ment. 

Le soutien aux familles dôaccueil 

Les familles dôaccueil sont soutenues dans leur activité au quotidien par les référents éducatifs, les 
psychologues et lô®quipe de direction, tous îuvrant ¨ la fonction contenante de lôinstitution. 
Tout au long de cette ann®e, sôest poursuivi le travail des « Groupes Bébé », co-animé par une 
psychologue et la médiatrice. Cette année treize assistantes familiales participent à ce groupe qui se 
réunit huit fois, 1 h 30 dans lôann®e. Lôensemble des assistants familiaux participent aux huit groupes 
de paroles et de réflexion sur la pratique, animés par une psychologue à temps partiel, salariée du 
service. 
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Les visites de sécurité 

Les assistants familiaux employés par les associations dôaction sociale et m®dico-sociales sont 
agréés par les Services de la P.M.I. du Département, habilitée pour attribuer, renouveler et suspendre 
les agr®ments. Les conditions dôaccueil et de s®curit® ont fait lôobjet dôune ®valuation pr®alable ¨ 
lôagr®ment.  
Il appartient au service employeur de vérifier que les conditions de sécurité sont toujours réunies. 

Lô®quipe technique 

Elle est composée de dix référents, deux psychologues, un pédopsychiatre, deux médiateurs, cinq 
administratifs, un agent dôentretien et trois cadres de direction. 
 
Problématique 
Les référents suivent en moyenne 20 à 21 situations chacun. Étant à la fois les interlocuteurs 
privilégiés des enfants, des familles dôaccueil, des parents et des personnes ayant des liens avec les 
enfants, il est à déplorer un nombre trop élevé de suivis par référent pour un accompagnement de 
grande proximité. Lô®quipe est divis®e en deux secteurs, chacun animé par un chef de service. Il 
convient de veiller à ce que les référents interviennent sur un secteur défini, ce qui se complexifie au 
fil du temps. 

La formation 

Lôann®e 2015 est toujours marquée par la poursuite de réalisation de la formation obligatoire de 240 
heures à destination des assistants familiaux, ainsi que du stage de 60 heures conformément à la loi 
de juin 2005. Onze assistants familiaux sur une promotion de treize ont obtenu leur diplôme en mai 
2016. 
Une promotion de onze personnes a commencé un cycle de formation, qui les mènera à présenter le 
diplôme dô£tat dôassistant familial en 2017. 
Au-delà de cette formation obligatoire, des formations ponctuelles sont proposées aux assistants 
familiaux et aux équipes éducatives, permettant dôappr®hender les modes de fonctionnements 
familiaux (v®cu affectif, souffrance, contre transfert du professionnel), et en comprendre lôimpact sur 
les différents acteurs, adapter les dispositifs de prise en charge aux différentes problématiques 
rencontr®esé 
Enfin, le service participe toujours aux travaux de lôAssociation Nationale des Placements Familiaux. 
En la personne de sa directrice, le service participe également à la commission permanente 
« assistants familiaux » du S.Y.N.E.A.S. (Syndicat national au service des associations du secteur 
social et médico-social). 

Perspectives 

Lôencadrement du service du placement familial a été en partie renouvelé suite à deux départs à la 
retraite courant 2015. 
Un travail de poursuite de liens partenariaux ou la création de nouveaux réseaux (Éducation 
nationale, Services de santé mentale infantile, Maison des adolescentsé), est prévu  

2) Lôaccueil en Maisons dôEnfants ¨ Caract¯re Social (M.E.C.S.) 

Les Maisons dôEnfants à Caractère Social (M.E.C.S.) accueillent, pour des séjours de durée variable, 
des enfants et jeunes majeur(e)s dont les familles se trouvent en difficulté momentanée ou durable et 
ne peuvent, seules ou avec le recours de proches, assumer la charge et l'éducation de leurs enfants. 
Les jeunes sont confi®s par la Direction de la Protection de lôEnfance et de la Famille dans le cadre 
dôune mesure de protection administrative ou judiciaire. Un placement avec conventionnement est 
possible avec les Services de la Protection Judiciaire de la Jeunesse, au titre de lôordonnance 45 
(enfance délinquante). 
Les prestations assurées par les M.E.C.S. sont de plus en plus comparables à celles proposées par 
les Foyers de l'enfance : à côté de leur mission traditionnelle d'accueil possiblement long, ces 
structures assurent un accueil diversifié dont un accueil d'urgence des mineurs. Cependant, les 
M.E.C.S. sont communément gérées par des associations ou autres organismes privés à but non 
lucratif, quand les foyers de lôenfance sont d®partementaux. 
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Les changements ¨ lôîuvre au niveau du public accueilli en M.E.C.S.  

Les M.E.C.S. observent des changements dans les publics accueillis par les M.E.C.S. en lien avec 
lô®volution de la soci®t® : 

- Une complexification des structures familiales (donc des relations familiales), en regard 
notamment, du nombre élevé de divorces avec par voie de conséquence, lôaugmentation du 
nombre de familles monoparentales et de familles dites recomposées ; lôinstabilit® familiale étant 
un crit¯re de fragilit® que lôon retrouve fr®quemment, ainsi que la grande pr®carit®, dans les 
situations dôenfants en danger. 

- Un accroissement (et une féminisation) de la délinquance juvénile pendant les dernières décennies 
et par la même une évolution négative du rapport ¨ la loi et ¨ lôautorit®. 

- Une amplification des phénomènes de déscolarisation de plus en plus précoces (avec une baisse 
notable du niveau scolaire moyen) se traduisant, par la même, par une augmentation des temps de 
présence des jeunes en M.E.C.S. sur la journée.  

- Une augmentation du nombre de jeunes présentant des conduites addictives (téléphone, tabac, 
cannabis), sachant que lô®tat de manque est susceptible de g®n®rer des tensions et des conflits. 

- Une évolution du profil des jeunes (confusion des limites intergénérationnelles, absence de repères 
vis-à-vis de lôautorit® parentale, de plus en plus de profils complexes ¨ composantes multiples, se 
traduisant notamment par une ®volution croissante du nombre dôorientations M.D.P.H.). 

- Une augmentation des mineurs souffrant de troubles psychologiques, voire psychiatriques, de plus 
en plus invalidants, qui peut rendre lôaction des institutions, inadapt®e ou inop®rante et ne va pas 
sans poser difficulté aux établissements, en ce qui concerne leur mission de protection de ce 
public. 

Recommandation n° 9 :  
Au regard de la d®gradation des situations familiales et de lôaugmentation des nombre de 
placements, lôO.D.P.E. 33 recommande la poursuite du d®veloppement de lôoffre dôaccueil et son 
adaptation aux besoins des enfants. 

La capacité à admettre et conserver les jeunes les plus en difficultés psychiques dans un parcours 
institutionnel, trouve ses limites dans la préservation des équilibres collectifs, au sein des internats et 
dans la capacité des équipes à faire cohabiter les publics. Or, les M.E.C.S. nôont bien souvent pas les 
moyens médico-psychologiques nécessaires et les professionnels ne possèdent pas toujours les 
niveaux de formation suffisants. Les jeunes diplômés (éducateurs spécialisés, moniteurs éducateurs 
notamment) sortant des I.R.T.S. ou dôautres organismes de formation, ont de plus en plus de mal ¨ 
passer de la théorie à la pratique : la formation initiale, malgr® les stages dôimmersion pr®vus, ne sont 
que rarement suffisants pour appréhender la complexité et les spécificités du jeune public accueilli. In 
fine, le personnel intéressé et formé au travail en M.E.C.S. se raréfie quelque peu ; on constate en 
outre, un turn-over plus important au niveau du personnel.  
Par ailleurs, les délais de prise en charge, dans le secteur psychiatrique public, sont souvent très 
longs (jusquô¨ six mois parfois). Pendant ce temps, les éducateurs et les autres catégories 
professionnelles présentes au sein de la M.E.C.S. sont, de fait, en difficulté avec des situations qui 
aboutissent parfois à une rupture du placement, ou à une hospitalisation, ¨ lôoccasion dôune crise 
aigue, qui nôa pas pu être prévenue ou contenue.  
Enfin, les r®orientations sont parfois excessivement difficiles ¨ mettre en îuvre, du fait notamment de 
la difficult® dôacc¯s aux places en Institut Th®rapeutique et P®dagogique (I.T.E.P.). Le jeune peut 
alors rester plusieurs mois, en attente dôun ailleurs, plus en ad®quation avec ce quôil est, ainsi que ses 
potentialités.  
« Un enfant est accueilli dans une institution (M.E.C.S.) car « quelque-chose ne va pas » ; ce : « ça ne 
va pas », ce désordre va se déposer, se rejouer dans lôinstitution ; lôinstitution devient : « théâtre des 
opérations è. Elle est le lieu o½ lôenfant va d®ployer sa probl®matique et devient de fait, le lieu 
dôadresse des difficult®s, de la souffrance. Charge aux intervenants (dans une dimension 
nécessairement pluridisciplinaire et de leurs places respectives) de recevoir, dans une écoute 
attentive et bienveillante, ce quôil leur est adressé et ainsi de tenter de situer, dôappr®hender, de 
« traduire è ce que lôenfant exprime, afin de lôaider ¨ trouver un mode de r®solution. Les parents dans 
la mesure o½ ils restent d®tenteurs de lôautorit® parentale sont inscrits syst®matiquement dans un 
processus de co®ducation o½ se m°lent lôexp®rience v®cue avec lôexp®rience professionnelle ». 
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Les avancées et les évolutions réalisées au regard de la loi n° 293 du 5 mars 2007, réformant la 
protection de lôenfance et du Sch®ma D®partemental de Prévention et de Protection de 
lôEnfance 2012-2016  

La diversification des modalit®s dôaccompagnement des jeunes b®n®ficiant dôune mesure de 
placement en M.E.C.S.  

- La mise en place, sous trois formes, de suivis externalisés à partir du domicile, du ou des parents, 
dans la grande majorit® des cas (en tant quôalternative au placement dit institutionnel, en vue de 
réduire les effets négatifs de la séparation, sans pour autant éluder les motifs du placement) :  

è création de services de suivis externalisés au sein de plusieurs associations (mise en place 
dô®quipes d®di®es pluridisciplinaires se d®pla­ant, ¨ p®riodicit® d®finie, sur les domiciles o½ 
sont hébergés les jeunes) ; 

è instauration de mesures de placement éducatif à domicile (suivi externalisé renforcé : 
P.E.A.D.) ; 

è suivis externalisés sous une forme dérogatoire avec accord préalable des inspectrices. 

Profil des jeunes concernés : mineur(e) placé(e) avec hébergement familial, mineur(e) bénéficiant 
dôun suivi en vue de consolider un retour en famille, majeur(e) sans autonomie suffisante (hébergé(e) 
en famille ou chez une personne référente, majeur(e) avec parcours éducatif consolidé et une 
insertion professionnelle permettant une autonomie suffisante. 
En cas de survenue dôune crise au domicile, le jeune a la possibilit® dô°tre h®berg® ou ré-hébergé 
(selon le cas) temporairement sur la M.E.C.S. (solution de repli).  
Le principe des suivis externalisés, à partir du domicile, va dans le sens de la réduction du nombre de 
déplacements des jeunes, conformément à la Recommandation n° 10 du rapport 2014 de lôO.D.P.E. 
33. Ce nôest plus le jeune qui se d®place mais bel et bien lô®quipe.  

- La mise en place de mini-groupes spécifiques de jeunes (effectif de six environ, afin de permettre 
un accompagnement plus personnalisé), rattachés à certaines M.E.C.S. (à titre expérimental) pour 
un total de 42 places. 

Profil des jeunes concernés : situation de rupture sociale/scolaire, mineur(e)s à problématique multiple 
et souffrant de troubles importants (nécessitant parfois des traitements médicamenteux parfois 
lourdé). 
Au niveau de ces groupes, le ratio dôencadrement est revu ¨ la hausse avec parall¯lement une plus 
grande diversité de qualifications et de compétences spécifiques (infirmier spécialisé, médecin 
psychiatre, éducateur technique spécialisé, animateur, thérapeute familial...). 
Une autre déclinaison de ces groupes a également ®t® mise en îuvre sôagissant de lôaccueil familial 
dit « spécialisé ». 
Il est constat® que les groupes dôinternat ¨ effectif de jeunes élevé, à savoir au-dessus de dix, 
éprouvent des difficultés plus ou moins importantes pour accompagner de manière personnalisée les 
jeunes, donc pour les inscrire efficacement dans un format dôapaisement. Autrement formulé, les 
« gros è collectifs peuvent parfois sôav®rer contre-productifs.  
 
La diversification des modalités, mais aussi des mod¯les dôaccompagnement, sôav¯re désormais être 
incontournable : ce qui sous-entend la nécessité impérieuse, au sein des entités M.E.C.S., de pouvoir 
disposer de structures dôh®bergement vari®es, souples, adaptables, ne serait-ce que pour ne plus 
générer des situations de « mineurs en mal de protection ». Ainsi, un ensemble de groupes dôinternat 
à dimension humaine avec un ou des appartements en autonomie et en semi-autonomie (selon lô©ge 
des jeunes), permettrait dôaccompagner plus ais®ment les jeunes en favorisant une écoute plus 
attentive.   

- Le d®veloppement dôactivit®s sp®cifiques au sein des M.E.C.S. en vue dôapporter des r®ponses les 
plus appropriées possible aux besoins et aux problématiques des jeunes relevant de lôA.S.E. 
Certaines activités sportives, culturelles, artistiques, de loisirs, à visée professionnelle, sont mises 
en îuvre en intra M.E.C.S., tandis que dôautres sôinscrivent dans le cadre dôune collaboration, 
voire dôune mutualisation inter M.E.C.S. (co-construction de projets en r®ponse ¨ lô®volution des 
besoins). 

Dôautres activit®s sôinscrivent dans le cadre de la cr®ation de places dôaccueil de jour, mais la plupart 
des activit®s sont mises en îuvre suite à une réorganisation en interne, le plus souvent à moyens 
constants.   
Concernant lôactivit® scolaire plus sp®cialement, certaines M.E.C.S. disposent, en leur sein, dô®coles 
priv®es, voire de v®ritables centres scolaires. Certaines de ces ®coles sont ouvertes ¨ dôautres jeunes 



269 

relevant de lôA.S.E., mais ®galement ¨ des jeunes hors champ de lôA.S.E. (souci de mixit® sociale et 
donc de moindre stigmatisation des jeunes placés en M.E.C.S.). Une priorité est donn®e ¨ lôinscription 
des jeunes dans des ®coles publiques, relevant de lô£ducation Nationale, dès lors que leur attitude et 
leur comportement le permet (sauf projets spécifiques nécessitant une inscription dans le privé) et ce, 
afin de favoriser leur insertion sociale. De la même façon, les jeunes sont régulièrement inscrits dans 
des activités sportives et de loisirs en dehors des structures M.E.C.S. 
Bien souvent ¨ lôissue dôune r®flexion en ®quipe pluridisciplinaire, les M.E.C.S. ont recours ¨ des 
recettes « originales è, quôelles exp®rimentent pour tenter de r®pondre ¨ une probl®matique dôun ou 
de plusieurs jeunes (exemple : déscolarisation de filles de 12/13 ans, qui sont, par conséquent, 
présentes sur lôinstitution toute la journ®e). Ces recettes peuvent porter leurs fruits, dans la mesure où 
elles constituent une véritable réponse individualisée aux besoins du ou des jeunes concernés. Ainsi, 
la solution nôest jamais ç clé en main », il faut sans cesse se remettre ¨ lôouvrage, user de 
« lôintelligence collective » pour tâcher de répondre au plus près des besoins exprimés ou implicites 
des jeunes (ainsi des ateliers spécifiques à visée non pérennes peuvent être mis en place : art-
thérapie, soutien scolaire, théâtre, etc.).   

- Le travail en vue de lôam®lioration de lôaccueil et de lôaccompagnement des M.I.E./M.N.A. (cf. 
travail de recherche sur la prise en charge des M.I.E./M.N.A. par lôA.S.E. en Gironde, Madame 
PORCHE, support P.P.T.). 

- Le constat dôune ®volution du panel de professionnels exer­ant, en tant que salari®s, au sein des 
M.E.C.S. compte tenu de lô®volution des profils des jeunes et de la difficulté parfois à les réorienter. 
Ainsi, les professions suivantes ne sont pas rares : aide-soignant(e), voire A.M.P., I.D.E., médecin 
spécialiste, orthophoniste, psychologue, psychomotricien, animateur, etc. Ce qui permet de pouvoir 
accompagner au mieux les jeunes aux profils complexes. Ce qui nôenl¯ve, en rien, la collaboration 
avec les partenaires hospitaliers ou libéraux, bien au contraire.  

Ceci va dans le sens de la réduction du nombre de déplacements des jeunes, conformément à la 
Recommandation n° 10 du rapport 2014 de lôO.D.P.E. 33. En effet, le recours à des professionnels 
lib®raux nôest, dès lors plus systématique.  

- Un accueil des fratries au sein dôune m°me M.E.C.S. dans toute la mesure du possible 

Ceci va également dans le sens de la réduction du nombre de déplacements des jeunes, 
conformément à la Recommandation n° 10 du rapport 2014 de lôO.D.P.E. 33. Les parents réalisent 
également par ce biais moins de déplacements pour voir leurs enfants, ou pour venir en rendez-vous 
auprès de lôun ou lôautre des professionnels, exerçant au sein de la M.E.C.S. 

Le renforcement du rôle et de la place des parents au sein des M.E.C.S.  

Le couple conjugal nôexiste certes plus dans la tr¯s grande majorit® des cas, mais tout est mis en 
îuvre pour que le couple parental puisse continuer à exister et à jouer pleinement son rôle auprès du 
ou des enfants de la fratrie : 

- La cr®ation de services dôaccueil m®diatis® ainsi que des services ç Familles » (au sens large du 
terme) au sein des M.E.C.S. Lôaccompagnement des familles, au sens large du terme (soin, 
écoute, attention, conseil), est un axe majeur et incontournable que chaque structure girondine 
sô®vertue ¨ d®velopper du mieux possible, avec les moyens alloués parfois jugés insuffisants. 

- La formation ou le recrutement de professionnels présentant des compétences spécifiques en 
mati¯re dôaccompagnement parental, de soutien ¨ la parentalit® et ¨ lôexpression des comp®tences 
parentales, mais aussi de médiatisation. Ainsi, ces professionnels interviennent directement auprès 
des familles et font le lien, sans quôil soit exclusif, entre les parents et les professionnels sur les 
groupes dôinternat. 

- La mise en place de temps dits thérapeutiques avec les parents et de temps de rencontre entre 
parents (dédramatisation du placement) avec des professionnels expérimentés. 

- La participation renforcée des parents à la vie institutionnelle via les conseils de la vie sociale ou 
de groupes dôexpression. 
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Une contribution à une meilleure articulation entre les « partenaires de la solidarité » et plus 
largement  

- La r®daction, validation et diffusion pour application dôun protocole dôaccueil dôurgence (jeunes 
A.S.E. dont M.I.E./M.N.A. de 10 à 18 ans). Dans le cadre de ce protocole, plusieurs niveaux 
dôintervention et de collaboration ont été définis :  

è 1
er

 niveau : C.D.E.F. via la Maison dôAccueil dôUrgence D®partementale (M.A.U.D.) ; 
è 2

ème
 niveau : recours ¨ des places affect®es ¨ lôurgence dans certaines M.E.C.S. avec 

personnel dédié (pour un total de neuf places) ; 
è 3

ème
 niveau : ensemble des places de M.E.C.S. 

- Un travail ¨ lôam®lioration des liaisons relatives aux hospitalisations des jeunes relevant de lôAide 
Sociale ¨ lôEnfance (®laboration dôune fiche de liaison entre les M.E.C.S. et les services  
hospitaliers). 

- La mise en place dôune plateforme dô®change (interface informatique) entre les partenaires de la 
Solidarité 33 (P.E.P.S. 33), visant une optimisation de la gestion du placement des enfants et du 
partage s®curis® dôinformations, avec les objectifs suivants :  

è une économie de temps, en évitant les redondances des demandes de placement (meilleur 
ciblage des adressages des demandes dôadmissions) ; 

è un gain de r®activit® dans le traitement des demandes dôadmission ; 
è une am®lioration et s®curisation des flux dôinformation entre la D.P.E.F. et ses partenaires ; 
è une am®lioration de la qualit® des donn®es dôactivit® et de facturation en ®vitant les ressaisies ; 
è une meilleure connaissance des places disponibles et occupées ; 
è un bénéfice dôun portail dôinformations largement ouvert aux professionnels sur la réglemen-
tation, les proc®dures et lôorganisation girondine, les établissements (organisation, projets 
dôétablissements...), lôactualit®. 

Les services demandeurs sont les M.D.S.I., les services de milieu ouvert (A.E.M.O., A.E.D.), les 
services dôinvestigation, la P.J.J. 
Les services recevant les demandes sont les M.E.C.S., le S.D.A.F., les Centres parentaux, les Lieux 
de vie et les structures exp®rimentales. Ces m°mes services, dans le cadre dôune r®orientation, 
peuvent aussi se positionner en tant que services adresseurs. 

- La mise en îuvre de nombreux projets culturels et artistiques en partenariat avec lôI.D.D.A.C. et la 
collaboration de nombreux artistes professionnels : production de films, de C.D. de musique, de 
montages photographiques et dôanimations vid®os, activit®s de cirque, arts de rue, ®criture de 
textes, de contes...   

La poursuite du développement des démarches qualité et de gestion des risques au sein des 
M.E.C.S.  

- La constitution de groupes de travail inter-mecs (sous lôimpulsion, souvent, du Comité technique 
des M.E.C.S.) pour mener des réflexions sur des problématiques récurrentes : gestion de 
lôagressivit® et de la violence des jeunes, gestion des fugues, amélioration de la collaboration avec 
les partenaires hospitaliers... 

- La mise en îuvre des d®marches dô®valuations internes et externes, conformément à la 
législation. 

- La g®n®ralisation de la mise en place de projets personnalis®s pour lôenfant. 
- Lôintroduction syst®matique dans les plans de formations des M.E.C.S. des formations spécifiques, 
visant ¨ mieux appr®hender les m®canismes comportementaux ¨ lôîuvre et la complexit® des 
structures familiales (exemple : les troubles du comportement ¨ lôadolescence, lôaccompagnement 
des parents dans lôexercice de leurs fonctions parentales, techniques médiatrices favorisant la 
construction de la relation d'aide, le placement ®ducatif ¨ domicile...). Il importe dôinscrire 
également dans les plans de formation des actions spécifiques prenant en compte le syndrome de 
stress poly traumatique dont souffre une grande partie du public accueilli. 

- La mise en îuvre progressive dôune r®flexion sur les pratiques professionnelles, visant à structurer 
les différentes approches autour des projets des jeunes, en sôappuyant sur des recommandations 
et en prenant en compte la dimension éthique de la responsabilité professionnelle.  
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Les difficultés rencontrées par les M.E.C.S. 

Les M.E.C.S. sont confront®es dans la mise en îuvre de leurs missions ¨ des probl®matiques de 
divers ordres, certaines dôentre elles sont récurrentes.  

- Une recrudescence des phénomènes de violence, sous toutes ses formes (accentuation du 
nombre de passages ¨ lôacte), n®cessitant parfois de recourir ¨ des s®jours dits de ç rupture », ou 
préférentiellement qualifiés de séjours de « mise à distance è du jeune, le temps dô®tudier la 
situation en regard des actes pos®s, ainsi que de leur gravit®. Plus rarement, et dans le cas dôactes 
dôune extr°me gravit® (entra´nant lôexclusion d®finitive dôun jeune de la M.E.C.S.), une r®orientation 
en urgence est opérée, pouvant conduire à un retour sur la M.A.U.D. du C.D.E.F. ou 
lôacheminement sur une structure relevant de la P.J.J. Lôensemble des M.E.C.S. travaillent sur 
cette problématique, afin de trouver des « recettes » visant à lôapaisement de ces jeunes, par le 
d®veloppement dôune ®coute attentive et bienveillante.  

Il importe également de repérer finement les signaux de violence, émis par les professionnels eux-
m°mes, de mani¯re inconsciente, ¨ lôoccasion notamment de s®ances dôanalyse de la pratique, ou 
dô®changes entre les professionnels des diverses M.E.C.S. Les passages ¨ lôacte ne sont jamais le 
fruit du hasard : il convient donc dôen rep®rer les causes (intrins¯ques ou exog¯nes), en vue de les 
prévenir, ou tout du moins dôen réduire la fréquence. Des formations sur le sujet seraient à proposer 
sous un format inter M.E.C.S, sur la base dôun financement sp®cifique D.P.E.F. Cette démarche 
permettrait dôhomog®n®iser, dans la mesure du possible, les pratiques professionnelles et 
contribuerait à une déstabilisation moindre des jeunes, amenés, dans le cadre de leur parcours à être 
accueillis dans différentes structures. 

- Une augmentation importante du nombre de visites médiatisées ordonnées par le Juge des 
enfants, cf. la mise en îuvre des droits de visites page 319.   

- Une difficulté de réorientation rapide des jeunes aux profils des plus complexes : certains jeunes 
arrivants, par exemple, en limite dô©ge sur une structure ne trouvent pas de places dans dôautres 
établissements (défaut de places disponibles ou profils « incompatibles »..). Ils peuvent, de fait, 
rester plusieurs mois avant que leur situation ne se d®bloque. Ce qui ne fait quôaugmenter le risque 
de passages ¨ lôacte (auto et h®t®ro-agressivité, fugues...) des jeunes. 

- La crainte de voir dispara´tre ¨ plus ou moins br¯ve ®ch®ance les mesures dôA.P.J.M., pourtant 
essentielles dans certaines situations de jeunes majeur(e)s. Dans cette éventualité, ces jeunes se 
retrouveraient brutalement livrés à eux-mêmes, alors même que leur maturité et par la même leur 
autonomie ne sont encore que balbutiantes. La fin brutale du dispositif de lôA.S.E. ¨ 18 ans se 
r®v¯le °tre, pour certains, catastrophiques. Les mesures dôA.P.J.M. revêtent une importance 
capitale pour des jeunes, qui ne sont pas encore pr°ts ¨ sôins®rer socialement et profession-
nellement (cf. statistiques sur le devenir des jeunes au sortir du dispositif A.S.E. : 40 % se 
retrouvent ensuite en situation de grande précarité). 

En ce qui concerne le positionnement de la D.P.E.F ¨ lô®gard des prises en charge jeunes majeurs : 
cf. les prises en charge des jeunes majeurs page 294.   

- Des difficult®s dôarticulations entre secteur social, sanitaire et m®dico-social 

La composante : « soins » au sein des M.E.C.S. est de plus en plus importante (cf. supra : évolution 
des catégories professionnelles au sein des M.E.C.S. et évolution des profils des jeunes accueillis). 
Or, les M.E.C.S. nôont pas pour vocation ¨ suppléer les structures sanitaires. 
En outre la  p®nurie de p®dopsychiatres nôest pas sans poser de nombreux soucis aux M.E.C.S., les 
comp®tences, lôexpertise, les conseils de ces sp®cialistes font d®faut tant au niveau de la 
compréhension de la personnalité du jeune, que de la gestion de situations de crise. Les Maisons de 
santé permettent, néanmoins, de recueillir un avis médical, si besoin. 
Sur le versant médico-social, les M.E.C.S. nôont pas vocation, non plus, à se substituer aux I.T.E.P. et 
I.M.E. ; or, afin de r®pondre aux besoins dôun certain nombre de jeunes en attente dôadmission parfois 
depuis plusieurs mois, ou exclus des établissements médico-sociaux (I.T.E.P., I.M.E. ), les M.E.C.S. 
ont fait évoluer les catégories professionnelles de leurs personnels. Il en résulte une certaine forme de 
mutation des M.E.C.S. vers un modèle hybride, à mi-chemin entre la M.E.C.S. et lôI.T.E.P. voire 
lôI.M.E.  
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Au-delà de ces adaptations par nécessité, il importe véritablement de pouvoir renforcer et fluidifier la 
collaboration entre les acteurs des champs sociaux, sanitaires et médico-sociaux. 

Recommandation n° 10 :  
Au-del¨ du Projet Individualis® pour lôenfant ou du Document Individuel de Prise en Charge 
(D.I.P.C.), lôO.D.P.E. 33 recommande, de manière générale, la mise en îuvre du Projet Pour 
lôEnfant (P.P.E.), dont la loi du 14 mars 2016 sur la protection de lôenfant a revu le contenu, dans un 
souci dôune meilleure coordination entre  les diff®rents acteurs et de mise en coh®rence des actions 
en faveur du mineur. LôO.D.P.E. 33 recommande une vigilance particuli¯re ¨ lô®gard des enfants 
reconnus en situation de handicap, plus spécifiquement par la Commission des Droits et de 
l'Autonomie des Personnes Handicapées (C.D.A.P.H.), ¨ lôeffet de veiller ¨ la coh®rence entre les 
interventions pr®vues dans le cadre du Projet Pour lôEnfant, et les dispositions du Plan Personnalisé 
de Compensation validé par la C.D.A.P.H. 

- Des situations de déscolarisation parfois précoces (enfants âgés de moins de 14 ans) tendent à 
lôaccroissement : ces enfants et jeunes déscolarisés nécessitent, ipso facto, au sein des M.E.C.S., 
au-delà des prises en charge sur des périodes extra scolaires, un accueil durant toute la journée. 
Aussi les M.E.C.S. ont-elles développé, à destination de ce public, différentes actions, des 
réponses à la carte, selon le degré de difficulté des enfants, afin de leur permettre de poursuivre ou 
de reprendre in fine, un parcours scolaire. Cette problématique de déscolarisation, portée à la 
connaissance du groupe : « Échec et rupture scolaires » mis en place en 2015 et co-piloté par la 
D.S.D.E.N. 33 et lôO.D.P.E. 33, appelle des articulations renforcées entre Éducation Nationale et 
M.E.C.S., notamment pour les jeunes qui nôont pas lô©ge requis, pour pouvoir accéder à des 
formations de préprofessionnalisation. 

- Des difficultés pour assurer un suivi qualitatif et continu dans le cadre des suivis externalisés à titre 
dérogatoire, du fait que lesdits suivis ne sont pas assurés par une équipe dédiée, mais reposent 
uniquement sur des professionnels, exer­ant sur lôinternat et d®tach®s ponctuellement pour 
assurer les suivis dits externalisés. Il semble important que toutes les M.E.C.S. puissent être 
dot®es dôune ®quipe exclusivement dédiée à ce type de suivis. 

- Un travail avec les parents qui varie dôune structure ¨ lôautre selon les moyens humains, matériels, 
organisationnels, techniques mobilisables. Là encore, il importe de pouvoir imaginer à terme que 
chaque structure puisse disposer dôune ®quipe d®di®e au soutien ¨ la parentalit® médiatisées. 

3) Lôaccueil au Centre D®partemental de lôEnfance et de la Famille (C.D.E.F.)  

Le C.D.E.F. a pour mission dôassurer lôaccueil inconditionnel 24h sur 24 et en urgence, de tout mineur 
en difficulté et ou en danger, confié par sa famille ou par mesure judiciaire pour la quasi-totalité, aux 
services de lôAide Sociale ¨ lôEnfance. Au terme dôune d®marche dôobservation, le mineur est orienté 
soit vers une famille dôaccueil, soit en MECS ou en lieu de vie, il peut aussi avoir besoin, dans de 
nombreux cas, dôune prise en charge médico-sociale et ou sanitaire ; ou encore b®n®ficier dôun 
accompagnement éducatif, dans la perspective dôun retour en famille, si cette possibilit® est 
envisageable et souhaitable  
 
Le nombre total de mineurs et jeunes majeurs accueillis en 2015 sô®l¯ve ¨ 508 jeunes accueillis pour 
536 prises en charge (18 jeunes sont revenus une fois, et 5 jeunes sont revenus deux fois). Le taux 
d'occupation moyen en 2015 : officiel 101,10 % mais corrig® (fermeture de service sur lôann®e, 
ouverture du Pôle Adolescent Autonomie) 103,78 %. 
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Pr®sentation de lôorganisation et des services du C.D.E.F. 

 
 
Le C.D.E.F. a inform® lôO.D.P.E. des changements op®r®s au niveau de lô®tablissement en 2015.  
  






























































































































































































